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DE LA CONSTITUTION 

2 janvier 2004. – Loi n° 2004-1 relative à l’accueil et à la protection de l’enfance. (JO des 
2 et 3 janvier 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 434, 2002-2003). - Rapport de M. Jean-Louis Lorrain, au nom de la commission des 
affaires sociales (n° 10, 2003-2004). - Discussion et adoption le 16 octobre 2003 (TA n° 4). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1152). - Rapport de Mme Henriette Martinez, au nom 
de la commission des affaires culturelles (n° 1249). - Discussion et adoption le 2 décembre 2003 (TA n° 209). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 97, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-Louis Lorrain, au 
nom de la commission des affaires sociales (n° 106, 2003-2004). - Discussion et adoption le 17 décembre 2003 (TA n° 28). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lecture (n° 1317). - 
Rapport de Mme Henriette Martinez, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 1319). - Discussion et adoption le 
18 décembre 2003 (TA n° 221). 



TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES 
À L’AGRÉMENT DES ASSISTANTS MATERNELS 

Article 1er

La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 421-1 du code de l’action sociale et 
des familles est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Lorsque l’accueil a un caractère permanent, le nombre de mineurs accueillis ne peut 
être supérieur à trois, sauf dérogation accordée par le président du conseil général. Lorsqu’il 
n’a pas un caractère permanent, le nombre de mineurs accueillis simultanément ne peut être 
supérieur à trois, sauf dérogation accordée par le président du conseil général. » 

Article 2 

Le président du conseil général modifie l’agrément en cours de validité des assistants 
maternels agréés pour l’accueil de mineurs à titre non permanent afin de préciser le nombre 
d’enfants pouvant être accueillis simultanément, pour la durée de validité restant à courir. 

Dans le cas où l’assistant maternel a suivi la formation prévue à l’article L. 2112-3 du 
code de la santé publique ou justifie d’une dispense au titre de ce même article, la 
modification, sous réserve de la vérification de son état de santé, vaut renouvellement de 
l’agrément. 

Le président du conseil général dispose d’un délai de six mois à compter de la 
publication de la présente loi pour procéder aux modifications d’agrément. Au-delà de ce 
délai, les agréments sont réputés modifiés. 

 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE L’ABSENTÉISME SCOLAIRE 

Article 3 

L’article L. 552-3 du code de la sécurité sociale est abrogé. 

Article 4 

L’article L. 211-6 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’emploi d’un mineur de plus de treize ans, en vue d’exercer les activités définies aux 
deux premiers alinéas, est subordonné à son avis favorable écrit. » 

 



Article 5 

L’article L. 131-12 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-12. – Les modalités du contrôle de l’obligation, de la fréquentation et de 
l’assiduité scolaires sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 6 

Au premier alinéa de l’article L. 261-2 du code du travail, les mots : « d’un 
emprisonnement de deux ans et d’une amende de 3 750 € » sont remplacés par les mots : « de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende ». 

Article 7 

L’article L. 261-4 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 261-4. – Toute infraction aux dispositions de l’article L. 211-6 est punie de cinq 
ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

« Est punie d’une amende de 3 750 € et, en cas de récidive, d’une peine 
d’emprisonnement de quatre mois et d’une amende de 7 500 €, toute personne qui a remis 
directement ou indirectement aux enfants visés à l’article L. 211-6 ou à leurs représentants 
légaux des fonds au-delà de la part fixée, comme il est dit à l’article L. 211-8. » 

Article 8 

I. – L’article L. 362-3 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, en cas d’emploi dissimulé d’un mineur soumis à l’obligation scolaire, les 
peines encourues sont de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. » 

II. – L’article L. 341-1 du code du travail applicable dans la collectivité départementale 
de Mayotte est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, en cas de travail clandestin d’un mineur soumis à l’obligation scolaire, les 
peines encourues sont de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. » 

 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OBSERVATOIRE 
DE L’ENFANCE EN DANGER 

Article 9 

L’article L. 226-6 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 



« L’Etat, les départements et des personnes morales de droit public ou privé constituent 
un groupement d’intérêt public pour gérer un service d’accueil téléphonique gratuit ainsi 
qu’un Observatoire de l’enfance en danger afin d’exercer, à l’échelon national, les missions 
d’observation, d’analyse et de prévention des mauvais traitements et de protection des 
mineurs maltraités prévues au présent chapitre. » ; 

2° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « Ce service » sont remplacés 
par les mots : « Le service d’accueil téléphonique » ; 

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’Observatoire de l’enfance en danger contribue au recueil et à l’analyse des données 
et des études concernant la maltraitance envers les mineurs, en provenance de l’Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des fondations et des associations 
œuvrant en ce domaine. Il contribue à la mise en cohérence des différentes données et 
informations, à l’amélioration de la connaissance des phénomènes de maltraitance et recense 
les pratiques de prévention, de dépistage et de prise en charge médico-sociale et judiciaire de 
la maltraitance, dont les résultats évalués ont été jugés concluants, afin d’en assurer la 
promotion auprès de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics, des 
fondations et des associations œuvrant dans ce domaine. Il présente au Gouvernement et au 
Parlement un rapport annuel rendu public. » 

Article 10 

I. – Dans la première phrase de l’article L. 226-9 du code de l’action sociale et des 
familles, après les mots : « du service d’accueil téléphonique », sont insérés les mots : « et de 
l’Observatoire de l’enfance en danger ». 

II. – Dans la première phrase de l’article L. 226-10 du même code, les mots : « du 
service » sont remplacés par les mots : « du service d’accueil téléphonique et de 
l’Observatoire de l’enfance en danger ». 

 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SIGNALEMENT 
DES ACTES DE MALTRAITANCE 

Article 11 

L’article 226-14 du code pénal est ainsi rédigé : 

« Art. 226-14. – L’article 226-13 n’est pas applicable dans les cas où la loi impose ou 
autorise la révélation du secret. En outre, il n’est pas applicable : 

« 1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de 
privations ou de sévices, y compris lorsqu’il s’agit d’atteintes sexuelles, dont il a eu 
connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui n’est pas en mesure de 
se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ; 



« 2° Au médecin qui, avec l’accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de 
la République les sévices ou privations qu’il a constatés, sur le plan physique ou psychique, 
dans l’exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences 
physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est 
mineure, son accord n’est pas nécessaire ; 

« 3° Aux professionnels de la santé ou de l’action sociale qui informent le préfet et, à 
Paris, le préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des 
personnes qui les consultent et dont ils savent qu’elles détiennent une arme ou qu’elles ont 
manifesté leur intention d’en acquérir une. 

« Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au 
présent article ne peut faire l’objet d’aucune sanction disciplinaire. » 

Article 12 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 4124-6 du code de la santé publique est supprimé. 

 

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉCISIONS 
DE JUSTICE 

Article 13 

Le dernier alinéa de l’article 375-1 du code civil est complété par les mots : « et se 
prononcer en stricte considération de l’intérêt de l’enfant ». 

TITRE VI 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSTITUTION 
DE PARTIE CIVILE DES ASSOCIATIONS ŒUVRANT 
DANS LE DOMAINE DE L’ENFANCE MALTRAITÉE 

Article 14 

L’article 2-2 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 2-2. – Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date 
des faits, dont l’objet statutaire comporte la lutte contre les violences sexuelles ou contre les 
violences exercées sur un membre de la famille, peut exercer les droits reconnus à la partie 
civile, en ce qui concerne les atteintes volontaires à la vie et à l’intégrité de la personne, les 
agressions et autres atteintes sexuelles, l’enlèvement et la séquestration et la violation de 
domicile réprimés par les articles 221-1 à 221-4, 222-1 à 222-18, 222-23 à 222-33, 224-1 à 
224-5, 226-4 et 432-8 du code pénal lorsque la victime de ces infractions était majeure à la 
date des faits. Toutefois, l’association ne sera recevable dans son action que si elle justifie 
avoir reçu l’accord de la victime. Si celle-ci est un majeur en tutelle, l’accord doit être donné 
par son représentant légal. » 



Article 15 

L’article 2-3 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 2-3. – Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date 
des faits et dont l’objet statutaire comporte la défense ou l’assistance de l’enfant en danger et 
victime de toutes formes de maltraitance peut exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les atteintes volontaires à la vie et à l’intégrité, les agressions et autres 
atteintes sexuelles commises sur la personne d’un mineur et les infractions de mise en péril 
des mineurs réprimées par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-18-1, 222-23 à 222-33-1, 
223-1 à 223-10, 223-13, 224-1 à 224-5, 225-7 à 225-9, 225-12-1 à 225-12-4, 227-1, 227-2, 
227-15 à 227-27-1 du code pénal, lorsque l’action publique a été mise en mouvement par le 
ministère public ou la partie lésée. 

« Toute association, inscrite auprès du ministère de la justice dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat, est recevable dans son action même si l’action publique n’a pas 
été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée en ce qui concerne 
l’infraction mentionnée à l’article 227-23 du code pénal. Il en est de même lorsqu’il est fait 
application des dispositions du second alinéa de l’article 222-22 et de l’article 227-27-1 dudit 
code. » 

Article 16 

Les dispositions des articles 11, 14 et 15 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 

 

TITRE VII 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXPÉRIMENTATION 
DE DOTATIONS GLOBALES DE FINANCEMENT 

DANS LES SERVICES TUTÉLAIRES 

Article 17 

Le Gouvernement est autorisé, à compter de la publication de la présente loi et pour une 
période n’excédant pas deux ans, à expérimenter un mode de financement prévoyant, suivant 
des modalités fixées par décret, le versement de dotations globales de financement aux 
personnes morales publiques ou privées à qui le juge des tutelles confie l’exercice des 
mesures de protection juridique mentionnées aux articles 491, 492 et 508 du code civil et de 
tutelle aux prestations sociales des personnes majeures définies au chapitre VII du titre VI du 
livre Ier du code de la sécurité sociale ainsi qu’aux établissements de santé et aux 
établissements sociaux ou médico-sociaux dont un préposé a été nommé par le juge des 
tutelles, en application de l’article 499 du code civil, gérant de la tutelle. 

Les dotations sont versées respectivement par l’Etat, pour le financement des mesures de 
protection juridique mentionnées aux articles 491, 492, 499 et 508 du code civil et par celle 
des personnes morales mentionnées à l’article L. 167-3 du code de la sécurité sociale, à 
laquelle incombe dans le département le règlement des frais du plus grand nombre des 



mesures de protection juridique définies au chapitre VII du titre VI du livre Ier du code de la 
sécurité sociale, pour le financement desdites mesures. 

La liste des personnes morales publiques ou privées admises à participer à 
l’expérimentation est fixée par arrêté des ministres en charge de la famille et de la sécurité 
sociale. 

Avant l’expiration du délai de deux ans mentionné au premier alinéa, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport dressant le bilan de l’expérimentation. 

 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À L’OBLIGATION ALIMENTAIRE 

Article 18 

L’article L. 132-6 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-6. – Les personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par les articles 
205 et suivants du code civil sont, à l’occasion de toute demande d’aide sociale, invitées à 
indiquer l’aide qu’elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la preuve 
de leur impossibilité de couvrir la totalité des frais. 

« Sous réserve d’une décision contraire du juge aux affaires familiales, sont de droit 
dispensés de fournir cette aide les enfants qui, après signalement de l’aide sociale à l’enfance, 
ont fait l’objet d’un retrait judiciaire de leur milieu familial durant une période de trente-six 
mois cumulés au cours des douze premières années de leur vie. 

« Cette dispense s’étend aux descendants des enfants susvisés. 

« La commission d’admission fixe, en tenant compte du montant de la participation 
éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimentaire, la proportion de l’aide 
consentie par les collectivités publiques. La décision de la commission peut être révisée sur 
production par le bénéficiaire de l’aide sociale d’une décision judiciaire rejetant sa demande 
d’aliments ou limitant l’obligation alimentaire à une somme inférieure à celle qui avait été 
envisagée par l’organisme d’admission. La décision de la commission fait également l’objet 
d’une révision lorsque les débiteurs d’aliments ont été condamnés à verser des arrérages 
supérieurs à ceux qu’elle avait prévus. » 

 

 

 

 



TITRE IX 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 19 

A la fin du second alinéa de l’article L. 128-2 du code de la construction et de 
l’habitation, les mots : « avant le 1er janvier 2004 » sont remplacés par les mots : « avant le 
1er mai 2004 ». 



14 janvier 2004. – Loi n° 2004-53 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
d’Afrique du Sud relatif à la coopération dans le domaine de la défense. (JO du 
15 janvier 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 185). - Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 979). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 9 octobre 2003 (TA n° 188). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 13, 2003-2004). - Rapport de Mme Jacqueline Gourault, 
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 125, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 38). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud relatif à la coopération dans le 
domaine de la défense, signé au Cap le 28 mai 1998, et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 



14 janvier 2004. – Loi n° 2004-54 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
argentine relatif à la coopération dans le domaine de la défense. (JO du 15 janvier 
2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 186). - Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 979). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 9 octobre 2003 (TA n° 190). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 12, 2003-2004). - Rapport de Mme Jacqueline Gourault, 
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 124, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 36). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République argentine relatif à la coopération dans le domaine de la 
défense, signé au Paris le 14 octobre 1998, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



14 janvier 2004. – Loi n° 2004-55 autorisant l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement français et le Gouvernement macédonien en vue d’éviter les 
doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune. (JO du 15 janvier 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES  

Sénat. – Projet de loi (n° 397, 2001-2002). - Rapport de M. Jacques Chaumont, au nom de la commission des 
finances (n° 122, 2002-2003). - Discussion et adoption le 16 janvier 2003 (TA n° 51). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 549 rectifié). - Rapport de M. Loïc Bouvard, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 1268). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 6 janvier 2004 
(TA n° 224). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement français et le 
Gouvernement macédonien en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et 
la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Paris le 
10 février 1999, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



14 janvier 2004. – Loi n° 2004-56 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l’Australie sur 
l’emploi des personnes à charge des membres des missions officielles d’un Etat 
dans l’autre. (JO du 15 janvier 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 403). - Rapport de M. Jean-Paul Bacquet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 874). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 26 juin 2003 (TA n° 153). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 371,2002-2003). - Rapport de M. Jean-Guy Branger, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 381, 2002-2003). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 33). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de l’Australie sur l’emploi des personnes à charge des membres des 
missions officielles d’un Etat dans l’autre, signé à Adelaïde le 2 novembre 2001, et dont le 
texte est annexé à la présente loi. 

 



14 janvier 2004. – Loi n° 2004-57 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume 
d’Arabie saoudite sur l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements (ensemble un protocole). (JO du 15 janvier 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 519). - Rapport de M. Henri Sicre, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 940). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 26 juin 2003 (TA n° 157). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 375,2002-2003). - Rapport de M. Serge Vinçon, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 9, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 34). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements (ensemble un protocole), signé à Djeddah le 26 juin 2002, et 
dont le texte est annexé à la présente loi. 



19 janvier 2004. – Loi n° 2004-70 autorisant l’approbation du protocole d’accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Grand-Duché 
de Luxembourg relatif au raccordement du Grand-Duché de Luxembourg au 
TGV Est-européen (ensemble trois annexes). (JO des 19 et 20 janvier 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 130, 2002-2003). - Rapport de M. Jean-Pierre Masseret, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 189, 2002-2003). - Discussion et adoption le 4 mars 2003 (TA n° 86). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 650). - Rapport de M. Bruno Bourg-Broc, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 980). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 7 janvier 2004 (TA 
n° 232). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du protocole d’accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg relatif au 
raccordement du Grand-Duché de Luxembourg au TGV Est-européen (ensemble trois 
annexes), signé à Rémilly (Moselle) le 28 janvier 2002, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 



3 février 2004. – Loi n° 2004-105 portant création de l’Agence nationale pour la garantie 
des droits des mineurs et diverses dispositions relatives aux mines.  (JO du 4 février 
2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Propositions de loi (nos 418 et 489). - Rapport de M. Richard Mallié, au nom de la 
commission des affaires économiques (n° 904). - Discussion et adoption le 17 juin 2003 (TA n° 149). 

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 356, 2002-2003). - Rapport de M. Philippe Leroy, 
au nom de la commission des affaires économiques (n° 147, 2003-2004). - Discussion et adoption le 22 janvier 2004 (TA 
n° 44). 

 

TITRE Ier

GARANTIE DES DROITS DES MINEURS 
ET ANCIENS MINEURS 

Article 1er

Il est créé un établissement public de l’Etat à caractère administratif dénommé « Agence 
nationale pour la garantie des droits des mineurs » qui a pour mission de garantir, au nom de 
l’Etat, en cas de cessation définitive d’activité d’une entreprise minière ou ardoisière, quelle 
que soit sa forme juridique, d’une part, l’application des droits sociaux des anciens agents de 
cette entreprise, des anciens agents de ses filiales relevant du régime spécial de la sécurité 
sociale dans les mines et de leurs ayants droit tels qu’ils résultent des lois, règlements, 
conventions et accords en vigueur au jour de la cessation définitive d’activité de l’entreprise 
et, d’autre part, l’évolution de ces droits. 

L’agence peut, par voie conventionnelle, gérer les mêmes droits pour le compte 
d’entreprises minières et ardoisières en activité. 

Article 2 

L’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs assume les obligations de 
l’employeur, en lieu et place des entreprises minières et ardoisières ayant définitivement cessé 
leur activité, envers leurs anciens agents et ceux de leurs filiales relevant du régime spécial de 
la sécurité sociale dans les mines en congé charbonnier de fin de carrière, en dispense ou en 
suspension d’activité, en garantie de ressources ou mis à disposition d’autres entreprises. 

L’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs liquide, verse ou attribue 
l’ensemble des prestations dues aux anciens agents des entreprises minières et ardoisières 
ayant cessé définitivement leur activité, aux anciens agents de leurs filiales relevant du régime 
spécial de la sécurité sociale dans les mines et à leurs ayants droit à l’exception, d’une part, de 
celles prévues par le code de la sécurité sociale et les textes relatifs au régime spécial de la 
sécurité sociale dans les mines, et, d’autre part, de celles prévues conventionnellement qui 
peuvent leur être assimilées. 



L’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs remplit, en outre, les autres 
obligations sociales des entreprises minières et ardoisières ayant cessé définitivement leur 
activité à l’exception de celles manifestement liées à une situation d’activité de ces 
entreprises. 

Article 3 

Les entreprises dont le personnel relève du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 relatif au 
statut du personnel des exploitations minières et assimilées et qui n’ont pas cessé 
définitivement leur activité soit gèrent elles-mêmes les prestations de chauffage et de 
logement de leurs retraités et des conjoints survivants de leurs retraités, soit confient cette 
gestion à l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs. 

Article 4 

L’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs est administrée par un conseil 
d’administration et dirigée par un directeur général. 

Son conseil d’administration comprend, dans des conditions fixées par le décret prévu à 
l’article 9, des représentants de l’Etat, des représentants des anciens mineurs et ardoisiers 
désignés par leurs organisations syndicales représentatives et des personnes désignées en 
raison de leur compétence en matière économique ou sociale. 

Le président du conseil d’administration et le directeur général sont nommés par décret. 

Article 5 

Les ressources de l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs sont 
constituées par une subvention de l’Etat, des rémunérations pour services rendus et des dons 
et legs. 

Article 6 

Sous réserve de la dissolution, par délibération de son assemblée générale, de 
l’association dénommée « Association nationale de gestion des retraités des Charbonnages de 
France et des Houillères de bassin ainsi que de leurs ayants droit », les biens, droits et 
obligations de cette association sont transférés à l’Agence nationale pour la garantie des droits 
des mineurs. Ce transfert est exonéré de tous droits ou taxes. 

Article 7 

Sous réserve de la dissolution, par délibération de son assemblée générale, de 
l’association dénommée « Association nationale de gestion des retraités des Charbonnages de 
France et des Houillères de bassin ainsi que de leurs ayants droit », l’Agence nationale pour la 
garantie des droits des mineurs se substitue à cette association pour l’application des contrats 
de travail qu’elle a conclus avec ses agents. Ceux-ci demeurent soumis au code du travail, à la 
convention collective nationale du travail du personnel des institutions de retraites 
complémentaires et aux accords collectifs de travail conclus par cette association. 



Les agents recrutés par l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs 
bénéficient des mêmes droits et sont soumis aux mêmes obligations que les agents 
mentionnés à l’alinéa ci-dessus. 

Article 8 

L’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs peut être dissoute par un 
décret en Conseil d’Etat qui déterminera également les modalités selon lesquelles les droits 
définis aux articles 1er et 2 continuent d’être garantis à vie à leurs bénéficiaires. 

Article 9 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent titre. 

 

TITRE II 

SIMPLIFICATION DES STRUCTURES DU GROUPE 
CHARBONNAGES DE FRANCE 

Article 10 

Les houillères de bassin créées par les décrets n° 46-1563 du 28 juin 1946 constituant les 
Houillères du bassin de Lorraine et n° 68-369 du 16 avril 1968 portant fusion des Houillères 
de bassin du Centre et du Midi et modification du décret du 4 septembre 1959 portant statut 
des Charbonnages de France et des houillères de bassin seront dissoutes dans un délai 
maximum de six mois à compter de la promulgation de la présente loi. Des arrêtés du ministre 
chargé des mines fixent les modalités de dissolution des houillères de bassin et prononcent le 
transfert de leurs activités, biens, droits et obligations à l’établissement public dénommé 
« Charbonnages de France ». Ce transfert est exonéré de tous droits ou taxes. 

Article 11 

L’article 146 du code minier est ainsi rédigé : 

« Art. 146. – Les concessions de combustibles minéraux solides, autres que la tourbe, 
nationalisées le 18 mai 1946 sont gérées conformément aux dispositions du présent code par 
un établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Charbonnages de 
France”. Cet établissement est doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités de la dissolution de cet établissement, 
qui interviendra au plus tard quatre ans après la fin de l’exploitation par celui-ci de sa dernière 
mine, à condition que cet établissement ait rempli toutes ses obligations liées à la fin des 
concessions minières ou que celles-ci aient été transférées à une autre personne morale 
chargée de les remplir. » 

 

 



Article 12 

L’établissement public dénommé « Charbonnages de France » a pour mission l’exécution 
des obligations des houillères dissoutes en matière d’arrêt des travaux miniers et de mise en 
sécurité et de réhabilitation des sites d’exploitation. Il contribue également à la reconversion 
économique des zones minières. 

Il prend toutes dispositions qui se rattachent directement ou indirectement à cette mission 
ainsi que toutes initiatives propres à assurer la préparation de la dévolution de ses biens, droits 
et obligations. 

 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 

A compter de la promulgation de la présente loi, aucun exercice de compensation ne peut 
plus être effectué sur le fonds de garantie et de compensation créé par la loi n° 51-347 du 20 
mars 1951 instituant un fonds de garantie et de compensation pour le service des prestations 
de chauffage et de logement au personnel retraité des exploitations minières et assimilées. 

Chaque exploitation minière ou ardoisière en activité assume la charge financière des 
prestations de chauffage et de logement de ses propres pensionnés et de leurs conjoints 
survivants, sauf en cas de décisions de financement de ces prestations par l’Etat. 

L’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs verse ou attribue aux 
pensionnés et conjoints survivants de pensionnés des exploitations minières et ardoisières 
ayant cessé toute activité les prestations de chauffage et de logement qui leur sont dues et qui 
ont été mises à la charge du budget de l’Etat par le premier alinéa de l’article 24 de la loi de 
finances rectificative pour 1970 (n° 70-1283 du 31 décembre 1970). 

Article 14 

Sont abrogés la loi n° 51-347 du 20 mars 1951 précitée et le deuxième alinéa de 
l’article 24 de la loi de finances rectificative pour 1970 précitée. 

Article 15 

Au premier alinéa de l’article 11 de la loi de finances rectificative pour 1973 (n° 73-1128 
du 21 décembre 1973), les mots : « des houillères de bassin » sont remplacés par les mots : 
« des Charbonnages de France et de leurs filiales ». 

Article 16 

Au septième alinéa (f) de l’article 119-1 du code minier, les mots : « des deuxième et 
troisième alinéas » sont supprimés. 



Article 17 

Au premier alinéa de l’article 132 du code minier, les mots : « Les ingénieurs et 
techniciens du service des mines, les ingénieurs du service de conservation des gisements 
d’hydrocarbures » sont remplacés par les mots : « Les ingénieurs et techniciens compétents en 
matière de police des mines, les ingénieurs placés auprès du ministre chargé des mines ». 

Article 18 

L’article 147 du code minier est abrogé. 

Article 19 

Le second alinéa de l’article 148 du code minier est ainsi rédigé : 

« Les gisements non attribués aux Charbonnages de France peuvent donner lieu à l’octroi 
de titres miniers dans les conditions prévues au livre Ier du présent code. » 

Article 20 

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 515-7 du code de l’environnement, après les 
mots : « vingt-cinq ans au moins, », sont insérés les mots : « ou si l’apport de déchets a cessé 
depuis au moins un an, ». 

Article 21 

L’article 171 du code minier est ainsi rédigé : 

« Art. 171. – Des décrets en Conseil d’Etat, pris sur rapport du ministre chargé des mines 
et du ministre de l’économie et des finances, déterminent les conditions d’application du 
présent titre, et notamment les statuts des Charbonnages de France et la réglementation 
applicable à la distribution et à la vente de combustibles minéraux en vue d’une meilleure 
utilisation de ces combustibles. » 

Article 22 

La loi n° 81-1135 du 23 décembre 1981 sur l’exploration et l’exploitation des ressources 
minérales des grands fonds marins est abrogée. 



6 février 2004. – Loi n° 2004-109 autorisant l’approbation de l’accord sur la 
conservation des cétacés de la mer Noire, de la Méditerranée et de la zone 
atlantique adjacente. (JO du 7 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 63, 2001-2002). - Rapport de Mme Maryse Bergé-Lavigne, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 118, 2002-2003). - Discussion et adoption le 16 janvier 2003 (TA n° 52). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 550). - Rapport de M. Guy Lengagne, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1344). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 
(TA n° 241). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord sur la conservation des cétacés de la mer Noire, 
de la Méditerranée et de la zone atlantique adjacente (ensemble deux annexes), signé à 
Monaco le 24 novembre 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



6 février 2004. – Loi n° 2004-110 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Roumanie 
relatif à la coopération dans le domaine de la défense. (JO du 7 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 102, 2001-2002). - Rapport de M. Didier Boulaud, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 254, 2001-2002). - Discussion et adoption le 10 juillet 2002 (TA n° 101). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 47). - Rapport de M. René André, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1367). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 
(TA n° 239). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la Roumanie relatif à la coopération dans le domaine de la défense, 
signé à Bucarest le 24 octobre 1998, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



6 février 2004. – Loi n° 2004-111 autorisant la ratification de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et la Confédération suisse portant 
rectifications de la frontière entre les départements de l’Ain et de la Haute-Savoie 
et le canton de Genève. (JO du 7 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 221, 2002-2003). - Rapport de M. Didier Boulaud, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 349, 2002-2003). - Discussion et adoption le 17 juin 2003 (TA n° 131). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 943). - Rapport de M. René André, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1339). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 
(TA n° 248). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention entre la République française et la 
Confédération suisse portant rectifications de la frontière entre les départements de l’Ain et de 
la Haute-Savoie et le canton de Genève, signée à Berne le 18 janvier 2002, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 



11 février 2004. – Loi no 2004-130 réformant le statut de certaines professions judiciaires 
ou juridiques, des experts judiciaires, des conseils en propriété industrielle et des 
experts en ventes aux enchères publiques. (JO du 12 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 176, 2002-2003). - Rapport de M. Jean-René Lecerf, au nom de la commission des lois 
(n° 226, 2002-2003). - Discussion et adoption le 2 avril 2003 (TA n° 97). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 768). - Rapport de Mme Brigitte Barèges, au nom de la 
commission des lois (n° 1250). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 230). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 141, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-René Lecerf, au 
nom de la commission des lois (n° 157, 2003-2004). - Discussion et adoption le 29 janvier 2004 (TA n° 47). 

TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXERCICE 
PERMANENT EN FRANCE DE LA PROFESSION 

D’AVOCAT PAR LES RESSORTISSANTS 
DES ÉTATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

EUROPÉENNE AYANT ACQUIS LEUR 
QUALIFICATION DANS UN AUTRE ÉTAT MEMBRE 

CHAPITRE Ier

L’exercice sous le titre professionnel d’origine 

Article 1er

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques est complétée par un titre IV intitulé « Dispositions relatives à 
l’exercice permanent de la profession d’avocat en France par les ressortissants des Etats 
membres de la Communauté européenne ayant acquis leur qualification dans un autre Etat 
membre ». 

Article 2 

Après l’article 82 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, il est inséré un 
chapitre Ier intitulé « Dispositions relatives à l’exercice permanent sous le titre professionnel 
d’origine ». 

Article 3 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 83 ainsi 
rédigé : 

« Art. 83. – Tout ressortissant de l’un des Etats membres de la Communauté européenne 
peut exercer en France la profession d’avocat à titre permanent sous son titre professionnel 
d’origine, à l’exclusion de tout autre, si ce titre professionnel figure sur une liste fixée par 
décret. 



« Dans ce cas, il est soumis aux dispositions de la présente loi, sous réserve des 
dispositions du présent chapitre. » 

Article 4 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 84 ainsi 
rédigé : 

« Art. 84. – L’avocat souhaitant exercer à titre permanent sous son titre professionnel 
d’origine est inscrit sur une liste spéciale du tableau du barreau de son choix. Cette inscription 
est de droit sur production d’une attestation délivrée par l’autorité compétente de l’Etat 
membre de la Communauté européenne auprès de laquelle il est inscrit, établissant que ladite 
autorité lui reconnaît le titre. 

« L’avocat exerçant à titre permanent sous son titre professionnel d’origine fait partie du 
barreau auprès duquel il est inscrit dans les conditions prévues à l’article 15. Il participe à 
l’élection des membres du Conseil national des barreaux. 

« La privation temporaire ou définitive du droit d’exercer la profession dans l’Etat où le 
titre a été acquis entraîne le retrait temporaire ou définitif du droit d’exercer. Le conseil de 
l’ordre est compétent pour prendre la décision tirant les conséquences de celle prononcée dans 
l’Etat d’origine. » 

Article 5 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 85 ainsi 
rédigé : 

« Art. 85. – Le titre professionnel d’origine dont il est fait usage ne peut être mentionné 
que dans la ou l’une des langues officielles de l’Etat membre où il a été acquis. 

« La mention du titre professionnel d’origine est toujours suivie de l’indication de 
l’organisation professionnelle dont l’intéressé relève ou de la juridiction auprès de laquelle il 
est inscrit dans l’Etat membre où le titre a été acquis, ainsi que de celle du barreau auprès 
duquel il est inscrit en France. » 

Article 6 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 86 ainsi 
rédigé : 

« Art. 86. – L’avocat exerçant à titre permanent sous son titre professionnel d’origine est 
tenu de s’assurer pour les risques et selon les règles prévus à l’article 27. 

« Il est réputé satisfaire à l’obligation prévue au premier alinéa s’il justifie avoir souscrit, 
selon les règles de l’Etat membre où le titre a été acquis, des assurances et garanties 
équivalentes. A défaut d’équivalence dûment constatée par le conseil de l’ordre, l’intéressé est 
tenu de souscrire une assurance ou une garantie complémentaire. » 

 



Article 7 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 87 ainsi 
rédigé : 

« Art. 87. – L’avocat inscrit sous son titre professionnel d’origine peut exercer selon les 
modalités prévues aux articles 7 et 8. 

« Il peut également, après en avoir informé le conseil de l’ordre qui a procédé à son 
inscription, exercer au sein ou au nom d’un groupement d’exercice régi par le droit de l’Etat 
membre où le titre a été acquis, à condition : 

« 1° Que plus de la moitié du capital et des droits de vote soit détenue par des personnes 
exerçant au sein ou au nom du groupement d’exercice sous le titre d’avocat ou sous l’un des 
titres figurant sur la liste prévue à l’article 83 ; 

« 2° Que le complément du capital et des droits de vote soit détenu par des personnes 
exerçant l’une des autres professions libérales juridiques ou judiciaires soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 

« 3° Que les titulaires des pouvoirs de direction, d’administration et de contrôle exercent 
leur profession au sein ou au nom du groupement ; 

« 4° Que l’usage de la dénomination du groupement soit réservé aux seuls membres des 
professions mentionnées au 1°. 

« Lorsque les conditions prévues aux 1° à 4° ne sont pas remplies, l’intéressé ne peut 
exercer que selon les modalités prévues au premier alinéa. Il peut toutefois faire mention de la 
dénomination du groupement au sein ou au nom duquel il exerce dans l’Etat d’origine. 

« L’avocat inscrit sous son titre professionnel d’origine peut, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat, exercer en France au sein ou au nom d’une société régie par le 
droit de l’Etat membre où le titre a été acquis et ayant pour objet l’exercice en commun de 
plusieurs professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé. » 

Article 8 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 88 ainsi 
rédigé : 

« Art. 88. – Avant l’engagement de poursuites disciplinaires à l’encontre d’un avocat 
exerçant sous son titre profes-sionnel d’origine, le bâtonnier en informe l’autorité compétente 
de l’Etat membre où l’intéressé est inscrit, qui doit être mise en mesure de formuler ses 
observations écrites à ce stade et lors du déroulement, le cas échéant, de la procédure 
disciplinaire, selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« Lorsque la poursuite disciplinaire est engagée sur le fondement de l’article 25, le délai 
prévu au deuxième alinéa dudit article est augmenté d’un mois. » 



CHAPITRE II 

L’accès à la profession d’avocat 

Article 9 

Après l’article 82 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, il est inséré un 
chapitre II intitulé « Dispositions relatives à l’accès des ressortissants communautaires à la 
profession d’avocat ». 

Article 10 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 89 ainsi 
rédigé : 

« Art. 89. – L’avocat exerçant sous son titre professionnel d’origine, qui justifie d’une 
activité effective et régulière sur le territoire national d’une durée au moins égale à trois ans 
en droit français, est, pour accéder à la profession d’avocat, dispensé des conditions résultant 
des dispositions prises pour l’application de la directive 89/48/CEE du Conseil des 
Communautés européennes du 21 décembre 1988 précitée. Il justifie de cette activité auprès 
du conseil de l’ordre du barreau au sein duquel il entend exercer sous le titre d’avocat. 

« Lorsque l’avocat exerçant sous son titre professionnel d’origine justifie d’une activité 
effective et régulière sur le territoire national d’une durée au moins égale à trois ans, mais 
d’une durée moindre en droit français, le conseil de l’ordre apprécie le caractère effectif et 
régulier de l’activité exercée ainsi que la capacité de l’intéressé à poursuivre celle-ci. » 

Article 11 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 90 ainsi 
rédigé : 

« Art. 90. – Lors de l’examen de la demande de l’intéressé, le conseil de l’ordre assure le 
secret des informations le concernant. 

« Lorsque l’intéressé satisfait aux conditions de l’article 89, le conseil de l’ordre ne peut 
refuser son inscription que sur le fondement des dispositions des 4°, 5° et 6° de l’article 11, en 
cas d’incompatibilité ou pour un autre motif tiré d’une atteinte à l’ordre public. 

« Il est procédé à son inscription au tableau après que l’intéressé a prêté le serment prévu 
à l’article 3. 

« L’avocat inscrit au tableau de l’ordre en application des dispositions du présent 
chapitre peut faire suivre son titre d’avocat de son titre professionnel d’origine, dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l’article 85. » 

 

 



CHAPITRE III 

Dispositions diverses 

Article 12 

Après l’article 82 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, il est inséré un 
chapitre III intitulé « Dispositions diverses ». 

Article 13 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 91 ainsi 
rédigé : 

« Art. 91. – L’exercice de la profession d’avocat par un avocat ressortissant d’un Etat 
membre de la Communauté européenne autre que la France est exclusif de toute participation, 
même à titre occasionnel, à l’exercice de fonctions au sein d’une juridiction. » 

Article 14 

La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complétée par un article 92 ainsi 
rédigé : 

« Art. 92. – Les barreaux, chacun pour ce qui le concerne, collaborent avec les autorités 
compétentes des Etats membres de la Communauté européenne et leur apportent l’assistance 
nécessaire pour faciliter l’exercice permanent de la profession d’avocat dans un Etat membre 
autre que celui où la qualification a été acquise. » 

 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES AVOCATS ET 

AUX ATTRIBUTIONS DES CONSEILS DE L’ORDRE 
ET DU CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX 

Article 15 

L’article 12 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 12. – Sous réserve du dernier alinéa de l’article 11, des dispositions réglementaires 
prises pour l’application de la directive 89/48/CEE du Conseil des Communautés européennes 
du 21 décembre 1988 précitée et de celles concernant les personnes justifiant de certains titres 
ou ayant exercé certaines activités, la formation professionnelle exigée pour l’exercice de la 
profession d’avocat est subordonnée à la réussite à un examen d’accès à un centre régional de 
formation professionnelle et comprend une formation théorique et pratique d’une durée d’au 
moins dix-huit mois, sanctionnée par le certificat d’aptitude à la profession d’avocat. 



« Cette formation peut être délivrée dans le cadre du contrat d’apprentissage prévu par le 
titre Ier du livre Ier du code du travail. » 

Article 16 

Le second alinéa de l’article 12-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Les docteurs en droit ont accès directement à la formation théorique et pratique prévue 
à l’article 12, sans avoir à subir l’examen d’accès au centre régional de formation 
professionnelle des avocats. » 

Article 17 

Après l’article 12-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, il est inséré un 
article 12-2 ainsi rédigé : 

« Art. 12-2. – La personne admise à la formation est astreinte au secret professionnel 
pour tous les faits et actes qu’elle a à connaître au cours de sa formation et des stages qu’elle 
accomplit auprès des professionnels, des juridictions et des organismes divers. 

« Lorsque, au cours de sa formation dans le centre, elle accomplit un stage en juridiction, 
elle peut assister aux délibérés. 

« Dès son admission à la formation, elle doit, sur présentation du président du conseil 
d’administration du centre régional de formation professionnelle, prêter serment devant la 
cour d’appel dans le ressort de laquelle le centre a son siège, en ces termes : “Je jure de 
conserver le secret de tous les faits et actes dont j’aurai eu connaissance en cours de formation 
ou de stage.” » 

Article 18 

L’article 13 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 13. – La formation est assurée par des centres régionaux de formation 
professionnelle. 

« Le centre régional de formation professionnelle est un établissement d’utilité publique 
doté de la personnalité morale. Son fonctionnement est assuré par la profession d’avocat, avec 
le concours de magistrats et des universités et, le cas échéant, de toute autre personne ou 
organisme qualifiés. 

« Le conseil d’administration du centre régional de formation professionnelle est chargé 
de l’administration et de la gestion du centre. Il adopte le budget ainsi que le bilan et le 
compte de résultat des opérations de l’année précédente. 

« Le centre régional de formation professionnelle est chargé, dans le respect des missions 
et prérogatives du Conseil national des barreaux : 

« 1° D’organiser la préparation au certificat d’aptitude à la profession d’avocat ; 



« 2° De statuer sur les demandes de dispense d’une partie de la formation professionnelle 
en fonction des diplômes universitaires obtenus par les intéressés, sous réserve des 
dispositions réglementaires prises pour l’application de la directive 89/48/CEE du Conseil des 
Communautés européennes du 21 décembre 1988 précitée ; 

« 3° D’assurer la formation générale de base des avocats et, le cas échéant, en liaison 
avec les universités, les organismes d’enseignement ou de formation professionnelle publics 
ou privés ou les juridictions, leur formation complémentaire ; 

« 4° De passer les conventions mentionnées à l’article L. 116-2 du code du travail ; 

« 5° De contrôler les conditions de déroulement des stages effectués par les personnes 
admises à la formation ; 

« 6° D’assurer la formation continue des avocats ; 

« 7° D’organiser le contrôle des connaissances prévu au premier alinéa de l’article 12-1 
et de délivrer les certificats de spécialisation. » 

Article 19 

Après l’article 13 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, il est inséré un 
article 13-1 ainsi rédigé : 

« Art. 13-1. – Le garde des sceaux, ministre de la justice, arrête, sur proposition du 
Conseil national des barreaux, le siège et le ressort de chaque centre régional de formation 
professionnelle. 

« Il peut être procédé à des regroupements dans les mêmes formes, après consultation des 
centres concernés par le Conseil national des barreaux. Les biens mobiliers et immobiliers des 
centres régionaux de formation professionnelle appelés à se regrouper sont transférés au 
centre issu du regroupement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 1039 du code général 
des impôts s’appliquent, sous réserve de la publication d’un décret en Conseil d’Etat 
autorisant le transfert de ces biens. 

« Le centre régional peut, après avis conforme du Conseil national des barreaux, créer 
une section locale dans les villes pourvues d’unités de formation et de recherche juridique. » 

Article 20 

Les treize premiers alinéas de l’article 14 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
précitée sont supprimés. 

Article 21 

Après l’article 14-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, il est inséré un 
article 14-2 ainsi rédigé : 

« Art. 14-2. – La formation continue est obligatoire pour les avocats inscrits au tableau de 
l’ordre. 



« Un décret en Conseil d’Etat détermine la nature et la durée des activités susceptibles 
d’être validées au titre de l’obligation de formation continue. Le Conseil national des barreaux 
détermine les modalités selon lesquelles elle s’accomplit. » 

Article 22 

Au deuxième alinéa de l’article 15 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, 
les mots : « , par tous les avocats stagiaires du même barreau ayant prêté serment avant le 
1er janvier de l’année au cours de laquelle a lieu l’élection, » sont supprimés. 

Article 23 

L’article 17 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi modifié : 

1° Le début de la seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigé : « Sans préjudice des 
dispositions de l’article 21-1, il a ... (le reste sans changement). » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi rédigés : 

« 1° D’arrêter et, s’il y a lieu, de modifier les dispositions du règlement intérieur, de 
statuer sur l’inscription au tableau des avocats, sur l’omission de ce tableau décidée d’office 
ou à la demande du procureur général, sur l’inscription et sur le rang des avocats qui, ayant 
déjà été inscrits au tableau et ayant abandonné l’exercice de la profession, se présentent de 
nouveau pour la reprendre ainsi que sur l’autorisation d’ouverture de bureaux secondaires ou 
le retrait de cette autorisation. 

« Lorsqu’un barreau comprend au moins cinq cents avocats disposant du droit de vote 
mentionné au deuxième alinéa de l’article 15, le conseil de l’ordre peut siéger, en vue de 
statuer, soit sur l’inscription au tableau du barreau ou sur l’omission du tableau, soit sur 
l’autorisation d’ouverture de bureaux secondaires ou le retrait de cette autorisation, en une ou 
plusieurs formations de cinq membres, présidées par le bâtonnier ou un ancien bâtonnier. Les 
membres qui composent ces formations peuvent être des membres du conseil de l’ordre ou 
des anciens membres du conseil de l’ordre ayant quitté leurs fonctions depuis moins de huit 
ans. Ces membres sont choisis sur une liste arrêtée chaque année par le conseil de l’ordre. » ; 

3° Au début du cinquième alinéa (2°), les mots : « D’exercer » sont remplacés par les 
mots : « De concourir à » ; 

4° Avant le dernier alinéa, il est inséré un 11° ainsi rédigé : 

« 11° De veiller à ce que les avocats aient satisfait à l’obligation de formation continue 
prévue par l’article 14-2. » 

Article 24 

A l’article 20 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, les mots : « ou sur la 
liste du stage » ainsi que les mots : « ou de la liste du stage » sont supprimés. 

 



Article 25 

Les deux premiers alinéas de l’article 21-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
précitée sont ainsi rédigés : 

« Le Conseil national des barreaux, établissement d’utilité publique doté de la 
personnalité morale, est chargé de représenter la profession d’avocat notamment auprès des 
pouvoirs publics. Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le 
Conseil national des barreaux unifie par voie de dispositions générales les règles et usages de 
la profession d’avocat. 

« Le Conseil national des barreaux est, en outre, chargé de définir les principes 
d’organisation de la formation et d’en harmoniser les programmes. Il coordonne et contrôle 
les actions de formation des centres régionaux de formation professionnelle et exerce en 
matière de financement de la formation professionnelle les attributions qui lui sont dévolues à 
l’article 14-1. Il détermine les conditions générales d’obtention des mentions de 
spécialisation. » 

Article 26 

L’article 53 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa (1°), les mots : « ou de la liste du stage » sont supprimés ; 

2° Les neuvième (7°) et dixième (8°) alinéas sont supprimés. 

Article 27 

Le chapitre V du titre Ier ainsi que les articles 49, 51 et 77 de la loi n° 71-1130 du 31 
décembre 1971 précitée sont abrogés. 

 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À LA DISCIPLINE DES AVOCATS 

Article 28 

L’article 22 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 22. – Un conseil de discipline institué dans le ressort de chaque cour d’appel 
connaît des infractions et fautes commises par les avocats relevant des barreaux qui s’y 
trouvent établis. 

« Toutefois, le Conseil de l’ordre du barreau de Paris siégeant comme conseil de 
discipline connaît des infractions et fautes commises par les avocats qui y sont inscrits. 



« L’instance disciplinaire compétente en application des alinéas qui précèdent connaît 
également des infractions et fautes commises par un ancien avocat, dès lors qu’à l’époque des 
faits il était inscrit au tableau ou sur la liste des avocats honoraires de l’un des barreaux établis 
dans le ressort de l’instance disciplinaire. » 

Article 29 

Après l’article 22 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, il est inséré un 
article 22-1 ainsi rédigé : 

« Art. 22-1. – Le conseil de discipline mentionné au premier alinéa de l’article 22 est 
composé de représentants des conseils de l’ordre du ressort de la cour d’appel. Aucun conseil 
de l’ordre ne peut désigner plus de la moitié des membres du conseil de discipline et chaque 
conseil de l’ordre désigne au moins un représentant. Des membres suppléants sont nommés 
dans les mêmes conditions. 

« Peuvent être désignés les anciens bâtonniers, les membres des conseils de l’ordre autres 
que le bâtonnier en exercice et les anciens membres des conseils de l’ordre ayant quitté leur 
fonction depuis moins de huit ans. 

« Le conseil de discipline élit son président. 

« Les délibérations des conseils de l’ordre prises en application du premier alinéa et 
l’élection du président du conseil de discipline peuvent être déférées à la cour d’appel. 

« Le conseil de discipline siège en formation d’au moins cinq membres délibérant en 
nombre impair. Il peut constituer plusieurs formations, lorsque le nombre des avocats dans le 
ressort de la cour d’appel excède cinq cents. 

« La formation restreinte peut renvoyer l’examen de l’affaire à la formation plénière. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. » 

Article 30 

Après l’article 22 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, il est inséré un 
article 22-2 ainsi rédigé : 

« Art. 22-2. – Le Conseil de l’ordre du barreau de Paris siégeant comme conseil de 
discipline peut constituer plusieurs formations d’au moins cinq membres, délibérant en 
nombre impair et présidées par un ancien bâtonnier ou à défaut par le membre le plus ancien 
dans l’ordre du tableau. Les membres qui composent ces formations disciplinaires peuvent 
être des membres du conseil de l’ordre autres que le bâtonnier en exercice ou des anciens 
membres du conseil de l’ordre ayant quitté leur fonction depuis moins de huit ans. Le 
président et les membres de chaque formation, ainsi que leurs suppléants, sont désignés par 
délibération du conseil de l’ordre. 

« La formation restreinte peut renvoyer l’examen de l’affaire à la formation plénière. » 

 



Article 31 

L’article 23 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 23. – L’instance disciplinaire compétente en application de l’article 22 est saisie 
par le procureur général près la cour d’appel dans le ressort de laquelle elle est instituée ou le 
bâtonnier dont relève l’avocat mis en cause. 

« Ne peut siéger au sein de la formation de jugement l’ancien bâtonnier qui, au titre de 
ses fonctions antérieures, a engagé la poursuite disciplinaire. 

« L’instance disciplinaire statue par décision motivée, après instruction contradictoire. Le 
conseil de l’ordre dont relève l’avocat poursuivi désigne l’un de ses membres pour procéder à 
l’instruction contradictoire de l’affaire. Ce dernier, s’il est membre titulaire ou suppléant de 
l’instance disciplinaire, ne peut siéger au sein de la formation de jugement réunie pour la 
même affaire. 

« Sa décision peut être déférée à la cour d’appel par l’avocat intéressé, le bâtonnier dont 
il relève ou le procureur général. » 

Article 32 

I. – L’article 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 24. – Lorsque l’urgence ou la protection du public l’exigent, le conseil de l’ordre 
peut, à la demande du procureur général ou du bâtonnier, suspendre provisoirement de ses 
fonctions l’avocat qui en relève lorsque ce dernier fait l’objet d’une poursuite pénale ou 
disciplinaire. Cette mesure ne peut excéder une durée de quatre mois, renouvelable. 

« Les membres du conseil de l’ordre, membres titulaires ou suppléants du conseil de 
discipline ou de la formation disciplinaire visée à l’article 22-2, ne peuvent siéger au sein du 
conseil de l’ordre ou de la formation disciplinaire susvisée lorsqu’ils se prononcent en 
application du présent article. 

« Le conseil de l’ordre peut, dans les mêmes conditions, ou à la requête de l’intéressé, 
mettre fin à cette suspension, hors le cas où la mesure a été ordonnée par la cour d’appel qui 
demeure compétente. 

« La suspension provisoire cesse de plein droit dès que les actions pénale et disciplinaire 
sont éteintes. 

« Les décisions prises en application du présent article peuvent être déférées à la cour 
d’appel par l’avocat intéressé, le bâtonnier dont il relève ou le procureur général. » 

II. – Au 12° de l’article 138 du code de procédure pénale, les mots : « aux articles 23 
et 24 » sont remplacés par les mots : « à l’article 24 ». 

Article 33 

L’article 25 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi modifié : 



1° Au premier alinéa et dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « le 
conseil de l’ordre » sont remplacés par les mots : « l’instance disciplinaire » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « le conseil de l’ordre est réputé » sont remplacés par 
les mots : « l’instance disciplinaire est réputée » ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « le conseil de l’ordre d’un barreau situé » sont 
remplacés par les mots : « une instance disciplinaire située » ; 

4° Au quatrième alinéa, les mots : « le conseil de l’ordre d’un barreau métropolitain » 
sont remplacés par les mots : « une instance disciplinaire située en France métropolitaine ». 

 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AUX AVOCATS 

Article 34 

A l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée, après les mots : 
« entre l’avocat et ses confrères », sont insérés les mots : « à l’exception pour ces dernières de 
celles portant la mention “officielle” ». 

Article 35 

Le dernier alinéa de l’article 67 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Les avocats, les associations d’avocats ou les sociétés d’avocats qui sont affiliés à un 
réseau pluridisciplinaire, national ou international, mentionnent leur appartenance à ce 
réseau. » 

 

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA DISCIPLINE 
DES GREFFIERS DES TRIBUNAUX DE COMMERCE 

Article 36 

L’article L. 822-2 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 822-2. – Les peines disciplinaires sont : 

« 1° Le rappel à l’ordre ; 

« 2° L’avertissement ; 



« 3° Le blâme ; 

« 4° L’interdiction temporaire ; 

« 5° La destitution ou le retrait de l’honorariat. 

« Les peines mentionnées aux 1° à 4° peuvent être assorties de la peine complémentaire 
de l’inéligibilité temporaire au Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce. La 
durée maximale de cette peine complémentaire est de cinq ans pour les peines mentionnées 
aux 1° à 3°, et de dix ans à compter de la cessation de la mesure d’interdiction pour la peine 
mentionnée au 4°. » 

Article 37 

L’article L. 822-3 du code de l’organisation judiciaire est remplacé par trois articles 
L. 822-3 à L. 822-3-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 822-3. – L’action disciplinaire à l’encontre du greffier d’un tribunal de 
commerce est exercée soit devant la formation disciplinaire du Conseil national des greffiers 
des tribunaux de commerce, soit devant le tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
le tribunal de commerce a son siège ou, si le greffier est titulaire de plusieurs greffes, devant 
le tribunal de grande instance désigné par le premier président de la cour d’appel, dans les 
conditions prévues par le présent chapitre. 

« L’action disciplinaire se prescrit par dix ans. 

« Art. L. 822-3-1. – La formation disciplinaire du Conseil national des greffiers des 
tribunaux de commerce comprend cinq membres désignés par le conseil national en son sein ; 
cinq suppléants sont désignés dans les mêmes conditions. Elle élit son président. 

« Le président du conseil national ne peut pas être membre de la formation disciplinaire. 

« La formation disciplinaire du conseil national ne peut prononcer que l’une des peines 
mentionnées aux 1° à 3° de l’article L. 822-2. 

« Art. L. 822-3-2. – L’action disciplinaire est exercée par le procureur de la République. 
Elle peut également être exercée par le président du Conseil national des greffiers des 
tribunaux de commerce. Dans ce cas, notification en est faite au procureur de la République, 
qui peut citer le greffier devant le tribunal de grande instance statuant disciplinairement. 
Notification de la citation est faite au président de la formation disciplinaire du conseil 
national. 

« La formation disciplinaire du conseil national est dessaisie à compter de la notification 
effectuée par le procureur de la République. » 

Article 38 

L’article L. 822-5 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 



« Art. L. 822-5. – Les décisions de la formation disciplinaire du Conseil national des 
greffiers des tribunaux de commerce peuvent être déférées à la cour d’appel de Paris par le 
procureur de la République compétent pour exercer l’action disciplinaire, par le président du 
conseil national lorsque les poursuites ont été engagées à son initiative, ou par le greffier. 

« Les décisions du tribunal de grande instance statuant en matière disciplinaire peuvent 
être déférées à la cour d’appel territorialement compétente par le procureur de la République, 
par le président du Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce lorsque les 
poursuites ont été engagées à son initiative, ou par le greffier. » 

Article 39 

Au premier alinéa de l’article L. 822-6 du code de l’organisation judiciaire, les mots : 
« Le greffier suspendu ou destitué » sont remplacés par les mots : « Le greffier suspendu, 
interdit ou destitué ». 

Article 40 

A l’article L. 822-7 du code de l’organisation judiciaire, les mots : « la suspension ou la 
destitution » sont remplacés par les mots : « la suspension, l’interdiction ou la destitution ». 

Article 41 

Après l’article L. 822-7 du code de l’organisation judiciaire, il est inséré un article 
L. 822-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 822-8. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent 
chapitre. » 

 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AUX NOTAIRES 

Article 42 

L’article 4 de l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat 
est ainsi modifié : 

I. – Le troisième alinéa (2°) est ainsi rédigé : 

« 2° De dénoncer les infractions disciplinaires dont elle a connaissance ; ». 

II. – Dans le cinquième alinéa (4°), les mots : « , et de réprimer par voie disciplinaire les 
infractions, sans préjudice de l’action devant les tribunaux, s’il y a lieu » sont supprimés. 

III. – Le sixième alinéa (5°) est ainsi rédigé : 



« 5° De vérifier la tenue de la comptabilité, ainsi que l’organisation et le fonctionnement 
des offices de notaires de la compagnie ; ». 

Article 43 

Après l’article 5 de l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 précitée, il est inséré 
un article 5-1 ainsi rédigé : 

« Art. 5-1. – Le conseil régional siégeant en chambre de discipline prononce ou propose, 
selon le cas, des sanctions disciplinaires. 

« Cette formation disciplinaire comprend au moins cinq membres, de droit et désignés 
parmi les délégués au conseil régional. 

« En sont membres de droit le président du conseil régional qui la préside, les présidents 
de chambre départementale ainsi que, le cas échéant, les vice-présidents de chambre 
interdépartementale. 

« Toutefois, dans les départements d’outre-mer, la formation disciplinaire est composée 
d’au moins trois membres. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. » 

Article 44 

Après l’article 6 de l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 précitée, il est inséré 
un article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – La responsabilité civile professionnelle des notaires est garantie par un 
contrat d’assurance souscrit par le Conseil supérieur du notariat. 

« Les conseils régionaux de notaires peuvent souscrire des garanties complémentaires. » 

Article 45 

L’article 8 de l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 précitée est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« La chambre interdépartementale des notaires de Paris siège en chambre de discipline 
dans les conditions prévues à l’article 5-1. Les membres de cette formation disciplinaire sont 
désignés parmi les membres de la chambre. Elle est présidée par le président de la chambre ou 
par l’un des vice-présidents, membre de droit. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. » 

 

 

 



TITRE VII 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX EXPERTS JUDICIAIRES 

Article 46 

L’article 1er de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires est ainsi 
rédigé : 

« Art. 1er. – Sous les seules restrictions prévues par la loi ou les règlements, les juges 
peuvent désigner pour procéder à des constatations, leur fournir une consultation ou réaliser 
une expertise, une personne figurant sur l’une des listes établies en application de l’article 2. 
Ils peuvent, le cas échéant, désigner toute autre personne de leur choix. » 

Article 47 

I. – L’article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – I. – Il est établi pour l’information des juges : 

« 1° Une liste nationale des experts judiciaires, dressée par le bureau de la Cour de 
cassation ; 

« 2° Une liste des experts judiciaires dressée par chaque cour d’appel. 

« II. – L’inscription initiale en qualité d’expert sur la liste dressée par la cour d’appel est 
faite, dans une rubrique particulière, à titre probatoire pour une durée de deux ans. 

« A l’issue de cette période probatoire et sur présentation d’une nouvelle candidature, 
l’expert peut être réinscrit pour une durée de cinq années, après avis motivé d’une 
commission associant des représentants des juridictions et des experts. A cette fin sont 
évaluées l’expérience de l’intéressé et la connaissance qu’il a acquise des principes directeurs 
du procès et des règles de procédure applicables aux mesures d’instruction confiées à un 
technicien. 

« Les réinscriptions ultérieures, pour une durée de cinq années, sont soumises à l’examen 
d’une nouvelle candidature dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. 

« III. – Nul ne peut figurer sur la liste nationale des experts s’il ne justifie de son 
inscription sur une liste dressée par une cour d’appel pendant trois années consécutives. Il est 
procédé à l’inscription sur la liste nationale pour une durée de sept ans et la réinscription, pour 
la même durée, est soumise à l’examen d’une nouvelle candidature. 

« IV. – La décision de refus de réinscription sur l’une des listes prévues au I est motivée. 

« V. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article et 
détermine la composition et les règles de fonctionnement de la commission prévue au II. » 

II. – L’article L. 111-4 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 



« Art. L. 111-4. – Ainsi qu’il est dit au I de l’article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 
relative aux experts judiciaires, “il est établi pour l’information des juges une liste nationale 
des experts judiciaires, dressée par le bureau de la Cour de cassation”. » 

Article 48 

Dans l’article 3 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée, les mots : « ou par 
l’article 157 du code de procédure pénale » sont supprimés. 

Article 49 

L’article 5 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 5. – I. – Le retrait d’un expert figurant sur l’une des listes mentionnées au I de 
l’article 2 peut être décidé, selon le cas, par le premier président de la cour d’appel ou le 
premier président de la Cour de cassation soit à la demande de l’expert, soit si le retrait est 
rendu nécessaire par des circonstances telles que l’éloignement prolongé, la maladie ou des 
infirmités graves et permanentes. 

« II. – La radiation d’un expert figurant sur l’une des listes mentionnées au I de l’article 2 
peut être prononcée par l’autorité ayant procédé à l’inscription : 

« 1° En cas d’incapacité légale, l’intéressé, le cas échéant assisté d’un avocat, entendu ou 
appelé à formuler ses observations ; 

« 2° En cas de faute disciplinaire, en application des dispositions de l’article 6-2. 

« La radiation d’un expert de la liste nationale emporte de plein droit sa radiation de la 
liste de cour d’appel. La radiation d’un expert d’une liste de cour d’appel emporte de plein 
droit sa radiation de la liste nationale. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles un expert 
susceptible d’être radié peut être provisoirement suspendu. » 

Article 50 

L’article 6 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 6. – Lors de leur inscription initiale sur une liste dressée par une cour d’appel, les 
experts prêtent serment, devant la cour d’appel du lieu où ils demeurent, d’accomplir leur 
mission, de faire leur rapport et de donner leur avis en leur honneur et conscience. 

« Le serment doit être renouvelé en cas de nouvelle inscription après radiation. 

« Les experts ne figurant sur aucune des listes prêtent, chaque fois qu’ils sont commis, le 
serment prévu au premier alinéa. » 

 

 



Article 51 

Au début de l’article 6-1 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée, sont insérés les 
mots : « Sous réserve des dispositions de l’article 706-56 du code de procédure pénale, ». 

Article 52 

Après l’article 6-1 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée, sont insérés deux 
articles 6-2 et 6-3 ainsi rédigés : 

« Art. 6-2. – Toute contravention aux lois et règlements relatifs à sa profession ou à sa 
mission d’expert, tout manquement à la probité ou à l’honneur, même se rapportant à des faits 
étrangers aux missions qui lui ont été confiées, expose l’expert qui en serait l’auteur à des 
poursuites disciplinaires. 

« Le retrait ou la radiation de l’expert ne fait pas obstacle aux poursuites si les faits qui 
lui sont reprochés ont été commis pendant l’exercice de ses fonctions. 

« Les peines disciplinaires sont : 

« 1° L’avertissement ; 

« 2° La radiation temporaire pour une durée maximale de trois ans ; 

« 3° La radiation avec privation définitive du droit d’être inscrit sur une des listes 
prévues à l’article 2, ou le retrait de l’honorariat. 

« Les poursuites sont exercées devant l’autorité ayant procédé à l’inscription, qui statue 
en commission de discipline. Les décisions en matière disciplinaire sont susceptibles d’un 
recours devant la Cour de cassation ou la cour d’appel, selon le cas. 

« L’expert radié à titre temporaire est de nouveau soumis à la période probatoire s’il 
sollicite une nouvelle inscription sur une liste de cour d’appel. Il ne peut être inscrit sur la liste 
nationale qu’après une période d’inscription de trois années sur une liste de cour d’appel 
postérieure à sa radiation. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article, 
notamment les règles de procédure applicables à l’instance disciplinaire. 

« Art. 6-3. – L’action en responsabilité dirigée contre un expert pour des faits se 
rapportant à l’exercice de ses fonctions se prescrit par dix ans à compter de la fin de sa 
mission. » 

Article 53 

I. – Le chapitre III du titre Ier du livre VIII du code de commerce est ainsi modifié : 

1° La division « Section 1 » et son intitulé sont supprimés ; 

2° Le dernier alinéa de l’article L. 813-1 est ainsi rédigé : 



« Chaque cour d’appel procède à l’inscription des experts de cette spécialité selon les 
dispositions de l’article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires. 
Leur inscription sur la liste nationale des experts judiciaires est faite après avis de la 
commission nationale créée à l’article L. 812-2. » ; 

3° La section 2 et l’article L. 813-2 sont abrogés. 

II. – Le même code est ainsi modifié : 

1° Dans l’article L. 812-2-2, les mots : « et de l’article L. 813-2 » sont supprimés ; 

2° Dans le dernier alinéa de l’article L. 950-1, la référence : « L. 813-2 » est remplacée 
par la référence : « L. 813-1 ». 

Article 54 

Les deux premiers alinéas de l’article 157 du code de procédure pénale sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les experts sont choisis parmi les personnes physiques ou morales qui figurent sur la 
liste nationale dressée par la Cour de cassation ou sur une des listes dressées par les cours 
d’appel dans les conditions prévues par la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts 
judiciaires. » 

Article 55 

L’article 160 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est supprimé ; 

2° Dans la première phrase du second alinéa, les mots : « de ces listes prêtent, chaque 
fois qu’ils sont commis, le serment prévu à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : 
« des listes mentionnées à l’article 157 prêtent, chaque fois qu’ils sont commis, le serment 
prévu par la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires ». 

Article 56 

Au deuxième alinéa de l’article 162 du code de procédure pénale, les mots : « au 
deuxième alinéa de » sont remplacés par le mot : « à ». 

 

 

 

 

 



TITRE VIII 

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AUX EXPERTS 
EN VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Article 57 

Dans le premier alinéa de l’article L. 321-17 du code de commerce, après les mots : 
« aux ventes judiciaires et volontaires », sont insérés les mots : « ainsi que les experts qui 
procèdent à l’estimation des biens ». 

Article 58 

La section 3 du chapitre Ier du titre II du livre III du code de commerce est ainsi 
modifiée : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 321-31, le mot : « agréé » est remplacé par les mots : 
« , qu’il soit ou non agréé, » ; 

2° A l’article L. 321-35, le mot : « agréé » est remplacé par les mots : « , qu’il soit ou non 
agréé, » ; 

3° L’article L. 321-35 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A titre exceptionnel, l’expert peut cependant vendre, par l’intermédiaire d’une 
personne mentionnée à l’article L. 321-2, un bien lui appartenant à condition qu’il en soit fait 
mention dans la publicité. » ; 

4° Après l’article L. 321-35, il est inséré un article L. 321-35-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 321-35-1. – Lorsqu’il a recours à un expert qui n’est pas agréé, l’organisateur de 
la vente veille au respect par celui-ci des obligations prévues au premier alinéa de 
l’article L. 321-31 et à l’article L. 321-35. » 

 

 

 

 

 

 

 

 



TITRE IX 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROFESSION 
D’HUISSIER DE JUSTICE ET AUX PROCÉDURES 

CIVILES D’EXÉCUTION 

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives à l’accès direct des huissiers 
de justice au fichier des comptes bancaires 

Section 1 

Dispositions modifiant la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 
portant réforme des procédures civiles d’exécution 

Article 59 

L’article 39 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 39. – L’huissier de justice chargé de l’exécution, porteur d’un titre exécutoire, peut 
obtenir directement de l’administration fiscale l’adresse des organismes auprès desquels un 
compte est ouvert au nom du débiteur. Si l’administration ne dispose pas de cette information, 
le procureur de la République entreprend, à la demande de l’huissier de justice, porteur du 
titre et de la réponse de l’administration, les diligences nécessaires pour connaître l’adresse de 
ces organismes. 

« Sous réserve du respect des dispositions de l’article 51, à la demande de l’huissier de 
justice chargé de l’exécution, porteur d’un titre exécutoire et d’un relevé certifié sincère des 
recherches infructueuses qu’il a tentées pour l’exécution, le procureur de la République 
entreprend les diligences nécessaires pour connaître l’adresse du débiteur et l’adresse de son 
employeur, à l’exclusion de tout autre renseignement. 

« A l’issue d’un délai fixé par décret en Conseil d’Etat, l’absence de réponse du 
procureur de la République vaut réquisition infructueuse. » 

Article 60 

Après le premier alinéa de l’article 40 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 précitée, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves, l’administration fiscale doit 
communiquer à l’huissier de justice l’information mentionnée au premier alinéa de l’article 39 
qu’elle détient, sans pouvoir opposer le secret professionnel. » 

Article 61 

Le troisième alinéa de l’article 51 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 précitée est ainsi 
rédigé : 



« S’il n’y est pas déféré par le débiteur, l’huissier de justice peut agir dans les conditions 
prévues aux articles 39 et 40. » 

Section 2 

Dispositions modifiant le livre des procédures fiscales 

Article 62 

Le dernier alinéa de l’article L. 147 B du livre des procédures fiscales est supprimé. 

Article 63 

Après l’article L. 151 du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 151-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 151-1. – Aux fins d’assurer l’exécution d’un titre exécutoire, l’huissier de 
justice peut obtenir l’adresse des organismes auprès desquels un compte est ouvert au nom du 
débiteur. » 

CHAPITRE II 

Dispositions diverses 

Article 64 

L’article 2 de l’ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 relative au statut des 
huissiers est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, les sommes détenues par les 
huissiers de justice pour le compte de tiers, à quelque titre que ce soit, sont déposées sur un 
compte spécialement affecté ouvert à cet effet auprès d’un organisme financier. » 

Article 65 

Le premier alinéa de l’article 8 de l’ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 précitée 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, elle collecte, gère et répartit 
entre les huissiers de justice les indemnités pour frais de déplacement qui leur sont dues. » 

 

 

 

 

 



TITRE X 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONDITIONS 
D’EXERCICE DE LA PROFESSION DE CONSEIL 

EN PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Article 66 

Au premier alinéa de l’article L. 422-7 du code de la propriété intellectuelle, après les 
mots : « par une société civile professionnelle », sont insérés les mots : « , par une société 
d’exercice libéral ». 

Article 67 

Le chapitre II du titre II du livre IV du code de la propriété intellectuelle est complété par 
trois articles L. 422-11 à L. 422-13 ainsi rédigés : 

« Art. L. 422-11. – En toute matière et pour tous les services mentionnés à 
l’article L. 422-1, le conseil en propriété industrielle observe le secret professionnel. Ce secret 
s’étend aux consultations adressées ou destinées à son client, aux correspondances 
professionnelles échangées avec son client, un confrère ou un avocat, aux notes d’entretien et, 
plus généralement, à toutes les pièces du dossier. 

« Art. L. 422-12. – La profession de conseil en propriété industrielle est incompatible : 

« 1° Avec toute activité de caractère commercial, qu’elle soit exercée directement ou par 
personne interposée ; 

« 2° Avec la qualité d’associé dans une société en nom collectif, d’associé commandité 
dans une société en commandite simple ou par actions, de gérant d’une société à 
responsabilité limitée, de président du conseil d’administration, membre du directoire, 
directeur général ou directeur général délégué d’une société anonyme, de président ou 
dirigeant d’une société par actions simplifiée, de gérant d’une société civile, à moins que ces 
sociétés n’aient pour objet l’exercice de la profession de conseil en propriété industrielle ou la 
gestion d’intérêts professionnels connexes ou d’intérêts familiaux ; 

« 3° Avec la qualité de membre du conseil de surveillance ou d’administrateur d’une 
société commerciale, lorsque le conseil en propriété industrielle a moins de sept années 
d’exercice professionnel et n’a pas obtenu préalablement une dispense dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’Etat. 

« Art. L. 422-13. – La profession de conseil en propriété industrielle est incompatible 
avec l’exercice de toute autre profession, sous réserve de dispositions législatives ou 
réglementaires particulières. 

« Elle est toutefois compatible avec les fonctions d’enseignement, ainsi qu’avec celles 
d’arbitre, de médiateur, de conciliateur ou d’expert judiciaire. » 

 



TITRE XI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 68 

L’article 1er de l’ordonnance n° 58-1259 du 19 décembre 1958 instituant un privilège en 
faveur de la caisse centrale de crédit hôtelier, industriel et commercial est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – La créance née d’un prêt consenti par la Banque du développement des PME 
en application des conventions conclues entre l’Etat et cet établissement, à un candidat à un 
office de notaire, d’avoué, de greffier des tribunaux de commerce, d’huissier de justice ou de 
commissaire-priseur judiciaire bénéficiant des dispositions de l’article 91 de la loi du 28 avril 
1816 sur les finances, est garantie par un privilège sur la finance de l’office. Lorsque le 
titulaire de l’office est une société, le privilège porte sur le quantum de la finance de l’office 
correspondant à celui des parts ou actions acquises au moyen du prêt. Ce privilège est inscrit 
sur un registre conservé au ministère de la justice et s’exerce après les privilèges du Trésor. » 

Article 69 

Le livre VIII du code de commerce est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 812-1, le mot : « éventuellement » est supprimé ; 

2° Dans le I de l’article L. 812-2, les mots : « , dans une procédure de redressement 
judiciaire, » sont supprimés ; 

3° L’article L. 811-13 est ainsi modifié : 

a) A la fin du premier alinéa, les mots : « la commission nationale » sont remplacés par 
les mots : « le tribunal de grande instance du lieu où il est établi » ; 

b) Au début de l’avant-dernier alinéa, les mots : « La commission » sont remplacés par 
les mots : « Le tribunal » ; 

4° L’article L. 814-1 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « de suspension provisoire ou » sont supprimés ; 

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « , à l’exception de ceux dirigés contre les décisions 
de suspension provisoire, » sont supprimés. 

Article 70 

Les dispositions des titres VI et VII du livre V du code monétaire et financier sont ainsi 
modifiées : 

I. – Après le 10 de l’article L. 562-1, sont insérés les 11 à 13 ainsi rédigés : 

« 11. Aux experts comptables et aux commissaires aux comptes ; 



« 12. Aux notaires, huissiers de justice, administrateurs judiciaires et mandataires 
judiciaires à la liquidation des entreprises ainsi qu’aux avocats au Conseil d’Etat et à la Cour 
de cassation, aux avocats et aux avoués près les cours d’appel, dans les conditions prévues à 
l’article L. 562-2-1 ; 

« 13. Aux commissaires-priseurs judiciaires et aux sociétés de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques. » 

II. – Après l’article L. 562-2, il est inséré un article L. 562-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 562-2-1. – Les personnes mentionnées au 12 de l’article L. 562-1 sont tenues de 
procéder à la déclaration prévue à l’article L. 562-2 lorsque, dans le cadre de leur activité 
professionnelle, elles réalisent au nom et pour le compte de leur client toute transaction 
financière ou immobilière ou lorsqu’elles participent en assistant leur client à la préparation 
ou à la réalisation des transactions concernant : 

« 1° L’achat et la vente de biens immeubles ou de fonds de commerce ; 

« 2° La gestion de fonds, titres ou autres actifs appartenant au client ; 

« 3° L’ouverture de comptes bancaires, d’épargne ou de titres ; 

« 4° L’organisation des apports nécessaires à la création de sociétés ; 

« 5° La constitution, la gestion ou la direction des sociétés ; 

« 6° La constitution, la gestion ou la direction de fiducies de droit étranger ou de toute 
autre structure similaire. 

« Les personnes mentionnées au 12 de l’article L. 562-1 dans l’exercice des activités 
relatives aux transactions visées ci-dessus et les experts-comptables lorsqu’ils effectuent des 
consultations juridiques conformément aux dispositions de l’article 22 de l’ordonnance n° 45-
2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des experts-comptables et 
réglementant le titre et la profession d’expert-comptable ne sont pas tenus de procéder à la 
déclaration prévue à l’article L. 562-2 lorsque les informations ont été reçues d’un de leurs 
clients ou obtenues sur l’un d’eux, soit dans le cadre d’une consultation juridique sauf si celle-
ci est fournie aux fins de blanchiment de capitaux ou si ces personnes y procèdent en sachant 
que leur client souhaite obtenir des conseils juridiques aux fins de blanchiment de capitaux, 
soit dans l’exercice de leur activité dans l’intérêt de ce client lorsque cette activité se rattache 
à une procédure juridictionnelle, que ces informations soient reçues ou obtenues avant, 
pendant ou après cette procédure, y compris dans le cadre de conseils relatifs à la manière 
d’engager ou d’éviter une telle procédure. 

« Par dérogation à l’article L. 562-2, l’avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, 
l’avocat ou l’avoué près la cour d’appel communique la déclaration, selon le cas, au président 
de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, au bâtonnier de l’ordre 
auprès duquel l’avocat est inscrit ou au président de la compagnie dont relève l’avoué. Ces 
autorités transmettent, dans les délais et selon les modalités procédurales définis par décret en 
Conseil d’Etat, la déclaration qui leur a été remise par l’avocat ou l’avoué au service institué à 



l’article L. 562-4, sauf si elles considèrent qu’il n’existe pas de soupçon de blanchiment de 
capitaux. 

« Dans ce cas, le président de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de 
cassation, le bâtonnier de l’ordre auprès duquel l’avocat est inscrit ou le président de la 
compagnie dont relève l’avoué informe l’avocat ou l’avoué des raisons pour lesquelles il a 
estimé ne pas devoir transmettre les informations qui lui avaient été communiquées par celui-
ci. Le bâtonnier de l’ordre ou le président de la compagnie destinataire d’une déclaration qu’il 
n’a pas transmise au service institué à l’article L. 562-4 transmet les informations contenues 
dans cette déclaration au président du Conseil national des barreaux ou au président de la 
Chambre nationale des avoués. Cette transmission ne contient pas d’éléments relatifs à 
l’identification des personnes. Dans les mêmes conditions, le président de l’ordre des avocats 
au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, le président du Conseil national des barreaux et le 
président de la Chambre nationale des avoués font rapport au garde des sceaux, ministre de la 
justice, selon une périodicité définie par décret en Conseil d’Etat, sur les situations n’ayant 
pas donné lieu à communication des déclarations. 

« Le service institué à l’article L. 562-4 est rendu destinataire de ces informations par le 
garde des sceaux, ministre de la justice. 

« Les dispositions du présent article sont applicables en Nouvelle-Calédonie, dans les 
territoires d’outre-mer et à Mayotte. » 

III. – Dans les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 562-2, après les mots : « du 
trafic de stupéfiants », sont insérés les mots : « , de la fraude aux intérêts financiers des 
Communautés européennes, de la corruption ». 

IV. – L’article L. 563-1 est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « mentionnés à l’article L. 562-1 
doivent, avant d’ouvrir un compte, » sont remplacés par les mots : « ou les personnes visées à 
l’article L. 562-1 doivent, avant de nouer une relation contractuelle ou d’assister leur client 
dans la préparation ou la réalisation d’une transaction, » ; 

2° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les personnes visées au 8 de l’article L. 562-1 satisfont à cette obligation en appliquant 
les mesures prévues à l’article L. 564-1. » ; 

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Ils se renseignent sur l’identité véritable des personnes avec lesquelles ils nouent une 
relation contractuelle ou qui demandent leur assistance dans la préparation ou la réalisation 
d’une transaction lorsqu’il leur apparaît que ces personnes pourraient ne pas agir pour leur 
propre compte. » ; 

4° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les organismes financiers et les personnes mentionnés à l’article L. 562-1 prennent les 
dispositions spécifiques et adéquates, dans les conditions définies par un décret, nécessaires 



pour faire face au risque accru de blanchiment de capitaux qui existe lorsqu’elles nouent des 
relations contractuelles avec un client qui n’est pas physiquement présent aux fins de 
l’identification ou lorsqu’elles l’assistent dans la préparation ou la réalisation d’une 
transaction. » 

V. – L’article L. 563-3 est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « organisme financier », 
sont insérés les mots : « ou de la personne mentionnés à l’article L. 562-1 » ; 

2° Dans la dernière phrase du premier alinéa, après les mots : « organisme financier », 
sont insérés les mots : « ou la personne mentionnés à l’article L. 562-1 » ; 

3° Dans la première phrase du deuxième alinéa, après les mots : « organisme financier », 
sont insérés les mots : « ou la personne mentionnés à l’article L. 562-1 » ; 

4° Au début du dernier alinéa, après les mots : « L’organisme financier », sont insérés les 
mots : « ou la personne mentionnés à l’article L. 562-1 » ; 

5° Dans le dernier alinéa, les mots : « il en informe » sont remplacés par les mots : « ils 
en informent ». 

VI. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 563-4, après les mots : 
« organismes financiers », sont insérés les mots : « et les personnes mentionnés à 
l’article L. 562-1 ». 

VII. – Dans l’article L. 563-6, après les mots : « organisme financier », sont insérés les 
mots : « ou une personne mentionnés à l’article L. 562-1 ». 

VIII. – Dans le premier alinéa de l’article L. 564-3, après les mots : « organismes 
financiers », sont insérés les mots : « et aux personnes ». 

IX. – Dans l’article L. 574-1, après la référence : « L. 562-1 », sont insérés les mots : « , 
à l’exception des avocats, des avoués et des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de 
cassation ». 

X. – A la fin de l’intitulé du chapitre III du titre VI du livre V, les mots : « des 
organismes financiers » sont supprimés. 

Article 71 

La loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle est ainsi modifiée : 

1° Dans la première phrase du II de l’article 37, après les mots : « les huissiers de 
justice, », sont insérés les mots : « les géomètres-experts » ; 

2° Dans le f de l’article 38, le mot : « restitutions » est remplacé par le mot : 
« restrictions ». 



Article 72 

Le premier alinéa de l’article 31-1 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à 
l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de 
professions libérales est ainsi modifié : 

1° Le mot : « exclusif » est supprimé ; 

2° Il est complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « ainsi que la participation à 
tout groupement de droit étranger ayant pour objet l’exercice de la même profession. Ces 
sociétés peuvent avoir des activités accessoires en relation directe avec leur objet et destinées 
exclusivement aux sociétés ou aux groupements dont elles détiennent des participations. » 

Article 73 

Le huitième alinéa (6°) de l’article 30 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique est ainsi rédigé : 

« 6° Les avocats anciens conseils juridiques qui ont été autorisés à poursuivre les 
activités de commissaire auxcomptes par le XI de l’article 50 de la loi n° 71-1130 du 31 
décembre 1971 précitée dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2004-130 du 11 février 2004 
réformant le statut de certaines professions judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires, 
des conseils en propriété industrielle et des experts en ventes aux enchères publiques. » 

Article 74 

Dans la première phrase de l’article 41 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 portant 
réglementation des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques, après les mots : « à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi », sont insérés les mots : « et au plus tard 
avant le 30 juin 2005 ». 

 

TITRE XII 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

Article 75 

I. – Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, à prendre par ordonnance les mesures de nature législative permettant de rendre 
applicable la présente loi, le cas échéant avec les adaptations nécessaires, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte. 

II. – Les projets d’ordonnance sont soumis pour avis : 

1° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française ou à Mayotte, aux insti-tutions compétentes prévues respectivement par la loi 
organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, par la loi organique 



n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française et par l’article 
L. 3551-12 du code général des collectivités territoriales ; 

2° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux îles Wallis et Futuna, à l’assemblée 
territoriale des îles Wallis et Futuna, l’avis est alors émis dans le délai d’un mois ; ce délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

Les projets d’ordonnance comportant des dispositions relatives à la Polynésie française 
sont en outre soumis à l’assemblée de ce territoire. 

III. – Les ordonnances seront prises au plus tard le dernier jour du douzième mois suivant 
la promulgation de la présente loi. Le projet de loi portant ratification de ces ordonnances sera 
déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du dix-huitième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Article 76 

L’article 81 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi modifié : 

I. – Au deuxième alinéa : 

– les références : « 28 à 48, 50 (II à VI, VIII, X, XI et XIII) » sont remplacées par les 
références : « 22-1, 42 à 48, 50 (I, III) » ; 

– la référence : « , 77 » est supprimée. 

II. – Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

1° Les mots : « Le VII de l’article 50 et » et « , à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon » sont supprimés ; 

2° Les mots : « ne sont applicables » et « qu’en tant qu’ils concernent » sont remplacés 
par les mots : « n’est applicable » et « qu’en tant qu’elle concerne ». 

III. – Il est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« A Saint-Pierre-et-Miquelon : 

« – le 2° de l’article 17 est applicable dans sa rédaction issue de la loi n° 93-1415 du 28 
décembre 1993 modifiant les articles 17, 22 et 50 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques et les articles 12 et 18 de la 
loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé ; 

« – l’article 22 est applicable dans sa rédaction issue de la loi n° 2000-516 du 15 juin 
2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes ; 

« – l’article 23 est applicable dans sa rédaction issue de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 
1990 précitée ; 



« – l’article 24 est applicable dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2004-130 du 11 
février 2004 réformant le statut de certaines professions judiciaires ou juridiques, des experts 
judiciaires, des conseils en propriété industrielle et des experts en ventes aux enchères 
publiques. » 

 

TITRE XIII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 77 

L’article 50 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 50. – I. – Les personnes qui, à la date d’entrée en vigueur du titre Ier de la loi n° 90-
1259 du 31 décembre 1990 précitée, auront accompli l’intégralité de la durée du stage 
nécessaire pour l’inscription sur une liste de conseils juridiques sont dispensées, par 
dérogation au quatrième alinéa (3°) de l’article 11 et à l’article 12, du certificat d’aptitude à la 
profession d’avocat et du stage exigé avant l’entrée en vigueur du titre II de la loi n° 2004-130 
du 11 février 2004 réformant le statut de certaines professions judiciaires ou juridiques, des 
experts judiciaires, des conseils en propriété industrielle et des experts en ventes aux enchères 
publiques. 

« II. – Les anciens conseils juridiques autorisés avant le 1er janvier 1992 à faire usage 
d’une mention d’une ou plusieurs spécialisations conservent le bénéfice de cette autorisation 
sans avoir à solliciter le certificat de spécialisation. Les certificats de spécialisation créés en 
application de l’article 12-1 et équivalents à ceux antérieurement détenus leur sont délivrés de 
plein droit. 

« III. – Les anciens conseils juridiques qui exercent la profession d’avocat et qui, avant la 
date d’entrée en vigueur du titre Ier de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 précitée, 
exerçaient en outre les activités de commissaires aux comptes, sont autorisés, à titre 
dérogatoire, à poursuivre ces dernières activités ; toutefois, ils ne pourront exercer ni 
cumulativement ni successivement pour une même entreprise ou pour un même groupe 
d’entreprises les fonctions d’avocat et le mandat de commissaire aux comptes. 

« IV. – Les personnes en cours de formation professionnelle à la date d’entrée en vigueur 
du titre II de la loi n° 2004-130 du 11 février 2004 précitée poursuivent leur formation selon 
les modalités en vigueur avant cette date. Toutefois, les titulaires du certificat d’aptitude à la 
profession d’avocat n’ayant pas commencé ou terminé leur stage dans les deux ans à compter 
de la date d’entrée en vigueur du titre II de la loi n° 2004-130 du 11 février 2004 précitée en 
sont dispensés à l’expiration de cette période de deux ans. Les personnes qui demeurent 
inscrites sur la liste du stage conser-vent le droit de participer à l’élection du conseil de l’ordre 
et du bâtonnier. 

« En cas d’échec à la dernière session de l’examen d’aptitude à la profession d’avocat 
organisée avant la date d’entrée en vigueur du titre II de la loi n° 2004-130 du 11 février 2004 
précitée, les personnes qui souhaitent reprendre leur formation ou, en cas de deuxième échec, 



qui y sont autorisées par délibération du conseil d’administration du centre régional de 
formation professionnelle, sont soumises aux dispositions entrées en vigueur à cette date. 

« V. – Le chapitre III dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-130 du 11 février 2004 
précitée est applicable aux anciens avocats qui étaient inscrits sur la liste du stage à l’époque 
des faits visés à l’article 22. » 

Article 78 

Les dispositions des titres III, V et VI s’appliquent aux procédures engagées 
postérieurement à leur entrée en vigueur. 

Article 79 

Les experts figurant, à la date de publication de la présente loi, sur une liste d’experts 
judiciaires continuent à y figurer jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur inscription éventuelle sur 
les listes mentionnées à l’article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée dans sa 
rédaction issue de l’article 47 de la présente loi. Les conditions dans lesquelles ces experts 
pourront être inscrits sur les nouvelles listes, dont l’établissement se fera sur une période de 
cinq ans, sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 

Article 80 

Les conseils en propriété industrielle qui exercent, à la date de publication de la présente 
loi, l’une des activités mentionnées aux articles L. 422-12 et L. 422-13 du code de la propriété 
intellectuelle peuvent la poursuivre pendant une durée maximum de cinq années, sous réserve 
d’en faire la déclaration au directeur général de l’Institut national de la propriété industrielle 
dans les six mois suivant la publication de la présente loi. 

Article 81 

Le Gouvernement remettra au Parlement un rapport sur la formation des avocats dans un 
délai de trois ans suivant l’entrée en vigueur du titre II de la présente loi. 



 

16 février 2004. – Loi no 2004-146 autorisant la ratification des conventions de 
l’Organisation internationale du travail no 163 concernant le bien-être des gens de 
mer, en mer et dans les ports, no 164 concernant la protection de la santé et les 
soins médicaux des gens de mer, no 166 concernant le rapatriement des marins, 
no 178 concernant l’inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer, 
no 179 concernant le recrutement et le placement des gens de mer, no 180 
concernant la durée du travail des gens de mer et les effectifs de navires, no 185 
concernant les pièces d’identité des gens de mer (révisée), et du protocole relatif à 
la convention no 147 concernant les normes minima à observer sur les navires 
marchands. (JO des 16 et 17 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (no 453). - Rapport de M. Guy Lengagne, au nom de la commission des affaires 
étrangères (no 759). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 7 janvier 2004 (TA no 234). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (no 143, 2003-2004). - Rapport de M. André Boyer, au nom 
de la commission des affaires étrangères (no 178, 2003-2004). - Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA no 59). 

Article 1er

Est autorisée la ratification de la convention no 163 de l’Organisation internationale du 
travail concernant le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, adoptée à Genève le 
8 octobre 1987, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 2 

Est autorisée la ratification de la convention no 164 de l’Organisation internationale du 
travail concernant la protec-tion de la santé et les soins médicaux des gens de mer, adoptée à 
Genève le 8 octobre 1987, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 3 

Est autorisée la ratification de la convention no 166 de l’Organisation internationale du 
travail concernant le rapatriement des marins, adoptée à Genève le 9 octobre 1987, et dont le 
texte est annexé à la présente loi. 

Article 4 

Est autorisée la ratification de la convention no 178 de l’Organisation internationale du 
travail concernant l’inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer, adoptée à 
Genève le 22 octobre 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 5 

Est autorisée la ratification de la convention no 179 de l’Organisation internationale du 
travail concernant le recrutement et le placement des gens de mer, adoptée à Gevève le 
22 octobre 1996, et dont le texte est annéxé à la présente loi. 



Article 6 

Est autorisée la ratification de la convention no 180 de l’Organisation internationale du 
travail concernant la durée du travail des gens de mer et les effectifs des navires, adoptée à 
Genève le 22 octobre 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 7 

Est autorisée la ratification de la convention no 185 de l’Organisation internationale du 
travail concernant les pièces d’identité des gens de mer (révisée), adoptée à Genève le 19 juin 
2003, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 8 

Est autorisée la ratification du protocole relatif à la convention no 147 de l’Organisation 
internationale du travail concernant les normes minima à observer sur les navires marchands, 
adopté à Genève le 22 octobre 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



16 février 2004. – Loi no 2004-147 autorisant l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Principauté 
d’Andorre relative aux bureaux à contrôles nationaux juxtaposés. (JO des 16 et 
17 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 812). - Rapport de M. Henri Sicre, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 999). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 9 octobre 2003 (TA n° 189). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 14, 2003-2004). - Rapport de Mme Maryse Bergé-
Lavigne, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 132, 2003-2004). - Discussion et adoption le 5 février 2004 
(TA n° 55). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la Principauté d’Andorre relative aux bureaux à contrôles 
nationaux juxtaposés, signée à Andorre-la-Vieille le 11 décembre 2001, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 



 

16 février 2004. – Loi no 2004-148 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume de 
Belgique relatif à la coopération transfrontalière en matière policière et douanière 
(ensemble un échange de lettres).  (JO des 16 et 17 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (no 756). - Rapport de M. André Schneider, au nom de la commission des 
affaires étrangères (no 954). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 7 janvier 2004 (TA no 233). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (no 142, 2003-2004). - Rapport de M. Philippe François, au 
nom de la commission des affaires étrangères (no 177, 2003-2004). - Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA no 60). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement du Royaume de Belgique relatif à la coopération transfrontalière en 
matière policière et douanière, signé à Tournai le 5 mars 2001 (ensemble un échange de 
lettres signées le 10 juin 2002 à Paris et à Bruxelles), et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 



16 février 2004. – Loi no 2004-149 autorisant la ratification des protocoles au traité de 
l’Atlantique Nord sur l’accession de la République de Bulgarie, de la République 
d’Estonie, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la 
Roumanie, de la République slovaque et de la République de Slovénie.  (JO des 16 
et 17 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1107). - Rapport de M. Loïc Bouvard, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1369). - Avis de M. Richard Mallié, au nom de la commission de la défense (n° 1346). - Discussion et 
adoption le 29 janvier 2004 (TA n° 249). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 189, 2003-2004). - Rapport de M. Xavier Pintat, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 193, 2003-2004). - Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA n° 51). 

Article unique 

Est autorisée la ratification du protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de 
la République de Bulgarie, du protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de la 
République d’Estonie, du protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de la 
République de Lettonie, du protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de la 
République de Lituanie, du protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de la 
Roumanie, du protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de la République 
slovaque et du protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de la République de 
Slovénie, signés à Bruxelles le 26 mars 2003, et dont les textes sont annexés à la présente loi. 



 

23 février 2004. – Loi no 2004-172 portant création des communautés 
aéroportuaires. (JO des 23 et 24 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Proposition de loi (n° 83, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-François Le Grand, au nom de la commission 
des affaires économiques (n° 91, 2003-2004). - Discussion et adoption le 11 décembre 2003 (TA n° 23). 

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 1286). - Rapport de M. François-Michel Gonnot, 
au nom de la commission des affaires économiques (n° 1380). - Discussion et adoption le 10 février 2004 (TA n° 254). 

Article 1er

Il est créé, sous le nom de « communauté aéroportuaire », une nouvelle catégorie 
d’établissement public à caractère administratif doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière. 

Une communauté aéroportuaire peut être créée pour tout aérodrome mentionné au 3 de 
l’article 266 septies du code des douanes. 

Article 2 

La communauté aéroportuaire est chargée de soutenir des actions territoriales et des 
projets permettant de favoriser la correction des atteintes aéroportuaires à l’environnement et 
à la qualité de vie urbaine et rurale, l’accès des riverains aux emplois et aux équipements 
collectifs et l’information relative aux impacts de l’aéroport sur son territoire et aux actions 
menées pour en corriger les effets. 

Le périmètre d’intervention de la communauté aéroportuaire est défini par arrêté du 
représentant de l’Etat dans la région, après consultation des collectivités locales intéressées et 
des établissements publics de coopération intercommunale concernés. Il peut être étendu 
ultérieurement dans les mêmes formes. 

Article 3 

La communauté aéroportuaire est créée par le représentant de l’Etat dans la région, sur 
proposition du conseil régional. 

En l’absence de proposition du conseil régional, le représentant de l’Etat dans la région 
peut, à l’expiration d’un délai de six mois après notification au conseil régional, créer la 
communauté aéroportuaire. 

Article 4 

Le conseil d’administration de la communauté aéroportuaire comprend, à parité, deux 
collèges : 



– le collège des collectivités territoriales, représentant les collectivités et les 
établissements publics de coopération intercommunale dont le territoire est compris en tout ou 
partie dans le périmètre d’intervention de la communauté aéroportuaire ; 

– le collège des entreprises, représentant les entreprises bénéficiant de l’activité 
aéroportuaire, composé du gestionnaire d’aéroport, des compagnies aériennes et des autres 
entreprises situées ou non sur l’emprise de l’aéroport. 

Le conseil d’administration est présidé par le président du conseil régional ou son 
représentant qui dispose d’une voix prépondérante en cas de partage des voix. 

La communauté aéroportuaire, sur proposition du président du conseil régional ou de son 
représentant, désigne trois représentants d’associations de riverains ou de protection de 
l’environnement choisis parmi les membres de la commission consultative de 
l’environnement de chaque aéroport, qui ont voix consultative. 

Le représentant de l’Etat dans la région ou son représentant assiste au conseil 
d’administration de la communauté aéroportuaire avec voix consultative. 

Les modalités d’application du présent article sont définies par décret en Conseil d’Etat. 

Article 5 

Les ressources de la communauté aéroportuaire sont : 

– le produit des sanctions administratives prononcées par l’Autorité de contrôle des 
nuisances sonores aéroportuaires à la suite de manquements constatés sur l’aérodrome 
concerné ; 

– les contributions volontaires des entreprises bénéficiant de l’activité aéroportuaire ; 

– les contributions volontaires des gestionnaires d’aéroport ; 

– les contributions volontaires des collectivités territoriales ou de leurs groupements ; 

– les attributions et les contributions versées au titre du Fonds de compensation des 
nuisances aéroportuaires des communes riveraines de l’aéroport concerné, dans les conditions 
fixées par l’article 1648 AC du code général des impôts ; 

– le cas échéant, les ressources affectées par les lois de finances. 

La communauté aéroportuaire arrête les programmes d’aide financière prévus à l’article 
L. 571-14 du code de l’environnement aux riverains de l’aérodrome concerné, après avoir 
recueilli l’avis de la commission instituée pour l’aérodrome concerné conformément à 
l’article L. 571-16 dudit code. 

Article 6 

I. – A compter de la création de la communauté aéroportuaire de Paris-Charles-de-
Gaulle, le premier alinéa du III de l’article 1648 AC du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 



« Les ressources du Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires des communes 
riveraines de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle sont attribuées aux communes ou 
groupements de communes membres de la communauté aéroportuaire de l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, créée en application de la loi n° 2004-172 du 23 février 2004 portant 
création des communautés aéroportuaires. » 

II. – A compter de la création de la communauté aéroportuaire de Paris-Orly, le second 
alinéa du III du même article est ainsi rédigé : 

« Les ressources du Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires des communes 
riveraines de l’aéroport de Paris-Orly sont attribuées aux communes ou groupements de 
communes membres de la communauté aéroportuaire de l’aéroport de Paris-Orly, créée en 
application de la loi n° 2004-172 du 23 février 2004 précitée. » 

III. – Le IV du même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, lorsqu’une communauté aéroportuaire a été créée, le conseil 
d’administration de la communauté aéroportuaire fixe par délibération les critères de 
répartition du Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires. Les ressources de ce 
fonds sont réparties chaque année entre les communes ou groupements de communes 
éligibles, par arrêté du président de la communauté aéroportuaire, après avis du conseil 
d’administration. » 

Article 7 

Les projets éligibles au financement de la part de la communauté aéroportuaire sont 
présentés par les différentes catégories de maîtres d’ouvrage se proposant de les mettre en 
œuvre dans l’un ou plusieurs des domaines d’action suivants : 

– l’environnement ; 

– l’urbanisme ; 

– les transports ; 

– l’emploi ; 

– l’information. 

Le financement des projets concerne principalement l’investissement et, accessoirement, 
la prise en charge de subventions d’exploitation de service ou d’études qui s’avéreraient 
nécessaires. 

 

Article 8 

L’intervention financière de la communauté aéroportuaire sur un projet s’inscrit dans le 
cadre d’un contrat de développement durable signé avec le maître d’ouvrage et, le cas 
échéant, les autres contributeurs. 



24 février 2004. – Loi no 2004-179 permettant l’inscription sur la liste d’aptitude des 
élèves administrateurs du Centre national de la fonction publique territoriale 
(concours externe 2001). (JO du 25 février 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Proposition de loi (n° 130, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-Jacques Hyest, au nom de la commission des 
lois (n° 149, 2003-2004). - Discussion et adoption le 22 janvier 2004 (TA n° 43). 

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 1375). - Rapport de M. Jacques-Alain Bénisti, au 
nom de la commission des lois (n° 1383). - Discussion et adoption le 12 février 2004 (TA n° 257). 

Article unique 

Les élèves administrateurs du Centre national de la fonction publique territoriale, 
nommés en cette qualité le 24 août 2002, sont inscrits, à l’issue de leur scolarité, à l’Institut 
national des études territoriales et, sous réserve de l’obtention du certificat d’aptitude, sur la 
liste d’aptitude qui est établie par le président du Centre national de la fonction publique 
territoriale et prend effet le 1er mars 2004. 



 

27 février 2004. – Loi organique n° 2004-192 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française. (JO des 1er et 2 mars 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi organique (n° 38, 2003-2004). - Rapport de M. Lucien Lanier, au nom de la commission des 
lois (n° 107, 2003-2004). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence, le 18 décembre 2003 (TA n° 29). 

Assemblée nationale. – Projet de loi organique adopté par le Sénat (n° 1323). - Rapport de M. Jérôme Bignon, au 
nom de la commission des lois (n° 1336). - Discussion les 13 et 14 janvier 2004 et adoption le 14 janvier 2004 (TA n° 236). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 150, 2003-2004). - Rapport de M. Lucien Lanier, au 
nom de la commission mixte paritaire (n° 169, 2003-2004). - Discussion et adoption le 29 janvier 2004 (TA n° 48). 

Assemblée nationale. – Rapport de M. Jérôme Bignon, au nom de la commission mixte paritaire (n° 1373). - 
Discussion et adoption le 29 janvier 2004 (TA n° 250). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2004-490 DC du 12 février 2004 (JO des 1er et 2 mars 2004). 

TITRE Ier

DE L’AUTONOMIE 

Article 1er

La Polynésie française comprend les îles du Vent, les îles Sous-le-Vent, les îles Tuamotu, 
les îles Gambier, les îles Marquises et les îles Australes, ainsi que les espaces maritimes 
adjacents. 

Pays d’outre-mer au sein de la République, la Polynésie française constitue une 
collectivité d’outre-mer dont l’autonomie est régie par l’article 74 de la Constitution. 

La Polynésie française se gouverne librement et démocratiquement, par ses représentants 
élus et par la voie du référendum local, dans les conditions prévues par la présente loi 
organique. 

La République garantit l’autonomie de la Polynésie française ; elle favorise l’évolution 
de cette autonomie, de manière à conduire durablement la Polynésie française au 
développement économique, social et culturel, dans le respect de ses intérêts propres, de ses 
spécificités géographiques et de l’identité de sa population. 

La Polynésie française détermine librement les signes distinctifs permettant de marquer 
sa personnalité dans les manifestations publiques officielles aux côtés de l’emblème national 
et des signes de la République. Elle peut créer un ordre spécifique reconnaissant les mérites 
de ses habitants et de ses hôtes. 

Article 2 

L’Etat et la Polynésie française veillent au développement de ce pays d’outre-mer. Ils 
apportent leur concours aux communes pour l’exercice des compétences qui leur sont 
dévolues. 



Article 3 

Le haut-commissaire de la République, représentant de l’Etat, représentant de chacun des 
membres du Gouvernement, est dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des 
intérêts nationaux, du respect des lois et des engagements internationaux, de l’ordre public et 
du contrôle administratif. 

Article 4 

La Polynésie française est représentée au Parlement et au Conseil économique et social 
dans les conditions définies par les lois organiques. 

Article 5 

Les institutions de la Polynésie française comprennent le président, le gouvernement, 
l’assemblée et le conseil économique, social et culturel. 

Article 6 

Les communes de la Polynésie française, collectivités territoriales de la République, 
s’administrent librement dans les conditions prévues par la Constitution, la présente loi 
organique et les dispositions législatives qui leur sont applicables. 

TITRE II 

L’APPLICATION DES LOIS ET RÈGLEMENTS 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Article 7 

Dans les matières qui relèvent de la compétence de l’Etat, sont applicables en Polynésie 
française les dispositions législatives et réglementaires qui comportent une mention expresse à 
cette fin. 

Par dérogation au premier alinéa, sont applicables de plein droit en Polynésie française, 
sans préjudice de dispositions les adaptant à son organisation particulière, les dispositions 
législatives et réglementaires qui sont relatives : 

1° A la composition, l’organisation, le fonctionnement et les attributions des pouvoirs 
publics constitutionnels de la République, du Conseil d’Etat, de la Cour de cassation, de la 
Cour des comptes, du Tribunal des conflits et de toute juridiction nationale souveraine, ainsi 
que du Médiateur de la République et du Défenseur des enfants ; 

2° A la défense nationale ; 

3° Au domaine public de l’Etat ; 

4° A la nationalité, à l’état et la capacité des personnes ; 

5° Aux statuts des agents publics de l’Etat. 



Sont également applicables de plein droit en Polynésie française les lois qui portent 
autorisation de ratifier ou d’approuver les engagements internationaux et les décrets qui 
décident de leur publication. 

Article 8 

Les dispositions législatives et réglementaires mentionnées à l’article 7 entrent en 
vigueur en Polynésie française à la date qu’elles fixent ou, à défaut, le dixième jour suivant 
celui de leur publication au Journal officiel de la République française. 

Les actes mentionnés à l’article 7 sont publiés, pour information, au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Article 9 

L’assemblée de la Polynésie française est consultée : 

1° Sur les projets de loi et propositions de loi et les projets d’ordonnance qui introduisent, 
modifient ou suppriment des dispositions particulières à la Polynésie française ; 

2° Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement de l’article 74-1 de la Constitution ; 

3° Sur les projets de loi autorisant la ratification ou l’approbation des engagements 
internationaux qui interviennent dans les domaines de compétence de la Polynésie française. 

L’assemblée dispose d’un délai d’un mois pour rendre son avis. Ce délai est réduit à 
quinze jours, en cas d’urgence, à la demande du haut-commissaire de la République. Le délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

En dehors des sessions, l’avis sur les projets d’ordonnance est émis par la commission 
permanente. Celle-ci peut également être habilitée par l’assemblée à émettre les avis sur les 
projets et propositions de loi autres que ceux modifiant la présente loi organique. Les avis 
sont émis dans les délais prévus à l’alinéa précédent. 

Les consultations mentionnées aux alinéas précédents doivent intervenir, au plus tard, 
avant l’adoption du projet de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. 

Les avis émis au titre du présent article sont publiés au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Article 10 

Le gouvernement de la Polynésie française est consulté sur les projets de décret à 
caractère réglementaire introduisant, modifiant ou supprimant des dispositions particulières à 
la Polynésie française. 

Il est également consulté, préalablement à leur ratification ou à leur approbation, sur les 
traités ou accords qui ne sont pas au nombre de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 



53 de la Constitution et qui interviennent dans les domaines de compétence de la Polynésie 
française. 

Le gouvernement dispose d’un délai d’un mois pour émettre son avis. Ce délai est réduit 
à quinze jours, en cas d’urgence, à la demande du haut-commissaire de la République. Le 
délai expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

Les avis émis au titre du présent article sont publiés au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Article 11 

Les lois, ordonnances et décrets intervenus avant l’entrée en vigueur de la présente loi 
organique dans des matières qui relèvent désormais de la compétence des autorités de la 
Polynésie française peuvent être modifiés ou abrogés, en tant qu’ils s’appliquent à la 
Polynésie française, par les autorités de la Polynésie française selon les procédures prévues 
par la présente loi organique. 

Article 12 

I. – Lorsque le Conseil constitutionnel a constaté qu’une loi promulguée postérieurement 
à l’entrée en vigueur de la présente loi organique est intervenue dans les matières ressortissant 
à la compétence de la Polynésie française, en tant qu’elle s’applique à cette dernière, cette loi 
peut être modifiée ou abrogée par l’assemblée de la Polynésie française. 

II. – Le Conseil constitutionnel est saisi par le président de la Polynésie française après 
délibération du conseil des ministres, par le président de l’assemblée de la Polynésie française 
en exécution d’une délibération de cette assemblée, par le Premier ministre, le Président de 
l’Assemblée nationale ou le Président du Sénat. Il informe de sa saisine, qui doit être motivée, 
les autres autorités titulaires du pouvoir de le saisir ; celles-ci peuvent présenter des 
observations dans le délai de quinze jours. 

Le Conseil constitutionnel statue dans un délai de trois mois. 

TITRE III 

LES COMPÉTENCES 

CHAPITRE Ier

La répartition des compétences entre l’Etat, 
la Polynésie française et les communes 

Article 13 

Nonobstant toutes dispositions contraires, les autorités de la Polynésie française sont 
compétentes dans toutes les matières qui ne sont pas dévolues à l’Etat par l’article 14, sous 
réserve des compétences attribuées aux communes ou exercées par elles en application de la 
présente loi organique. 



La Polynésie française et les communes exercent leurs compétences respectives jusqu’à 
la limite extérieure des eaux territoriales. 

Section 1 

Les compétences de l’Etat 

Article 14 

Les autorités de l’Etat sont compétentes dans les seules matières suivantes : 

1° Nationalité ; droits civiques ; droit électoral ; droits civils, état et capacité des 
personnes, notamment actes de l’état civil, absence, mariage, divorce, filiation ; autorité 
parentale ; régimes matrimoniaux, successions et libéralités ; 

2° Garantie des libertés publiques ; justice : organisation judiciaire, aide juridictionnelle, 
organisation de la profession d’avocat, à l’exclusion de toute autre profession juridique ou 
judiciaire, droit pénal, procédure pénale, commissions d’office, service public pénitentiaire, 
services et établissements d’accueil des mineurs délinquants sur décision judiciaire, procédure 
administrative contentieuse, frais de justice pénale et administrative, attributions du Médiateur 
de la République et du Défenseur des enfants dans les relations entre les citoyens, les 
collectivités publiques et les services publics ; 

3° Politique étrangère ; 

4° Défense ; importation, commerce et exportation de matériel militaire, d’armes et de 
munitions de toutes catégories ; matières premières stratégiques telles qu’elles sont définies 
pour l’ensemble du territoire de la République, à l’exception des hydrocarbures liquides et 
gazeux ; liaisons et communications gouvernementales de défense ou de sécurité en matière 
de postes et télécommunications ; 

5° Entrée et séjour des étrangers, à l’exception de l’accès au travail des étrangers ; 

6° Sécurité et ordre publics, notamment maintien de l’ordre ; prohibitions à l’importation 
et à l’exportation qui relèvent de l’ordre public et des engagements internationaux ratifiés par 
la France ; réglementation des fréquences radioélectriques ; préparation des mesures de 
sauvegarde, élaboration et mise en œuvre des plans opérationnels et des moyens de secours 
nécessaires pour faire face aux risques majeurs et aux catastrophes ; coordination et 
réquisition des moyens concourant à la sécurité civile ; 

7° Monnaie ; crédit ; change ; Trésor ; marchés financiers ; obligations relatives à la lutte 
contre la circulation illicite et le blanchiment des capitaux ; 

8° Autorisation d’exploitation des liaisons aériennes entre la Polynésie française et tout 
autre point situé sur le territoire de la République, à l’exception de la partie de ces liaisons 
située entre la Polynésie française et tout point d’escale situé en dehors du territoire national, 
sans préjudice des dispositions du 6° du I de l’article 21 de la loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; approbation des programmes d’exploitation 
et des tarifs correspondants ; police et sécurité concernant l’aviation civile ; 



9° Police et sécurité de la circulation maritime ; surveillance de la pêche maritime ; 
sécurité de la navigation et coordination des moyens de secours en mer ; francisation des 
navires ; sécurité des navires de plus de 160 tonneaux de jauge brute et de tous les navires 
destinés au transport des passagers ; mise en œuvre des ouvrages et installations 
aéroportuaires d’intérêt national ; 

10° Règles relatives à l’administration, à l’organisation et aux compétences des 
communes, de leurs groupements et de leurs établissements publics ; coopération 
intercommunale ; contrôle des actes des communes, de leurs groupements et de leurs 
établissements publics ; régime comptable et financier et contrôle budgétaire de ces 
collectivités ; fonction publique communale ; domaine public communal ; dénombrement de 
la population ; 

11° Fonction publique civile et militaire de l’Etat ; statut des autres agents publics de 
l’Etat ; domaine public de l’Etat ; marchés publics et délégations de service public de l’Etat et 
de ses établissements publics ; 

12° Communication audiovisuelle ; 

13° Enseignement universitaire ; recherche ; collation et délivrance des grades, titres et 
diplômes nationaux ; règles applicables aux personnels habilités des établissements 
d’enseignement privés liés par contrat à des collectivités publiques pour l’accomplissement de 
missions d’enseignement en ce qu’elles procèdent à l’extension à ces personnels des 
dispositions concernant les enseignants titulaires de l’enseignement public, y compris celles 
relatives aux conditions de service et de cessation d’activité, aux mesures sociales, aux 
possibilités de formation et aux mesures de promotion et d’avancement. 

Les compétences de l’Etat définies au présent article s’exercent sous réserve des pouvoirs 
conférés aux institutions de la Polynésie française par les dispositions de la section 2 du 
présent chapitre et du titre IV, et de la participation de la Polynésie française aux compétences 
de l’Etat en application des dispositions de la section 3 du présent chapitre. 

Section 2 

Les compétences particulières de la Polynésie française 

Article 15 

La Polynésie française peut disposer de représentations auprès de tout Etat ainsi que 
l’une de ses entités territoriales ou territoire reconnu par la République française ou de tout 
organisme international dont cette dernière est membre ou tout organisme international du 
Pacifique. Le président de la Polynésie française négocie l’ouverture de ces représentations et 
nomme les représentants. Les autorités de la République et l’assemblée de la Polynésie 
française en sont tenues informées. 

Article 16 

Suivant les modalités définies à l’article 39, le président de la Polynésie française 
négocie, dans le respect et pour l’application des engagements internationaux de la 
République, des arrangements administratifs avec les administrations de tout Etat ou territoire 



du Pacifique, en vue de favoriser le développement économique, social et culturel de la 
Polynésie française. 

Ces arrangements administratifs sont signés par le président de la Polynésie française et 
approuvés par le conseil des ministres de la Polynésie française. Ils entrent en vigueur dès leur 
transmission au haut-commissaire de la République dans les conditions fixées à l’article 171. 

Article 17 

Dans le respect des engagements internationaux de la République, le président de la 
Polynésie française négocie et signe, dans les matières relevant de la compétence de la 
Polynésie française, des conventions de coopération décentralisée avec des collectivités 
territoriales françaises ou étrangères, leurs groupements ou établissements publics. 

Ces conventions sont soumises après leur conclusion à l’approbation du conseil des 
ministres de la Polynésie française. Elles entrent en vigueur dès leur transmission au haut-
commissaire de la République dans les conditions fixées à l’article 171. 

Article 18 

La Polynésie française peut prendre des mesures favorisant l’accès aux emplois salariés 
du secteur privé au bénéfice des personnes justifiant d’une durée suffisante de résidence sur 
son territoire ou des personnes justifiant d’une durée suffisante de mariage, de concubinage 
ou de pacte civil de solidarité avec ces dernières. 

A égalité de mérites, de telles mesures sont appliquées dans les mêmes conditions pour 
l’accès aux emplois de la fonction publique de la Polynésie française et des communes. 

La Polynésie française peut également adopter, dans les conditions prévues au premier 
alinéa, des mesures favorisant l’accès à l’exercice d’une activité professionnelle non salariée, 
notamment d’une profession libérale. 

Les mesures prises en application du présent article doivent, pour chaque type d’activité 
professionnelle et chaque secteur d’activité, être justifiées par des critères objectifs en relation 
directe avec les nécessités du soutien ou de la promotion de l’emploi local. En outre, ces 
mesures ne peuvent porter atteinte aux droits individuels et collectifs dont bénéficient, à la 
date de leur publication, les personnes physiques ou morales autres que celles mentionnées au 
premier alinéa et qui exerçaient leur activité dans des conditions conformes aux lois et 
règlements en vigueur à cette date. 

Les conditions d’application du présent article sont prévues par des actes prévus à 
l’article 140 dénommés « lois du pays ». Ils peuvent notamment prévoir les cas dans lesquels 
les périodes passées en dehors de la Polynésie française pour accomplir le service national, 
pour suivre des études ou une formation ou pour des raisons familiales, professionnelles ou 
médicales ne sont pas, pour les personnes qui y étaient antérieurement domiciliées, une cause 
d’interruption ou de suspension du délai pris en considération pour apprécier les conditions de 
résidence exigées par les alinéas précédents. 

 



Article 19 

La Polynésie française peut subordonner à déclaration les transferts entre vifs de 
propriétés foncières situées sur son territoire ou de droits sociaux y afférents, à l’exception des 
donations en ligne directe ou collatérale jusqu’au quatrième degré. 

Dans le but de préserver l’appartenance de la propriété foncière au patrimoine culturel de 
la population de la Polynésie française et l’identité de celle-ci, et de sauvegarder ou de mettre 
en valeur les espaces naturels, la Polynésie française peut exercer dans le délai de deux mois 
son droit de préemption sur les propriétés foncières ou les droits sociaux y afférents faisant 
l’objet de la déclaration de transfert, à charge de verser aux ayants droit le montant de la 
valeur desdits propriétés foncières ou droits sociaux. A défaut d’accord, cette valeur est fixée 
comme en matière d’expropriation. 

Les dispositions des deux premiers alinéas ne sont pas applicables aux transferts réalisés 
au profit des personnes : 

[– de nationalité française,] (1) 

  – justifiant d’une durée suffisante de résidence en Polynésie française, ou 

[– nées en Polynésie française, ou 

  – dont l’un des parents est né en Polynésie française, ou] (1) 

  – justifiant d’une durée suffisante de mariage, de concubinage ou de pacte civil de 
solidarité avec une personne ayant l’une des qualités ci-dessus. 

Elles ne sont pas non plus applicables aux personnes morales ayant leur siège social en 
Polynésie française et contrôlées, directement ou indirectement, par les personnes 
mentionnées à l’alinéa précédent. 

Les modalités d’application du présent article sont déterminées par les actes prévus à 
l’article 140 dénommés « lois du pays ». Ils peuvent notamment prévoir les cas dans lesquels 
les périodes passées en dehors de la Polynésie française pour accomplir le service national, 
pour suivre des études ou une formation ou pour des raisons familiales, professionnelles ou 
médicales ne sont pas, pour les personnes qui y étaient antérieurement domiciliées, une cause 
d’interruption ou de suspension de la durée à prendre en considération pour apprécier les 
conditions de résidence exigées au cinquième alinéa. 

Article 20 

La Polynésie française peut assortir les infractions aux actes prévus à l’article 140 
dénommés « lois du pays » ou aux délibérations de l’assemblée de la Polynésie française de 
peines d’amende, y compris des amendes forfaitaires dans le cadre défini par le code de 
procédure pénale, respectant la classification des contraventions et délits et n’excédant pas le 
maximum prévu pour les infractions de même nature par les lois et règlements applicables en 
                                                 
        (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 12 février 2004 (voir ci-après p. 232) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



matière pénale. Elle peut assortir ces infractions de peines complémentaires prévues pour les 
infractions de même nature par les lois et règlements applicables en matière pénale. 

La Polynésie française peut également instituer des sanctions administratives, notamment 
en matière fiscale, douanière ou économique. 

Le produit de ces amendes est versé au budget de la Polynésie française. 

Article 21 

La Polynésie française peut assortir les infractions aux actes prévus à l’article 140 
dénommés « lois du pays » de peines d’emprisonnement n’excédant pas la peine maximum 
prévue par les lois nationales pour les infractions de même nature, sous réserve d’une 
homologation préalable de sa délibération par la loi. Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi 
d’homologation, seules les peines d’amende et les peines complémentaires éventuellement 
prévues par la délibération sont applicables. 

Article 22 

La Polynésie française peut édicter des contraventions de grande voirie pour réprimer les 
atteintes au domaine public qui lui est affecté. Ces contraventions ne peuvent excéder le 
maximum prévu pour les infractions de même nature par les lois et règlements applicables en 
matière de grande voirie. 

Le produit des condamnations est versé au budget de la Polynésie française. 

Article 23 

Le droit de transaction peut être réglementé par la Polynésie française en toutes matières 
administrative, fiscale, douanière ou économique relevant de sa compétence. Lorsque la 
transaction porte sur des faits constitutifs d’infraction et a pour effet d’éteindre l’action 
publique, elle ne peut intervenir qu’après accord du procureur de la République. 

Article 24 

L’assemblée de la Polynésie française détermine les règles applicables aux casinos et 
cercles de jeux, aux loteries, tombolas et paris, dans le respect des règles de contrôle et des 
pénalités définies par l’Etat. 

Article 25 

I. – La Polynésie française peut créer des entreprises de production et de diffusion 
d’émissions audiovisuelles. 

II. – Une convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et le 
gouvernement de la Polynésie française associe la Polynésie française à la politique de 
communication audiovisuelle. 

III. – Le gouvernement de la Polynésie française est consulté en matière de 
communication audiovisuelle : 



1° Par le haut-commissaire de la République, sur toute décision relevant du 
Gouvernement de la République et propre à la Polynésie française ; 

2° Par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur toute décision réglementaire ou 
individuelle relevant de sa compétence ou concernant la société nationale de programme 
chargée de la conception et de la programmation d’émissions de télévision et de 
radiodiffusion sonore destinées à être diffusées outre-mer, lorsque ces décisions intéressent la 
Polynésie française. 

L’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu dans un délai d’un mois, qui peut être 
réduit, en cas d’urgence, à la demande du haut-commissaire de la République ou du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel selon le cas, sans pouvoir être inférieur à quarante-huit heures. 

Article 26 

La Polynésie française organise ses propres filières de formation et ses propres services 
de recherche. 

Article 27 

La Polynésie française exerce ses compétences dans le respect des sujétions imposées par 
la défense nationale. 

A cet égard, la répartition des compétences prévue par la présente loi organique ne fait 
pas obstacle à ce que l’Etat : 

1° Prenne, à l’égard de la Polynésie française et de ses établissements publics, les 
mesures nécessaires à l’exercice de ses attributions en matière de défense, telles qu’elles 
résultent des dispositions législatives applicables à l’organisation générale de la Nation en 
temps de guerre et aux réquisitions de biens et de services ; 

2° Fixe les règles relatives au droit du travail applicables aux salariés exerçant leur 
activité dans les établissements de l’Etat intéressant la défense nationale ; 

3° Fixe les règles relatives au transport, au stockage et à la livraison des produits 
pétroliers nécessaires à l’exercice des missions de sécurité et de défense. 

Pour l’application du présent article, l’Etat dispose en tant que de besoin des services de 
la Polynésie française et de ses établissements publics. 

Article 28 

Lorsque les fonctionnaires des corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie 
française sont affectés dans l’administration du pays, les décisions relatives à leur situation 
particulière, à l’exception des décisions d’avancement de grade, ainsi que celles qui se 
rattachent au pouvoir disciplinaire en ce qui concerne les sanctions des premier et deuxième 
groupes sont, pendant la durée de leur affectation, prises par l’autorité de la Polynésie 
française dont ils relèvent, qui décide notamment de leur affectation dans les emplois desdits 
services et établissements publics. 



Article 29 

La Polynésie française peut créer des sociétés d’économie mixte qui l’associent, elle-
même ou ses établissements publics, à une ou plusieurs personnes privées et, éventuellement, 
à d’autres personnes publiques, dans les conditions prévues par la législation applicable en 
Polynésie française à ces dernières. Les statuts types de ces sociétés sont fixés par délibération 
de l’assemblée de la Polynésie française. 

La Polynésie française, ses établissements publics ou les autres personnes morales de 
droit public ont droit, en tant qu’actionnaire, à au moins un représentant au conseil 
d’administration ou au conseil de surveillance désigné respectivement par le conseil des 
ministres de la Polynésie française, le conseil d’administration de l’établissement public 
actionnaire ou l’assemblée délibérante de la personne morale actionnaire. 

Article 30 

La Polynésie française peut participer au capital des sociétés privées gérant un service 
public ou d’intérêt général ; elle peut aussi, pour des motifs d’intérêt général, participer au 
capital de sociétés commerciales. 

Ces participations feront l’objet d’un rapport annuel annexé au compte administratif de la 
Polynésie française examiné annuellement. 

Section 3 

La participation de la Polynésie française 
à l’exercice des compétences de l’Etat 

Article 31 

Les institutions de la Polynésie française sont habilitées, dans le respect des garanties 
accordées sur l’ensemble du territoire national pour l’exercice des libertés publiques, sous le 
contrôle de l’Etat, à participer à l’exercice des compétences qu’il conserve dans le domaine 
législatif et réglementaire en application de l’article 14 : 

1° Etat et capacité des personnes, autorité parentale, régimes matrimoniaux, successions 
et libéralités ; 

2° Recherche et constatation des infractions ; dispositions de droit pénal en matière de 
jeux de hasard ; 

3° Entrée et séjour des étrangers, à l’exception de l’exercice du droit d’asile, de 
l’éloignement des étrangers et de la circulation des citoyens de l’Union européenne ; 

4° Communication audiovisuelle ; 

5° Services financiers des établissements postaux. 

 



Article 32 

I. – Les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » intervenant dans le champ 
d’application de l’article 31 sont adoptés dans les conditions suivantes, sans préjudice des 
dispositions de la section 5 du chapitre II du titre IV et du chapitre II du titre VI. 

Le projet ou la proposition d’acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » est 
transmis par le président de la Polynésie française ou par le président de l’assemblée de la 
Polynésie française au ministre chargé de l’outre-mer qui en accuse réception sans délai ; à 
compter de cette réception, ce ministre et, le cas échéant, les autres ministres intéressés 
proposent au Premier ministre, dans le délai de deux mois, un projet de décret tendant soit à 
l’approbation totale ou partielle du texte, soit au refus d’approbation. 

Le décret qui porte refus d’approbation est motivé ; il est notifié, selon le cas, au 
président de la Polynésie française ou à l’assemblée de la Polynésie française. 

Le décret portant approbation est transmis, selon le cas, au président de la Polynésie 
française ou à l’assemblée de la Polynésie française. Le projet ou la proposition d’acte ne peut 
être adopté par l’assemblée de la Polynésie française que dans les mêmes termes. 

Les décrets mentionnés au deuxième alinéa du présent I deviennent caducs s’ils n’ont pas 
été ratifiés par la loi [dans les dix-huit mois de leur signature]. (2) 

II. – Les arrêtés du conseil des ministres de la Polynésie française intervenant pour 
l’application des actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » prévus au I du présent 
article, et les arrêtés du conseil des ministres intervenant dans le domaine du règlement dans 
l’une des matières visées à l’article précédent, sont adoptés dans les conditions suivantes. 

Le projet d’arrêté est transmis par le président de la Polynésie française au ministre 
chargé de l’outre-mer qui en accuse réception sans délai ; à compter de cette réception, ce 
ministre et, le cas échéant, les autres ministres intéressés proposent au Premier ministre, dans 
le délai de deux mois, un projet de décret tendant soit à l’approbation totale ou partielle du 
texte, soit au refus d’approbation. 

Le décret qui porte refus d’approbation est motivé ; il est notifié au président de la 
Polynésie française. 

Le décret portant approbation est transmis au président de la Polynésie française. L’arrêté 
ne peut entrer en vigueur qu’après avoir été délibéré par le conseil des ministres dans les 
mêmes termes et sans modification. 

III. – Les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » et les arrêtés en conseil 
des ministres mentionnés au I et au II du présent article peuvent être respectivement modifiés 
par une loi ou une ordonnance ou par un décret qui comporte une mention expresse 
d’application en Polynésie française. 

                                                 
   (2) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 12 février 2004 (voir ci-après p. 232) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



IV. – Sans préjudice de l’article 33 et du troisième alinéa de l’article 36, les décisions 
individuelles prises en application des actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » 
et des arrêtés mentionnés au présent article sont soumises au contrôle hiérarchique du haut-
commissaire de la République. Leur entrée en vigueur est subordonnée à leur réception par le 
haut-commissaire de la République. 

Article 33 

Dans le cadre de la réglementation édictée par la Polynésie française en application de 
l’article 32, le haut-commissaire de la République peut s’opposer à la délivrance de titres de 
séjour des étrangers par le gouvernement de la Polynésie française dans les conditions et 
délais fixés par décret. 

Article 34 

I. – La Polynésie française peut participer à l’exercice des missions de police incombant 
à l’Etat en matière de surveillance et d’occupation du domaine public de la Polynésie 
française, de police de la circulation routière, de police de la circulation maritime dans les 
eaux intérieures et des missions de sécurité publique ou civile. 

A ces fins, des fonctionnaires titulaires des cadres territoriaux sont nommés par le 
président de la Polynésie française après agrément par le haut-commissaire de la République 
et par le procureur de la République et après prestation de serment devant le tribunal de 
première instance. 

L’agrément peut être suspendu par le haut-commissaire de la République ou par le 
procureur de la République après information du président de la Polynésie française. Il peut 
être retiré par les mêmes autorités après consultation du président de la Polynésie française 
qui dispose d’un délai de cinq jours pour donner son avis ; ce délai expiré, l’avis est réputé 
donné. 

II. – Les fonctionnaires mentionnés au deuxième alinéa du I peuvent constater par 
procès-verbal les contraventions aux règlements relatifs à la surveillance et à l’occupation du 
domaine public de la Polynésie française, à la circulation routière et à la circulation maritime 
dans les eaux intérieures figurant sur une liste établie dans les conditions prévues au II de 
l’article 32. 

III. – Sur la demande du haut-commissaire de la République, les fonctionnaires 
mentionnés au deuxième alinéa du I peuvent, après accord du président de la Polynésie 
française, être associés à des missions de sécurité publique ou de sécurité civile dont la durée, 
l’objet et les lieux d’intervention sont fixés dans la demande du haut-commissaire. 

Ils sont, pour ce faire, placés sous l’autorité opérationnelle directe du commandant de la 
gendarmerie ou du directeur de la sécurité publique, qui déterminent les modalités de leur 
intervention. 

Article 35 

Les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » peuvent comporter, dans les 
mêmes limites et conditions que celles fixées par la loi, des dispositions permettant aux 



fonctionnaires et agents assermentés des administrations et services publics de la Polynésie 
française, autres que ceux mentionnés à l’article 34, de rechercher et de constater les 
infractions aux actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays », aux délibérations de 
l’assemblée de la Polynésie française et aux arrêtés réglementaires du conseil des ministres 
dont ces administrations et services publics sont spécialement chargés de contrôler la mise en 
œuvre. 

Ces agents constatent ces infractions par procès-verbal. Au titre de la recherche de ces 
infractions, ils peuvent demander aux contrevenants de justifier de leur identité, procéder à 
des consignations, des prélèvements d’échantillons, des saisies conservatoires, des retraits de 
la consommation, édicter des interdictions ou des prescriptions, conduire les contrevenants 
devant un officier de police judiciaire. 

Ils peuvent également être habilités à effectuer des visites en présence d’un officier de 
police judiciaire requis à cet effet. 

Ces agents sont commissionnés par le président de la Polynésie française après avoir été 
agréés par le procureur de la République. Ils prêtent serment devant le tribunal de première 
instance. L’agrément peut être retiré ou suspendu après information du président de la 
Polynésie française. 

Les agents assermentés des ports autonomes chargés de la police portuaire peuvent 
effectuer tout constat et rechercher les infractions aux règlements que ces établissements sont 
chargés d’appliquer. 

Les agents assermentés de contrôle de la caisse de prévoyance sociale peuvent effectuer 
tout constat et rechercher les infractions aux règlements que cette caisse est chargée 
d’appliquer. 

Article 36 

La réglementation édictée par la Polynésie française en application du 4° de l’article 31 
et de l’article 32 respecte les principes définis par la législation relative à la liberté de la 
communication. 

Préalablement à leur transmission au ministre chargé de l’outre-mer dans les conditions 
prévues à l’article 32, le Conseil supérieur de l’audiovisuel est consulté, par l’assemblée de la 
Polynésie française ou par le conseil des ministres de la Polynésie française, respectivement, 
sur les projets et propositions d’actes prévus à l’article 140 dénommés « loi du pays » et sur 
les projets d’arrêtés en conseil des ministres. L’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu 
dans un délai de trente jours. L’avis est publié au Journal officiel de la République française 
et au Journal officiel de la Polynésie française. 

Les décisions individuelles prises par les autorités de la Polynésie française en 
application de la réglementation mentionnée au premier alinéa et qui relèvent normalement de 
la compétence du Conseil supérieur de l’audiovisuel, peuvent être annulées ou réformées par 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel à la demande du haut-commissaire de la République ou 
de toute personne justifiant d’un intérêt pour agir. 

 



Article 37 

I. – Le gouvernement de la Polynésie française est associé à l’élaboration des contrats 
d’établissement entre l’Etat et les établissements universitaires intervenant en Polynésie 
française. Il est consulté sur les projets de contrat entre l’Etat et les organismes de recherche 
établis en Polynésie française. Il peut conclure des conventions d’objectifs et d’orientation 
avec ces établissements ou organismes. 

II. – La Polynésie française détermine avec l’Etat la carte de l’enseignement universitaire 
et de la recherche dans les conditions prévues aux alinéas suivants. 

L’assemblée de la Polynésie française délibère sur les propositions de création de filières 
de formation et de programmes de recherche qui lui sont faites par le président de la Polynésie 
française ou par le haut-commissaire de la République. 

La carte de l’enseignement universitaire et de la recherche, qui prévoit notamment la 
localisation des établissements d’enseignement universitaire ainsi que leur capacité d’accueil, 
fait l’objet d’une convention entre l’Etat et la Polynésie française. 

En l’absence de convention, la carte de l’enseignement universitaire et de la recherche est 
arrêtée par l’Etat. 

Article 38 

Dans les domaines de compétence de l’Etat, les autorités de la République peuvent 
confier au président de la Polynésie française les pouvoirs lui permettant de négocier et signer 
des accords avec un ou plusieurs Etats, territoires ou organismes régionaux du Pacifique et 
avec les organismes régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations Unies. 

Dans le cas où il n’est pas fait application des dispositions du premier alinéa, le président 
de la Polynésie française ou son représentant peut être associé ou participer au sein de la 
délégation française aux négociations et à la signature d’accords avec un ou plusieurs Etats, 
territoires ou organismes régionaux du Pacifique et avec les organismes régionaux dépendant 
des institutions spécialisées des Nations Unies. 

Les accords définis au premier alinéa sont soumis à ratification ou à approbation dans les 
conditions prévues aux articles 52 et 53 de la Constitution. 

Le président de la Polynésie française peut être autorisé par les autorités de la République 
à représenter cette dernière dans les organismes internationaux. 

Article 39 

Dans les domaines de compétence de la Polynésie française, le président de la Polynésie 
française peut, après délibération du conseil des ministres, négocier, dans le respect des 
engagements internationaux de la République, des accords avec tout Etat, territoire ou 
organisme international. 

Les autorités de la République compétentes en matière de politique étrangère sont 
informées de l’intention du président de la Polynésie française de négocier et, à leur demande, 



représentées à la négociation au sein de la délégation de la Polynésie française. Elles 
disposent d’un délai d’un mois à compter de la notification de l’intention de négocier pour 
s’opposer à la négociation des accords. 

Les autorités compétentes de la République peuvent confier au président de la Polynésie 
française les pouvoirs lui permettant de signer les accords au nom de la République. 

Ces accords sont ensuite soumis à la délibération de l’assemblée de la Polynésie 
française puis soumis à ratification ou à approbation dans les conditions prévues aux articles 
52 et 53 de la Constitution. 

Article 40 

Lorsque l’Etat prend l’initiative de négocier des accords entrant dans le domaine des 
compétences de la Polynésie française, le président de la Polynésie française ou son 
représentant est associé et participe au sein de la délégation française à ces négociations. 

Article 41 

Le président de la Polynésie française ou son représentant participe, au sein de la 
délégation française, aux négociations relatives aux relations entre la Communauté 
européenne et la Polynésie française. 

Article 42 

La Polynésie française peut, avec l’accord des autorités de la République, être membre 
ou membre associé 

d’organisations internationales du Pacifique ou observateur auprès de celles-ci. 

En outre, le président de la Polynésie française ou son représentant peut être associé, 
avec l’accord des autorités de la République, aux travaux des organismes régionaux du 
Pacifique dans les domaines relevant de la compétence de la Polynésie française. 

Elle y est représentée par le président de la Polynésie française ou son représentant. 

Section 4 

Les compétences des communes de la Polynésie française 

Article 43 

I. – Dans le cadre des règles édictées par l’Etat et par la Polynésie française 
conformément à leurs compétences respectives, et sans préjudice des attributions qui leur sont 
réservées à la date d’entrée en vigueur de la présente loi organique, par les lois et règlements 
en vigueur, les communes de la Polynésie française sont compétentes dans les matières 
suivantes : 

1° Police municipale ; 



2° Voirie communale ; 

3° Cimetières ; 

4° Transports communaux ; 

5° Constructions, entretien et fonctionnement des écoles de l’enseignement du premier 
degré ; 

6° Distribution d’eau potable, sans préjudice pour la Polynésie française de satisfaire ses 
propres besoins ; 

7° Collecte et traitement des ordures ménagères ; 

8° Collecte et traitement des déchets végétaux ; 

9° Collecte et traitement des eaux usées. 

II. – Dans les conditions définies par les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du 
pays » et la réglementation édictée par la Polynésie française, sous réserve du transfert des 
moyens nécessaires à l’exercice de ces compétences, les communes peuvent intervenir dans 
les matières suivantes : 

1° Aides et interventions économiques ; 

2° Aide sociale ; 

3° Urbanisme ; 

4° Culture et patrimoine local. 

Article 44 

Dans les communes où n’existe pas de service d’assainissement assuré par la Polynésie 
française, les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
peuvent être autorisés par la Polynésie française à prescrire ou peuvent être tenus d’admettre 
le raccordement des effluents privés qui ne satisfont pas aux caractéristiques du cours d’eau 
récepteur, aux réseaux d’assainissement ou aux installations d’épuration qu’ils construisent ou 
exploitent. 

Article 45 

La Polynésie française peut, sur demande des conseils municipaux, autoriser les 
communes à produire et distribuer l’électricité dans les limites de leur circonscription. Cette 
autorisation n’est pas nécessaire pour les communes qui, à la date de promulgation de la 
présente loi organique, produisent et distribuent l’électricité, dans les limites de leur 
circonscription. 

 



Section 5 

La domanialité 

Article 46 

L’Etat, la Polynésie française et les communes exercent, chacun en ce qui le concerne, 
leur droit de propriété sur leur domaine public et leur domaine privé. 

Article 47 

Le domaine de la Polynésie française comprend notamment les biens vacants et sans 
maître, y compris les valeurs, actions et dépôts en numéraire atteints par la prescription dans 
les délais prévus par la législation applicable au domaine de l’Etat, ceux des personnes qui 
décèdent sans héritier ou dont les successions ont été abandonnées, la zone dite des cinquante 
pas géométriques des îles Marquises et l’ensemble des cours d’eau, lacs, eaux souterraines et 
sources. 

Le domaine public maritime de la Polynésie française comprend, sous réserve des droits 
de l’Etat et des tiers, les rivages de la mer, le sol et le sous-sol des eaux intérieures, en 
particulier les rades et les lagons, ainsi que le sol et le sous-sol des eaux territoriales. 

Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent sous réserve des emprises nécessaires, 
à la date de publication de la présente loi organique, à l’exercice par l’Etat de ses compétences 
et tant que cette nécessité sera justifiée. 

La Polynésie française réglemente et exerce le droit d’exploration et le droit 
d’exploitation des ressources naturelles biologiques et non biologiques des eaux intérieures, 
en particulier les rades et les lagons, du sol, du sous-sol et des eaux sur-jacentes de la mer 
territoriale et de la zone économique exclusive dans le respect des engagements 
internationaux. 

Section 6 

Les relations entre collectivités publiques 

Article 48 

Les autorités de la Polynésie française peuvent déléguer aux maires les compétences pour 
prendre les mesures individuelles d’application des actes prévus à l’article 140 dénommés 
« lois du pays » et des réglementations édictées par ces autorités. 

La délégation de compétences ne peut intervenir qu’avec l’accord du conseil municipal 
de la commune intéressée et s’accompagne du transfert des moyens nécessaires à l’exercice 
des pouvoirs qui font l’objet de la délégation. 

Article 49 



La Polynésie française fixe les règles relatives aux marchés publics et délégations de 
service public des communes, de leurs groupements et de leurs établissements publics dans le 
respect des principes d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. 

Article 50 

Dans les communes dotées d’un document d’urbanisme opposable aux tiers, le 
gouvernement de la Polynésie française peut donner, par arrêté pris sur la demande ou après 
accord du conseil municipal, compétence au maire, agissant au nom de la commune, soit pour 
l’instruction et la délivrance des autorisations individuelles d’occupation du sol et des 
certificats d’urbanisme, soit pour la seule délivrance de ces autorisations et certificats, dans 
les conditions prévues par la réglementation applicable en Polynésie française. 

Article 51 

Les programmes de logements sociaux construits, acquis ou améliorés avec le concours 
financier de l’Etat font l’objet de conventions passées entre l’Etat et la Polynésie française. 
Ces conventions prévoient également l’information du maire de la commune intéressée sur les 
principes régissant les attributions de ces logements et les décisions d’attribution. 

En contrepartie d’un apport de terrain, d’un financement ou d’une garantie financière des 
communes à la réalisation des programmes de logements sociaux, les communes signent des 
conventions particulières avec l’Etat et la Polynésie française. Ces conventions prévoient 
notamment les modalités de réservation de ces logements. 

Article 52 

Un fonds intercommunal de péréquation reçoit une quote-part des impôts, droits et taxes 
perçus au profit du budget général de la Polynésie française. 

Cette quote-part, qui ne peut être inférieure à 15 % desdites ressources est fixée par 
décret, après consultation de l’assemblée de la Polynésie française et du conseil des ministres 
de la Polynésie française, en tenant compte des charges respectives de la Polynésie française 
et des communes. Lorsque le compte administratif de la Polynésie française fait apparaître 
que le produit des impôts, droits et taxes effectivement perçus est inférieur au produit prévu 
au budget primitif, le montant de la différence est inscrit en déduction de l’assiette du fonds 
intercommunal de péréquation de l’année suivant celle de l’adoption du compte administratif. 

Le fonds intercommunal de péréquation peut recevoir également des subventions de 
l’Etat destinées à l’ensemble des communes. 

Le fonds intercommunal de péréquation est géré par un comité des finances locales de la 
Polynésie française, présidé conjointement par le haut-commissaire de la République et le 
président de la Polynésie française et comprenant des représentants des communes, du 
gouvernement de la Polynésie française, de l’assemblée de la Polynésie française et de l’Etat. 
Les représentants des collectivités territoriales constituent la majorité des membres du comité. 

Ce comité répartit les ressources du fonds entre les communes, pour une part au prorata 
du nombre de leurs habitants, pour une autre part compte tenu de leurs charges. Il peut décider 
d’attribuer une dotation affectée à des groupements de communes pour la réalisation 



d’opérations d’investissement ou la prise en charge de dépenses de fonctionnement présentant 
un intérêt intercommunal. 

Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article et 
notamment les conditions d’élection des représentants des communes et de l’assemblée de la 
Polynésie française au comité des finances locales. Il fixe également les modalités selon 
lesquelles le fonds assure à chaque commune un minimum de ressources. 

Article 53 

La Polynésie française institue des impôts ou taxes spécifiques aux communes, y compris 
sur les services rendus. 

Le taux de ces impôts et taxes ainsi que les modalités de leur perception sont décidés par 
délibération du conseil municipal dans le respect de la réglementation instituée par la 
Polynésie française. 

Les communes peuvent, en outre, dans le cadre des règles fixées en application du 10° de 
l’article 14, instituer des redevances pour services rendus. 

Article 54 

En vue de favoriser leur développement, la Polynésie française peut apporter son 
concours financier et technique aux communes ou à leurs groupements. 

La Polynésie française peut participer au fonctionnement des services municipaux par la 
mise à disposition de tout personnel de ses services, cabinets ministériels ou établissements 
publics dans le cadre de conventions passées entre le président de la Polynésie française et les 
communes. 

Article 55 

Lorsque la Polynésie française confie par convention aux communes ou aux 
établissements communaux ou de coopération intercommunale, au vu d’une demande ou d’un 
accord de leurs organes délibérants, la réalisation d’équipements collectifs ou la gestion de 
services publics relevant de sa compétence, la convention prévoit le concours financier de la 
Polynésie française. 

Les communes ou leurs groupements peuvent confier par convention à la Polynésie 
française la réalisation de projets d’équipements collectifs ou la gestion de services publics 
relevant de leur compétence. Dans ce cas, les travaux sont réalisés selon les règles applicables 
à la Polynésie française. La convention prévoit la participation financière des communes. 

Article 56 

Le domaine initial des communes de la Polynésie française est déterminé, après avis 
conforme de l’assemblée de la Polynésie française, par des décrets qui affectent à chacune 
d’entre elles une partie du domaine de la Polynésie française. 



Le domaine ainsi constitué peut être étendu par des délibérations de l’assemblée de la 
Polynésie française, après avis conforme du conseil municipal intéressé. 

Section 7 

L’identité culturelle 

Article 57 

Le français est la langue officielle de la Polynésie française. Son usage s’impose aux 
personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé dans l’exercice d’une 
mission de service public ainsi qu’aux usagers dans leurs relations avec les administrations et 
services publics. 

La langue tahitienne est un élément fondamental de l’identité culturelle : ciment de 
cohésion sociale, moyen de communication quotidien, elle est reconnue et doit être préservée, 
de même que les autres langues polynésiennes, aux côtés de la langue de la République, afin 
de garantir la diversité culturelle qui fait la richesse de la Polynésie française. 

Le français, le tahitien, le marquisien, le paumotu et le mangarevien sont les langues de 
la Polynésie française. Les personnes physiques et morales de droit privé en usent librement 
dans leurs actes et conventions ; ceux-ci n’encourent aucune nullité au motif qu’ils ne sont pas 
rédigés dans la langue officielle. 

La langue tahitienne est une matière enseignée dans le cadre de l’horaire normal des 
écoles maternelles et primaires, dans les établissements du second degré et dans les 
établissements d’enseignement supérieur. 

Sur décision de l’assemblée de la Polynésie française, la langue tahitienne peut être 
remplacée dans certaines écoles ou établissements par l’une des autres langues polynésiennes. 

L’étude et la pédagogie de la langue et de la culture tahitiennes sont enseignées dans les 
établissements de formation des personnels enseignants. 

Article 58 

Il est institué un collège d’experts composé de personnalités ayant acquis une 
compétence particulière en matière foncière. 

Sa composition, son organisation et son fonctionnement sont fixés par délibération de 
l’assemblée de la Polynésie française. Les membres du collège d’experts sont nommés par 
cette assemblée. 

Ce collège peut être consulté par le président de la Polynésie française, le président de 
l’assemblée de la Polynésie française ou le haut-commissaire de la République sur toute 
question relative à la propriété foncière en Polynésie française. 

Il propose à l’assemblée générale des magistrats de la cour d’appel des personnes 
qualifiées en matière de propriété foncière pour y être agréées comme assesseurs aux 
tribunaux statuant en matière foncière ou comme experts judiciaires. 



CHAPITRE II 

Les modalités des transferts de compétences 

Article 59 

L’Etat compense les charges correspondant à l’exercice des compétences nouvelles que 
la Polynésie française reçoit de la présente loi organique. 

Tout accroissement net de charges résultant pour la Polynésie française des compétences 
transférées est accompagné du versement concomitant par l’Etat d’une compensation 
financière permettant l’exercice normal de ces compétences. Le montant de cette 
compensation est déterminé par référence à celui des dépenses annuelles effectuées par l’Etat, 
à la date du transfert, au titre de ces compétences ; cette compensation évolue chaque année 
comme la dotation globale de fonctionnement allouée aux communes. 

Les charges correspondant à l’exercice des compétences transférées font l’objet d’une 
évaluation préalable au transfert desdites compétences. Les modalités de cette évaluation sont 
fixées par décret. Ces charges sont compensées par l’attribution d’une dotation globale de 
compensation inscrite au budget de l’Etat. La loi de finances précise chaque année le montant 
de la dotation globale de compensation. 

Il est créé en Polynésie française une commission consultative d’évaluation des charges. 
Présidée par un magistrat de la chambre territoriale des comptes de la Polynésie française, elle 
est composée de représentants de l’Etat, du gouvernement de la Polynésie française et de 
l’assemblée de la Polynésie française. Elle est consultée sur l’évaluation des charges 
correspondant aux compétences transférées. 

Article 60 

Les biens meubles et immeubles appartenant à l’Etat et affectés à l’exercice de 
compétences de l’Etat transférées à la Polynésie française sont eux-mêmes transférés à la 
Polynésie française à titre gratuit. 

Sont également transférés gratuitement à la Polynésie française les biens meubles et 
immeubles appartenant à l’Etat et mis à la disposition de la Polynésie française en application 
des conventions passées au titre des lois antérieures comportant des transferts de 
compétences. 

Les contrats de bail relatifs aux immeubles pris en location par l’Etat et affectés à 
l’exercice de compétences de l’Etat transférées à la Polynésie française sont transmis à titre 
gratuit à la Polynésie française, que le transfert résulte de la présente loi organique ou de 
conventions passées au titre des lois antérieures comportant des transferts de compétences. 

Ces transferts ne donnent lieu à aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraire. 

La Polynésie française est substituée à l’Etat dans ses droits et obligations résultant des 
contrats et marchés que celui-ci a conclus pour l’aménagement, l’entretien et la conservation 
des biens précités ainsi que pour le fonctionnement des services. 



L’Etat constate ces substitutions et les notifie à ses cocontractants. 

Article 61 

Les services ou parties de services de l’Etat chargés exclusivement de la mise en œuvre 
d’une compétence attribuée à la Polynésie française en vertu de la présente loi organique sont 
transférés à celle-ci. Les modalités et la date des transferts sont fixées par décret. 

Pour chaque service ou partie de service, une convention passée entre le haut-
commissaire et le président de la Polynésie française détermine les conditions de la mise en 
œuvre de ces transferts. 

Article 62 

I. – Les agents de l’Etat exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service 
transféré à la Polynésie française en application des dispositions du présent chapitre et qui ne 
sont pas déjà liés à celle-ci par des dispositions statutaires ou contractuelles sont de plein droit 
mis à la disposition de la Polynésie française. Les fonctionnaires de l’Etat précités sont mis à 
disposition de la Polynésie française, par dérogation aux articles 41 et 42 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat. Ils 
demeurent régis par les dispositions légales et réglementaires qui leur sont applicables. 

II. – Toutefois, les fonctionnaires de l’Etat qui exercent leurs fonctions dans les services 
ou parties de services transférés peuvent, lorsqu’ils ne sont pas assujettis à une règle de 
limitation de la durée de séjour en Polynésie française, opter dans un délai de deux ans, à 
compter de la date d’entrée en vigueur du transfert, pour le maintien de leur statut de 
fonctionnaire de l’Etat ou pour le statut de fonctionnaire de la Polynésie française. 

Dans le cas où le fonctionnaire opte pour le statut de fonctionnaire de la Polynésie 
française, il est fait droit à sa demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la 
date de réception de celle-ci, selon les conditions fixées par le statut général des 
fonctionnaires territoriaux. 

Si le fonctionnaire opte pour le maintien de son statut de fonctionnaire de l’Etat, il peut, 
dans le délai prévu au premier alinéa du présent II : 

1° Soit demander à être placé en position de détachement de longue durée dans un 
emploi de la Polynésie française auprès duquel il exerce ses fonctions ; dans ce cas, il a 
priorité pour y être détaché. 

S’il est mis fin au détachement, à la demande de l’autorité auprès de laquelle le 
fonctionnaire a été détaché et pour une cause autre que l’insuffisance professionnelle ou un 
motif disciplinaire, l’intéressé est réintégré dans un emploi de l’Etat dans la limite des 
emplois vacants. En l’absence d’emploi vacant, il continue à être rémunéré par la collectivité 
ayant mis fin au détachement, au plus tard jusqu’à la date à laquelle le détachement devait 
prendre fin ; 

2° Soit demander à être affecté dans un emploi de l’Etat ; il est fait droit à sa demande 
dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de réception de celle-ci et dans la 
limite des emplois vacants. Le président du gouvernement peut être consulté pour avis. 



Lorsque aucun emploi n’est vacant, le fonctionnaire demeure mis à disposition de la 
Polynésie française. L’intéressé dispose d’un délai de six mois pour confirmer ou modifier 
son option initiale. Passé ce délai, il est réputé confirmer cette option. Si le fonctionnaire 
modifie son option initiale, il est fait droit à sa demande dans l’année qui suit cette nouvelle 
option. 

III. – Les fonctionnaires qui n’ont pas fait usage de leur droit d’option dans les délais 
prévus au II sont réputés avoir choisi le maintien de leur statut de fonctionnaire de l’Etat et 
avoir sollicité leur détachement dans les conditions décrites au 1° du II. 

Les fonctionnaires qui ont choisi, dans les délais prévus au II, le maintien de leur statut 
de fonctionnaire de l’Etat sans toutefois avoir fait usage du droit d’option prévu au II sont 
réputés, à l’issue des délais prévus, avoir sollicité leur détachement dans les conditions 
décrites au 1° du II. 

 

TITRE IV 

LES INSTITUTIONS 

CHAPITRE Ier

LE PRÉSIDENT ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Section 1 

Attributions et missions du président et du gouvernement 

Article 63 

Le gouvernement de la Polynésie française est l’exécutif de la Polynésie française dont il 
conduit la politique. 

Il dispose de l’administration de la Polynésie française. 

Il est responsable devant l’assemblée de la Polynésie française dans les conditions et 
suivant les procédures prévues à l’article 156. 

Article 64 

Le président de la Polynésie française représente la Polynésie française. Il dirige l’action 
du gouvernement. 

Il promulgue les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays ». 

Il signe les actes délibérés en conseil des ministres. 



Il est chargé de l’exécution des actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » et 
des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française et de sa commission permanente. Il 
exerce le pouvoir réglementaire pour l’application des actes du conseil des ministres. 

Il dirige l’administration de la Polynésie française. Sous réserve des dispositions de 
l’article 93, il nomme à tous les emplois publics de la Polynésie française, à l’exception de 
ceux qui relèvent de la compétence du président de l’assemblée de la Polynésie française. 

Sous réserve des dispositions de l’article 90, il prend les actes à caractère non 
réglementaire nécessaires à l’application des actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du 
pays », des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française et des règlements. 

Il est l’ordonnateur du budget de la Polynésie française. 

Il peut déléguer le pouvoir d’ordonnateur. Il peut adresser un ordre de réquisition au 
comptable de la Polynésie française dans les conditions fixées à l’article L.O. 274-5 du code 
des juridictions financières, mais ne peut pas déléguer ce pouvoir. 

Article 65 

Le président de la Polynésie française assure la publication au Journal officiel de la 
Polynésie française des actes ressortissant à la compétence des institutions de la Polynésie 
française. 

Article 66 

Les actes du président de la Polynésie française autres que ceux qui sont mentionnés aux 
articles 39, 65, 73 et 81 sont contresignés par les ministres chargés de leur exécution. 

Article 67 

Le président de la Polynésie française peut déléguer certains de ses pouvoirs au vice-
président et aux ministres. 

Article 68 

Le président de la Polynésie française est informé par le haut-commissaire de la 
République des mesures prises en matière de maintien de l’ordre et de sécurité intérieure. 

Il est également associé à la préparation et à la mise en œuvre des mesures prises par le 
haut-commissaire en matière de coordination et de réquisition des moyens concourant à la 
sécurité civile. 

 

 

 

 



Section 2 

Election du président 

Article 69 

Le président de la Polynésie française est élu au scrutin secret par l’assemblée de la 
Polynésie française parmi ses membres. 

Il peut également être élu par l’assemblée hors de son sein sur présentation de sa 
candidature par au moins un quart des représentants à l’assemblée de la Polynésie française, 
chaque représentant ne pouvant présenter qu’un seul candidat. Dans ce cas, les candidats 
doivent satisfaire aux conditions requises pour être éligibles à l’assemblée de la Polynésie 
française. En cas de doute sur l’éligibilité d’un candidat, le haut-commissaire de la 
République peut, dans les quarante-huit heures du dépôt des candidatures, saisir le tribunal 
administratif, qui se prononce dans les quarante-huit heures. 

L’assemblée de la Polynésie française ne peut valablement procéder à l’élection que si 
les trois cinquièmes de ses membres sont présents. Si cette condition n’est pas remplie, la 
réunion se tient de plein droit trois jours plus tard, dimanche et jours fériés non compris, quel 
que soit le nombre des représentants à l’assemblée de la Polynésie française présents. Le vote 
est personnel. 

Les candidatures sont remises au président de l’assemblée de la Polynésie française au 
plus tard le cinquième jour précédant la date fixée pour le scrutin. Chaque candidat expose 
son programme devant l’assemblée avant l’ouverture du premier tour de scrutin. 

Le président est élu à la majorité absolue des membres composant l’assemblée. Si celle-
ci n’est pas obtenue au premier tour de scrutin, il est procédé à un second tour. Seuls peuvent 
s’y présenter les deux candidats qui, le cas échéant après retrait de candidats plus favorisés, se 
trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au premier tour. En cas d’égalité 
des voix au second tour, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

Article 70 

Le président de l’assemblée de la Polynésie française proclame les résultats de l’élection 
du président de la Polynésie française et les transmet immédiatement au haut-commissaire. 

Les résultats de l’élection du président de la Polynésie française peuvent être contestés 
par tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française, par tout candidat à l’élection ou 
par le haut-commissaire, devant le Conseil d’Etat statuant au contentieux dans le délai de cinq 
jours à compter de cette proclamation. 

Article 71 

L’élection du président de la Polynésie française a lieu dans les quinze jours qui suivent 
l’ouverture de la première session de l’assemblée de la Polynésie française réunie 
conformément aux dispositions de l’article 118. 



En cas de vacance ou par suite du vote d’une motion de censure, l’assemblée de la 
Polynésie française élit le président de la Polynésie française dans les quinze jours qui suivent 
la constatation de la vacance ou le vote de la motion de censure. Si l’assemblée n’est pas en 
session, elle se réunit de plein droit en session extraordinaire. 

Jusqu’à l’élection du nouveau président de la Polynésie française, le gouvernement 
assure l’expédition des affaires courantes. 

Article 72 

Le président de la Polynésie française reste en fonction jusqu’à l’expiration du mandat de 
l’assemblée qui l’a élu, sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de l’article 74 et des 
articles 75, 77, 80 et 156. 

Section 3 

Composition et formation du gouvernement 

Article 73 

Dans le délai de cinq jours suivant son élection, le président de la Polynésie française 
notifie au haut-commissaire et au président de l’assemblée de la Polynésie française l’arrêté 
par lequel il nomme un vice-président, chargé d’assurer son intérim en cas d’absence ou 
d’empêchement, et les ministres, avec indication pour chacun d’eux des fonctions dont ils 
sont chargés. Cet arrêté est immédiatement porté à la connaissance des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française par son président. 

A défaut de la notification prévue au premier alinéa dans le délai précité, le président de 
la Polynésie française est considéré comme démissionnaire. Il est donné acte de cette 
démission par le président de l’assemblée de la Polynésie française. 

La nomination du vice-président et des ministres prend effet dès la notification de l’arrêté 
prévue au premier alinéa. 

Les attributions de chacun des ministres sont définies par arrêté du président de la 
Polynésie française, transmis au haut-commissaire et au président de l’assemblée de la 
Polynésie française. 

Article 74 

Le président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement doivent 
satisfaire aux conditions requises pour l’élection des représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française. 

Le président de la Polynésie française ou tout autre membre du gouvernement qui, pour 
une cause survenue au cours de son mandat, se trouverait dans une situation contraire aux 
dispositions du premier alinéa ou serait frappé de l’une des incapacités qui font perdre la 
qualité d’électeur ou d’éligible est déclaré démissionnaire par arrêté du haut-commissaire. 

 



Article 75 

Le président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement sont 
soumis aux règles d’incompatibilité applicables aux représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française. 

Les fonctions de président de la Polynésie française ou de membre du gouvernement sont 
en outre incompatibles avec les fonctions et activités mentionnées aux articles L.O. 143, L.O. 
145, L.O. 146 et L.O. 146-1 du code électoral. 

Pour l’application des dispositions précitées du code électoral, le mot : « député » est 
remplacé par les mots : « membre du gouvernement de la Polynésie française ». 

Article 76 

Il est interdit au président de la Polynésie française ou à tout autre membre du 
gouvernement en exercice d’accepter une fonction de membre du conseil d’administration ou 
de surveillance ou toute fonction de conseil dans l’un des établissements, sociétés ou 
entreprises mentionnés à l’article L.O. 146 du code électoral. Cette interdiction ne s’applique 
pas au président de la Polynésie française ou à tout autre membre du gouvernement qui siège 
en qualité de représentant de la Polynésie française ou de représentant d’un établissement 
public territorial lorsque ces fonctions ne sont pas rémunérées. 

Article 77 

Le président de la Polynésie française, au moment de son élection, le vice-président et les 
ministres, au moment de leur désignation, doivent, lorsqu’ils se trouvent dans l’un des cas 
d’incompatibilité prévus aux articles 75 et 76, déclarer leur option au haut-commissaire dans 
le délai d’un mois suivant leur entrée en fonction. 

Si la cause de l’incompatibilité est postérieure, selon le cas, à l’élection ou à la 
désignation, le droit d’option prévu à l’alinéa précédent est ouvert pendant le mois suivant la 
survenance de la cause de l’incompatibilité. 

A défaut d’avoir exercé son option dans les délais, le président de la Polynésie française, 
le vice-président ou le ministre est réputé avoir renoncé à ses fonctions de président ou de 
membre du gouvernement de la Polynésie française. 

L’option exercée ou le défaut d’option est constaté par un arrêté du haut-commissaire. 
Cet arrêté est notifié au président de la Polynésie française, au président de l’assemblée de la 
Polynésie française et, le cas échéant, au membre du gouvernement intéressé. 

Article 78 

Lorsqu’un membre de l’assemblée qui, après avoir renoncé à son mandat de représentant 
à l’assemblée de la Polynésie française par suite de son élection en qualité de président de la 
Polynésie française ou par suite de sa désignation en qualité de vice-président du 
gouvernement ou de ministre, quitte ses fonctions au sein du gouvernement de la Polynésie 
française, il retrouve son mandat à l’assemblée de la Polynésie française au lieu et place du 



dernier représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui avait été élu sur la même liste 
et appelé à siéger à sa suite. 

Article 79 

I. – Le président de la Polynésie française ou le membre du gouvernement qui a la qualité 
d’agent public à la date de son élection ou de sa nomination est placé en dehors du cadre de 
l’administration ou du corps auquel il appartient dans les conditions prévues par le statut qui 
le régit. Sous réserve des dispositions de l’article 78, il est, à l’expiration de son mandat, 
réintégré à sa demande, selon le cas, dans le cadre ou le corps auquel il appartenait avant son 
entrée au gouvernement de la Polynésie française, éventuellement en surnombre, ou dans 
l’entreprise du secteur public qui l’employait sous un régime de droit public ou de droit privé. 

II. – Le président de la Polynésie française ou le membre du gouvernement de la 
Polynésie française qui a la qualité de salarié à la date de sa nomination peut bénéficier d’une 
suspension de son contrat de travail. Cette suspension est de plein droit lorsque le salarié 
justifie d’une ancienneté minimale d’une année chez l’employeur, à la date de sa nomination. 

Article 80 

La démission du gouvernement de la Polynésie française est présentée par son président 
au président de l’assemblée de la Polynésie française. Celui-ci en donne acte et en informe 
sans délai le haut-commissaire. 

En cas de démission ou de décès du président de la Polynésie française ou lorsque son 
absence ou son empêchement, constaté par le conseil des ministres, excède une période de 
trois mois à partir de l’exercice de l’intérim par le vice-président, le gouvernement de la 
Polynésie française est démissionnaire de plein droit et il est pourvu à son remplacement dans 
les conditions prévues aux sections 2 et 3 du présent chapitre. 

Article 81 

La démission d’un ministre est présentée au président de la Polynésie française, lequel en 
donne acte et en informe le président de l’assemblée de la Polynésie française et le haut-
commissaire. 

Toute modification dans la composition du gouvernement et dans la répartition des 
fonctions au sein du gouvernement est décidée par arrêté du président de la Polynésie 
française. Cet arrêté est notifié au haut-commissaire et au président de l’assemblée de la 
Polynésie française. La nomination de nouveaux ministres et l’affectation des ministres à de 
nouvelles fonctions ne prennent effet qu’à compter de cette notification. Si la composition du 
gouvernement n’est pas conforme aux dispositions de l’article 73, le président de la Polynésie 
française dispose d’un délai de quinze jours à compter de la notification pour se conformer à 
ces dispositions et notifier son arrêté au haut-commissaire et au président de l’assemblée de la 
Polynésie française. A défaut, le gouvernement est considéré comme démissionnaire et il est 
fait application des dispositions de l’article 74. 

 

 



Article 82 

Les recours contre les arrêtés mentionnés aux articles 73, 74, 77 et 81 sont portés devant 
le Conseil d’Etat statuant au contentieux. Ils sont suspensifs, sauf dans les cas mentionnés aux 
articles 73 et 81 ou lorsque le président de la Polynésie française ou tout autre membre du 
gouvernement de la Polynésie française est déclaré démissionnaire d’office à la suite d’une 
condamnation pénale devenue définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la 
perte de ses droits civiques, civils et de famille. 

Section 4 

Règles de fonctionnement 

Article 83 

Le gouvernement de la Polynésie française se réunit en conseil des ministres au chef-lieu 
de la Polynésie française. Il est convoqué par son président. Le conseil des ministres peut 
fixer pour certaines séances un autre lieu de réunion. 

Les séances du conseil des ministres sont présidées par le président de la Polynésie 
française ou par le vice-président, ou, en l’absence de ce dernier, par un ministre désigné à cet 
effet par le président de la Polynésie française. 

Le conseil des ministres ne peut valablement délibérer que sur les questions inscrites à 
l’ordre du jour. 

Article 84 

Le président de la Polynésie française arrête l’ordre du jour du conseil des ministres. Il en 
adresse copie au haut-commissaire avant la séance. Sauf urgence, cette copie doit être 
parvenue au haut-commissaire vingt-quatre heures au moins avant la séance. 

Lorsque l’avis du gouvernement de la Polynésie française est demandé par le ministre 
chargé de l’outre-mer ou par le haut-commissaire, les questions qui lui sont soumises sont 
inscrites à l’ordre du jour du premier conseil des ministres qui suit la réception de la demande. 

Le haut-commissaire est entendu par le conseil des ministres, sur demande du ministre 
chargé de l’outre-mer, lorsque le conseil des ministres est saisi de questions mentionnées à 
l’alinéa précédent. 

Dans tous les autres cas, en accord avec le président de la Polynésie française, le haut-
commissaire est entendu par le conseil des ministres. 

Article 85 

Les réunions du conseil des ministres ne sont pas publiques. Elles font l’objet d’un 
communiqué. 

 



Article 86 

Le président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement de la 
Polynésie française sont, au même titre que les fonctionnaires ou agents publics et les 
personnes qui les assistent, tenus de garder le secret sur les faits dont ils ont eu connaissance 
en raison de leurs fonctions. 

Article 87 

Le président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement perçoivent 
mensuellement une indemnité dont le montant est fixé par l’assemblée de la Polynésie 
française par référence au traitement des agents publics servant en Polynésie française. Le 
conseil des ministres fixe les conditions de remboursement des frais de transport et de mission 
du président de la Polynésie française et des autres membres du gouvernement, le montant 
d’une indemnité forfaitaire annuelle pour frais de représentation et le régime de protection 
sociale. 

Le président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement de la 
Polynésie française perçoivent leur indemnité pendant six mois après la cessation de leurs 
fonctions, sauf s’il leur a été fait application des dispositions de l’article 78 ou s’ils ont repris 
auparavant une activité rémunérée. 

Article 88 

L’assemblée de la Polynésie française vote les crédits nécessaires au fonctionnement du 
gouvernement de la Polynésie française. Ces crédits constituent une dépense obligatoire. 

Section 5 

Attributions du conseil des ministres et des ministres 

Article 89 

Le conseil des ministres est chargé collégialement et solidairement des affaires de la 
compétence du gouvernement définies en application de la présente section. 

Il arrête les projets d’actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays », après avis 
du haut conseil de la Polynésie française, ainsi que les autres projets de délibérations à 
soumettre à l’assemblée de la Polynésie française ou à sa commission permanente. 

Il prend les règlements nécessaires à la mise en œuvre des actes prévus à l’article 140 
dénommés « lois du pays » ainsi que des autres délibérations de l’assemblée de la Polynésie 
française ou de sa commission permanente. 

Il prend également les arrêtés intervenant dans le cadre de la participation de la Polynésie 
française à l’exercice des compétences de l’Etat prévue à l’article 31. 

Article 90 



Sous réserve du domaine des actes prévus par l’article 140 dénommés « lois du pays », le 
conseil des ministres fixe les règles applicables aux matières suivantes : 

1° Création et organisation des services, des établissements publics et des groupements 
d’intérêt public de la Polynésie française ; 

2° Enseignement dans les établissements relevant de la compétence de la Polynésie 
française ; 

3° Enseignement des langues locales dans tous les établissements d’enseignement ; 

4° Bourses, subventions, primes ou prix à l’occasion de concours ou de compétition, 
secours et allocations d’enseignement alloués sur les fonds du budget de la Polynésie 
française ; 

5° Organisation générale des foires et marchés ; 

6° Prix, tarifs et commerce intérieur ; 

7° Tarifs et règles d’assiette et de recouvrement des redevances pour services rendus ; 

8° Restrictions quantitatives à l’importation ; 

9° Conditions d’agrément des aérodromes privés ; 

10° Ouverture, organisation et programmes des concours d’accès aux emplois publics de 
la Polynésie française et de ses établissements publics ; modalités d’application de la 
rémunération des agents de la fonction publique de la Polynésie française ; régime de 
rémunération des personnels des cabinets ministériels ; 

11° Sécurité de la circulation et de la navigation dans les eaux intérieures [et 
territoriales] (3) ; pilotage des navires ; 

12° Conduite des navires, immatriculation des navires, activités nautiques ; 

[13° Conditions matérielles d’exploitation et de mise à disposition de la population des 
registres d’état civil ;] (1) 

14° Fixation de l’heure légale et de l’heure légale saisonnière ; 

15° Circulation routière ; 

16° Codification des réglementations de la Polynésie française et mise à jour des codes ; 

17° Plafonds de rémunérations soumises à cotisation et taux de cotisation pour le 
financement des régimes de protection sociale ; 

                                                 
    (3) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 12 février 2004 (voir ci-après p. 232) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



18° Montants des prestations au titre des différents régimes de protection sociale. 

Article 91 

Dans la limite des compétences de la Polynésie française, le conseil des ministres : 

1° Crée, réglemente et fixe les tarifs des organismes assurant en Polynésie française la 
représentation des intérêts économiques et culturels ; 

2° Crée, réglemente et fixe les tarifs des organismes chargés des intérêts des auteurs, 
compositeurs et éditeurs ; 

3° Autorise la conclusion des conventions à passer avec les délégataires de service public 
et arrête les cahiers des charges y afférents ; 

4° Détermine la nature et les tarifs des prestations des services publics en régie directe et 
des cessions de matières, matériels et matériaux ; 

5° Approuve les tarifs des taxes et redevances appliquées en matière de postes et 
télécommunications relevant de la Polynésie française ; 

6° Assigne les fréquences radioélectriques relevant de la compétence de la Polynésie 
française ; 

7° Fixe les redevances de gestion des fréquences radioélectriques relevant de la 
compétence de la Polynésie française ; 

8° Arrête les programmes d’études et de traitement de données statistiques ; 

9° Délivre les licences de transporteur aérien des entreprises établies en Polynésie 
française, délivre les autorisations d’exploitation des vols internationaux autres que ceux 
mentionnés au 8° de l’article 14 et approuve les programmes d’exploitation correspondants et 
les tarifs aériens internationaux s’y rapportant, dans le respect des engagements 
internationaux de la République ; 

10° Autorise les investissements étrangers ; 

11° Autorise les concessions du droit d’exploration et d’exploitation des ressources 
maritimes naturelles ; 

12° Détermine les servitudes administratives au profit du domaine et des ouvrages 
publics de la Polynésie française dans les conditions et limites fixées par l’assemblée de la 
Polynésie française ; 

13° Approuve l’ouverture des aérodromes territoriaux à la circulation aérienne publique ; 

14° Approuve les contrats constitutifs des groupements d’intérêt public auxquels 
participent la Polynésie française ou ses établissements publics ; 



15° Fixe les conditions d’approvisionnement, de stockage et de livraison ainsi que les 
tarifs des hydrocarbures liquides et gazeux ; 

16° Détermine l’objet et les modalités d’exécution ou d’exploitation des ouvrages publics 
et des travaux publics ; 

17° Fixe l’ordre dans lequel seront exécutés les travaux prévus au budget de la Polynésie 
française ; 

18° Prend les arrêtés de déclaration d’utilité publique et de cessibilité lorsque 
l’expropriation est poursuivie pour le compte de la Polynésie française ; 

19° Prend tous les actes d’administration et de disposition des intérêts patrimoniaux et 
domaniaux de la Polynésie française dans les conditions et limites fixées par l’assemblée de la 
Polynésie française ; 

20° Exerce le droit de préemption prévu à l’article 19 ; 

21° Accepte ou refuse les dons et legs au profit de la Polynésie française ; 

22° Dans la limite des plafonds d’engagement fixés par les délibérations budgétaires de 
l’assemblée de la Polynésie française, habilite le président de la Polynésie française ou un 
ministre spécialement désigné à cet effet à négocier et conclure les conventions d’emprunts, y 
compris les emprunts obligataires, ou de garanties d’emprunts ; 

23° Assure le placement des fonds libres de la Polynésie française et autorise le 
placement des fonds libres de ses établissements publics, en valeurs d’Etat ou en valeurs 
garanties par l’Etat ; 

24° Autorise, dans la limite des dotations budgétaires votées par l’assemblée de la 
Polynésie française, la participation de la Polynésie française au capital des sociétés 
mentionnées à l’article 30 et au capital des sociétés d’économie mixte, y compris les 
établissements de crédit régis par le code monétaire et financier ; autorise les conventions de 
prêts ou d’avances en compte courant à ces mêmes sociétés ; 

25° Décide d’intenter les actions ou de défendre devant les juridictions au nom de la 
Polynésie française, y compris en ce qui concerne les actions contre les délibérations de 
l’assemblée de la Polynésie française ou de sa commission permanente ; transige sur les 
litiges sous réserve des dispositions de l’article 23 ; 

26° Crée les charges et nomme les officiers publics et les officiers ministériels ; 

27° Délivre les permis de travail et les cartes professionnelles d’étranger ; 

28° Autorise l’ouverture des cercles et des casinos dans les conditions fixées à l’article 
24 ; 

29° Constate l’état de catastrophe naturelle. 

 



Article 92 

Le conseil des ministres peut déléguer à son président ou au ministre détenant les 
attributions correspondantes le pouvoir de prendre des décisions dans les domaines suivants : 

1° Administration des intérêts patrimoniaux et domaniaux de la Polynésie française ; 

2° Acceptation ou refus des dons et legs au profit de la Polynésie française ; 

3° Actions à intenter ou à soutenir au nom de la Polynésie française et transactions sur les 
litiges ; 

4° Agrément des aérodromes privés ; 

5° Codification des réglementations de la Polynésie française et mise à jour annuelle des 
codes ; 

6° Délivrance des permis de travail et des cartes professionnelles pour les étrangers ; 

7° Ordre d’exécution des travaux prévus au budget de la Polynésie française ; 

8° Licences de pêche ; 

9° Création des charges et nomination des officiers publics et des officiers ministériels ; 

10° Placement des fonds libres mentionnés au 23° de l’article 91 ; 

11° Assignation des fréquences radioélectriques. 

Article 93 

Le secrétaire général du gouvernement, les secrétaires généraux-adjoints, chefs de 
services, directeurs d’offices ou d’établissements publics de la Polynésie française, les 
commissaires du gouvernement de la Polynésie française auprès desdits offices et 
établissements publics et auprès des groupements d’intérêt public sont nommés en conseil des 
ministres. Il est mis fin à leur fonction dans les mêmes conditions. Ces emplois sont laissés à 
la décision du gouvernement de la Polynésie française. 

Sont également nommés en conseil des ministres, dans le cadre des statuts de ces 
établissements, le ou les représentants de la Polynésie française au conseil de surveillance de 
l’Institut d’émission d’outre-mer, le directeur et l’agent comptable de la Caisse de prévoyance 
sociale ainsi que les receveurs particuliers et les comptables des services et des établissements 
publics de la Polynésie française, à l’exception du comptable public, agent de l’Etat, chargé 
de la paierie de la Polynésie française. 

Article 94 

Le conseil des ministres peut assortir les infractions aux réglementations qu’il édicte dans 
les matières relevant de sa compétence de sanctions administratives ainsi que d’amendes 
forfaitaires, dans le cadre défini par le code de procédure pénale, et de peines 



contraventionnelles n’excédant pas le maximum prévu pour des infractions de même nature 
par les lois et règlements applicables en matière pénale. Le produit des amendes est versé au 
budget de la Polynésie française. 

Article 95 

Les attributions individuelles des ministres s’exercent par délégation du président de la 
Polynésie française et dans le cadre des décisions prises par le conseil des ministres. Chaque 
ministre est responsable devant le conseil des ministres de la gestion des affaires et, le cas 
échéant, du fonctionnement des services relevant du secteur administratif dont il est chargé. Il 
tient le conseil des ministres régulièrement informé. 

Article 96 

Le président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement adressent 
directement aux chefs des services de la Polynésie française et, en application des conventions 
mentionnées à l’article 169, aux chefs des services de l’Etat, toutes instructions nécessaires 
pour l’exécution des tâches qu’ils confient auxdits services. Ils contrôlent l’exécution de ces 
tâches. 

Ils peuvent, sous leur surveillance et leur responsabilité, donner délégation de signature 
aux responsables des services de la Polynésie française, à ceux des services de l’Etat ainsi 
qu’aux membres de leur cabinet. 

Article 97 

Le conseil des ministres est consulté par le ministre chargé de l’outre-mer ou par le haut-
commissaire sur les questions et dans les matières suivantes : 

1° Préparation des plans opérationnels de secours nécessaires pour faire face aux risques 
majeurs et aux catastrophes et coordination et réquisition des moyens concourant à la sécurité 
civile ; 

2° Desserte aérienne relevant de la compétence de l’Etat ; 

3° Réglementation du contrôle de l’entrée et du séjour des étrangers et délivrance du titre 
de séjour ; 

4° Création et suppression des communes et de leurs groupements, modifications des 
limites territoriales des communes, des communes associées et des groupements de 
communes ; transfert du chef-lieu des communes et des communes associées ; 

5° Nomination du comptable public, agent de l’Etat, chargé de la paierie de la Polynésie 
française. 

Le conseil des ministres dispose d’un délai d’un mois pour émettre son avis. Ce délai est 
de quinze jours en cas d’urgence, à la demande du haut-commissaire. 



Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux projets et propositions de loi 
relatifs aux questions et matières mentionnées ci-dessus, ni aux projets d’ordonnance relatifs à 
ces questions et matières. 

Article 98 

Le conseil des ministres peut émettre des vœux sur les questions relevant de la 
compétence de l’Etat. Ces vœux sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française. 

Article 99 

Le conseil des ministres est informé des projets d’engagements internationaux qui 
interviennent dans les domaines de compétence de la Polynésie française ou qui sont relatifs à 
la circulation des personnes entre la Polynésie française et les Etats étrangers. 

Article 100 

Le conseil des ministres est informé des décisions prises par les autorités de la 
République en matière monétaire. 

Il reçoit communication du budget, accompagné de ses annexes, de chacune des 
communes de la Polynésie française, après adoption par le conseil municipal. 

Article 101 

Il est créé, auprès du conseil des ministres, un comité consultatif du crédit. 

Ce comité est composé à parts égales de : 

1° Représentants de l’Etat ; 

2° Représentants du gouvernement de la Polynésie française ; 

3° Représentants des établissements bancaires et financiers exerçant une activité en 
Polynésie française ; 

4° Représentants des organisations professionnelles et syndicales intéressées. 

Un décret détermine les règles d’organisation et de fonctionnement du comité. 

CHAPITRE II 

L’assemblée de la Polynésie française 

Article 102 

L’assemblée de la Polynésie française règle par ses délibérations les affaires de la 
Polynésie française. Les compétences de la collectivité relevant du domaine de la loi sont 
exercées par l’assemblée de la Polynésie française. 



Toutes les matières qui sont de la compétence de la Polynésie française relèvent de 
l’assemblée de la Polynésie française, à l’exception de celles qui sont attribuées par la 
présente loi organique au conseil des ministres ou au président de la Polynésie française. 

L’assemblée vote le budget et les comptes de la Polynésie française. 

Elle contrôle l’action du président et du gouvernement de la Polynésie française. 

Section 1 

Composition et formation 

Article 103 

L’assemblée de la Polynésie française est élue au suffrage universel direct. 

Article 104 

L’assemblée de la Polynésie française est composée de cinquante-sept membres élus 
pour cinq ans et rééligibles. Elle se renouvelle intégralement. 

Les pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française expirent lors de la première 
réunion de l’assemblée nouvellement élue en application des dispositions du premier alinéa 
du I de l’article 107. Cette disposition n’est pas applicable en cas de dissolution. 

La Polynésie française est divisée en circonscriptions électorales. Chaque circonscription 
dispose d’un minimum de représentation. Ce minimum est fixé à trois sièges. Les sièges sont 
répartis de la manière suivante dans les circonscriptions ci-après désignées : 

1° La circonscription des Iles du Vent comprend les communes de : Arue, Faa’a, Hitiaa 
O Te Ra, Mahina, Moorea-Maiao, Paea, Papara, Papeete, Pirae, Punaauia, Taiarapu-Est, 
Taiarapu-Ouest et Teva I Uta. Elle élit trente-sept représentants ; 

2° La circonscription des Iles Sous-le-Vent comprend les communes de : Bora Bora, 
Huahine, Maupiti, Tahaa, Taputapuatea, Tumaraa et Uturoa. Elle élit huit représentants ; 

3° La circonscription des Iles Tuamotu de l’Ouest comprend les communes de : Arutua, 
Fakarava, Manihi, Rangiroa et Takaroa. Elle élit trois représentants ; 

4° La circonscription des Iles Gambier et Tuamotu de l’Est comprend les communes de : 
Anaa, Fangatau, Gambier, Hao, Hikueru, Makemo, Napuka, Nukutavake, Pukapuka, Reao, 
Tatakoto et Tureia. Elle élit trois représentants ; 

5° La circonscription des Iles Marquises comprend les communes de : Fatu Hiva, Hiva-
Oa, Nuku-Hiva, Tahuata, Ua-Huka et Ua-Pou. Elle élit trois représentants ; 

6° La circonscription des Iles Australes comprend les communes de : Raivavae, Rapa, 
Rimatara, Rurutu et Tubuai. Elle élit trois représentants. 



Les limites des communes auxquelles se réfèrent les dispositions précédentes sont celles 
qui résultent des dispositions en vigueur à la date de promulgation de la présente loi 
organique. 

Article 105 

I. – L’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française a lieu, dans 
chaque circonscription, au scrutin de liste à un tour sans adjonction, ni suppression de noms et 
sans modification de l’ordre de présentation. 

Il est attribué à la liste qui a recueilli la majorité des suffrages exprimés un nombre de 
sièges égal au tiers du nombre de sièges à pourvoir arrondi à l’entier supérieur. 

Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la 
représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. 

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci est 
attribué à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité des 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

II. – Sont seules admises à la répartition des sièges les listes ayant obtenu au moins 3 % 
des suffrages exprimés. 

Les sièges sont attribués aux candidats selon l’ordre de présentation sur chaque liste. 

Article 106 

Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

Chaque liste comporte un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir, 
augmenté du même nombre que le nombre de sièges à pourvoir, dans la limite de dix. 

Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste. 

Article 107 

I. – Les élections pour le renouvellement intégral de l’assemblée de la Polynésie 
française sont organisées dans les deux mois qui précèdent l’expiration du mandat des 
membres sortants. 

Elles sont organisées dans les trois mois qui suivent l’annulation globale des opérations 
électorales, la démission de tous les membres de l’assemblée ou la dissolution de l’assemblée. 
Ce délai commence à courir soit à compter de la lecture de l’arrêt du Conseil d’Etat, soit à 
compter de la réception des démissions par le président de l’assemblée, soit à compter de la 
publication au Journal officiel de la République française du décret de dissolution. 

Les électeurs sont convoqués par décret. Le décret est publié au Journal officiel de la 
Polynésie française quatre semaines au moins avant la date du scrutin. 



II. – Lorsqu’un siège de représentant à l’assemblée de la Polynésie française devient 
vacant pour quelque cause que ce soit, il est pourvu par le candidat venant immédiatement 
après le dernier élu sur la liste dont le membre sortant est issu. 

Lorsque l’application de cette règle ne permet pas de combler une vacance, il est procédé 
dans les trois mois à une élection partielle, au scrutin uninominal majoritaire à un tour lorsque 
la vacance porte sur un seul siège, au scrutin de liste majoritaire à un tour lorsque la vacance 
porte sur deux sièges, et dans les conditions fixées à l’article 105 lorsque la vacance porte sur 
trois sièges ou plus. Les nouveaux représentants sont élus pour la durée du mandat restant à 
courir. 

Toutefois, aucune élection partielle ne peut avoir lieu dans les six mois qui précèdent 
l’expiration normale du mandat des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 

Les électeurs sont convoqués par arrêté du haut-commissaire après consultation du 
président de la Polynésie française. L’arrêté est publié au Journal officiel de la Polynésie 
française quatre semaines au moins avant la date du scrutin. 

Article 108 

Sont éligibles à l’assemblée de la Polynésie française les personnes âgées de dix-huit ans 
révolus, jouissant de leurs droits civils et politiques, n’étant dans aucun cas d’incapacité prévu 
par la loi et inscrites sur une liste électorale en Polynésie française ou justifiant qu’elles 
remplissent les conditions pour y être inscrites au jour de l’élection. 

Article 109 

I. – Sont inéligibles à l’assemblée de la Polynésie française : 

1° Pendant un an à compter de la décision juridictionnelle constatant l’inéligibilité, le 
président et les membres de l’assemblée, le président de la Polynésie française et les autres 
membres du gouvernement de la Polynésie française qui n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique ; 

2° Les personnes privées, par décision juridictionnelle passée en force de chose jugée, de 
leur droit d’éligibilité en application des lois qui autorisent cette privation ; 

3° Les hauts-commissaires de la République, les secrétaires généraux, secrétaires 
généraux-adjoints du haut-commissariat, les directeurs du cabinet du haut-commissaire et les 
chefs de subdivisions administratives en exercice ou qui ont exercé leurs fonctions en 
Polynésie française depuis moins de trois ans ; 

4° Les personnes déclarées inéligibles en application de l’article L. 118-3 du code 
électoral ; 

5° Le Médiateur de la République et le Défenseur des enfants, sauf s’ils exerçaient le 
même mandat antérieurement à leur nomination. 



II. – En outre, ne peuvent être élus membres de l’assemblée de la Polynésie française 
s’ils exercent leurs fonctions en Polynésie française ou s’ils les ont exercées depuis moins de 
six mois : 

1° Les magistrats des juridictions administratives et des juridictions judiciaires ; 

2° Les membres des corps d’inspection et de contrôle de l’Etat ; 

3° Les directeurs et chefs de service de l’Etat ; 

4° Le secrétaire général du gouvernement de la Polynésie française et les secrétaires 
généraux des institutions, les directeurs généraux, inspecteurs généraux, inspecteurs, 
directeurs, directeurs-adjoints de la Polynésie française ou de l’un de ses établissements 
publics et le directeur du cabinet du président de la Polynésie française. 

III. – Ne peuvent pas non plus être élus membres de l’assemblée de la Polynésie 
française, exclusivement dans la circonscription où ils exercent ou ont exercé depuis moins de 
six mois leurs fonctions : 

1° Les officiers des armées de terre, de mer et de l’air et les personnels de la gendarmerie 
en activité en Polynésie française ; 

2° Les fonctionnaires des corps actifs de police en activité en Polynésie française ; 

3° Les chefs de circonscription administrative de la Polynésie française ; 

4° Les agents et comptables de la Polynésie française agissant en qualité de fonctionnaire 
employés à l’assiette, à la perception et au recouvrement des contributions directes ou 
indirectes et au paiement des dépenses publiques de toute nature. 

Article 110 

Les employeurs sont tenus de laisser à leurs salariés candidats à l’assemblée de la 
Polynésie française le temps nécessaire pour participer à la campagne électorale dans la limite 
de dix jours ouvrables. 

Sur demande de l’intéressé, la durée de ses absences est imputée sur celle du congé payé 
annuel dans la limite des droits qu’il a acquis à ce titre à la date du scrutin. Lorsqu’elles ne 
sont pas imputées sur le congé payé annuel, les absences ne sont pas rémunérées ; elles 
donnent alors lieu à récupération en accord avec l’employeur. 

La durée de ces absences est assimilée à une période de travail effectif pour la 
détermination des droits à congés payés ainsi que des droits liés à l’ancienneté. 

Article 111 

I. – Le mandat de représentant à l’assemblée de la Polynésie française est incompatible : 

1° Avec la qualité de président de la Polynésie française ou de membre du gouvernement 
ou du conseil économique, social et culturel ; 



2° Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un exécutif d’une collectivité à 
statut particulier régie par le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de la Constitution, d’une autre 
collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie par 
le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de conseiller général, de conseiller régional, 
de conseiller de Paris ou de membre de l’Assemblée de Corse ; 

3° Avec les fonctions de militaire de carrière ou assimilé en activité de service ou servant 
au-delà de la durée légale ; 

4° Avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives ou des juridictions 
judiciaires et avec les fonctions publiques non électives ; 

5° Avec les fonctions de directeur ou de président d’établissement public, lorsqu’elles 
sont rémunérées. 

II. – Un représentant à l’assemblée de la Polynésie française ne peut cumuler son mandat 
avec plus d’un des mandats suivants : conseiller municipal, député ou sénateur, représentant 
au Parlement européen. 

Si le candidat appelé à remplacer un représentant à l’assemblée de la Polynésie française 
se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité mentionnés au présent II, il dispose d’un délai de 
trente jours à compter de la vacance pour faire cesser l’incompatibilité en démissionnant de la 
fonction ou du mandat de son choix. A défaut d’option dans le délai imparti, le haut-
commissaire constate l’incompatibilité et le remplacement est assuré par le candidat suivant 
dans l’ordre de la liste. 

III. – Un représentant à l’assemblée de la Polynésie française élu dans une autre 
circonscription de la Polynésie française cesse, de ce fait même, de représenter la première 
des deux circonscriptions dans laquelle il a été élu. Toutefois, en cas de contestation de la 
nouvelle élection, la vacance du siège n’est proclamée qu’à compter de la décision du Conseil 
d’Etat statuant sur le recours ; jusqu’à l’intervention de cette décision, l’élu peut participer 
aux travaux de l’assemblée au titre de son seul nouveau mandat. 

Article 112 

I. – Tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française dont l’inéligibilité se 
révèlera après l’expiration du délai pendant lequel son élection peut être contestée ou qui, 
pendant la durée de son mandat, se trouvera frappé de l’une des incapacités qui fait perdre la 
qualité d’électeur est déclaré démissionnaire par arrêté du haut-commissaire soit d’office, soit 
sur la réclamation de tout électeur. 

II. – Tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui, au moment de son 
élection, se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité prévus au présent titre dispose d’un 
délai d’un mois à partir de la date à laquelle son élection est devenue définitive pour 
démissionner de son mandat ou mettre fin à la situation incompatible avec l’exercice de celui-
ci. Il fait connaître son option par écrit au haut-commissaire qui en informe le président de 
l’assemblée concernée. A défaut d’option dans le délai imparti, il est réputé démissionnaire de 
son mandat ; cette démission est constatée par arrêté du haut-commissaire soit d’office, soit 
sur réclamation de tout électeur. 



Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, le droit d’option est 
ouvert dans les mêmes conditions. A défaut d’option dans le délai d’un mois à compter de la 
date à laquelle est survenue la cause d’incompatibilité, le représentant à l’assemblée de la 
Polynésie française est déclaré démissionnaire de son mandat par le haut-commissaire soit 
d’office, soit sur réclamation de tout électeur. 

Article 113 

I. – Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui a la qualité d’agent public 
au moment de son élection est placé en dehors du cadre de l’administration ou du corps 
auquel il appartient dans les conditions prévues par le statut ou le contrat qui le régit. Il est, à 
l’expiration de son mandat, réintégré à sa demande, selon le cas, dans le cadre ou le corps 
auquel il appartenait avant son élection à l’assemblée de la Polynésie française, 
éventuellement en surnombre, ou dans l’entreprise du secteur public qui l’employait sous un 
régime de droit public ou de droit privé. 

II. – Lorsque le représentant à l’assemblée de la Polynésie française a la qualité de salarié 
à la date de son élection, il peut bénéficier, à sa demande, d’une suspension de son contrat de 
travail. Cette demande est satisfaite de plein droit dès lors que le salarié justifie, à la date de 
l’élection, d’une ancienneté minimale d’une année dans l’entreprise. 

Article 114 

La démission d’un représentant à l’assemblée de la Polynésie française est adressée au 
président de l’assemblée, qui en informe immédiatement le haut-commissaire et le président 
de la Polynésie française. Cette démission prend effet dès sa réception par le président de 
l’assemblée. 

Article 115 

Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui manque à une session 
ordinaire sans excuse légitime admise par l’assemblée de la Polynésie française est déclaré 
démissionnaire d’office par l’assemblée lors de la dernière séance de la session. 

Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française présumé absent au sens de 
l’article 112 du code civil est provisoirement remplacé à l’assemblée, dès l’intervention du 
jugement constatant la présomption d’absence, par le candidat venant immédiatement après le 
dernier élu sur la liste dont le présumé absent est issu. 

Article 116 

Les élections à l’assemblée de la Polynésie française peuvent être contestées dans les 
quinze jours suivant la proclamation des résultats, par tout candidat ou tout électeur de la 
circonscription, devant le Conseil d’Etat statuant au contentieux. 

Le même droit est ouvert au haut-commissaire s’il estime que les conditions et les formes 
légalement prescrites n’ont pas été respectées. 

La proclamation du candidat devenu représentant à l’assemblée de la Polynésie française 
par application du premier alinéa du II de l’article 107 peut être contestée dans le délai de 



quinze jours à compter de la date à laquelle ce candidat a remplacé le représentant à 
l’assemblée de la Polynésie française dont le siège est devenu vacant. 

La constatation par le Conseil d’Etat de l’inéligibilité d’un ou de plusieurs candidats 
n’entraîne l’annulation de l’élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d’Etat 
proclame en conséquence l’élection du ou des suivants de liste. 

Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française dont l’élection est contestée reste 
en fonction jusqu’à ce qu’il ait été définitivement statué sur la réclamation. 

Article 117 

Les recours contre les arrêtés mentionnés à l’article 112 et contre les délibérations 
mentionnées à l’article 115 sont portés devant le Conseil d’Etat statuant au contentieux. Ils 
sont suspensifs. Toutefois, le recours n’est pas suspensif lorsqu’un représentant à l’assemblée 
de la Polynésie française est déclaré démissionnaire d’office à la suite d’une condamnation 
pénale devenue définitive prononcée à son encontre et entraînant de ce fait la perte de ses 
droits civiques, civils et de famille. 

Section 2 

Règles de fonctionnement 

Article 118 

L’assemblée de la Polynésie française siège au chef-lieu de la Polynésie française. Elle 
peut, pour certaines séances, fixer un autre lieu de réunion. 

Elle se réunit de plein droit le deuxième jeudi qui suit l’élection de ses membres, sous la 
présidence de son doyen d’âge. 

Article 119 

L’assemblée de la Polynésie française tient chaque année deux sessions ordinaires qui 
s’ouvrent de plein droit à des dates et pour des durées fixées au début du mandat par une 
délibération. 

Les sessions sont ouvertes et closes dans les conditions prévues par le règlement intérieur 
de l’assemblée de la Polynésie française. Au cas où l’assemblée ne s’est pas réunie 
conformément aux dispositions précédentes, le haut-commissaire met en demeure son 
président de procéder à la convocation de celle-ci dans les quarante-huit heures. A défaut, le 
haut-commissaire convoque l’assemblée en session ordinaire. 

Article 120 

L’assemblée de la Polynésie française se réunit en session extraordinaire sur convocation 
de son président à la suite de la demande qui lui est présentée par écrit soit par le président de 
la Polynésie française, soit par la majorité absolue de ses membres, soit par le haut-
commissaire en cas de circonstances exceptionnelles. 



La demande comporte la date d’ouverture et l’ordre du jour de la session. La demande 
présentée par le président de la Polynésie française ou par la majorité des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française est notifiée au haut-commissaire. 

Au cas où l’assemblée de la Polynésie française ne s’est pas réunie au jour fixé par la 
demande, le haut-commissaire met en demeure le président de l’assemblée de procéder à la 
convocation de celle-ci dans les quarante-huit heures. Si l’assemblée ne s’est pas réunie dans 
ce délai, le haut-commissaire convoque l’assemblée en session extraordinaire sans délai. 

La durée de chaque session extraordinaire ne peut excéder un mois. 

La durée cumulée des sessions extraordinaires tenues entre deux sessions ordinaires ne 
peut excéder deux mois. 

Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables aux sessions 
extraordinaires tenues à la demande du haut-commissaire. 

Article 121 

L’assemblée de la Polynésie française élit annuellement son président et son bureau à la 
représentation proportionnelle des groupes politiques et dans les conditions fixées par son 
règlement intérieur. 

Article 122 

L’assemblée de la Polynésie française ne peut délibérer que si plus de la moitié de ses 
membres en exercice sont présents à l’ouverture de la séance. 

Si le quorum n’est pas atteint à l’ouverture de la séance, celle-ci est renvoyée au 
lendemain, dimanche et jours fériés non compris ; elle peut alors être tenue quel que soit le 
nombre des présents. 

Dans les cas prévus aux deux précédents alinéas, les noms des absents sont inscrits au 
procès-verbal. 

Le vote par procuration est autorisé dans la limite d’une procuration par représentant à 
l’assemblée de la Polynésie française. Il est toutefois interdit pour l’élection du président de la 
Polynésie française, du président et du bureau de l’assemblée de la Polynésie française et pour 
le vote d’une motion de censure. 

Article 123 

L’assemblée de la Polynésie française établit son règlement intérieur. Ce règlement fixe 
les modalités de son fonctionnement qui ne sont pas prévues au présent titre. Il est publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. Il peut être déféré au Conseil d’Etat statuant au 
contentieux. 

 

 



Article 124 

Les conditions de la constitution et du fonctionnement des groupes politiques ainsi que 
les moyens mis à leur disposition sont déterminés par le règlement intérieur. 

Article 125 

L’assemblée de la Polynésie française fixe l’ordre du jour de ses séances, sous réserve 
des dispositions de l’article 153, et établit un procès-verbal de chacune de ses séances. 

Article 126 

Les représentants à l’assemblée de la Polynésie française perçoivent mensuellement une 
indemnité dont le montant est fixé par l’assemblée par référence au traitement des agents 
publics de la Polynésie française. Cette indemnité est versée jusqu’à la première réunion de 
l’assemblée prévue au deuxième alinéa de l’article 118. 

Cette indemnité peut se cumuler avec celle de membre du Parlement dans le respect des 
conditions fixées par l’article 4 de l’ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi 
organique relative à l’indemnité des membres du Parlement. 

L’assemblée de la Polynésie française fixe également les conditions de remboursement 
des frais de transport et de mission et le régime de protection sociale des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française, ainsi que le montant de l’indemnité forfaitaire pour 
frais de représentation éventuellement allouée au président de l’assemblée et au président de 
la commission permanente. 

L’assemblée de la Polynésie française prévoit, par son règlement intérieur, les conditions 
dans lesquelles tout ou partie de l’indemnité mentionnée au premier alinéa sera retenue 
lorsqu’un représentant à l’assemblée de la Polynésie française aura été absent sans excuses 
valables à un nombre déterminé de séances de l’assemblée ou de ses commissions. 

Article 127 

I. – L’assemblée de la Polynésie française élit chaque année en son sein la commission 
permanente, à la représentation proportionnelle des groupes selon le système de la plus forte 
moyenne. 

La commission permanente élit son président, son vice-président et son secrétaire. Ce 
vote est personnel. 

La commission permanente fixe son ordre du jour, sous réserve des dispositions de 
l’article 153. 

II. – Entre les sessions, la commission permanente : 

1° Règle par ses délibérations les affaires qui lui ont été renvoyées par l’assemblée de la 
Polynésie française ou qui lui sont adressées directement par le gouvernement de la Polynésie 
française, lorsque celui-ci en a déclaré l’urgence ; 



2° Emet des avis sur les textes pour lesquels la consultation de l’assemblée de la 
Polynésie française par l’Etat est prévue ; 

3° Adopte les résolutions mentionnées à l’article 133 et à l’article 135. 

Elle n’a pas compétence pour adopter les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du 
pays », le budget annuel et le compte administratif de la Polynésie française, pour se 
prononcer sur la motion de censure ni pour décider de recourir au référendum local. 

Elle ne peut procéder à des virements de crédits d’un chapitre à l’autre que si ces 
virements interviennent à l’intérieur d’une même section du budget et s’ils sont maintenus 
dans la limite du quart de la dotation de chacun des chapitres intéressés. Elle peut néanmoins 
ouvrir des crédits correspondant à des ressources affectées au-delà de cette limite. 

III. – Le règlement intérieur de l’assemblée détermine les conditions de fonctionnement 
de la commission permanente. 

Article 128 

Les séances de l’assemblée de la Polynésie française sont publiques, sauf si l’assemblée 
en décide autrement à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Le président 
peut décider qu’une séance sera retransmise par des moyens de communication audiovisuelle. 

Les séances de l’assemblée de la Polynésie française font l’objet d’un compte rendu 
intégral publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Article 129 

L’assemblée de la Polynésie française dispose de l’autonomie financière. Le budget de 
l’assemblée de la Polynésie française est présenté et exécuté dans les mêmes formes et selon 
les mêmes règles que celles applicables au budget de la Polynésie française. Les 
modifications sont approuvées par le bureau de l’assemblée, dans les mêmes limites que 
celles fixées par le dernier alinéa du II de l’article 127. 

Son président est ordonnateur du budget de l’assemblée ; il peut déléguer ses pouvoirs 
d’ordonnateur à un questeur. Il peut adresser un ordre de réquisition au comptable de la 
Polynésie française dans les conditions fixées à l’article L.O. 274-5 du code des juridictions 
financières, mais ne peut pas déléguer ce pouvoir. 

Les crédits nécessaires au budget de l’assemblée font l’objet de propositions préparées 
par une commission dont les membres sont désignés par l’assemblée de la Polynésie 
française. Les propositions ainsi arrêtées sont transmises au président de la Polynésie 
française, au plus tard le 15 octobre, et inscrites au projet de budget de la Polynésie française 
auquel est annexé un rapport explicatif. 

La progression d’une année sur l’autre du budget de fonctionnement de l’assemblée ne 
peut à représentation constante excéder celle de l’évolution prévisible des recettes ordinaires 
telle qu’elle est communiquée à l’assemblée, au plus tard le 1er octobre, par le président de la 
Polynésie française. 



Section 3 

Attributions de l’assemblée 

Article 130 

Tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française a le droit, dans le cadre de sa 
fonction, d’être informé des affaires qui font l’objet d’un projet ou d’une proposition d’acte 
prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » ou d’autres délibérations. 

A cette fin, les représentants reçoivent, douze jours au moins avant la séance pour un 
projet ou une proposition d’acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » et quatre jours 
au moins avant la séance pour un projet ou une proposition d’autre délibération, un rapport 
sur chacune des affaires inscrites à l’ordre du jour. 

Article 131 

Une séance par mois au moins est réservée par priorité aux questions des représentants et 
aux réponses du président et des membres du gouvernement. 

Article 132 

L’assemblée de la Polynésie française peut créer des commissions d’enquête composées 
à la représentation proportionnelle des groupes politiques qui la composent. 

Le régime des commissions d’enquête est défini par une délibération de l’assemblée de la 
Polynésie française. 

Article 133 

Dans les matières de la compétence de l’Etat, l’assemblée de la Polynésie française ou sa 
commission permanente peut adopter des résolutions tendant soit à étendre des lois ou 
règlements en vigueur en métropole, soit à abroger, modifier ou compléter les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables en Polynésie française. 

Ces résolutions sont adressées, selon les cas, par le président de l’assemblée de la 
Polynésie française ou de sa commission permanente au président de la Polynésie française et 
au haut-commissaire. Celui-ci les transmet au ministre chargé de l’outre-mer. 

Ces résolutions sont publiées au Journal officiel de la Polynésie française. 

Article 134 

L’assemblée de la Polynésie française est consultée sur les créations et suppressions de 
communes de la Polynésie française. 

Elle est également consultée, en cas de désaccord du conseil des ministres de la 
Polynésie française ou des conseils municipaux intéressés, sur la modification des limites 
territoriales des communes et des communes associées et le transfert de leur chef-lieu. 



Article 135 

Le haut-commissaire soumet à l’assemblée de la Polynésie française les propositions 
d’actes des Communautés européennes et de l’Union européenne qui sont relatives à 
l’association des pays d’outre-mer à la Communauté européenne. 

L’assemblée de la Polynésie française peut voter des résolutions, qui sont adressées par 
son président au président de la Polynésie française et au haut-commissaire. 

Section 4 

Attributions du président de l’assemblée 

Article 136 

Le président exerce seul la police de l’assemblée dans l’enceinte de celle-ci. Il peut faire 
expulser de la salle des séances toute personne qui trouble l’ordre. En cas de crime ou de délit 
flagrant, il peut faire procéder à des arrestations ; il en dresse procès-verbal et le procureur de 
la République en est immédiatement saisi. 

En cas de besoin, le président de l’assemblée de la Polynésie française peut faire appel au 
haut-commissaire pour s’assurer le concours de la force publique. 

Article 137 

Le président de l’assemblée de la Polynésie française nomme les agents des services de 
l’assemblée. Les agents sont recrutés dans le respect des règles applicables aux agents 
employés par les services de la Polynésie française. Tous les actes de gestion de ce personnel 
sont effectués par le président de l’assemblée. 

Le président de l’assemblée de la Polynésie française décide d’intenter les actions ou de 
défendre devant les juridictions au nom de l’assemblée de la Polynésie française, sans 
préjudice de l’application des dispositions du 25° de l’article 91. 

Article 138 

Le président de l’assemblée de la Polynésie française peut déléguer sa signature aux 
vice-présidents, aux responsables des services administratifs et aux membres de son cabinet. 

Section 5 

« Lois du pays » et délibérations 

Article 139 

L’assemblée de la Polynésie française adopte des actes prévus à l’article 140 dénommés 
« lois du pays » et des délibérations. 

 



Article 140 

Les actes de l’assemblée de la Polynésie française, dénommés « lois du pays », sur 
lesquels le Conseil d’Etat exerce un contrôle juridictionnel spécifique, sont ceux qui, relevant 
du domaine de la loi, soit ressortissent à la compétence de la Polynésie française, soit sont pris 
au titre de la participation de la Polynésie française aux compétences de l’Etat et interviennent 
dans les matières suivantes : 

1° Droit civil ; 

2° Principes fondamentaux des obligations commerciales ; 

3° Assiette, taux et modalités de recouvrement des impositions de toute nature ; 

4° Droit du travail, droit syndical et de la sécurité sociale, y compris l’accès au travail des 
étrangers ; 

5° Droit de la santé publique ; 

6° Droit de l’action sociale et des familles ; 

7° Garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires de la Polynésie française ; 

8° Droit de l’aménagement et de l’urbanisme ; 

9° Droit de l’environnement ; 

10° Droit domanial de la Polynésie française ; 

11° Droit minier ; 

12° Règles relatives à l’emploi local, en application de l’article 18 ; 

13° Règles relatives à la déclaration des transferts entre vifs des propriétés foncières 
situées en Polynésie française et à l’exercice du droit de préemption par la Polynésie 
française, en application de l’article 19 ; 

14° Relations entre la Polynésie française et les communes prévues à la section 6 du 
chapitre Ier du titre III ; 

15° Accords conclus en application de l’article 39, lorsqu’ils interviennent dans le 
domaine de compétence défini par le présent article ; 

16° Règles relatives à la publication des actes des institutions de la Polynésie française ; 

17° Matières mentionnées à l’article 31. 

Les actes pris sur le fondement du présent article peuvent être applicables, lorsque 
l’intérêt général le justifie, aux contrats en cours. 



Article 141 

L’initiative des actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » et des autres 
délibérations appartient concurremment au gouvernement et aux représentants à l’assemblée 
de la Polynésie française. 

Les projets d’actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » sont soumis, pour 
avis, au haut conseil de la Polynésie française avant leur adoption par le conseil des ministres. 

Les propositions d’actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » sont soumises, 
pour avis, au haut conseil de la Polynésie française avant leur première lecture. Le vote de 
l’assemblée de la Polynésie française ne peut intervenir avant que le haut conseil ait rendu son 
avis. En cas d’urgence, à la demande du président de la Polynésie française ou du président de 
l’assemblée, l’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu dans un délai d’un mois. 

Tout projet ou proposition d’acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » ou 
d’autre délibération est accompagné d’un exposé des motifs. 

Article 142 

Sur chaque projet ou proposition d’acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays », 
un rapporteur est désigné par l’assemblée de la Polynésie française parmi ses membres. 

Aucun projet ou proposition d’acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » ne peut 
être mis en discussion et aux voix s’il n’a fait au préalable l’objet d’un rapport écrit, 
conformément à l’article 130, déposé, imprimé et publié dans les conditions fixées par le 
règlement intérieur. 

Les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » sont adoptés par l’assemblée 
de la Polynésie française au scrutin public, à la majorité des membres qui la composent. 

Article 143 

Les actes de l’assemblée de la Polynésie française et de la commission permanente sont 
transmis, par leur président ou leur vice-président, au plus tard le deuxième jour ouvrable 
suivant leur adoption, au président de la Polynésie française et au haut-commissaire. Les 
procès-verbaux des séances sont transmis au président de la Polynésie française dans un délai 
de huit jours. 

Pendant les huit jours qui suivent l’adoption d’une délibération, le conseil des ministres 
peut soumettre cette délibération ou certaines de ses dispositions à une nouvelle lecture de 
l’assemblée. 

Pendant les huit jours qui suivent l’adoption d’un acte prévu à l’article 140 dénommé 
« loi du pays », le haut-commissaire de la République et le conseil des ministres peuvent 
soumettre cet acte ou certaines de ses dispositions à une nouvelle lecture de l’assemblée. 

Dans les cas prévus aux alinéas précédents, la nouvelle lecture ne peut être refusée ; elle 
ne peut intervenir moins de huit jours après la demande. Si elle n’est pas en session, 



l’assemblée est spécialement réunie à cet effet, sans que les dispositions relatives à la durée 
des sessions prévues à l’article 120 soient opposables. 

Article 144 

I. – Le budget de la Polynésie française est voté en équilibre réel. 

Le budget de la Polynésie française est en équilibre réel lorsque la section de 
fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre et 
lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section 
d’investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l’exclusion du produit des 
emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d’amortissement et de provision, 
fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités 
d’emprunts à échoir au cours de l’exercice. 

Ne sont obligatoires pour la Polynésie française que les dépenses nécessaires à 
l’acquittement des dettes exigibles et des dépenses pour lesquelles la présente loi organique 
l’a expressément décidé. 

Aucune augmentation de dépenses ou diminution de recettes ne peut être adoptée si elle 
ne trouve pas sa contrepartie dans les recettes prévues ou si elle n’est pas accompagnée d’une 
proposition de relèvement de taxe, de création de taxe ou d’économie de même importance. 

II. – Le budget de la Polynésie française est voté selon la procédure prévue à l’article 
L.O. 273-1 du code des juridictions financières. Lorsqu’il n’est pas en équilibre réel, il est fait 
application de la procédure prévue à l’article L.O. 273-2 du même code. 

Si une dépense obligatoire a été omise ou si le crédit correspondant à cette dépense a été 
insuffisamment doté au budget de la Polynésie française, il est fait application de la procédure 
prévue à l’article L.O. 273-3 du même code. 

Article 145 

Lorsque le budget de la Polynésie française a été adopté, les actes prévus à l’article 140 
dénommés « lois du pays » et les délibérations adoptées par l’assemblée de la Polynésie 
française en matière de contributions directes ou de taxes assimilées ainsi que les 
délibérations adoptées dans la même matière par sa commission permanente entrent en 
vigueur le 1er janvier qui suit l’ouverture de la session budgétaire, alors même qu’ils 
n’auraient pas été publiés avant cette date. 

Article 146 

Est nul tout acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » ou toute délibération de 
l’assemblée de la Polynésie française, quel qu’en soit l’objet, pris hors du temps des sessions 
ou hors du lieu des séances. 

 

 



CHAPITRE III 

Le conseil économique, social et culturel 

Article 147 

Le conseil économique, social et culturel de la Polynésie française est composé de 
représentants des groupements professionnels, des syndicats, des organismes et des 
associations qui concourent à la vie économique, sociale ou culturelle de la Polynésie 
française. 

Chaque catégorie d’activité est représentée, au sein du conseil économique, social et 
culturel, par un nombre de conseillers correspondant à l’importance de cette activité dans la 
vie économique, sociale et culturelle de la Polynésie française. 

Article 148 

Les membres du conseil économique, social et culturel doivent être de nationalité 
française, âgés de dix-huit ans révolus, avoir la qualité d’électeur et exercer en Polynésie 
française depuis plus de deux ans l’activité qu’ils représentent. La durée de leur mandat est de 
quatre ans. Le conseil se renouvelle intégralement. 

Ne peuvent faire partie du conseil économique, social et culturel de la Polynésie 
française les membres du Gouvernement et du Parlement, le président de la Polynésie 
française et les autres membres du gouvernement de la Polynésie française, les représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française, les maires, maires délégués et leurs adjoints, les 
représentants au Parlement européen ainsi que les titulaires des fonctions et mandats 
mentionnés au 2° du I de l’article 111 et au 4° du II de l’article 109. 

Article 149 

Des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française  fixent : 

1° Le nombre des membres du conseil économique, social et culturel ; 

2° La liste des groupements, organismes et associations représentés au sein du conseil 
économique, social et culturel ; 

3° Le mode de désignation de leurs représentants par ces groupements et associations ; 

4° Le nombre de sièges attribués à chacun d’eux ; 

5° Le montant des indemnités de vacation payées aux membres du conseil économique, 
social et culturel en fonction de leur présence aux séances plénières et aux commissions ; 

6° Les règles d’organisation et de fonctionnement du conseil économique, social et 
culturel qui ne sont pas prévues par la présente loi organique. 

 



Article 150 

Le conseil économique, social et culturel élit son président. 

Il se réunit à l’initiative de son président, de son bureau ou de la majorité de ses 
membres. Ses séances sont publiques. 

Il adopte son règlement intérieur, qui est publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. Ce règlement peut être déféré au tribunal administratif. 

Article 151 

I. – Le conseil économique, social et culturel est saisi pour avis des projets de plan à 
caractère économique et social de la Polynésie française. 

II. – Le conseil économique, social et culturel est consulté sur les projets et propositions 
d’actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » à caractère économique ou social. A 
cet effet, il est saisi, pour les projets, par le président de la Polynésie française, et, pour les 
propositions, par le président de l’assemblée de la Polynésie française. 

Le conseil économique, social et culturel peut être consulté, par le gouvernement de la 
Polynésie française ou par l’assemblée de la Polynésie française, sur les autres projets ou 
propositions d’actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » ou sur les projets ou 
propositions de délibérations ainsi que sur toute question à caractère économique, social ou 
culturel. 

Il dispose dans ces cas pour donner son avis d’un délai d’un mois, ramené à quinze jours 
en cas d’urgence déclarée selon le cas par le gouvernement ou par l’assemblée. A l’expiration 
de ce délai, l’avis est réputé rendu. 

III. – A la majorité des deux tiers de ses membres, le conseil économique, social et 
culturel décide de réaliser des études sur des questions relevant de ses compétences. 

IV. – Les rapports et avis du conseil économique, social et culturel sont rendus publics. 

Article 152 

Le fonctionnement du conseil économique, social et culturel est assuré par une dotation 
spécifique qui constitue une dépense obligatoire inscrite au budget de la Polynésie française. 

Son président est ordonnateur du budget du conseil économique, social et culturel ; il 
peut déléguer ses pouvoirs d’ordonnateur à un membre du bureau. Il peut adresser un ordre de 
réquisition au comptable de la Polynésie française dans les conditions fixées à l’article L.O. 
274-5 du code des juridictions financières, mais ne peut pas déléguer ce pouvoir. 

Le président du conseil économique, social et culturel assure la gestion du personnel 
administratif affecté dans les services du conseil. Il peut déléguer sa signature au secrétaire 
général et aux responsables administratifs du conseil. 

 



CHAPITRE IV 

Les rapports entre les institutions 

Article 153 

Le conseil des ministres peut faire inscrire par priorité, à l’ordre du jour de l’assemblée 
de la Polynésie française par dérogation aux dispositions de l’article 125, ou à l’ordre du jour 
de la commission permanente par dérogation aux dispositions du troisième alinéa du I de 
l’article 127, les projets d’actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » ou les 
projets de délibérations dont il estime la discussion urgente. 

Par dérogation aux mêmes dispositions, le haut-commissaire peut faire inscrire par 
priorité à l’ordre du jour de l’assemblée de la Polynésie française ou de sa commission 
permanente une question sur laquelle elles doivent émettre un avis. 

Le président de la Polynésie française et le haut-commissaire sont informés avant les 
séances de l’ordre du jour des travaux de l’assemblée et de ses commissions. 

Article 154 

En accord avec le président de l’assemblée de la Polynésie française, le haut-
commissaire est entendu par l’assemblée. 

Le haut-commissaire est également entendu par l’assemblée de la Polynésie française sur 
demande du ministre chargé de l’outre-mer. 

Le président de la Polynésie française et les ministres assistent de droit aux séances de 
l’assemblée de la Polynésie française ou de sa commission permanente, et de ses 
commissions. Ils sont entendus sur les questions inscrites à l’ordre du jour. Ils peuvent se faire 
assister de commissaires. 

Article 155 

Le président de la Polynésie française adresse chaque année à l’assemblée de la 
Polynésie française : 

1° Pour approbation, le projet d’arrêté des comptes de l’exercice budgétaire écoulé, avant 
l’ouverture de la session budgétaire ; 

2° Un rapport sur l’activité du gouvernement durant l’année civile écoulée, sur la 
situation économique et financière de la Polynésie française et sur l’état de ses différents 
services. 

Article 156 

L’assemblée de la Polynésie française peut mettre en cause la responsabilité du 
gouvernement de la Polynésie française par le vote d’une motion de censure. Celle-ci n’est 
recevable que si elle est signée par au moins le cinquième des représentants à l’assemblée de 
la Polynésie française. 



L’assemblée de la Polynésie française se réunit de plein droit deux jours francs après le 
dépôt de la motion de censure. Le vote intervient au cours des deux jours suivants ; faute de 
quorum, il est renvoyé au lendemain. Les délais mentionnés au présent alinéa s’entendent 
dimanche et jours fériés non compris. 

Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de censure, qui ne peut être adoptée 
qu’à la majorité absolue des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. Chaque 
représentant à l’assemblée de la Polynésie française ne peut signer, par session, plus de deux 
motions de censure. 

L’adoption de la motion de censure met fin aux fonctions du gouvernement de la 
Polynésie française. Celui-ci assure toutefois l’expédition des affaires courantes jusqu’à 
l’élection du nouveau président de la Polynésie française. 

Article 157 

Lorsque le fonctionnement des institutions de la Polynésie française se révèle impossible, 
l’assemblée de la Polynésie française peut être dissoute par décret motivé du Président de la 
République délibéré en conseil des ministres, après avis du président de l’assemblée de la 
Polynésie française et du président de la Polynésie française. 

L’assemblée de la Polynésie française peut également être dissoute, par décret du 
Président de la République délibéré en conseil des ministres, à la demande du gouvernement 
de la Polynésie française. 

La décision de dissolution est notifiée au gouvernement de la Polynésie française et 
portée à la connaissance du Parlement. 

Le décret de dissolution fixe la date des nouvelles élections. 

Le gouvernement de la Polynésie française assure l’expédition des affaires courantes 
jusqu’à l’élection du nouveau président de la Polynésie française. 

CHAPITRE V 

Participation des électeurs à la vie de la collectivité 

Section 1 

Pétition des électeurs de la Polynésie française 

Article 158 

L’assemblée de la Polynésie française peut être saisie, par voie de pétition, de toute 
question relevant de sa compétence. 

La pétition peut être présentée à titre individuel ou collectif. Elle doit être établie par 
écrit, sous quelque forme que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par un dixième 
des électeurs inscrits sur les listes électorales en Polynésie française. Elle doit être datée et 



comporter le nom, le prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le numéro de son 
inscription sur la liste électorale. 

La pétition est adressée au président de l’assemblée de la Polynésie française. Le bureau 
de l’assemblée se prononce sur la recevabilité de la pétition par une décision motivée, qui 
peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif. 

Lorsque la pétition est recevable, le président de l’assemblée de la Polynésie française en 
fait rapport à la plus prochaine session de l’assemblée. 

Section 2 

Référendum local en Polynésie française 

Article 159 

I. – L’assemblée de la Polynésie française peut [, sur proposition du conseil des 
ministres,] soumettre à référendum local tout projet ou proposition d’acte prévu à l’article 140 
dénommé « loi du pays » ou tout projet ou proposition de délibération tendant à régler une 
affaire de sa compétence, à l’exception, d’une part, des avis qu’elle est appelée à rendre sur 
les projets et propositions de loi et sur les projets d’ordonnance, d’autre part, des résolutions 
qu’elle peut adopter dans le cadre des articles 133 et 135. (4) 

Le conseil des ministres peut soumettre à référendum local, après autorisation donnée par 
l’assemblée de la Polynésie française, tout projet d’acte réglementaire relevant de ses 
attributions. 

II. – L’assemblée de la Polynésie française ou le conseil des ministres selon le cas, par 
une même délibération ou un même arrêté, détermine les modalités d’organisation du 
référendum, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois après la 
transmission de l’acte au haut-commissaire de la République, convoque les électeurs et 
précise le projet d’acte ou de délibération soumis à l’approbation des électeurs. 

Le président de la Polynésie française transmet au haut-commissaire de la République 
dans un délai maximum de huit jours la délibération ou l’arrêté pris en application de l’alinéa 
précédent. 

Le haut-commissaire de la République dispose d’un délai de dix jours à compter de la 
réception de la délibération ou de l’arrêté pour le déférer au Conseil d’Etat s’il l’estime 
illégal. Il peut assortir son recours d’une demande de suspension. 

Le juge des référés du Conseil d’Etat statue dans un délai d’un mois, en premier et 
dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si l’un des 
moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la 
légalité de l’acte attaqué ou du projet de délibération ou d’acte soumis à référendum. 

                                                 
    (4) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 12 février 2004 (voir ci-après p. 232) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



Lorsque la délibération ou l’arrêté organisant le référendum local ou le projet de 
délibération ou d’acte soumis à référendum est de nature à compromettre l’exercice d’une 
liberté publique ou individuelle, le juge des référés du Conseil d’Etat en prononce la 
suspension dans les quarante-huit heures. 

[Lorsque le référendum porte sur un projet ou une proposition de loi du pays, le conseil 
des ministres, préalablement à sa proposition prévue au I, saisit le Conseil d’Etat qui se 
prononce, dans le délai d’un mois, sur la conformité du projet ou de la proposition de loi du 
pays dans les conditions prévues au III de l’article 176.] (5) 

III. – La délibération ou l’arrêté organisant un référendum local est notifié, dans les 
quinze jours suivant sa réception, par le haut-commissaire de la République aux maires des 
communes de la Polynésie française, sauf s’il a été fait droit à sa demande de suspension. 

Les maires organisent le scrutin. Si un maire refuse de procéder à cette organisation, le 
haut-commissaire de la République, après l’en avoir requis, y procède d’office. 

IV. – Les dépenses liées à l’organisation du référendum constituent une dépense 
obligatoire de la Polynésie française. 

Les dépenses résultant des assemblées électorales tenues dans les communes pour 
l’organisation d’un référendum décidé par la Polynésie française leur sont remboursées par 
cette collectivité de manière forfaitaire, au moyen d’une dotation calculée en fonction du 
nombre des électeurs inscrits dans la commune et du nombre des bureaux de vote qui y sont 
installés. Les tarifs de cette dotation sont fixés par décret. 

V. – La Polynésie française ne peut organiser de référendum local : 

1° A compter du premier jour du sixième mois précédant celui au cours duquel il doit 
être procédé au renouvellement général de son assemblée ; 

2° Pendant la campagne ou les jours du scrutin prévus pour : 

– l’élection du Président de la République ; 

– un référendum décidé par le Président de la République ; 

– une consultation organisée en Polynésie française en application de l’article 72-4 de la 
Constitution ; 

– le renouvellement général des députés ; 

– le renouvellement des sénateurs élus en Polynésie française ; 

– l’élection des membres du Parlement européen ; 

– le renouvellement général des conseils municipaux. 
                                                 
    (5) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 12 février 2004 (voir ci-après p. 232) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



La délibération organisant un référendum local devient caduque dans les cas prévus au 
présent V ou en cas de dissolution de l’assemblée de la Polynésie française, de démission de 
tous ses membres ou d’annulation définitive de leur élection, de démission du gouvernement 
ou d’adoption d’une motion de censure. 

La Polynésie française ne peut organiser plusieurs référendums locaux portant sur un 
même objet dans un délai inférieur à un an. 

VI. – Le projet soumis à référendum local est adopté si la moitié au moins des électeurs 
inscrits a pris part au scrutin et s’il réunit la majorité des suffrages exprimés. 

Le texte adopté par voie de référendum est soumis aux règles de publicité et de contrôle 
applicables aux actes de l’assemblée ou du conseil des ministres de la Polynésie française. 

VII. – Un dossier d’information sur l’objet du référendum décidé par la Polynésie 
française est mis à disposition du public. 

VIII. – La campagne en vue du référendum local est ouverte le deuxième lundi précédant 
le scrutin à zéro heure. Elle est close la veille du scrutin à minuit. 

Elle est organisée par la Polynésie française dans les conditions définies au chapitre V du 
titre Ier du livre Ier du code électoral, à l’exception de l’article L. 52-3. Pour l’application de 
ces dispositions, il y a lieu de lire : « groupe, parti ou groupement habilité à participer à la 
campagne » au lieu de : « candidat » et de « liste de candidats ». 

Les interdictions prévues par l’article L. 50-1, le troisième alinéa de l’article L. 51 et 
l’article L. 52-1 du code électoral sont applicables à toute propagande relative au référendum 
dès l’adoption par l’assemblée de la Polynésie française de la délibération ou de l’arrêté en 
conseil des ministres visé au I ou au II. 

Les dispositions de la loi n° 77-808 du 19 juillet 1977 relative à la publication et à la 
diffusion de certains sondages d’opinion sont applicables aux référendums locaux. 

IX. – Sont habilités à participer à la campagne en vue du référendum, à leur demande, 
par le conseil des ministres de la Polynésie française : 

– les groupes politiques constitués au sein de l’assemblée de la Polynésie française ; 

– les partis et groupements politiques dont les listes de candidats ont obtenu au moins 
5 % des suffrages exprimés lors du dernier renouvellement de l’assemblée de la Polynésie 
française. 

Chaque élu ou candidat ne peut se rattacher qu’à un seul parti ou groupement politique. 

X. – En Polynésie française, les antennes de la société nationale chargée du service 
public de la communication audiovisuelle outre-mer sont mises à la disposition des partis et 
groupements politiques admis à participer à la campagne pour le référendum local en 
application du IX dans les conditions suivantes : 



1° Une durée d’émission de trois heures à la télévision et de trois heures à la radio est 
mise à la disposition des groupes politiques de l’assemblée de la Polynésie française ou des 
partis et groupements politiques auxquels ils ont déclaré se rattacher. 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps attribué à chaque groupe 
politique en fonction de son effectif. 

Les groupes peuvent décider d’utiliser en commun leur temps de parole. 

Chaque groupe dispose d’une durée minimale de cinq minutes à la télévision et de cinq 
minutes à la radio ; 

2° Une durée maximale d’émission de trente minutes à la télévision et de trente minutes à 
la radio est mise à la disposition des partis et groupements politiques qui ne sont pas 
représentés au sein de l’assemblée de la Polynésie française par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel. Elle est répartie également entre chaque parti ou groupement politique et ne 
peut excéder cinq minutes à la télévision et cinq minutes à la radio ; 

3° Les conditions de production, de programmation et de diffusion des émissions sont 
fixées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Celui-ci adresse des recommandations aux 
exploitants des autres services de communication audiovisuelle autorisés en Polynésie 
française. 

XI. – Seuls peuvent participer au scrutin les électeurs de nationalité française inscrits sur 
les listes électorales en Polynésie française dans les conditions prévues par les articles L. 30 à 
L. 40 du code électoral. 

XII. – Les opérations préparatoires au scrutin, les opérations de vote, le recensement des 
votes et la proclamation des résultats sont effectués dans les conditions prévues par le chapitre 
VI du titre Ier du livre Ier du code électoral, à l’exception des articles L. 56, L. 57, L. 58, L. 66, 
L. 68 (deuxième alinéa) et L. 85-1. 

Pour l’application du troisième alinéa de l’article L. 65 du même code, il y a lieu de lire : 
« les réponses portées sur les bulletins sont relevées » au lieu de : « les noms portés sur les 
bulletins sont relevés » ; « des feuilles de pointage » au lieu de : « des listes » ; « des réponses 
contradictoires » au lieu de : « des listes et des noms différents » ; « la même réponse » au lieu 
de : « la même liste ou le même candidat ». 

Les bulletins de vote autres que ceux fournis par la Polynésie française, les bulletins 
trouvés dans l’urne sans enveloppe ou dans une enveloppe non réglementaire, les bulletins ou 
enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance, les bulletins ou 
enveloppes portant des mentions quelconques n’entrent pas en compte dans le résultat du 
dépouillement. Ils sont annexés au procès-verbal ainsi que les enveloppes non réglementaires 
et contresignés par les membres du bureau de vote. Chacun des bulletins ou enveloppes 
annexés porte mention des causes de l’annexion. 

XIII. – Sont applicables au référendum local les dispositions du chapitre VII du titre Ier 
du livre Ier du code électoral, à l’exception des articles L. 88-1, L. 95 et des 1º à 5º du I, des II 
et III de l’article L. 113-1. 



Pour l’application de ces dispositions, il y a lieu de lire : « groupe, parti ou groupement 
politique habilité à participer à la campagne » au lieu de : « candidat » et de « liste de 
candidats ». 

XIV. – Les dispositions du code électoral mentionnées au présent article sont applicables 
dans les conditions fixées aux articles L. 386, L. 390, L. 391 et L. 392 dudit code. 

XV. – La régularité du référendum local peut être contestée dans les conditions, formes 
et délais prescrits à l’article 116 de la présente loi organique pour les réclamations contre 
l’élection des membres de l’assemblée de la Polynésie française. 

XVI. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. 

CHAPITRE VI 

Dispositions communes au président de la Polynésie française, 
aux membres du gouvernement de la Polynésie française 

et aux représentants à l’assemblée de la Polynésie française 

Article 160 

Le président et les autres membres du gouvernement de la Polynésie française, les 
représentants à l’assemblée de la Polynésie française sont tenus de déposer, dans le délai 
requis, une déclaration de situation patrimoniale dans les conditions prévues par la législation 
relative à la transparence financière de la vie politique. 

Article 161 

La Polynésie française est civilement responsable des accidents subis par le président de 
la Polynésie française, les ministres et les représentants à l’assemblée de la Polynésie 
française à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. 

Article 162 

La Polynésie française est tenue d’accorder sa protection au président de la Polynésie 
française, aux ministres ou au président de l’assemblée de la Polynésie française, ou à toute 
personne ayant cessé d’exercer l’une de ces fonctions, lorsqu’ils font l’objet de poursuites 
pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de 
leurs fonctions. 

Le président de la Polynésie française, les ministres et le président de l’assemblée de la 
Polynésie française bénéficient également, à l’occasion de leurs fonctions, d’une protection 
matérielle organisée par la Polynésie française conformément aux règles fixées par le code 
pénal, les lois spéciales et la présente loi organique. 

La Polynésie française est tenue de protéger le président de la Polynésie française, les 
ministres et le président de l’assemblée de la Polynésie française contre les violences, 
menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions et de 
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 



CHAPITRE VII 

Le haut conseil de la Polynésie française 

Article 163 

Il est institué un haut conseil de la Polynésie française chargé notamment de conseiller le 
président de la Polynésie française et le gouvernement dans la confection des actes prévus à 
l’article 140 dénommés « lois du pays », des délibérations et des actes réglementaires. 

Le haut conseil de la Polynésie française est obligatoirement consulté sur les projets 
d’actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » et sur les propositions d’actes prévus 
à l’article 140 dénommés « lois du pays » avant leur inscription à l’ordre du jour de 
l’assemblée de la Polynésie française. 

Le haut conseil donne son avis sur les projets d’arrêtés réglementaires et sur tout autre 
projet de texte pour lesquels son intervention est prévue par les dispositions des actes prévus à 
l’article 140 dénommés « lois du pays » qui lui sont soumis par le gouvernement. 

Saisi d’un projet de texte, le haut conseil de la Polynésie française donne son avis à 
l’autorité qui l’a saisi et propose les modifications qu’il juge nécessaires. 

En outre, il prépare et rédige les textes qui lui sont demandés. 

Il peut être consulté par le président de la Polynésie française sur les difficultés qui 
s’élèvent en matière administrative. 

Avec l’accord du président de la Polynésie française, le haut-commissaire de la 
République peut consulter le haut conseil sur ses projets d’arrêtés réglementaires lorsque ces 
derniers interviennent, en application d’une disposition législative, dans une matière qui 
relève, par analogie avec le régime en vigueur en métropole, de décrets en Conseil d’Etat. 

Les avis du haut conseil ne sont communiqués à autrui que sur décision de l’autorité à 
qui ils sont destinés. 

Article 164 

Le président et les membres du haut conseil de la Polynésie française sont désignés en 
considération de leur compétence en matière juridique, parmi les magistrats de l’ordre 
administratif ou judiciaire n’exerçant pas leurs fonctions en Polynésie française et n’y ayant 
exercé aucune fonction au cours de deux années précédentes, les professeurs des universités 
dans les disciplines juridiques et les avocats inscrits au barreau, les fonctionnaires de 
catégorie A et les personnes ayant exercé ces fonctions. 

Ils sont nommés par arrêté en conseil des ministres, pour une durée de six ans non 
renouvelable, dans le respect des règles statutaires de leur corps le cas échéant. Ils ne peuvent 
être démis de leurs fonctions que pour motifs disciplinaires. 

 



Article 165 

Un arrêté délibéré en conseil des ministres détermine les conditions d’application du 
présent chapitre. 

TITRE V 

LE HAUT-COMMISSAIRE ET L’ACTION DE L’ÉTAT 

CHAPITRE Ier

Le haut-commissaire de la République 

Article 166 

Le haut-commissaire veille à l’exercice régulier de leurs compétences par les autorités de 
la Polynésie française et à la légalité de leurs actes. 

Article 167 

A défaut de publication au Journal officiel de la Polynésie française des actes 
ressortissant à la compétence de la Polynésie française dans un délai de quinze jours ou de 
promulgation des actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays », le haut-commissaire 
en assure respectivement sans délai la publication ou la promulgation. 

CHAPITRE II 

Coordination entre l’Etat et la Polynésie française 

Article 168 

La coordination entre l’action des services de l’Etat et ceux de la Polynésie française est 
assurée conjointement par le haut-commissaire et le président de la Polynésie française. 

Le haut-commissaire et le président de la Polynésie française signent, au nom, 
respectivement, de l’Etat et de la Polynésie française, les conventions mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas de l’article 169 et à l’article 170. 

CHAPITRE III 

Des concours de l’Etat 

Article 169 

A la demande de la Polynésie française et par conventions, l’Etat peut apporter, dans le 
cadre des lois de finances, son concours financier et technique aux investissements 
économiques et sociaux, notamment aux programmes de formation et de promotion. 



Des conventions entre l’Etat et la Polynésie française fixent les modalités de mise à la 
disposition de la Polynésie française, en tant que de besoin, des agents et des services de 
l’Etat. 

Au cas où les besoins des services publics de la Polynésie française rendent nécessaires 
les concours d’organismes ou d’établissements publics métropolitains, les modalités de ces 
concours sont fixées par des conventions passées entre eux et la Polynésie française. Ces 
concours sont soumis à un avis préalable du haut-commissaire qui doit être informé de leur 
réalisation. 

Article 170 

Pour l’enseignement secondaire, l’Etat et la Polynésie française peuvent conclure des 
conventions en vue de définir leurs obligations respectives en ce qui concerne, notamment, la 
rémunération des personnels. 

TITRE VI 

LE CONTRÔLE JURIDICTIONNEL, 
FINANCIER ET BUDGÉTAIRE 

CHAPITRE Ier

Le contrôle de légalité par le tribunal administratif 

Article 171 

I. – Les actes du président de la Polynésie française, du conseil des ministres et des 
ministres sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication au Journal 
officiel de la Polynésie française ou à leur notification aux intéressés, ainsi que, pour les actes 
mentionnés au II, à leur transmission au haut-commissaire par le président de la Polynésie 
française. 

Les actes de l’assemblée de la Polynésie française, de sa commission permanente et de 
leurs présidents, sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication au 
Journal officiel de la Polynésie française ou à leur notification aux intéressés ainsi que, pour 
les actes mentionnés au II, à leur transmission au haut-commissaire par le président de 
l’assemblée de la Polynésie française ou par le président de la commission permanente. 

La transmission des actes mentionnés au II peut s’effectuer par tout moyen, y compris 
par voie électronique selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. 

II. – Doivent être transmis au haut-commissaire en application du I les actes suivants : 

A. – Pour le président de la Polynésie française, le conseil des ministres et les ministres : 

1° Les actes à caractère réglementaire qui relèvent de leur compétence ; 

2° Tous les actes mentionnés aux articles 16 et 17 et aux 6°, 9° à 15°, 18°, 20°, 23°, 24° 
et 26° à 28° de l’article 91 ; 



3° Les autorisations individuelles d’occupation des sols ; 

4° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à la mise à la retraite d’office, à 
la révocation et au licenciement d’agents de la Polynésie française ; 

5° Les conventions relatives aux marchés, à l’exception des marchés passés sans 
formalité préalable en raison de leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics à caractère industriel ou commercial ; 

6° Les ordres de réquisition du comptable pris par le président de la Polynésie française ; 

7° Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de puissance publique, prises par 
des sociétés d’économie mixte pour le compte de la Polynésie française ; 

8° Les autorisations ou déclarations délivrées ou établies au titre de la réglementation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement en raison des dangers 
ou inconvénients qu’elles peuvent présenter soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la 
nature et de l’environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments. 

B. – Pour l’assemblée de la Polynésie française : 

1° Ses délibérations, autres que les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du 
pays », et celles prises par sa commission permanente par délégation de l’assemblée ; 

2° Les décisions individuelles de son président relatives à la nomination, à la mise à la 
retraite d’office, à la révocation et au licenciement d’agents de l’assemblée ; 

3° Les ordres de réquisition du comptable pris par son président. 

III. – Les actes pris au nom de la Polynésie française autres que ceux qui sont mentionnés 
au II sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication ou à leur 
notification aux intéressés. 

IV. – Les actes pris par les institutions de la Polynésie française relevant du droit privé ne 
sont pas soumis aux dispositions du présent titre et demeurent régis par les dispositions qui 
leur sont propres. 

V. – Les ordres de réquisition du comptable pris par le président du conseil économique, 
social et culturel sont exécutoires de plein droit dès leur transmission au haut-commissaire de 
la République. 

VI. – Le président de la Polynésie française, les ministres, le président de l’assemblée de 
la Polynésie française, le président de la commission permanente, le président du conseil 
économique, social et culturel, certifient sous leur responsabilité, chacun en ce qui le 
concerne, le caractère exécutoire des actes qu’ils émettent. 

La preuve de la réception des actes par le haut-commissaire peut être apportée par tout 
moyen. L’accusé de réception qui est immédiatement délivré peut être utilisé à cet effet, mais 
n’est pas une condition du caractère exécutoire des actes. 



Article 172 

Le haut-commissaire défère au tribunal administratif les actes du président de la 
Polynésie française, du conseil des ministres ou des ministres, les délibérations de l’assemblée 
de la Polynésie française autres que les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du 
pays », de sa commission permanente ou de son bureau, les actes du président de l’assemblée 
de la Polynésie française, les actes du président du conseil économique, social et culturel, 
qu’il estime contraires à la légalité, dans les deux mois de la transmission qui lui en est faite. 

Lorsque le haut-commissaire défère un acte au tribunal administratif, il en informe sans 
délai son auteur et lui communique toute précision sur les illégalités invoquées. A la demande 
du président de la Polynésie française, du président de l’assemblée de la Polynésie française, 
du président de sa commission permanente ou du président du conseil économique, social et 
culturel suivant le cas, le haut-commissaire peut faire connaître son intention de ne pas déférer 
un acte au tribunal administratif. 

Le haut-commissaire peut assortir son recours d’une demande de suspension. Il est fait 
droit à cette demande si l’un des moyens invoqués dans la requête paraît, en l’état de 
l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué 
dans le délai d’un mois. 

Jusqu’à ce que le tribunal ait statué, la demande de suspension en matière d’urbanisme, 
de marchés et de délégations de service public formée par le haut-commissaire dans les dix 
jours à compter de la réception de l’acte entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d’un 
délai d’un mois, si le tribunal n’a pas statué, l’acte redevient exécutoire. 

Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique ou 
individuelle, le président du tribunal administratif ou un magistrat du tribunal délégué à cet 
effet en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. La décision relative à la 
suspension est susceptible d’appel devant le Conseil d’Etat dans la quinzaine de sa 
notification. En ce cas, le président de la section du contentieux du Conseil d’Etat ou un 
conseiller d’Etat délégué à cet effet statue dans un délai de quarante-huit heures. 

L’appel des jugements du tribunal administratif ainsi que des décisions relatives aux 
demandes de suspension prévues aux alinéas précédents rendus sur recours du haut-
commissaire, est présenté par celui-ci. 

Si le haut-commissaire estime qu’un acte pris par les institutions de la Polynésie 
française, soumis ou non à l’obligation de transmission, est de nature à compromettre de 
manière grave le fonctionnement ou l’intégrité d’une installation ou d’un ouvrage intéressant 
la défense nationale, il peut en demander l’annulation pour ce seul motif. Il défère l’acte en 
cause dans les deux mois suivant sa transmission, ou sa publication ou sa notification, au 
Conseil d’Etat statuant au contentieux. Il assortit, si nécessaire, son recours d’une demande de 
suspension. Le président de la section du contentieux du Conseil d’Etat, ou un conseiller 
d’Etat délégué à cet effet, statue dans un délai de quarante-huit heures. 

Article 173 

Outre le recours direct dont elle dispose, une personne physique ou morale lésée par un 
acte des institutions de la Polynésie française peut, dans le délai de deux mois à compter de la 



date à laquelle l’acte est devenu exécutoire, demander au haut-commissaire de mettre en 
œuvre la procédure prévue à l’article 172. 

Pour les actes mentionnés au II de l’article 171, cette demande ne peut avoir pour effet de 
prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le haut-commissaire en application de 
l’article 172. 

Lorsque la demande concerne les actes mentionnés au III de l’article 171, le haut-
commissaire peut déférer l’acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant 
sa saisine par la personne physique ou morale lésée. 

Article 174 

Lorsque le tribunal administratif est saisi d’un recours pour excès de pouvoir ou d’un 
recours en appréciation de légalité dirigé contre les actes mentionnés au 1° du A et au 1° du B 
du II de l’article 171 et que ce recours est fondé sur un moyen sérieux invoquant l’inexacte 
application de la répartition des compétences entre l’Etat, la Polynésie française et les 
communes ou que ce moyen est soulevé d’office, il transmet le dossier sans délai pour avis au 
Conseil d’Etat, par un jugement qui n’est susceptible d’aucun recours. Le Conseil d’Etat 
examine la question soulevée dans un délai de trois mois et il est sursis à toute décision sur le 
fond jusqu’à son avis ou, à défaut, jusqu’à l’expiration de ce délai. Le tribunal administratif 
statue dans un délai de deux mois à compter de la publication de l’avis au Journal officiel de 
la Polynésie française ou de l’expiration du délai imparti au Conseil d’Etat. 

Article 175 

Le président de la Polynésie française ou le président de l’assemblée de la Polynésie 
française peut saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis. Lorsqu’elle porte sur la 
répartition des compétences entre l’Etat, la Polynésie française ou les communes, la demande 
d’avis est examinée par le Conseil d’Etat auquel elle est transmise sans délai. 

Le haut-commissaire en est immédiatement informé par l’auteur de la demande. 

CHAPITRE II 

Le contrôle juridictionnel spécifique des « lois du pays » 

Article 176 

I. – A l’expiration de la période de huit jours suivant l’adoption d’un acte prévu à 
l’article 140 dénommé « loi du pays » ou au lendemain du vote intervenu à l’issue de la 
nouvelle lecture prévue à l’article 143, le haut-commissaire, le président de la Polynésie 
française, le président de l’assemblée de la Polynésie française ou six représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française peuvent déférer cet acte au Conseil d’Etat. 

Ils disposent à cet effet d’un délai de quinze jours. Lorsqu’un acte prévu à l’article 140 
dénommé « loi du pays » est déféré au Conseil d’Etat à l’initiative des représentants à 
l’assemblée de la Polynésie française, le conseil est saisi par une ou plusieurs lettres 
comportant au total les signatures de six membres au moins de l’assemblée de la Polynésie 
française. 



Chaque saisine contient un exposé des moyens de droit et de fait qui la motivent ; le 
Conseil d’Etat en informe immédiatement les autres autorités titulaires du droit de saisine ; 
celles-ci peuvent présenter des observations dans un délai de dix jours. 

II. – A l’expiration de la période de huit jours suivant l’adoption d’un acte prévu à 
l’article 140 dénommé « loi du pays » ou au lendemain du vote intervenu à l’issue de la 
nouvelle lecture prévue à l’article 143, l’acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » 
est publié au Journal officiel de la Polynésie française à titre d’information pour permettre 
aux personnes physiques ou morales, dans le délai d’un mois à compter de cette publication, 
de déférer cet acte au Conseil d’Etat. 

Le recours des personnes physiques ou morales est recevable si elles justifient d’un 
intérêt à agir. 

Dès sa saisine, le greffe du Conseil d’Etat en informe le président de la Polynésie 
française avant l’expiration du délai de dix jours prévu à l’article 178. 

III. – Le Conseil d’Etat se prononce sur la conformité des actes prévus à l’article 140 
dénommés « lois du pays » au regard de la Constitution, des lois organiques, des engagements 
internationaux et des principes généraux du droit. La procédure contentieuse applicable au 
contrôle juridictionnel spécifique de ces actes est celle applicable en matière de recours pour 
excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat. 

Les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » ne peuvent plus être contestés 
par voie d’action devant aucune autre juridiction. 

Article 177 

Le Conseil d’Etat se prononce dans les trois mois de sa saisine. Sa décision est publiée au 
Journal officiel de la République française et au Journal officiel de la Polynésie française. 

Si le Conseil d’Etat constate qu’un acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » 
contient une disposition contraire à la Constitution, aux lois organiques, ou aux engagements 
internationaux ou aux principes généraux du droit, et inséparable de l’ensemble de l’acte, 
celle-ci ne peut être promulguée. 

Si le Conseil d’Etat décide qu’un acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » 
contient une disposition contraire à la Constitution, aux lois organiques ou aux engagements 
internationaux, ou aux principes généraux du droit, sans constater en même temps que cette 
disposition est inséparable de l’acte, seule cette dernière disposition ne peut être promulguée. 

Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, le président de la Polynésie française peut, dans 
les dix jours qui suivent la publication de la décision du Conseil d’Etat au Journal officiel de 
la Polynésie française, soumettre la disposition concernée à une nouvelle lecture de 
l’assemblée de la Polynésie française, afin d’en assurer la conformité aux normes 
mentionnées au deuxième alinéa. 

 

 



Article 178 

A l’expiration du délai d’un mois mentionné au II de l’article 176 pour saisir le Conseil 
d’Etat ou à la suite de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de la 
décision de ce conseil constatant la conformité totale ou partielle de l’acte prévu à l’article 
140 dénommé « loi du pays » aux normes mentionnées au deuxième alinéa de l’article 177, le 
président de la Polynésie française dispose d’un délai de dix jours pour le promulguer, sous 
les réserves énoncées aux troisième et quatrième alinéas dudit article. 

Il transmet l’acte de promulgation au haut-commissaire. L’acte prévu à l’article 140 
dénommé « loi du pays » est publié, pour information, au Journal officiel de la République 
française. 

Article 179 

Lorsque, à l’occasion d’un litige devant une juridiction, une partie invoque par un moyen 
sérieux la contrariété d’un acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » avec la 
Constitution, les lois organiques, les engagements internationaux, ou les principes généraux 
du droit, et que cette question commande l’issue du litige, la validité de la procédure ou 
constitue le fondement des poursuites, la juridiction transmet sans délai la question au Conseil 
d’Etat, par une décision qui n’est pas susceptible de recours. Le Conseil d’Etat statue dans les 
trois mois. Lorsqu’elle transmet la question au Conseil d’Etat, la juridiction surseoit à statuer. 
Elle peut toutefois en décider autrement dans les cas où la loi lui impartit, en raison de 
l’urgence, un délai pour statuer. Elle peut dans tous les cas prendre les mesures d’urgence ou 
conservatoires nécessaires. Le refus de transmettre la question au Conseil d’Etat n’est pas 
susceptible de recours indépendamment de la décision tranchant tout ou partie du litige. 

Article 180 

Les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays » ne sont susceptibles d’aucun 
recours par voie d’action après leur promulgation. 

Lorsque le Conseil d’Etat a déclaré qu’elles ne relèvent pas du domaine défini à 
l’article 140, les dispositions d’un acte prévu à l’article 140 dénommé « loi du pays » peuvent 
être modifiées par les autorités normalement compétentes. Le Conseil d’Etat est saisi par le 
président de la Polynésie française, le président de l’assemblée de la Polynésie française ou le 
ministre chargé de l’outre-mer. Il informe de sa saisine les autres autorités qui sont titulaires 
du pouvoir de le saisir ; celles-ci peuvent présenter des observations dans le délai de quinze 
jours. Le Conseil d’Etat statue dans un délai de trois mois. 

CHAPITRE III 

Information de l’assemblée de la Polynésie française 
sur les décisions juridictionnelles intéressant 

la Polynésie française 

Article 181 

Le président de l’assemblée de la Polynésie française porte à la connaissance des 
membres de celle-ci, lors de la plus proche réunion de l’assemblée qui suit la notification qui 



lui en est faite, les décisions des juridictions administratives ou judiciaires qui se prononcent 
sur la légalité des actes des institutions de la Polynésie française. 

CHAPITRE IV 

Dispositions relatives au contrôle budgétaire et comptable 
et à la chambre territoriale des comptes 

Article 182 

Il est institué un contrôle préalable sur l’engagement des dépenses de la Polynésie 
française et de ses établissements publics à caractère administratif, de l’assemblée de la 
Polynésie française et du conseil économique, social et culturel. Ces contrôles sont organisés 
par délibération de l’assemblée de la Polynésie française. 

Article 183 

Le contrôle exercé par le comptable de la Polynésie française sur les actes de paiement 
s’effectue suivant les modalités définies à l’article L.O. 274-4 du code des juridictions 
financières. 

Les autres modalités du contrôle sont fixées par délibération de l’assemblée de la 
Polynésie française. 

Lorsque le comptable de la Polynésie française notifie sa décision de suspendre le 
paiement d’une dépense, il ne peut être procédé à sa réquisition que dans les conditions et 
suivant les modalités définies à l’article L.O. 274-5 du même code. 

Article 184 

Devant la chambre territoriale des comptes de la Polynésie française qui statue par voie 
de jugement, les comptables de la Polynésie française et de ses établissements publics sont 
tenus de produire leurs comptes comme il est dit à l’article L.O. 272-32 du code des 
juridictions financières. 

Article 185 

Le jugement des comptes de la Polynésie française et de ses établissements publics ainsi 
que l’examen de leur gestion sont soumis aux dispositions ayant valeur de loi organique du 
titre VII du livre II du code des juridictions financières. 

Article 186 

Le titre VII du livre II (partie législative) du code des juridictions financières est ainsi 
modifié : 

I. – L’article L.O. 272-12 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 



« Elle peut également, dans le cadre du contrôle des comptes de l’autorité délégante, 
vérifier auprès de délégataires de services publics les comptes qu’ils ont produits aux autorités 
délégantes. 

« L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 
moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés 
par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire l’objet d’observations. » 

II. – Après la section 4 du chapitre II, il est inséré une section 4 bis intitulée : « Du 
contrôle de certaines conventions », comprenant un article L.O. 272-38-1 ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 272-38-1. – Les conventions relatives aux marchés et aux délégations de 
service public conclues par la Polynésie française et ses établissements publics peuvent être 
transmises par le haut-commissaire à la chambre territoriale des comptes. Le haut-
commissaire en informe l’autorité signataire de la convention. 

« La chambre territoriale des comptes formule ses observations dans un délai d’un mois à 
compter de sa saisine. L’avis de la chambre territoriale des comptes est transmis au 
gouvernement de la Polynésie française ou à l’établissement public intéressé ainsi qu’au haut-
commissaire. 

« L’ordonnateur ou son représentant peut, à sa demande, présenter oralement ses 
observations et être assisté par une personne de son choix. L’organe délibérant est informé de 
l’avis de la chambre territoriale des comptes dès sa plus prochaine réunion. » 

III. – L’article L.O. 272-40 est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 272-40. – La chambre territoriale des comptes est habilitée à se faire 
communiquer tous documents, de quelque nature que ce soit, relatifs à la gestion de la 
Polynésie française, de ses établissements publics et des autres organismes soumis à son 
contrôle. » 

IV. – Après l’article L. 272-41-1, il est inséré un article L.O. 272-41-2 ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 272-41-2. – Lorsqu’à l’occasion de ses contrôles, la chambre territoriale des 
comptes relève des faits de nature à justifier une amélioration des règles de droit dont 
l’édiction entre dans la compétence de la Polynésie française, elle peut demander à son 
président d’adresser une communication au président de la Polynésie française ou au 
président de l’assemblée de la Polynésie française. » 

TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 187 

La collectivité d’outre-mer de la Polynésie française succède au territoire de la Polynésie 
française dans l’ensemble de ses biens, droits et obligations. 



La collectivité d’outre-mer de la Polynésie française succède à l’Etat dans l’ensemble des 
droits et obligations afférents aux compétences qui font l’objet d’un transfert à la Polynésie 
française en application des dispositions de la présente loi organique. 

Article 188 

Une loi organique fixera la date d’entrée en vigueur des deuxième, troisième et quatrième 
alinéas de l’article 47, à l’exception de la zone économique exclusive, en ce qui concerne les 
lagons et atolls de Mururoa et Fangataufa. 

Article 189 

L’Institut de la statistique de la Polynésie française tient un fichier général des électeurs 
inscrits sur les listes électorales de la Polynésie française, y compris pour l’élection des 
conseils municipaux et des représentants au Parlement européen, en vue de contrôler les 
inscriptions sur les listes électorales. 

Pour l’exercice de ces attributions, l’institut de la statistique agit pour le compte de l’Etat. 
Il est placé sous l’autorité du haut-commissaire de la République. 

Une convention entre l’Etat et la Polynésie française précise les modalités d’application 
du présent article dans le respect des conditions prévues par la législation en vigueur relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Article 190 

I. – Les dispositions ayant valeur de loi organique en vigueur en Polynésie française à la 
date de la promulgation de la présente loi organique et qui ne lui sont pas contraires 
demeurent applicables. 

II. – Dans toutes les dispositions ayant valeur de loi organique en vigueur : 

1° La référence à la colonie ou au territoire des Etablissements français de l’Océanie ou 
au territoire de la Polynésie française est remplacée par la référence à la Polynésie française 
lorsque ces dispositions ont vocation à s’appliquer sur le territoire défini au premier alinéa de 
l’article 1er ; 

2° La référence à la colonie ou au territoire des Etablissements français de l’Océanie ou 
au territoire de la Polynésie française est remplacée par la référence à la collectivité d’outre-
mer de la Polynésie française lorsque ces dispositions ont vocation à s’appliquer à la 
collectivité territoriale instituée par le deuxième alinéa du même article ; 

3° La référence au président du gouvernement de la Polynésie française est remplacée 
par la référence au président de la Polynésie française ; 

4° La référence au gouverneur est remplacée, lorsque sont en cause les attributions de 
l’Etat, par la référence au haut-commissaire de la République ; 

5° La référence aux conseillers territoriaux est remplacée par la référence aux 
représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 



III. – Les dispositions législatives applicables, à la date de publication de la présente loi 
organique, aux pouvoirs des agents des services d’Etat transférés, en tout ou en partie, à la 
Polynésie française, continuent de s’appliquer. 

Article 191 

L’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut 
de la magistrature est ainsi modifiée : 

1° Dans le troisième alinéa de l’article 9, les mots : « de l’assemblée territoriale de la 
Polynésie française ou de » sont remplacés par les mots : « de représentant à l’assemblée de la 
Polynésie française ou de membre de » ; 

2° Après l’article 9-1, il est inséré un article 9-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 9-1-1. – Les magistrats et anciens magistrats ne peuvent occuper un emploi au 
service de la Polynésie française ou de ses établissements publics lorsqu’ils ont exercé leurs 
fonctions en Polynésie française depuis moins de deux ans. » 

Article 192 

Le treizième alinéa (8°) de l’article 7 de l’ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 
portant loi organique relative au Conseil économique et social est ainsi rédigé : 

« 8° Neuf représentants des activités économiques et sociales des départements et 
régions d’outre-mer, des collectivités d’outre-mer et de la Nouvelle-Calédonie ; ». 

Article 193 

I. – Avant l’article L. 385 du code électoral, il est inséré un article L.O. 384-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L.O. 384-1. – Les dispositions ayant valeur de loi organique du présent code sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 
Pour leur application, il y a lieu de lire : 

« 1° Pour la Nouvelle-Calédonie : 

« a) “Nouvelle-Calédonie” au lieu de : “département” ; 

« b) “haut-commissaire de la République” et “services du haut-commissaire de la 
République” au lieu de : “préfet” et “préfecture” ; 

« c) “commissaire délégué de la République” au lieu de : “sous-préfet” ; 

« 2° Pour la Polynésie française : 

« a) “Polynésie française” au lieu de : “département” ; 



« b) “haut-commissaire de la République” et “services du haut-commissaire de la 
République” au lieu de : “préfet” et “préfecture” ; 

« c) “chef de subdivision administrative” au lieu de : “sous-préfet” ; 

« d) “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal d’instance” et de “tribunal de 
grande instance” ; 

« 3° Pour les îles Wallis et Futuna : 

« a) “Wallis et Futuna” au lieu de : “département” ; 

« b) “administrateur supérieur” et “services de l’administrateur supérieur” au lieu de : 
“préfet” et “préfecture” ; 

« c) “chef de circonscription territoriale” au lieu de : “sous-préfet”. 

II. – Le titre II du livre V du même code est ainsi modifié : 

1° Avant l’article L. 394, il est inséré un article L.O. 393-1 ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 393-1. – Deux députés à l’Assemblée nationale sont élus en Nouvelle-
Calédonie. 

« Deux députés à l’Assemblée nationale sont élus en Polynésie française. 

« Un député à l’Assemblée nationale est élu dans les îles Wallis et Futuna. » ; 

2° Après l’article L. 394, sont insérés deux articles L.O. 394-1 et L.O. 394-2 ainsi 
rédigés : 

« Art. L.O. 394-1. – Les dispositions ayant valeur de loi organique du titre II du livre Ier, 
à l’exception de l’article L.O. 119, sont applicables à l’élection des députés en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 

« Art. L.O. 394-2. – Pour l’application des dispositions des articles L.O. 131 et L.O. 133, 
un décret pris après avis conforme du Conseil d’Etat déterminera celles des fonctions exercées 
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou dans les îles Wallis et Futuna qui sont 
assimilées, quelle que soit la collectivité dont elles relèvent, aux fonctions énumérées auxdits 
articles. » 

III. – Avant l’article L. 407 du même code, il est inséré un article L.O. 406-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L.O. 406-1. – La composition et la formation de l’assemblée de la Polynésie 
française sont régies par les dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française ci-après reproduites : 

« “Art. 103. – L’assemblée de la Polynésie française est élue au suffrage universel direct. 



« “Art. 104. – L’assemblée de la Polynésie française est composée de cinquante-sept 
membres élus pour cinq ans et rééligibles. Elle se renouvelle intégralement. 

« “Les pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française expirent lors de la première 
réunion de l’assemblée nouvellement élue en application des dispositions du premier alinéa 
du I de l’article 107. Cette disposition n’est pas applicable en cas de dissolution. 

« “La Polynésie française est divisée en circonscriptions électorales. Chaque 
circonscription dispose d’un minimum de représentation. Ce minimum est fixé à trois sièges. 
Les sièges sont répartis de la manière suivante dans les circonscriptions ci-après désignées : 

« “1° La circonscription des Iles du Vent comprend les communes de : Arue, Faa’a, 
Hitiaa O Te Ra, Mahina, Moorea-Maiao, Paea, Papara, Papeete, Pirae, Punaauia, Taiarapu-
Est, Taiarapu-Ouest et Teva I Uta. Elle élit trente-sept représentants ; 

« “2° La circonscription des Iles Sous-le-Vent comprend les communes de : Bora Bora, 
Huahine, Maupiti, Tahaa, Taputapuatea, Tumaraa et Uturoa. Elle élit huit représentants ; 

« “3° La circonscription des Iles Tuamotu de l’Ouest comprend les communes de : 
Arutua, Fakarava, Manihi, Rangiroa et Takaroa. Elle élit trois représentants ; 

« “4° La circonscription des Iles Gambier et Tuamotu de l’Est comprend les communes 
de : Anaa, Fangatau, Gambier, Hao, Hikueru, Makemo, Napuka, Nukutavake, Pukapuka, 
Reao, Tatakoto et Tureia. Elle élit trois représentants ; 

« “5° La circonscription des Iles Marquises comprend les communes de : Fatu Hiva, 
Hiva-Oa, Nuku-Hiva, Tahuata, Ua-Huka et Ua-Pou. Elle élit trois représentants ; 

« “6° La circonscription des Iles Australes comprend les communes de : Raivavae, Rapa, 
Rimatara, Rurutu et Tubuai. Elle élit trois représentants. 

« “Les limites des communes auxquelles se réfèrent les dispositions précédentes sont 
celles qui résultent des dispositions en vigueur à la date de promulgation de la présente loi 
organique. 

« “Art. 105. – I. – L’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française a 
lieu, dans chaque circonscription, au scrutin de liste à un tour sans adjonction, ni suppression 
de noms et sans modification de l’ordre de présentation. 

« “Il est attribué à la liste qui a recueilli la majorité des suffrages exprimés un nombre de 
sièges égal au tiers du nombre de sièges à pourvoir arrondi à l’entier supérieur. 

« “Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la 
représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. 

« “Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci 
est attribué à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité des 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 



« “II. – Sont seules admises à la répartition des sièges les listes ayant obtenu au moins 
3 % des suffrages exprimés. 

« “Les sièges sont attribués aux candidats selon l’ordre de présentation sur chaque liste. 

« “Art. 106. – Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

« “Chaque liste comporte un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir, 
augmenté du même nombre que le nombre de sièges à pourvoir, dans la limite de dix. 

« “Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste. 

« “Art. 107. – I. – Les élections pour le renouvellement intégral de l’assemblée de la 
Polynésie française sont organisées dans les deux mois qui précèdent l’expiration du mandat 
des membres sortants. 

« “Elles sont organisées dans les trois mois qui suivent l’annulation globale des 
opérations électorales, la démission de tous les membres de l’assemblée ou la dissolution de 
l’assemblée. Ce délai commence à courir soit à compter de la lecture de l’arrêt du Conseil 
d’Etat, soit à compter de la réception des démissions par le président de l’assemblée, soit à 
compter de la publication au Journal officiel de la République française du décret de 
dissolution. 

« “Les électeurs sont convoqués par décret. Le décret est publié au Journal officiel de la 
Polynésie française quatre semaines au moins avant la date du scrutin. 

« “II. – Lorsqu’un siège de représentant à l’assemblée de la Polynésie française devient 
vacant pour quelque cause que ce soit, il est pourvu par le candidat venant immédiatement 
après le dernier élu sur la liste dont le membre sortant est issu. 

« “Lorsque l’application de cette règle ne permet pas de combler une vacance, il est 
procédé dans les trois mois à une élection partielle, au scrutin uninominal majoritaire à un 
tour lorsque la vacance porte sur un seul siège, au scrutin de liste majoritaire à un tour lorsque 
la vacance porte sur deux sièges, et dans les conditions fixées à l’article 105 lorsque la 
vacance porte sur trois sièges ou plus. Les nouveaux représentants sont élus pour la durée du 
mandat restant à courir. 

« “Toutefois, aucune élection partielle ne peut avoir lieu dans les six mois qui précèdent 
l’expiration normale du mandat des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 

« “Les électeurs sont convoqués par arrêté du haut-commissaire après consultation du 
président de la Polynésie française. L’arrêté est publié au Journal officiel de la Polynésie 
française quatre semaines au moins avant la date du scrutin. 

« “Art. 108. – Sont éligibles à l’assemblée de la Polynésie française les personnes âgées 
de dix-huit ans révolus, jouissant de leurs droits civils et politiques, n’étant dans aucun cas 
d’incapacité prévu par la loi et inscrites sur une liste électorale en Polynésie française ou 
justifiant qu’elles remplissent les conditions pour y être inscrites au jour de l’élection. 

« “Art. 109. – I. – Sont inéligibles à l’assemblée de la Polynésie française : 



« “1° Pendant un an à compter de la décision juridictionnelle constatant l’inéligibilité, le 
président et les membres de l’assemblée, le président de la Polynésie française et les autres 
membres du gouvernement de la Polynésie française qui n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le titre Ier de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique ; 

« “2° Les personnes privées, par décision juridictionnelle passée en force de chose jugée, 
de leur droit d’éligibilité en application des lois qui autorisent cette privation ; 

« “3° Les hauts-commissaires de la République, les secrétaires généraux, secrétaires 
généraux-adjoints du haut-commissariat, les directeurs du cabinet du haut-commissaire et les 
chefs de subdivisions administratives en exercice ou qui ont exercé leurs fonctions en 
Polynésie française depuis moins de trois ans ; 

« “4° Les personnes déclarées inéligibles en application de l’article L. 118-3 du code 
électoral ; 

« “5° Le Médiateur de la République et le Défenseur des enfants, sauf s’ils exerçaient le 
même mandat antérieurement à leur nomination. 

« “II. – En outre, ne peuvent être élus membres de l’assemblée de la Polynésie française 
s’ils exercent leurs fonctions en Polynésie française ou s’ils les ont exercées depuis moins de 
six mois : 

« “1° Les magistrats des juridictions administratives et des juridictions judiciaires ; 

« “2° Les membres des corps d’inspection et de contrôle de l’Etat ; 

« “3° Les directeurs et chefs de service de l’Etat ; 

« “4° Le secrétaire général du gouvernement de la Polynésie française et les secrétaires 
généraux des institutions, les directeurs généraux, inspecteurs généraux, inspecteurs, 
directeurs, directeurs-adjoints de la Polynésie française ou de l’un de ses établissements 
publics et le directeur du cabinet du président de la Polynésie française. 

« “III. – Ne peuvent pas non plus être élus membres de l’assemblée de la Polynésie 
française, exclusivement dans la circonscription où ils exercent ou ont exercé depuis moins de 
six mois leurs fonctions : 

« “1° Les officiers des armées de terre, de mer et de l’air et les personnels de la 
gendarmerie en activité en Polynésie française ; 

« “2° Les fonctionnaires des corps actifs de police en activité en Polynésie française ; 

« “3° Les chefs de circonscription administrative de la Polynésie française ; 

« “4° Les agents et comptables de la Polynésie française agissant en qualité de 
fonctionnaire employés à l’assiette, à la perception et au recouvrement des contributions 
directes ou indirectes et au paiement des dépenses publiques de toute nature. 



« “Art. 110. – Les employeurs sont tenus de laisser à leurs salariés candidats à 
l’assemblée de la Polynésie française le temps nécessaire pour participer à la campagne 
électorale dans la limite de dix jours ouvrables. 

« “Sur demande de l’intéressé, la durée de ses absences est imputée sur celle du congé 
payé annuel dans la limite des droits qu’il a acquis à ce titre à la date du scrutin. Lorsqu’elles 
ne sont pas imputées sur le congé payé annuel, les absences ne sont pas rémunérées ; elles 
donnent alors lieu à récupération en accord avec l’employeur. 

« “La durée de ces absences est assimilée à une période de travail effectif pour la 
détermination des droits à congés payés ainsi que des droits liés à l’ancienneté. 

« “Art. 111. – I. – Le mandat de représentant à l’assemblée de la Polynésie française est 
incompatible : 

« “1° Avec la qualité de président de la Polynésie française ou de membre du 
gouvernement ou du conseil économique, social et culturel ; 

« “2° Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un exécutif d’une collectivité à 
statut particulier régie par le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de la Constitution, d’une autre 
collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie par 
le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de conseiller général, de conseiller régional, 
de conseiller de Paris ou de membre de l’Assemblée de Corse ; 

« “3° Avec les fonctions de militaire de carrière ou assimilé en activité de service ou 
servant au-delà de la durée légale ; 

« “4° Avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives ou des juridictions 
judiciaires et avec les fonctions publiques non électives ; 

« “5° Avec les fonctions de directeur ou de président d’établissement public, lorsqu’elles 
sont rémunérées. 

« “II. – Un représentant à l’assemblée de la Polynésie française ne peut cumuler son 
mandat avec plus d’un des mandats suivants : conseiller municipal, député ou sénateur, 
représentant au Parlement européen. 

« “Si le candidat appelé à remplacer un représentant à l’assemblée de la Polynésie 
française se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité mentionnés au présent II, il dispose 
d’un délai de trente jours à compter de la vacance pour faire cesser l’incompatibilité en 
démissionnant de la fonction ou du mandat de son choix. A défaut d’option dans le délai 
imparti, le haut-commissaire constate l’incompatibilité et le remplacement est assuré par le 
candidat suivant dans l’ordre de la liste. 

« “III. – Un représentant à l’assemblée de la Polynésie française élu dans une autre 
circonscription de la Polynésie française cesse, de ce fait même, de représenter la première 
des deux circonscriptions dans laquelle il a été élu. Toutefois, en cas de contestation de la 
nouvelle élection, la vacance du siège n’est proclamée qu’à compter de la décision du Conseil 



d’Etat statuant sur le recours ; jusqu’à l’intervention de cette décision, l’élu peut participer 
aux travaux de l’assemblée au titre de son seul nouveau mandat. 

« “Art. 112. – I. – Tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française dont 
l’inéligibilité se révèlera après l’expiration du délai pendant lequel son élection peut être 
contestée ou qui, pendant la durée de son mandat, se trouvera frappé de l’une des incapacités 
qui fait perdre la qualité d’électeur est déclaré démissionnaire par arrêté du haut-commissaire 
soit d’office, soit sur la réclamation de tout électeur. 

« “II. – Tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui, au moment de son 
élection, se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité prévus au présent titre dispose d’un 
délai d’un mois à partir de la date à laquelle son élection est devenue définitive pour 
démissionner de son mandat ou mettre fin à la situation incompatible avec l’exercice de celui-
ci. Il fait connaître son option par écrit au haut-commissaire qui en informe le président de 
l’assemblée concernée. A défaut d’option dans le délai imparti, il est réputé démissionnaire de 
son mandat ; cette démission est constatée par arrêté du haut-commissaire soit d’office, soit 
sur réclamation de tout électeur. 

« “Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, le droit d’option est 
ouvert dans les mêmes conditions. A défaut d’option dans le délai d’un mois à compter de la 
date à laquelle est survenue la cause d’incompatibilité, le représentant à l’assemblée de la 
Polynésie française est déclaré démissionnaire de son mandat par le haut-commissaire soit 
d’office, soit sur réclamation de tout électeur. 

« “Art. 113. – I. – Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui a la qualité 
d’agent public au moment de son élection est placé en dehors du cadre de l’administration ou 
du corps auquel il appartient dans les conditions prévues par le statut ou le contrat qui le régit. 
Il est, à l’expiration de son mandat, réintégré à sa demande, selon le cas, dans le cadre ou le 
corps auquel il appartenait avant son élection à l’assemblée de la Polynésie française, 
éventuellement en surnombre, ou dans l’entreprise du secteur public qui l’employait sous un 
régime de droit public ou de droit privé. 

« “II. – Lorsque le représentant à l’assemblée de la Polynésie française a la qualité de 
salarié à la date de son élection, il peut bénéficier, à sa demande, d’une suspension de son 
contrat de travail. Cette demande est satisfaite de plein droit dès lors que le salarié justifie, à la 
date de l’élection, d’une ancienneté minimale d’une année dans l’entreprise. 

« “Art. 114. – La démission d’un représentant à l’assemblée de la Polynésie française est 
adressée au président de l’assemblée, qui en informe immédiatement le haut-commissaire et le 
président de la Polynésie française. Cette démission prend effet dès sa réception par le 
président de l’assemblée. 

« “Art. 115. – Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui manque à une 
session ordinaire sans excuse légitime admise par l’assemblée de la Polynésie française est 
déclaré démissionnaire d’office par l’assemblée lors de la dernière séance de la session. 

« “Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française présumé absent au sens de 
l’article 112 du code civil est provisoirement remplacé à l’assemblée, dès l’intervention du 
jugement constatant la présomption d’absence, par le candidat venant immédiatement après le 
dernier élu sur la liste dont le présumé absent est issu. 



« “Art. 116. – Les élections à l’assemblée de la Polynésie française peuvent être 
contestées dans les quinze jours suivant la proclamation des résultats, par tout candidat ou 
tout électeur de la circonscription, devant le Conseil d’Etat statuant au contentieux. 

« “Le même droit est ouvert au haut-commissaire s’il estime que les conditions et les 
formes légalement prescrites n’ont pas été respectées. 

« “La proclamation du candidat devenu représentant à l’assemblée de la Polynésie 
française par application du premier alinéa du II de l’article 107 peut être contestée dans le 
délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ce candidat a remplacé le représentant à 
l’assemblée de la Polynésie française dont le siège est devenu vacant. 

« “La constatation par le Conseil d’Etat de l’inéligibilité d’un ou de plusieurs candidats 
n’entraîne l’annulation de l’élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d’Etat 
proclame en conséquence l’élection du ou des suivants de liste. 

« “Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française dont l’élection est contestée 
reste en fonction jusqu’à ce qu’il ait été définitivement statué sur la réclamation. 

« “Art. 117. – Les recours contre les arrêtés mentionnés à l’article 112 et contre les 
délibérations mentionnées à l’article 115 sont portés devant le Conseil d’Etat statuant au 
contentieux. Ils sont suspensifs. Toutefois, le recours n’est pas suspensif lorsqu’un 
représentant à l’assemblée de la Polynésie française est déclaré démissionnaire d’office à la 
suite d’une condamnation pénale devenue définitive prononcée à son encontre et entraînant de 
ce fait la perte de ses droits civiques, civils et de famille.” » 

IV. – Dans le titre Ier du livre V du même code, après l’article L. 392, il est inséré un 
article L.O. 392-1 ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 392-1. – Le fichier général des électeurs inscrits sur les listes électorales de la 
Polynésie française est régi par les dispositions de l’article 189 de la loi organique n° 2004-
192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ci-après 
reproduites : 

« “Art. 189. – L’Institut de la statistique de la Polynésie française tient un fichier général 
des électeurs inscrits sur les listes électorales de la Polynésie française, y compris pour 
l’élection des conseils municipaux et des représentants au Parlement européen, en vue de 
contrôler les inscriptions sur les listes électorales. 

« “Pour l’exercice de ces attributions, l’institut de la statistique agit pour le compte de 
l’Etat. Il est placé sous l’autorité du haut-commissaire de la République. 

« “Une convention entre l’Etat et la Polynésie française précise les modalités 
d’application du présent article dans le respect des conditions prévues par la législation en 
vigueur relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.” » 

Article 194 

I. – Au deuxième alinéa du I de l’article 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel, les mots : « ou des 



communautés de communes et » sont remplacés par les mots : « les présidents des 
communautés de communes, le président de la Polynésie française et ». 

II. – Dans le I du même article, les mots : « territoires d’outre-mer » sont remplacés par 
les mots : « collectivités d’outre-mer » et les mots : « territoire d’outre-mer » sont remplacés 
par les mots : « d’une même collectivité d’outre-mer ». 

III. – Le II du même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En Polynésie française, par dérogation à l’article L. 55 du code électoral, le scrutin est 
organisé le samedi. » 

Article 195 

Dans les articles 7 et 12 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions 
d’exercice des mandats locaux, les mots : « des assemblées territoriales de la Polynésie 
française et de Wallis-et-Futuna » sont remplacés par les mots : « de l’assemblée de la 
Polynésie française et de l’assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna ». 

Article 196 

Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi organique, et notamment : 

1° En tant qu’ils s’appliquent en Polynésie française : 

a) Le décret du 25 juin 1934 relatif au transfert des propriétés immobilières dans les 
Etablissements français de l’Océanie ; 

b) Le décret n° 45-889 du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police des gouverneurs 
généraux, gouverneurs, résidents supérieurs et chefs de territoire ; 

c) La loi n° 52-130 du 6 février 1952 relative à la formation des assemblées de groupe et 
des assemblées locales d’Afrique occidentale française et du Togo, d’Afrique équatoriale 
française et du Cameroun, de Madagascar et des Comores ; 

d) La loi n° 70-589 du 9 juillet 1970 relative au statut civil de droit commun dans les 
territoires d’outre-mer ; 

2° Les articles 1er à 12 de la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952 relative à la composition 
et à la formation de l’assemblée territoriale de la Polynésie française ; 

3° La loi n° 57-836 du 26 juillet 1957 relative à la composition et à la formation de 
l’assemblée territoriale de la Polynésie française ; 

4° Les articles 6, 10 et 20 de la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création 
et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française ; 

5° L’article 48 de la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut de la Polynésie 
française ; 



6° Les articles 1er, 2, 2-1 et 3 de la loi organique n° 85-689 du 10 juillet 1985 relative à 
l’élection des députés et des sénateurs dans les territoires d’outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie ; 

7° Le V de l’article 33 de la loi n° 86-16 du 6 janvier 1986 relative à l’organisation des 
régions et portant modification de dispositions relatives au fonctionnement des conseils 
généraux ; 

8° La loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

9° Les articles 9 à 12 de la loi organique n° 2000-294 du 5 avril 2000 relative aux 
incompatibilités entre mandats électoraux ; 

10° L’article 1er de la loi organique n° 2000-612 du 4 juillet 2000 tendant à favoriser 
l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats de membre des assemblées de province 
et du congrès de la Nouvelle-Calédonie, de l’assemblée de la Polynésie française et de 
l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna. 

Article 197 

I. – Le mandat du sénateur élu dans l’ancien territoire de la Polynésie française expire à 
la même date que celui des sénateurs compris dans la série A prévue par l’article L.O. 276 du 
code électoral. 

II. – Le président du gouvernement, les membres du gouvernement et les membres de 
l’assemblée de la Polynésie française en fonction à la date de la promulgation de la présente 
loi organique deviennent de plein droit, respectivement, président de la Polynésie française, 
membres du gouvernement de la Polynésie française et représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française. Ils exercent immédiatement, jusqu’à l’expiration de leur mandat, les 
attributions qui leur sont conférées par la présente loi organique. 

Article 198 

Des décrets en Conseil d’Etat fixent, en tant que de besoin, les modalités d’application de 
la présente loi organique. 



 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-490 DC du 12 février 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 30 janvier 2004 par le Premier ministre, conformément aux dispositions des 
articles 46 et 61, alinéa 1er, de la Constitution, de la loi organique portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la loi organique n° 2003-705 du 1er août 2003 relative au référendum local ; 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2003-482 DC du 30 juillet 2003 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que la loi organique transmise au Conseil constitutionnel comporte 198 articles divisés en sept titres ; 

Sur la procédure d’adoption de la loi : 

2. Considérant que la loi organique transmise au Conseil constitutionnel a été prise dans le respect de la procédure 
prévue par les articles 46 et 74 de la Constitution ; 

Sur les normes de référence et l’étendue du contrôle exercé par le Conseil constitutionnel : 

3. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 72-3 de la Constitution : « La République reconnaît, au sein 
du peuple français, les populations d’outre-mer, dans un idéal commun de liberté, d’égalité et de fraternité » ; 

4. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 74 de la Constitution : « Les collectivités d’outre-mer régies 
par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts propres de chacune d’elles au sein de la République » ; 

5. Considérant que les deuxième à sixième alinéas de l’article 74 précisent : « Ce statut est défini par une loi organique, 
adoptée après avis de l’assemblée délibérante, qui fixe : 

– les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables ; 

– les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert de compétences de 
l’Etat ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de l’article 73, précisées et complétées, le cas échéant, 
par la loi organique ; 

– les règles d’organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le régime électoral de son assemblée 
délibérante ; 

– les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et propositions de loi et les projets 
d’ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la collectivité, ainsi que sur la ratification ou 
l’approbation d’engagements internationaux conclus dans les matières relevant de sa compétence » ; 

6. Considérant que les septième à onzième alinéas de l’article 74 ajoutent : « La loi organique peut également 
déterminer, pour celles de ces collectivités qui sont dotées de l’autonomie, les conditions dans lesquelles : 



– le Conseil d’Etat exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d’actes de l’assemblée 
délibérante intervenant au titre des compétences qu’elle exerce dans le domaine de la loi ; 

– l’assemblée délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à l’entrée en vigueur du statut de la 
collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par les autorités de la collectivité, a constaté que la loi était 
intervenue dans le domaine de compétence de cette collectivité ; 

– des mesures justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de sa population, en 
matière d’accès à l’emploi, de droit d’établissement pour l’exercice d’une activité professionnelle ou de protection du 
patrimoine foncier ; 

– la collectivité peut participer, sous le contrôle de l’Etat, à l’exercice des compétences qu’il conserve, dans le respect 
des garanties accordées sur l’ensemble du territoire national pour l’exercice des libertés publiques » ; 

7. Considérant qu’aux termes du douzième alinéa de l’article 74 : « Les autres modalités de l’organisation particulière 
des collectivités relevant du présent article sont définies et modifiées par la loi après consultation de leur assemblée 
délibérante » ; 

8. Considérant, en premier lieu, que rien ne s’oppose, sous réserve des prescriptions des articles 7, 16 et 89 de la 
Constitution, à ce que le pouvoir constituant introduise dans le texte de la Constitution des dispositions nouvelles qui, dans 
les cas qu’elles visent, dérogent à des règles ou principes de valeur constitutionnelle ; que, toutefois, la mise en œuvre de 
telles dérogations ne saurait intervenir que dans la mesure strictement nécessaire à l’application du statut d’autonomie ; qu’il 
en est ainsi des dispositions édictées en faveur de la population locale en vertu du dixième alinéa de l’article 74 de la 
Constitution ; 

9. Considérant, en second lieu, qu’en raison du changement des circonstances de droit résultant de la révision 
constitutionnelle du 28 mars 2003, d’où sont issues les dispositions précitées, il y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de 
procéder à l’examen de l’ensemble des dispositions de la loi organique, alors même que certaines d’entre elles ont une 
rédaction ou un contenu analogue aux dispositions antérieurement déclarées conformes à la Constitution par le Conseil 
constitutionnel dans sa décision n° 84-177 DC du 30 août 1984 relative à la loi du 6 septembre 1984 susvisée portant statut 
du territoire de Polynésie française et sa décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996 relative à la loi organique du 12 avril 1996 
susvisée portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

Sur le domaine de la loi organique : 

10. Considérant qu’en vertu des dispositions précitées, ont un caractère organique les conditions dans lesquelles les lois 
et règlements sont applicables en Polynésie française, les compétences de cette collectivité, les attributions ainsi que les 
règles d’organisation et de fonctionnement de ses institutions propres, le régime électoral de son assemblée délibérante, les 
conditions de consultation de ses institutions sur les projets et propositions de loi, projets d’ordonnance ou de décrets 
comportant des dispositions particulières à la collectivité, ainsi que sur la ratification ou l’approbation d’engagements 
internationaux conclus dans des matières relevant de sa compétence, le contrôle juridictionnel spécifique du Conseil d’Etat 
sur certaines catégories d’actes de l’assemblée délibérante, les conditions dans lesquelles celle-ci peut modifier une loi 
intervenue postérieurement à l’entrée en vigueur du statut d’autonomie de la Polynésie française dans un domaine de la 
compétence de celle-ci, les mesures justifiées par les nécessités locales en faveur de sa population dans le domaine de 
l’emploi, de l’exercice des professions et de la protection du patrimoine foncier, enfin, les conditions dans lesquelles la 
collectivité peut participer, sous le contrôle de l’Etat, à l’exercice de compétences conservées par ce dernier ; 

11. Considérant qu’ont également un caractère organique les matières indissociables de celles mentionnées ci-dessus et 
notamment, s’agissant du fonctionnement des institutions de la Polynésie française, les règles fixant le régime de leurs actes 
et les modalités selon lesquelles s’exerce le contrôle de l’Etat sur ces institutions ; 

12. Considérant que les autres modalités de l’organisation particulière de la Polynésie française sont, en vertu du 
douzième alinéa de l’article 74 de la Constitution, étrangères au domaine de la loi organique ; 

Sur le titre Ier relatif à l’autonomie : 

13. Considérant que l’article 1er de la loi organique, après avoir précisé la configuration territoriale de la Polynésie 
française, énonce les principes généraux applicables à la Polynésie française, collectivité d’outre-mer dont l’autonomie est 
régie par l’article 74 de la Constitution ; que, s’il désigne cette dernière comme « pays d’outre-mer », cette dénomination 
n’emporte aucun effet de droit ; que, dans ces conditions, l’article 1er n’est pas contraire à la Constitution ; 

14. Considérant, en deuxième lieu, que, si députés et sénateurs sont élus au suffrage universel, direct pour les premiers, 
indirect pour les seconds, chacun d’eux représente au Parlement la Nation tout entière et non la population de sa 



circonscription d’élection ; que l’article 4 de la loi organique doit dès lors être entendu comme se bornant à rappeler que, 
comme l’a déjà prévu le législateur organique, des élections législatives et sénatoriales se tiennent en Polynésie française ; 
que, sous cette réserve, il n’est pas contraire à la Constitution ; 

15. Considérant, en troisième lieu, que l’article 6 de la loi organique est relatif à la libre administration des communes de 
Polynésie française, lesquelles ne sont pas, au sens de l’article 74 de la Constitution, des institutions de la collectivité d’outre-
mer que constitue la Polynésie française ; qu’il a ainsi valeur de loi ordinaire ; qu’il n’est pas contraire à la Constitution ; 

16. Considérant que les autres dispositions du titre Ier n’appellent aucune remarque de constitutionnalité ; 

Sur le titre II relatif à l’application des lois et règlements en Polynésie française : 

17. Considérant que les articles 7 à 12 mettent en œuvre les dispositions des troisième, sixième et neuvième alinéas 
précités de l’article 74 de la Constitution ; 

18. Considérant que l’article 7 de la loi organique pose le principe selon lequel « dans les matières qui relèvent de la 
compétence de l’Etat, sont applicables en Polynésie française les dispositions législatives et réglementaires qui comportent 
une mention expresse à cette fin » ; qu’il énumère les dispositions législatives et réglementaires qui, par exception à ce 
principe, sont applicables de plein droit en Polynésie française ; que, toutefois, cette énumération ne saurait être entendue 
comme excluant les autres textes qui, en raison de leur objet, sont nécessairement destinés à régir l’ensemble du territoire de 
la République ; que, sous cette réserve, l’article 7 n’est pas contraire à la Constitution ; 

19. Considérant que l’article 9 délimite le domaine des actes soumis à la consultation obligatoire des institutions de la 
Polynésie française ; que, si, en vertu de son sixième alinéa, la commission permanente peut, en dehors des sessions de 
l’assemblée de la Polynésie française, émettre des avis sur les projets et les propositions de loi introduisant, modifiant ou 
abrogeant des dispositions particulières à la Polynésie française, c’est à la double condition que la commission y ait été 
habilitée par l’assemblée et que les textes en cause ne portent pas sur des questions réservées par la Constitution à la loi 
organique statutaire ; 

20. Considérant que, si l’avant-dernier alinéa de l’article 9 dispose que « les consultations... doivent intervenir, au plus 
tard, avant l’adoption du projet de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la première assemblée saisie », c’est 
sous réserve du respect des prescriptions de l’article 39 de la Constitution en ce qui concerne les projets de loi qui, dès 
l’origine, comportent des dispositions relatives à l’organisation particulière de la Polynésie française ; qu’en ce cas, les avis 
devront avoir été rendus de façon implicite ou expresse avant l’avis du Conseil d’Etat ; 

21. Considérant que, dans les conditions et sous les réserves d’interprétation énoncées ci-dessus, l’article 9 n’est pas 
contraire à la Constitution ; 

22. Considérant que sont conformes à la Constitution les autres dispositions du titre II, notamment celles qui définissent 
la procédure par laquelle le Conseil constitutionnel constate qu’une loi est intervenue dans des matières ressortissant à la 
compétence de la Polynésie française après l’entrée en vigueur du présent statut ; 

Sur le titre III relatif aux compétences : 

23. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 72 de la Constitution : « Les collectivités territoriales ont 
vocation à prendre les décisions pour l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur 
échelon » ; que le quatrième alinéa de l’article 74 de la Constitution dispose que le statut d’une collectivité d’outre-mer fixe 
« les compétences de cette collectivité » et que, « sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert de compétences de 
l’Etat ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de l’article 73, précisées et complétées, le cas échéant, 
par la loi organique » ; que les matières énumérées au quatrième alinéa de l’article 73 concernent « la nationalité, les droits 
civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et la capacité des personnes, l’organisation de la justice, le droit pénal, la 
procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi 
que le droit électoral » ; 

En ce qui concerne la compétence de principe de la Polynésie française : 

24. Considérant que, si l’article 13 de la loi organique dispose que « les autorités de la Polynésie française sont 
compétentes dans toutes les matières qui ne sont pas dévolues à l’Etat par l’article 14, sous réserve des compétences 
attribuées aux communes ou exercées par elles en application de la présente loi organique », c’est, comme le rappelle 
l’article 43 de la même loi organique, sans préjudice des attributions qui sont réservées aux communes par les lois et 
règlements en vigueur ; que, sous cette réserve, l’article 13 n’est pas contraire à la Constitution ; 



En ce qui concerne les compétences de l’Etat : 

25. Considérant que l’article 14 de la loi organique énumère les matières de la compétence de l’Etat ; qu’elles 
comprennent toutes celles mentionnées au quatrième alinéa de l’article 73 de la Constitution ; que, si le 4° de l’article 14 
excepte de la compétence de l’Etat les « hydrocarbures liquides et gazeux », c’est sans préjudice des prérogatives de l’Etat en 
matière de sécurité et de défense, ainsi que le précise le 3° de l’article 27 de la loi organique ; 

En ce qui concerne les compétences particulières de la Polynésie française : 

Quant aux compétences en matière internationale : 

26. Considérant qu’aux termes de l’article 14 de la Constitution : « Le Président de la République accrédite les 
ambassadeurs et les envoyés extraordinaires auprès des puissances étrangères ; les ambassadeurs et les envoyés 
extraordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui » ; que l’article 52 de la Constitution dispose : « Le Président de la 
République négocie et ratifie les traités. – Il est informé de toute négociation tendant à la conclusion d’un accord international 
non soumis à ratification » ; que le premier alinéa de l’article 53 précise : « Les traités de paix, les traités de commerce, les 
traités ou accords relatifs à l’organisation internationale, ceux qui engagent les finances de l’Etat, ceux qui modifient des 
dispositions de nature législative, ceux qui sont relatifs à l’état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou 
adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu’en vertu d’une loi » ; 

27. Considérant que l’article 15 de la loi organique permet à la Polynésie française de « disposer de représentations 
auprès de tout Etat ainsi que l’une de ses entités territoriales ou territoire reconnu par la République française ou de tout 
organisme international dont cette dernière est membre ou tout organisme international du Pacifique » ; que, toutefois, cette 
faculté, qui n’appartenait pas jusqu’à présent à la Polynésie française, ne saurait, sans empiéter sur une matière de la 
compétence exclusive de l’Etat, conférer à ces représentations un caractère diplomatique ; que, sous cette réserve, l’article 15 
n’est pas contraire à la Constitution ; 

28. Considérant que l’article 16 de la loi organique donne compétence au président de la Polynésie française pour 
négocier et signer des actes qualifiés d’« arrangements administratifs », dans le respect des accords internationaux, avec les 
administrations de tout Etat ou territoire du Pacifique, en vue de favoriser le développement économique, social et culturel de 
la Polynésie française ; que sont ainsi visés des accords de portée limitée ou de nature technique rendus nécessaires par la 
mise en œuvre d’autres accords internationaux ; que l’article 16, qui confirme une compétence déjà accordée au territoire de 
la Polynésie française par l’article 41 de la loi organique du 12 avril 1996 susvisée, soumet la négociation, la signature, la 
ratification ou l’approbation de ces accords aux règles de procédure fixées par l’article 39 de la présente loi organique ou par 
les dispositions constitutionnelles précitées rappelées par cet article ; que, dans ces conditions, il n’est pas contraire à la 
Constitution ; 

29. Considérant que, faute d’être soumise à l’autorisation de l’assemblée de la Polynésie française, la faculté, accordée 
au président de la Polynésie française par l’article 17 de la loi organique, de « négocier et de signer des conventions de 
coopération décentralisée » au nom de la Polynésie française ne saurait porter sur une matière ressortissant à la compétence 
de ladite assemblée sans méconnaître les prérogatives reconnues aux assemblées délibérantes des collectivités territoriales par 
le troisième alinéa de l’article 72 de la Constitution, aux termes duquel « ces collectivités s’administrent librement par des 
conseils élus » ; que, dès lors, les conventions de coopération décentralisées auxquelles s’applique l’article 17 ne sauraient 
porter, sauf vote conforme de l’assemblée délibérante, que sur les matières ressortissant à la compétence d’attribution du 
conseil des ministres de la Polynésie française ; que, sous cette réserve, l’article 17 est conforme à la Constitution ; 

Quant aux compétences de la Polynésie française lui permettant de prendre des mesures particulières en faveur de sa 
population : 

30. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la Constitution : « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de 
religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée » ; que, conformément au premier alinéa de 
l’article 72-3 de la Constitution, « la République reconnaît, au sein du peuple français, les populations d’outre-mer, dans un 
idéal commun de liberté, d’égalité et de fraternité » ; qu’en vertu du dixième alinéa de l’article 74 de la Constitution, la loi 
organique peut déterminer, pour les collectivités d’outre-mer qui sont dotées de l’autonomie, les conditions dans lesquelles 
« des mesures justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de sa population, en matière 
d’accès à l’emploi, de droit d’établissement pour l’exercice d’une activité professionnelle ou de protection du patrimoine 
foncier » ; 

31. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que la population en faveur de laquelle des mesures justifiées par les 
nécessités locales peuvent être prises en matière d’accès à l’emploi, de droit d’établissement pour l’exercice d’une activité 
professionnelle ou de protection du patrimoine foncier ne peut être définie que comme regroupant les personnes justifiant 
d’une durée suffisante de résidence dans la collectivité d’outre-mer concernée ; 



32. Considérant que l’article 18 de la loi organique détermine les conditions que doit respecter la Polynésie française si 
elle envisage de prendre des mesures favorisant l’accès à une activité professionnelle salariée ou non salariée « au bénéfice 
des personnes justifiant d’une durée suffisante de résidence sur son territoire ou des personnes justifiant d’une durée 
suffisante de mariage, de concubinage ou de pacte civil de solidarité avec ces dernières » ; qu’il prévoit notamment que « les 
mesures prises en application du présent article doivent, pour chaque type d’activité professionnelle et chaque secteur 
d’activité, être justifiées par des critères objectifs en relation directe avec les nécessités du soutien ou de la promotion de 
l’emploi local » ; que, dans ces conditions, l’article 18 n’est pas contraire à la Constitution ; 

33. Considérant que le premier alinéa de l’article 19 de la loi organique ouvre la possibilité à la Polynésie française de 
mettre en place un régime de déclaration des transferts de propriétés foncières entre vifs, à l’exception des donations en ligne 
directe ou collatérale jusqu’au quatrième degré ; que son deuxième alinéa prévoit en outre un droit de préemption, qui peut 
être exercé par le conseil des ministres de la Polynésie française dans les deux mois de la déclaration, « dans le but de 
préserver l’appartenance de la propriété foncière au patrimoine culturel de la population de la Polynésie française et l’identité 
de celle-ci, et de sauvegarder ou de mettre en valeur les espaces naturels » ; que ses troisième à neuvième alinéas exceptent 
de ces dispositions les transferts réalisés au profit de certaines personnes ; 

34. Considérant que, si l’article 19 a pu exclure de la procédure de déclaration les transferts de propriété au profit de 
personnes « justifiant d’une durée suffisante de résidence en Polynésie française » ou « justifiant d’une durée suffisante de 
mariage, de concubinage ou de pacte civil de solidarité avec une personne » justifiant d’une telle durée de résidence, il n’a 
pu, sans méconnaître la notion de population au sens des articles 72-3 et 74 de la Constitution, étendre cette exclusion aux 
« personnes de nationalité française » « nées en Polynésie française » ou « dont l’un des parents est né en Polynésie 
française » ; 

35. Considérant qu’il s’ensuit que les quatrième, sixième et septième alinéas de l’article 19 de la loi organique sont 
contraires à la Constitution ; 

Quant aux compétences en matière répressive : 

36. Considérant que l’article 20 de la loi organique permet à la Polynésie française d’assortir les infractions aux actes de 
son assemblée « de peines d’amende, y compris des amendes forfaitaires dans le cadre défini par le code de procédure pénale, 
respectant la classification des contraventions et délits et n’excédant pas le maximum prévu pour les infractions de même 
nature par les lois et règlements applicables en matière pénale », ainsi que « de peines complémentaires prévues pour les 
infractions de même nature par les lois et règlements applicables en matière pénale » ; qu’il l’autorise, en outre, à « instituer 
des sanctions administratives, notamment en matière fiscale, douanière ou économique » ; 

37. Considérant que l’article 21 de la loi organique permet à la Polynésie française d’assortir les infractions aux mêmes 
actes « de peines d’emprisonnement n’excédant pas la peine maximum prévue par les lois nationales pour les infractions de 
même nature, sous réserve d’une homologation préalable de sa délibération par la loi » ; 

38. Considérant que l’article 22 de la loi organique habilite la Polynésie française à « édicter des contraventions de 
grande voirie pour réprimer les atteintes au domaine public qui lui est affecté », étant précisé que « ces contraventions ne 
peuvent excéder le maximum prévu pour les infractions de même nature par les lois et règlements applicables en matière de 
grande voirie » ; 

39. Considérant que ces compétences, à l’exception des sanctions administratives, portent sur des matières dont le 
quatrième alinéa de l’article 74 interdit le transfert lorsque cette compétence n’était pas déjà exercée par la collectivité 
d’outre-mer ; qu’en l’espèce, elles étaient déjà exercées par la Polynésie française en vertu des articles 31, 62 et 63 de la loi 
organique du 12 avril 1996 susvisée ; qu’elles n’affectent pas les conditions essentielles d’exercice des libertés publiques du 
fait du renvoi qui est opéré aux limites fixées par la législation analogue applicable en métropole et, s’agissant des 
dispositions fixant des peines d’emprisonnement, de l’homologation préalable par le législateur de telles dispositions ; que, 
par suite, les articles 20 à 22 ne portent pas atteinte à l’égalité devant la loi pénale et sont conformes à la Constitution ; 

Quant aux autres compétences particulières de la Polynésie française : 

40. Considérant que les articles 23 à 29 de la loi organique n’appellent aucune critique de constitutionnalité ; 

41. Considérant que l’article 30 de la loi organique permet à la Polynésie française de « participer au capital des sociétés 
privées gérant un service public ou d’intérêt général », ainsi que, « pour des motifs d’intérêt général, participer au capital de 
sociétés commerciales » ; que ces participations devront être autorisées par le conseil des ministres, en application du 24° de 
son article 91, dans la limite des dotations budgétaires votées par l’assemblée de la Polynésie française ; qu’il est également 
prévu qu’elles « feront l’objet d’un rapport annuel annexé au compte administratif de la Polynésie française examiné 
annuellement » ; qu’ainsi, en dehors des recours qui pourront toujours être exercés selon le droit commun, l’assemblée de la 



Polynésie française pourra vérifier l’existence du caractère d’intérêt général ayant motivé la prise de participation ainsi que 
ses effets sur la concurrence ; que, dans ces conditions, l’article 30 n’est pas contraire à la Constitution ; 

En ce qui concerne la participation de la Polynésie française à l’exercice des compétences de l’Etat : 

42. Considérant qu’en vertu du onzième alinéa de l’article 74 de la Constitution, la loi organique peut déterminer, pour 
les collectivités d’outre-mer qui sont dotées de l’autonomie, les conditions dans lesquelles « la collectivité peut participer, 
sous le contrôle de l’Etat, à l’exercice des compétences qu’il conserve, dans le respect des garanties accordées sur l’ensemble 
du territoire national pour l’exercice des libertés publiques » ; 

43. Considérant que l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 proclame : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée n’a point de 
Constitution » ; qu’aux termes de l’article 3 de la Constitution : « La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce 
par ses représentants et par la voie du référendum. – Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer 
l’exercice... » ; que l’article 34 dispose en son premier alinéa que : « La loi est votée par le Parlement » ; que l’article 21 
confie le pouvoir réglementaire au Premier ministre, sous réserve des dispositions de l’article 13 ; 

44. Considérant en outre que le quatrième alinéa de l’article 74 fixe, par renvoi au quatrième alinéa de l’article 73, les 
compétences qui ne peuvent être transférées à la collectivité d’outre-mer, à l’exception de celles déjà exercées par elle ; 

45. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions que la possibilité donnée à une collectivité d’outre-mer 
dotée de l’autonomie d’édicter des normes dans un domaine qui, en vertu de dispositions constitutionnelles ou statutaires, 
demeure dans les attributions de l’Etat, ne peut résulter que de l’accord préalable de l’autorité de l’Etat qui exerce 
normalement cette compétence ; qu’à défaut de cet accord préalable, les normes édictées par la collectivité pourraient 
produire des effets de droit jusqu’à ce que l’autorité compétente de l’Etat s’y oppose dans le cadre de son contrôle ; 

46. Considérant qu’aux termes de l’article 31 de la loi organique : « Les institutions de la Polynésie française sont 
habilitées, dans le respect des garanties accordées sur l’ensemble du territoire national pour l’exercice des libertés publiques, 
sous le contrôle de l’Etat, à participer à l’exercice des compétences qu’il conserve dans le domaine législatif et réglementaire 
en application de l’article 14 : – 1° Etat et capacité des personnes, autorité parentale, régimes matrimoniaux, successions et 
libéralités ; – 2° Recherche et constatation des infractions ; dispositions de droit pénal en matière de jeux de hasard ; – 3° 
Entrée et séjour des étrangers, à l’exception de l’exercice du droit d’asile, de l’éloignement des étrangers et de la circulation 
des citoyens de l’Union européenne ; – 4° Communication audiovisuelle ; – 5° Services financiers des établissements 
postaux » ; 

47. Considérant que le I de l’article 32 de la loi organique fixe la procédure d’adoption des actes dénommés « lois du 
pays » dans les matières législatives mentionnées à l’article 31 et relevant de la compétence de l’Etat ; qu’il prévoit que le 
projet ou la proposition d’acte est transmis au ministre chargé de l’outre-mer, qui propose au Premier ministre « un projet de 
décret tendant soit à l’approbation totale ou partielle du texte, soit au refus d’approbation » ; qu’en cas d’approbation, « le 
projet ou la proposition d’acte ne peut être adopté par l’assemblée de la Polynésie française que dans les mêmes termes » ; 
qu’enfin, le dernier alinéa prévoit que les décrets d’approbation « deviennent caducs s’ils n’ont pas été ratifiés par la loi dans 
les dix-huit mois de leur signature » ; 

48. Considérant que ces dispositions permettraient à l’assemblée de la Polynésie française d’édicter, sans y avoir été 
préalablement autorisée par le Parlement, des normes relevant de la compétence législative de l’Etat ; que l’intervention d’un 
simple décret ne saurait permettre à cette collectivité de modifier, pour une durée pouvant aller jusqu’à dix-huit mois, des 
dispositions qui restent de la compétence de l’Etat et qui, pour la plupart, touchent à la souveraineté de celui-ci ou à 
l’exercice des libertés publiques ; que doivent dès lors être déclarés contraires à la Constitution, au dernier alinéa du I de 
l’article 32 de la loi organique, les mots : « dans les dix-huit mois de leur signature » ; 

49. Considérant que le surplus du dernier alinéa du I de l’article 32 selon lequel « les décrets mentionnés au deuxième 
alinéa du I deviennent caducs s’ils n’ont pas été ratifiés par la loi » doit s’entendre comme interdisant l’entrée en vigueur de 
l’acte dénommé « loi du pays », intervenant dans le domaine législatif de l’Etat, tant que le décret d’approbation totale ou 
partielle n’a pas été ratifié par le Parlement ; que, sous cette réserve, le surplus du I de l’article 32 de la loi organique n’est 
pas contraire à la Constitution ; 

50. Considérant que le II de l’article 32 de la loi organique fixe la procédure d’adoption des arrêtés du conseil des 
ministres de la Polynésie française dans les matières réglementaires mentionnées à l’article 31 et relevant de la compétence 
de l’Etat ; qu’il subordonne l’entrée en vigueur de ces arrêtés à l’intervention préalable d’un décret d’approbation ; que, dans 
ces conditions, le II de l’article 32 est conforme à la Constitution ; 

51. Considérant que l’article 33 de la loi organique envisage l’hypothèse dans laquelle le gouvernement de la Polynésie 
française serait compétent pour la délivrance des titres de séjour des étrangers ; qu’il prévoit, en pareil cas, que le haut-



commissaire de la République pourrait s’opposer à cette délivrance ; que cette disposition doit être interprétée à la lumière du 
IV de l’article 32 qui dispose, de façon générale, que les décisions individuelles prises dans le cadre de la participation de la 
Polynésie française aux compétences de l’Etat sont soumises au contrôle hiérarchique du haut-commissaire de la 
République ; qu’un tel pouvoir hiérarchique s’exercerait tant sur la délivrance d’un titre de séjour que sur le refus de 
délivrance ; que, sous cette réserve, l’article 33 n’est pas contraire à la Constitution ; 

52. Considérant que si, en vertu du premier alinéa de l’article 35 de la loi organique, les actes prévus à l’article 140, 
dénommés « lois du pays », peuvent comporter des dispositions permettant aux agents et fonctionnaires assermentés de la 
Polynésie française de rechercher et de constater les infractions auxdits actes, c’est « dans les mêmes limites et conditions » 
que celles fixées par la législation analogue applicable en métropole à la matière considérée et notamment sous le contrôle de 
l’autorité judiciaire ; qu’en raison de ce renvoi, ces dispositions n’affectent pas les conditions essentielles d’exercice des 
libertés publiques et concilient l’obligation de réserver à l’Etat la procédure pénale, qui résulte des articles 73 et 74 de la 
Constitution, avec la nécessité de doter la Polynésie française du pouvoir d’édicter celles des règles de procédure pénale qui 
sont le prolongement nécessaire de l’exercice de ses compétences ; 

53. Considérant que l’article 34 et les autres dispositions de l’article 35 de la loi organique permettent à la Polynésie 
française de participer à l’exercice de certaines missions de police et de procédure pénale incombant à l’Etat ; qu’il prévoit 
les conditions dans lesquelles les fonctionnaires ou agents sont agréés par le procureur de la République et, le cas échéant, par 
le haut-commissaire de la République ; 

54. Considérant que l’article 36 de la loi organique définit les conditions de consultation du Conseil supérieur de l’audio-
visuel avant l’adoption des actes des institutions de la Polynésie française intervenant dans le domaine de la communication 
audiovisuelle en application de l’article 32 ; qu’il soumet au contrôle hiérarchique du Conseil supérieur de l’audiovisuel les 
décisions individuelles prises par les autorités de la Polynésie française aux lieu et place de celui-ci ; 

55. Considérant que l’article 37 de la loi organique prévoit les modalités d’association entre la Polynésie française et 
l’Etat en matière d’enseignement supérieur et de recherche et en définissant des procédures de concertation ; 

56. Considérant que ces dispositions, qui permettent une participation de la Polynésie française à l’exercice des 
compétences conservées par l’Etat, prévoient de façon effective et suffisamment précise les modalités de contrôle de l’Etat ; 
qu’elles ne sont pas contraires à la Constitution ; 

57. Considérant que les articles 38 à 42 prévoient les modalités et conditions de participation de la Polynésie française 
aux compétences internationales de l’Etat ; 

58. Considérant que le législateur a pu, sans porter atteinte ni à l’exercice de la souveraineté nationale ni aux 
prérogatives réservées à l’Etat, autoriser le président de la Polynésie française à négocier et signer des accords ; qu’en effet, 
le président de la Polynésie française doit avoir reçu des autorités de la République les pouvoirs appropriés pour négocier un 
accord relevant de la compétence de l’Etat ou avoir informé ces autorités, qui peuvent s’y opposer, de son intention de 
négocier un accord relevant des compétences de la Polynésie française ; que, par ailleurs, la signature d’un accord, qu’il porte 
sur une matière relevant de l’Etat ou de la Polynésie française, doit avoir été expressément autorisée par les autorités de la 
République ; que, de plus, ces accords demeurent soumis aux procédures prévues par les articles 52 et 53 de la Constitution ; 
que, dans ces conditions, les articles 38 à 42 sont conformes à la Constitution ; 

En ce qui concerne les compétences des communes de la Polynésie française : 

59. Considérant qu’en vertu de l’article 34 de la Constitution « la loi détermine les principes fondamentaux... de la libre 
administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources » ; qu’aux termes des deuxième, 
troisième et cinquième alinéas de son article 72 : « Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour 
l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon. – Dans les conditions prévues par la 
loi, ces collectivités s’administrent librement par des conseils élus et disposent d’un pouvoir réglementaire pour l’exercice de 
leurs compétences... – Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l’exercice 
d’une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l’une d’entre elles ou un 
de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune » ; 

60. Considérant que le I de l’article 43 de la loi organique fixe les compétences des communes de la Polynésie française 
« sans préjudice des attributions qui leur sont réservées à la date d’entrée en vigueur de la présente loi organique par les lois 
et règlements en vigueur » ; que, toutefois, les compétences des communes, lesquelles ne sont pas des institutions de la 
Polynésie française au sens de l’article 74 de la Constitution, relèvent de la loi ordinaire en application de l’article 72 de la 
Constitution ; que, par suite, le I de l’article 43 de la loi organique, qui n’est pas contraire à la Constitution, a valeur de loi 
ordinaire ; 



61. Considérant qu’aux termes de l’article 44 de la loi organique : « Dans les communes où n’existe pas de service 
d’assainissement assuré par la Polynésie française, les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent être autorisés par la Polynésie française à prescrire ou peuvent être tenus d’admettre le 
raccordement des effluents privés qui ne satisfont pas aux caractéristiques du cours d’eau récepteur, aux réseaux 
d’assainissement ou aux installations d’épuration qu’ils construisent ou exploitent » ; que ces dispositions n’ont pas pour 
objet et ne sauraient avoir pour effet d’instaurer une tutelle de la Polynésie française sur l’exercice par les communes de la 
compétence mentionnée au 9° de l’article 43 ; que, sous cette réserve, elles ne sont pas contraires au cinquième alinéa de 
l’article 72 de la Constitution ; 

62. Considérant que les autres dispositions des articles 43 et 45 de la loi organique sont conformes à la Constitution ; 

En ce qui concerne la domanialité : 

63. Considérant que les articles 46 et 47 de la loi organique, relatifs à la domanialité, n’appellent aucune critique de 
constitutionnalité ; 

En ce qui concerne les relations entre collectivités publiques : 

64. Considérant que les articles 48, 50, 51 et 55 de la loi organique ont principalement pour objet de permettre à la 
Polynésie française de déléguer certaines de ses compétences aux communes ; que cette délégation, subordonnée à l’accord 
de la commune, ne conduit pas à instaurer une tutelle d’une collectivité sur une autre ; que, dans ces conditions, ces articles 
ne sont pas contraires à la Constitution ; 

65. Considérant que l’article 52 de la loi organique est relatif au fonds intercommunal de péréquation qui reçoit une 
quote-part des impôts, droits et taxes perçus au profit du budget général de la Polynésie française ; qu’il met ainsi en œuvre le 
dernier alinéa de l’article 72-2 de la Constitution aux termes duquel : « La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à 
favoriser l’égalité entre les collectivités territoriales » ; que les ressources de ce fonds sont réparties par un comité entre les 
communes au prorata de leurs habitants et de leurs charges ; qu’il est prévu que ce comité pourra décider d’attribuer une 
dotation affectée à des groupements de communes pour la réalisation d’opérations d’investissement ou la prise en charge de 
dépenses de fonctionnement présentant un intérêt intercommunal ; que tant le décret en Conseil d’Etat qui doit fixer les 
modalités d’application de l’article 52, que la répartition qui sera faite du fonds intercommunal de péréquation ne devront pas 
méconnaître l’objectif d’égalité mentionné au dernier alinéa de l’article 72-2 de la Constitution ; que, sous cette réserve, 
l’article 52 n’est pas contraire à la Constitution ; 

66. Considérant que l’article 56 de la loi organique prévoit l’avis conforme de l’assemblée de la Polynésie française sur 
la détermination du domaine initial des communes de la Polynésie française ; que, toutefois, sauf à instaurer une tutelle d’une 
collectivité sur une autre, le caractère conforme de cet avis doit porter sur le domaine retiré à la collectivité de Polynésie 
française pour être attribué aux communes et non sur celui appartenant déjà aux communes ; que, sous cette réserve, 
l’article 56 n’est pas contraire à la Constitution ; 

67. Considérant que les articles 49, 53 et 54 de la loi organique, qui n’instaurent pas non plus de tutelle d’une collectivité 
sur une autre, sont conformes à la Constitution ; 

En ce qui concerne l’identité culturelle : 

68. Considérant que l’article 57 de la loi organique traite de l’usage du français, du tahitien et des autres langues 
polynésiennes en Polynésie française ; que relève des matières mentionnées à l’article 74 de la Constitution le premier alinéa 
de l’article 57, qui, en faisant du français la langue officielle de la Polynésie française, a trait aux règles de fonctionnement 
des institutions de cette collectivité ; qu’il en va de même de ses quatrième à sixième alinéas qui précisent les compétences de 
ladite collectivité en matière d’enseignement des langues polynésiennes ; que le reste de l’article relève en revanche de la loi 
ordinaire ; 

69. Considérant qu’aux termes de l’article 2 de la Constitution : « La langue de la République est le français » ; 

70. Considérant que, si l’article 57 de la loi organique prévoit l’enseignement de la langue tahitienne ou d’une autre 
langue polynésienne « dans le cadre de l’horaire normal des écoles maternelles et primaires, dans les établissements du 
second degré et dans les établissements d’enseignement supérieur », cet enseignement ne saurait revêtir pour autant un 
caractère obligatoire ni pour les élèves ou étudiants, ni pour les enseignants ; qu’il ne saurait non plus avoir pour effet de 
soustraire les élèves aux droits et obligations applicables à l’ensemble des usagers des établissements qui assurent le service 
public de l’enseignement ou sont associés à celui-ci ; que, sous ces réserves, l’article 57 n’est contraire ni à l’article 2 de la 
Constitution, ni à aucune autre de ses dispositions ; 



71. Considérant que l’article 58 de la loi organique institue un collège d’experts en matière foncière, dont les règles de 
composition et de fonctionnement sont fixées par l’assemblée de la Polynésie française et qui est consulté tant par les 
institutions de celle-ci que par le représentant de l’Etat ; qu’en vertu de son quatrième alinéa, ce collège « propose à 
l’assemblée générale des magistrats de la cour d’appel des personnalités qualifiées pour y être agréées comme assesseurs aux 
tribunaux statuant en matière foncière ou comme experts judiciaires » ; que, si cet alinéa, qui concerne l’organisation 
judiciaire, est étranger au domaine de la loi organique, l’article 58 est conforme à la Constitution ; 

En ce qui concerne les modalités des transferts de compétences : 

72. Considérant que les articles 59 à 62 de la loi organique, relatifs aux modalités du transfert des compétences entre 
l’Etat et la Polynésie française, n’appellent aucune critique de constitutionnalité ; 

Sur le titre IV relatif aux institutions : 

73. Considérant que le titre IV comprend les articles 63 à 165 ; 

En ce qui concerne le président et le gouvernement de la Polynésie française : 

74. Considérant que le chapitre Ier du titre IV comprend les articles 63 à 101, qui définissent les attributions et les 
missions du président et du gouvernement de la Polynésie française, les modalités de l’élection du président de la Polynésie 
française, les règles de composition, de formation et de fonctionnement du gouvernement de la Polynésie française, ainsi que 
les attributions du conseil des ministres de la Polynésie française ; 

Quant aux attributions du président de la Polynésie française : 

75. Considérant que l’article 64 de la loi organique définit les attributions du président de la Polynésie française ; que 
celui-ci est notamment chargé de diriger l’action du gouvernement, de « promulguer » les actes prévus à l’article 140 
dénommés « lois du pays », de signer les actes délibérés en conseil des ministres et d’exécuter les délibérations de 
l’assemblée de la Polynésie française et de sa commission permanente ; que la distinction formellement établie par la loi 
organique entre les actes prévus à l’article 140, dénommés « lois du pays », et les « délibérations », n’a pas pour effet de 
retirer aux « lois du pays » leur caractère d’actes administratifs ; que celles-ci procèdent, comme les autres actes adoptés par 
l’assemblée de la Polynésie française, de délibérations de cette assemblée ; que leur promulgation doit s’entendre de 
l’opération par laquelle, en les revêtant de sa signature, le président de la Polynésie française atteste de leur caractère 
exécutoire ; que, dans ces conditions, l’article 64 n’est pas contraire à la Constitution ; 

Quant aux attributions du conseil des ministres de la Polynésie française : 

76. Considérant que l’article 90 de la loi organique définit la compétence réglementaire du conseil des ministres de la 
Polynésie française, laquelle s’exerce « sous réserve du domaine des actes prévus par l’article 140 » ; 

77. Considérant qu’en application de son douzième alinéa (11°), le conseil des ministres de la Polynésie française fixe 
les règles applicables à la « sécurité de la circulation et de la navigation dans les eaux intérieures et territoriales... » ; qu’en 
vertu des dispositions combinées des quatrièmes alinéas des articles 73 et 74 de la Constitution, le transfert de compétences 
de l’Etat aux collectivités d’outre-mer ne peut porter sur « la sécurité et l’ordre publics », sous réserve des compétences déjà 
exercées par elles ; que la loi organique du 12 avril 1996 susvisée, en ses articles 5, 6 (6°) et 27 (11°), ne donne compétence 
aux autorités de la Polynésie française, en matière de sécurité de la navigation et de la circulation, que dans les eaux 
intérieures ; qu’il s’ensuit que, dans le douzième alinéa (11°) de l’article 90, les mots : « et territoriales » doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ; 

78. Considérant qu’en application du quatorzième alinéa (13°) de ce même article 90, le conseil des ministres de la 
Polynésie française fixe les règles applicables aux « conditions matérielles d’exploitation et de mise à disposition de la 
population des registres d’état civil » ; que lesdites conditions relèvent de l’état et de la capacité des personnes, qui figurent 
parmi les compétences que l’Etat ne peut transférer aux collectivités d’outre-mer en vertu des dispositions combinées des 
quatrièmes alinéas des articles 73 et 74 de la Constitution ; que, si la loi organique pouvait prévoir la participation de la 
Polynésie française à la tenue et à la mise à disposition de la population des registres d’état civil sur le fondement de l’avant-
dernier alinéa de l’article 74 de la Constitution, ce n’aurait pu être que sous le contrôle de l’Etat, lequel n’est pas prévu en 
l’espèce ; qu’il s’ensuit que le quatorzième alinéa (13°) de l’article 90 doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

79. Considérant que l’article 91 de la loi organique définit la compétence du conseil des ministres de la Polynésie 
française en matière d’actes à caractère individuel ; qu’en application du 15° de cet article, le conseil des ministres fixe les 
conditions d’approvisionnement, de stockage et de livraison, ainsi que les tarifs des hydrocarbures liquides et gazeux ; que, 
comme il a été dit, cette compétence s’exerce sans préjudice des besoins de l’Etat nécessaires à l’exercice de ses missions de 



défense et de sécurité, conformément au 3° de l’article 27 de la loi organique ; que, dans ces conditions, l’article 91 n’est pas 
contraire à la Constitution ; 

80. Considérant que les autres dispositions des articles 63 à 101 de la loi organique n’encourent aucune critique de 
constitutionnalité ; 

En ce qui concerne l’assemblée de la Polynésie française : 

81. Considérant que le chapitre II du titre IV comprend les articles 102 à 146 ; que ces articles définissent les règles de 
composition, de formation et de fonctionnement de l’assemblée de la Polynésie française, ses attributions et celles de son 
président, ainsi que le régime applicable à ses délibérations ; 

Quant aux règles de composition et de formation de l’assemblée de la Polynésie française : 

82. Considérant que l’article 104 de la loi organique subdivise la circonscription des îles Gambier et Tuamotu en deux 
circonscriptions d’étendues et de populations voisines ; qu’il élève de 49 à 57 le nombre des représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française ; qu’il répartit les sièges en faisant passer de 32 à 37 le nombre des représentants des îles du Vent et de 7 
à 8 celui des représentants des îles Sous-le-Vent ; qu’il attribue enfin trois sièges à chacune des quatre autres 
circonscriptions ; que ce nouveau découpage, qui a pour effet de réduire les disparités démographiques entre circonscriptions, 
tout en tenant compte de l’intérêt général qui s’attache à la représentation des archipels éloignés, n’appelle pas de critique de 
constitutionnalité ; 

83. Considérant qu’aux termes de l’article 105 de la loi organique : « I. – L’élection des représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française a lieu, dans chaque circonscription, au scrutin de liste à un tour sans adjonction, ni suppression de noms 
et sans modification de l’ordre de présentation. – Il est attribué à la liste qui a recueilli la majorité des suffrages exprimés un 
nombre de sièges égal au tiers du nombre de sièges à pourvoir arrondi à l’entier supérieur. – Cette attribution opérée, les 
autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. – 
Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci est attribué à la liste qui a obtenu le plus 
grand nombre de suffrages. En cas d’égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être 
proclamés élus. – II. – Sont seules admises à la répartition des sièges les listes ayant obtenu au moins 3 % des suffrages 
exprimés. – Les sièges sont attribués aux candidats selon l’ordre de présentation sur chaque liste » ; 

84. Considérant que, s’il est loisible au législateur, lorsqu’il fixe des règles électorales, d’arrêter des modalités tendant à 
favoriser la constitution d’une majorité stable et cohérente, toute règle qui, au regard de cet objectif, affecterait l’égalité entre 
électeurs ou candidats dans une mesure disproportionnée méconnaîtrait le principe du pluralisme des courants d’idées et 
d’opinions, lequel est un fondement de la démocratie ; 

85. Considérant que la représentation proportionnelle retenue par la loi organique est corrigée, dans chacune des six 
circonscriptions de la Polynésie française, en vue de permettre la constitution d’une majorité stable et cohérente, par une 
prime majoritaire du tiers des sièges et un seuil de 3 % des suffrages exprimés pour qu’une liste soit admise à la répartition ; 
que ces modalités ne portent pas au pluralisme des courants d’idées et d’opinions une atteinte manifestement excessive au 
regard de l’objectif recherché ; 

86. Considérant que les articles 103 à 117 ne sont pas contraires à la Constitution ; 

Quant aux règles de fonctionnement et aux attributions de l’assemblée, aux attributions de son président, aux 
délibérations et aux actes dénommés « lois du pays » : 

87. Considérant qu’en vertu du huitième alinéa de l’article 74 de la Constitution, la loi organique peut déterminer, pour 
les collectivités d’outre-mer qui sont dotées de l’autonomie, les conditions dans lesquelles « le Conseil d’Etat exerce un 
contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d’actes de l’assemblée délibérante intervenant au titre des 
compétences qu’elle exerce dans le domaine de la loi » ; 

88. Considérant qu’aux termes de l’article 139 de la loi organique : « L’assemblée de la Polynésie française adopte des 
actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays” et des délibérations » ; 

89. Considérant que son article 140 dispose que les actes « sur lesquels le Conseil d’Etat exerce un contrôle 
juridictionnel spécifique sont ceux qui, relevant du domaine de la loi, soit ressortissent à la compétence de la Polynésie 
française, soit sont pris au titre de la participation de la Polynésie française aux compétences de l’Etat », et qui interviennent 
dans les matières qu’il énumère ; 



90. Considérant qu’il ressort des dispositions soumises au Conseil constitutionnel que les actes dits « lois du pays » 
procèdent des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française et ont le caractère d’actes administratifs ; qu’il doivent 
notamment respecter les principes généraux du droit, ainsi que les engagements internationaux applicables en Polynésie 
française ; 

91. Considérant cependant qu’aux termes du dernier alinéa de l’article 140, les « lois du pays » peuvent être 
« applicables, lorsque l’intérêt général le justifie, aux contrats en cours » ; 

92. Considérant, d’une part, que si, en vertu des principes généraux du droit, un acte administratif ne peut affecter les 
contrats en cours, le législateur a pu, compte tenu de la compétence étendue attribuée à la Polynésie française, reconnaître à 
son assemblée délibérante la possibilité d’appliquer les normes qu’elle édicte à des situations existantes ; 

93. Considérant, d’autre part, que le législateur ne saurait permettre que soit portée aux contrats légalement conclus une 
atteinte qui ne serait justifiée par un motif d’intérêt général suffisant ; qu’en l’absence d’un tel motif, seraient en effet 
méconnues les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789, ainsi que, s’agissant des conventions 
collectives, du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

94. Considérant qu’il ressort des termes mêmes de l’article 140 que l’application des « lois du pays » aux contrats en 
cours ne sera possible que « lorsque l’intérêt général le justifie » ; qu’il appartiendra au Conseil d’Etat de vérifier l’existence 
et le caractère suffisant du motif d’intérêt général en cause ; que, sous cette réserve, le dernier alinéa de l’article 140 ne porte 
pas une atteinte inconstitutionnelle à l’économie des contrats légalement conclus ; 

95. Considérant que l’article 102 de la loi organique, qui définit la compétence de principe de l’assemblée de la 
Polynésie française, ainsi que les autres dispositions des articles 118 à 146 n’appellent aucune remarque de 
constitutionnalité ; 

En ce qui concerne le conseil économique, social et culturel : 

96. Considérant que le chapitre III, relatif au conseil économique, social et culturel, comprend les articles 147 à 152 ; 
qu’il n’encourt aucune critique de constitutionnalité ; 

En ce qui concerne les rapports entre les institutions : 

97. Considérant que le chapitre IV, relatif aux rapports entre les institutions, comprend les articles 153 à 157 ; qu’il 
n’encourt aucune critique de constitutionnalité ; 

En ce qui concerne la participation des électeurs à la vie de la collectivité : 

98. Considérant que le chapitre V, qui comprend les articles 158 et 159, définit les règles de la participation des électeurs 
de la Polynésie française à la vie de la collectivité ; 

99. Considérant qu’aux termes des premier et deuxième alinéas de l’article 72-1 de la Constitution : « La loi fixe les 
conditions dans lesquelles les électeurs de chaque collectivité territoriale peuvent, par l’exercice du droit de pétition, 
demander l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée délibérante de cette collectivité d’une question relevant de sa 
compétence. – Dans les conditions prévues par la loi organique, les projets de délibération ou d’acte relevant de la 
compétence d’une collectivité territoriale peuvent, à son initiative, être soumis, par la voie du référendum, à la décision des 
électeurs de cette collectivité » ; qu’aux termes du premier alinéa de son article 72 : « Les collectivités territoriales de la 
République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d’outre-
mer régies par l’article 74 » ; qu’aux termes du troisième alinéa de ce même article 72 : « Dans les conditions prévues par la 
loi, ces collectivités s’administrent librement par des conseils élus... » ; 

100. Considérant que l’article 158 de la loi organique prévoit les conditions dans lesquelles l’assemblée de la Polynésie 
française peut être saisie, par voie de pétition, de toute question relevant de sa compétence ; que cet article met en œuvre le 
premier alinéa de l’article 72-1 de la Constitution sans méconnaître ni ses prescriptions, ni aucun autre principe ou règle de 
valeur constitutionnelle ; 

101. Considérant que l’article 159 de la même loi détermine les conditions d’organisation de référendums décisionnels 
locaux par l’assemblée et le conseil des ministres de la Polynésie française ; que son I subordonne à la seule initiative de 
l’exécutif de cette collectivité l’organisation d’un référendum local, aussi bien lorsque celui-ci porte sur un projet ou une 
proposition de l’assemblée de la Polynésie française que lorsqu’il concerne un projet d’acte réglementaire relevant des 
attributions du conseil des ministres ; 



102. Considérant que, s’agissant des projets ou propositions de délibérations de l’assemblée, l’exclusivité du pouvoir 
d’initiative référendaire conférée au conseil des ministres de la Polynésie française méconnaît les prérogatives attribuées aux 
conseils élus des collectivités territoriales par les dispositions combinées du deuxième alinéa de l’article 72-1 de la 
Constitution et du troisième alinéa de son article 72 ; 

103. Considérant, de surcroît, que, à la date d’adoption de la loi soumise à l’examen du Conseil constitutionnel, la loi 
organique du 1er août 2003 relative au référendum local, prise sur le fondement de l’article 72-1 de la Constitution, s’applique 
à toutes les collectivités territoriales régies par le titre XII de la Constitution ; qu’il ne pouvait être dérogé aux règles de droit 
commun, dans le respect du principe d’égalité des citoyens devant la loi, qu’en vue d’adapter celles-ci aux particularités 
locales ; que l’article L.O. 1112-1, inséré dans le code général des collectivités territoriales par la loi organique du 1er août 
2003 susmentionnée, confie à l’assemblée délibérante d’une collectivité territoriale la possibilité de « soumettre à référendum 
local tout projet de délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette collectivité » sans subordonner cette 
décision à la seule initiative de son exécutif ; qu’une telle limitation n’est justifiée, en Polynésie française, par aucune 
particularité locale ; 

104. Considérant qu’il s’ensuit que les mots : « , sur proposition du conseil des ministres, » figurant au premier alinéa du 
I de l’article 159 doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu’il en va de même des mots : « , préalablement à sa 
proposition prévue au I, » figurant au dernier alinéa du II ; que ces derniers mots sont inséparables, dans l’intention du 
législateur, de l’ensemble de cet alinéa, lequel prévoit la saisine du Conseil d’Etat sur un référendum portant sur un projet ou 
une proposition de « loi du pays » préalablement à la proposition du conseil des ministres ; que, dès lors, ledit alinéa doit être, 
dans son intégralité, déclaré contraire à la Constitution ; 

En ce qui concerne les dispositions communes au président de la Polynésie française, aux membres du gouvernement de 
la Polynésie française et aux représentants de l’assemblée de la Polynésie française : 

105. Considérant que le chapitre VI, qui comprend les articles 160 à 162, est relatif aux dispositions communes aux 
institutions de la Polynésie française ; qu’il n’appelle aucune remarque de constitutionnalité ; 

En ce qui concerne le haut conseil de la Polynésie française : 

106. Considérant que le chapitre VII, qui comprend les articles 163 à 165, est relatif au haut conseil de la Polynésie 
française ; qu’il n’encourt aucune critique de constitutionnalité ; 

Sur le titre V relatif au haut-commissaire et à l’action de l’Etat : 

107. Considérant que le titre V, relatif au haut-commissaire et à l’action de l’Etat, comprend les articles 166 à 170 ; que 
ses dispositions n’encourent aucune critique de constitutionnalité ; 

Sur le titre VI relatif au contrôle juridictionnel, financier et budgétaire : 

108. Considérant que le titre VI comprend les articles 171 à 186 ; 

109. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes du dernier alinéa de l’article 72 de la Constitution : « Dans les 
collectivités territoriales de la République, le représentant de l’Etat, représentant de chacun des membres du Gouvernement, a 
la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois » ; 

110. Considérant qu’aucune exigence constitutionnelle n’impose que le caractère exécutoire des actes des collectivités 
territoriales dépende, dans tous les cas, de leur transmission au représentant de l’Etat ; que la garantie des droits proclamée 
par l’article 16 de la Déclaration de 1789 est satisfaite dès lors que, outre la faculté pour les intéressés de saisir le juge 
administratif, le représentant de l’Etat a la possibilité d’exercer un contrôle de légalité ; qu’il appartient au législateur de 
mettre le représentant de l’Etat en mesure de remplir en toutes circonstances les missions que lui confie le dernier alinéa de 
l’article 72 de la Constitution, notamment en ayant recours à des procédures d’urgence ; 

111. Considérant que les articles 171 à 173 de la loi organique sont relatifs au contrôle de légalité des actes pris au nom 
de la Polynésie française, à l’exception de ceux mentionnés à l’article 140 de la même loi ; que l’article 171 fixe la liste des 
actes dont la transmission au haut-commissaire de la République conditionne le caractère exécutoire ; que les articles 172 et 
173 déterminent les règles selon lesquelles le haut-commissaire peut déférer les actes de la Polynésie française au juge 
administratif et en obtenir la suspension ; que, compte tenu de l’ensemble des précautions ainsi prises, ces articles ne 
méconnaissent pas les exigences constitutionnelles rappelées ci-dessus ; 

112. Considérant, en second lieu, qu’aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle n’impose que le juge du 
principal soit, dans tous les cas, juge de l’exception ; qu’en l’espèce, l’article 179 de la loi organique donne compétence au 



Conseil d’Etat, saisi d’une question préjudicielle par le juge du fond, pour connaître par voie d’exception de la légalité des 
« lois du pays » ; qu’une telle procédure met en œuvre le huitième alinéa de l’article 74 de la Constitution, qui soumet ces 
actes à un contrôle juridictionnel spécifique ; 

113. Considérant que les autres dispositions des articles 171 à 186 n’appellent aucune remarque de constitutionnalité ; 

Sur le titre VII relatif aux dispositions diverses : 

114. Considérant que le titre VII comprend les articles 187 à 198 ; qu’il n’appelle aucune remarque de 
constitutionnalité ; 

Sur le caractère organique des dispositions de la loi : 

115. Considérant que l’ensemble des dispositions de la présente loi organique relève du domaine organique à l’exception 
de l’article 6, du I de l’article 43, des deuxième et troisième alinéas de l’article 57 et du quatrième alinéa de l’article 58, 

Décide : 

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi organique portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française : 

– les quatrième, sixième et septième alinéas de l’article 19 ; 

– les mots : « dans les dix-huit mois de leur signature » figurant au dernier alinéa du I de l’article 32 ; 

– les mots : « et territoriales » au douzième alinéa (11°) de l’article 90, ainsi que le quatorzième alinéa (13°) du même 
article ; 

– les mots : « , sur proposition du conseil des ministres, » au premier alinéa du I de l’article 159, ainsi que le dernier 
alinéa du II du même article. 

Article 2. – Sous les réserves d’interprétation mentionnées aux considérants 14, 18, 20, 24, 27, 29, 49, 51, 61, 65, 66, 70 
et 94, les autres dispositions de cette loi, tant celles qui ont le caractère de loi organique que celles qui ont le caractère de loi, 
sont déclarées conformes à la Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 12 février 2004, où siégeaient : MM. Yves Guéna, président, 
Michel Ameller, Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique Pelletier, 
Dominique Schnapper et Simone Veil. 
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TITRE Ier

DU HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
ET DE L’ACTION DE L’ÉTAT 

Article 1er

Le haut-commissaire de la République assure l’ordre public et concourt au respect des 
libertés publiques et des droits individuels et collectifs en Polynésie française. 

Il dirige les services de l’Etat en Polynésie française sous réserve des dispositions du 
premier alinéa de l’article 96 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française, à l’exclusion des organismes à caractère juridictionnel, 
sous réserve d’exceptions limitativement énumérées par décret en Conseil d’Etat. 

Il assure, au nom de l’Etat, dans les conditions prévues par la législation ou la 
réglementation en vigueur, le contrôle des organismes ou personnes publics ou privés 
bénéficiant des subventions ou contributions de l’Etat. 

Il prend des règlements dans les matières relevant de sa compétence. 

Il est ordonnateur des recettes et des dépenses civiles de l’Etat et peut déléguer ses 
pouvoirs en cette matière à un fonctionnaire relevant de son autorité. 

En matière de défense, il exerce les fonctions prévues par la législation et la 
réglementation en vigueur en Polynésie française. 

Il peut proclamer l’état d’urgence dans les conditions prévues par les lois et décrets. Il en 
rend compte au ministre chargé de l’outre-mer et en informe le président de la Polynésie 
française. 



Le haut-commissaire est habilité à engager l’Etat envers la Polynésie française, les 
communes ou leurs groupements et à s’exprimer au nom de l’Etat devant leurs assemblées 
délibérantes. 

Il signe, au nom de l’Etat, les conventions conclues entre l’Etat et la Polynésie française. 

Dans les conditions prévues par la loi, il veille à l’exercice régulier de leurs compétences 
par les autorités des communes. A cet effet, les maires transmettent au haut-commissaire, sur 
sa demande, les informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

Article 2 

Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice de la 
mission de police judiciaire, le haut-commissaire de la République anime et coordonne la 
politique de prévention de la délinquance et l’ensemble du dispositif de sécurité intérieure. 

A cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie relevant de la défense 
nationale, il fixe les missions autres que celles qui sont relatives à l’exercice de la police 
judiciaire et coordonne l’action des différents services et forces dont dispose l’Etat, en matière 
de sécurité intérieure. Il en informe le président de la Polynésie française en tant que de 
besoin. 

Il dirige l’action des services de la police nationale et des unités de la gendarmerie 
nationale en matière d’ordre public et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie lui rendent compte de l’exécution et des 
résultats des missions qui leur ont été fixées. 

Dans le cadre de la lutte contre les activités lucratives non déclarées portant atteinte à 
l’ordre public et à la sécurité publique et des missions de sécurité intérieure, une convention 
conclue entre l’Etat et le gouvernement de la Polynésie française détermine notamment les 
modalités selon lesquelles le haut-commissaire de la République sollicite, en tant que de 
besoin, le concours des agents des services fiscaux, des services des douanes, des services des 
affaires économiques, du service de l’inspection du travail et des services chargés de la police 
de la chasse et de la pêche maritime et fluviale ainsi que des agents chargés de la police de 
l’eau et de ceux qui assurent des responsabilités en matière de sécurité sanitaire de la 
Polynésie française et selon lesquelles ces agents répondent aux demandes formulées par les 
officiers de police judiciaire concernant les renseignements et documents de nature financière, 
fiscale ou douanière. 

Dans ce même cadre, les officiers de police judiciaire communiquent aux agents des 
services précités tous les éléments susceptibles de comporter une implication de nature 
financière, fiscale ou douanière. 

Article 3 

Le haut-commissaire assure la publication au Journal officiel de la Polynésie française 
des actes et décisions ressortissant à la compétence de l’Etat. 

 



Article 4 

Dans toutes ses fonctions, le haut-commissaire est assisté par un secrétaire général du 
haut-commissariat, nommé par décret, auquel il peut déléguer une partie de ses attributions et 
qui le supplée de plein droit en cas d’absence ou d’empêchement. 

Il est également assisté dans les subdivisions administratives de l’Etat, le cas échéant, de 
chefs de subdivision. 

Le haut-commissaire peut déléguer sa signature. 

Article 5 

Les subdivisions administratives de l’Etat en Polynésie française sont créées ou 
modifiées par un décret en Conseil d’Etat qui en fixe le chef-lieu. 

Le chef de subdivision administrative exerce, par délégation du haut-commissaire, 
certaines des attributions dévolues à ce dernier. Il anime et coordonne l’action des services de 
l’Etat dans la subdivision. 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ÉTAT 

Article 6 

Les fonctionnaires ou anciens fonctionnaires civils ou militaires de l’Etat ne peuvent 
occuper un emploi au service de la Polynésie française ou de ses établissements publics 
administratifs, lorsqu’ils ont exercé en Polynésie française, au cours des deux années qui 
précèdent, les fonctions de haut-commissaire de la République, de secrétaire général ou de 
secrétaire général-adjoint des services du haut-commissariat, de directeur de cabinet du haut-
commissaire de la République, de chef de subdivision et d’adjoint au chef de subdivision 
administrative, de directeur dans les services du haut-commissariat de la République, de vice-
recteur et de magistrat de l’ordre administratif. 

Il en va de même pour les officiers des armées de terre, de mer et de l’air, les officiers et 
sous-officiers de la gendarmerie nationale et les fonctionnaires des corps actifs de la police 
nationale et les fonctionnaires de catégorie A des administrations des douanes et droits 
indirects et du Trésor public affectés en Polynésie française. 

Article 7 

Les fonctionnaires régis par le titre II du statut général de la fonction publique sont 
placés, sur leur demande, en position de détachement pour exercer les fonctions de président 
de la Polynésie française ou de ministre de la Polynésie française. 

 

 



TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMMUNES 
ET À LEURS GROUPEMENTS 

Article 8 

Les créations et suppressions de communes de la Polynésie française sont décidées par 
décret en Conseil d’Etat, après avis de l’assemblée de la Polynésie française et du conseil des 
ministres de la Polynésie française. 

Les modifications des limites territoriales des communes et de celles des communes 
associées et le transfert de leur chef-lieu sont décidées, après avis du conseil des ministres de 
la Polynésie française et après consultation des conseils municipaux intéressés, par le haut-
commissaire de la République, en cas d’accord de ces autorités, et par le ministre chargé de 
l’outre-mer pris après avis de l’assemblée de la Polynésie française, dans le cas contraire. 

Article 9 

L’Etat contribue aux ressources des communes de la Polynésie française à concurrence 
de deux quinzièmes du montant de la quote-part versée en 1993 par la Polynésie française au 
fonds intercommunal de péréquation, dans les conditions prévues chaque année par la loi de 
finances. 

Cette contribution évolue comme la dotation globale de fonctionnement allouée aux 
communes à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Article 10 

En vue de favoriser leur développement économique, social et culturel, l’Etat apporte son 
concours financier et technique aux communes de la Polynésie française ou à leurs 
groupements ainsi que son concours aux programmes d’utilité publique décidés par les 
communes ou leurs groupements dans leurs domaines de compétence. 

Article 11 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé : 

1° A étendre par ordonnance aux communes de la Polynésie française et à leurs 
groupements, avec les adaptations nécessaires, les dispositions des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales (partie législative) ; 

2° A définir par ordonnance le statut des fonctionnaires civils des administrations des 
communes de la Polynésie française et de leurs établissements publics. 

Les ordonnances prévues au présent article doivent intervenir dans le délai de vingt-
quatre mois à compter de la promulgation de la présente loi. 



Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification devra être déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de sa publication. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA RESPONSABILITÉ 
ET À LA PROTECTION DU PRÉSIDENT, 

DES MINISTRES ET DU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE 
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Article 12 

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du code pénal, le 
président de la Polynésie française, les ministres ou le président de l’assemblée de la 
Polynésie française ne peuvent être condamnés sur le fondement du troisième alinéa de ce 
même article pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice de leurs fonctions que 
s’il est établi qu’ils n’ont pas accompli les diligences normales compte tenu de leurs 
compétences, du pouvoir et des moyens dont ils disposaient ainsi que des difficultés propres 
aux missions que la loi leur confie. 

Article 13 

La Polynésie française est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs des 
violences, menaces ou outrages mentionnés au troisième alinéa de l’article 162 de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, la restitution des sommes versées par elle à la victime ou à ses ayants droit. Elle 
dispose en outre, aux mêmes fins, d’une action directe qu’elle peut exercer, au besoin, par 
voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale. 

TITRE V 

DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ÉLECTION 
DES REPRÉSENTANTS À L’ASSEMBLÉE 

DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Article 14 

Les dispositions du titre Ier du livre V du code électoral sont ainsi modifiées : 

1° A l’article L. 386 : 

a) Le sixième alinéa (5°) est ainsi rédigé : 

« 5° “secrétaire général du haut-commissariat” au lieu de : “secrétaire général de 
préfecture” » ; 

b) Les neuvième (8°) et dixième (9°) alinéas sont ainsi rédigés : 

« 8° “représentant à l’assemblée de la Polynésie française” au lieu de : “conseiller 
général” » ; 



« 9° “élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française” au lieu de : 
“élection des conseillers généraux” » ; 

2° Le 3° de l’article L. 388 est ainsi rédigé : 

« 3° Des représentants à l’assemblée de la Polynésie française, sous réserve des 
dispositions de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de 
la Polynésie française ; ». 

Article 15 

Le titre IV du livre V du code électoral est ainsi modifié : 

1° L’article L. 414 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 414. - I. - En Polynésie française, les antennes de la société nationale chargée du 
service public de la communication audiovisuelle outre-mer sont mises à la disposition des 
listes dont la candidature a été régulièrement enregistrée. 

« II. - Une durée d’émission de trois heures à la télévision et de trois heures à la radio est 
mise à la disposition des listes présentées par les partis et groupements politiques représentés 
à l’assemblée de la Polynésie française. 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps attribué à chaque liste en 
fonction de la représentation des partis et groupements politiques à l’assemblée de la 
Polynésie française. Cette représentation est constatée au vu de la déclaration individuelle de 
rattachement faite par chaque élu sortant au plus tard deux mois avant la date d’expiration du 
mandat de l’assemblée de la Polynésie française. 

« Les listes peuvent décider d’utiliser en commun leur temps de parole. 

« Chaque liste dispose d’une durée minimale de cinq minutes à la télévision et de cinq 
minutes à la radio. 

« III. - Une durée maximale d’émission de trente minutes à la télévision et de trente 
minutes à la radio est mise à la disposition des autres listes. 

« Cette durée est répartie également entre ces listes par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, sans qu’une liste ne puisse bénéficier de plus de cinq minutes à la télévision et 
de cinq minutes à la radio. 

« IV. - Les conditions de production, de programmation et de diffusion des émissions 
sont fixées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Celui-ci adresse des recommandations 
aux exploitants des autres services de communication audiovisuelle autorisés en Polynésie 
française. Il désigne un représentant en Polynésie française pendant toute la durée de la 
campagne. 

« V. - Les dispositions qui précèdent sont applicables en cas d’élection partielle 
consécutive à l’annulation globale des opérations électorales dans une circonscription ou aux 
vacances visées au II de l’article 107 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 



portant statut d’autonomie de la Polynésie française. Dans ce cas, le temps est réduit, par 
circonscription, à une heure au lieu de trois heures et à quinze minutes au lieu de trente 
minutes. Les déclarations individuelles de rattachement prévues au deuxième alinéa du II 
doivent être faites dans les huit jours suivant l’événement qui a rendu cette élection 
nécessaire. » ; 

2° Les III et IV de l’article L. 407 et les articles L. 411 et L. 417 sont abrogés ; 

3° Dans le premier alinéa de l’article L. 415, le pourcentage : « 5 % » est remplacé par le 
pourcentage : « 3 % » ; 

4° Il est inséré, après l’article L. 415, un article L. 415-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 415-1. - Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 52-11-1, les mots : 
“5 % des suffrages exprimés au premier tour de scrutin” sont remplacés par les mots : “3 % 
des suffrages exprimés”. » 

 

TITRE VI 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
À LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE 

Article 16 

Le code de justice administrative est ainsi modifié : 

1° Dans l’article L. 225-1 et dans l’intitulé des sections 1 et 2 du chapitre V du titre II du 
livre II, les mots : « de Papeete » sont remplacés par les mots : « de la Polynésie française » ; 

2° L’article L. 225-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-2. - Ainsi qu’il est dit à l’article 174 de la loi organique n° 2004-192 du 27 
février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française : 

« “Art. 174. - Lorsque le tribunal administratif est saisi d’un recours pour excès de 
pouvoir ou d’un recours en appréciation de légalité dirigé contre les actes mentionnés au 1° 
du A et au 1° du B du II de l’article 171 et que ce recours est fondé sur un moyen sérieux 
invoquant l’inexacte application de la répartition des compétences entre l’Etat, la Polynésie 
française et les communes ou que ce moyen est soulevé d’office, il transmet le dossier sans 
délai pour avis au Conseil d’Etat, par un jugement qui n’est susceptible d’aucun recours. Le 
Conseil d’Etat examine la question soulevée dans un délai de trois mois et il est sursis à toute 
décision sur le fond jusqu’à son avis ou, à défaut, jusqu’à l’expiration de ce délai. Le tribunal 
administratif statue dans un délai de deux mois à compter de la publication de l’avis au 
Journal officiel de la Polynésie française ou de l’expiration du délai imparti au Conseil 
d’Etat.” » ; 

3° L’article L. 225-3 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 225-3. - Ainsi qu’il est dit à l’article 175 de la loi organique n° 2004-192 du 27 
février 2004 précitée : 

« “Art. 175. - Le président de la Polynésie française ou le président de l’assemblée de la 
Polynésie française peut saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis. Lorsqu’elle 
porte sur la répartition des compétences entre l’Etat, la Polynésie française ou les communes, 
la demande d’avis est examinée par le Conseil d’Etat auquel elle est transmise sans délai. 

« “Le haut-commissaire en est immédiatement informé par l’auteur de la demande.” » ; 

4° L’article L. 231-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ainsi qu’il est dit aux articles 74 et 109 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, les fonctions de président et de 
membre du gouvernement de la Polynésie française et le mandat de représentant à l’assemblée 
de la Polynésie française sont incompatibles avec les fonctions de magistrat des juridictions 
administratives. » ; 

5° L’article L. 231-8 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il en va de même du membre du corps des tribunaux administratifs et des cours 
administratives qui est élu ou nommé à l’une des fonctions ou mandats mentionnés au dernier 
alinéa de l’article L. 231-7. » ; 

6° Le cinquième alinéa (4°) de l’article L. 311-3 est ainsi rédigé : 

« 4° Les élections à l’assemblée de la Polynésie française, conformément à l’article 116 
de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ainsi que l’élection du président de la Polynésie française et les recours concernant 
la démission d’office des membres du gouvernement et des représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française, conformément aux articles 82 et 117 de la même loi organique. » ; 

7° Dans le dernier alinéa de l’article L. 554-1, les mots : « à l’article 2 de la loi n° 96-313 
du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française » sont remplacés 
par les mots : « à l’article 172 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d’autonomie de la Polynésie française » ; 

8° Après l’article L. 311-6, il est inséré un article L. 311-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 311-7. - Le Conseil d’Etat est compétent pour connaître en premier et dernier 
ressort, conformément aux dispositions de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française : 

« 1° Des recours formés contre le règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie 
française ; 

« 2° Des recours juridictionnels spécifiques formés contre les actes prévus à l’article 140 
de ladite loi organique ; 



« 3° Des recours dirigés contre les délibérations décidant l’organisation d’un référendum 
local prévues à l’article 159 de ladite loi organique. » ; 

9° Après l’article L. 774-9, il est inséré un article L. 774-11 ainsi rédigé : 

« Art. L. 774-11. - Pour l’application des articles L. 774-1 à L. 774-8 en Polynésie 
française : 

« 1° Dans l’article L. 774-2, le mot : “préfet” est remplacé par les mots : “haut-
commissaire” ; 

« 2° Le délai de quinze jours prévu à l’article L. 774-2 est porté à un mois ; 

« 3° Le délai d’appel de deux mois prévu à l’article L. 774-7 est porté à trois mois. 

« Le président de la Polynésie française, pour le domaine public de la Polynésie 
française, exerce les attributions dévolues au haut-commissaire dans les conditions prévues 
par le présent article. 

« Pour l’application de l’alinéa précédent, à l’article L. 774-2, le mot : “préfet” est 
remplacé par les mots : “président de la Polynésie française”. » 

 

TITRE VII 

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRIBUNAL FONCIER 

Article 17 

I. - Il est institué à Papeete un tribunal foncier compétent pour les litiges relatifs aux 
actions réelles immobilières et aux actions relatives à l’indivision ou au partage portant sur 
des droits réels immobiliers. 

II. - Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre, par ordonnance, les mesures de nature législative relatives à l’organisation 
et au fonctionnement du tribunal foncier ainsi qu’au statut des assesseurs. 

Le projet d’ordonnance sera soumis pour avis aux institutions compétentes prévues par la 
loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 précitée. 

Cette ordonnance sera prise, au plus tard, le dernier jour du seizième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance sera 
déposé devant le Parlement, au plus tard, le dernier jour du vingtième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

 

 



TITRE VIII 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMPTES 

Article 18 

Le comptable de la Polynésie française est nommé et exerce ses fonctions dans les 
conditions définies aux articles L. 274-1 à L. 274-3 du code des juridictions financières (partie 
législative). 

Article 19 

Le jugement des comptes de la Polynésie française, des communes et de leurs 
établissements publics ainsi que l’examen de leur gestion sont soumis aux dispositions 
n’ayant pas valeur de loi organique des chapitres Ier et II du titre VII du livre II du code des 
juridictions financières (partie législative). 

Article 20 

Le contrôle des délibérations des sociétés d’économie mixte créées par la Polynésie 
française en vertu de l’article 29 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 précitée 
est effectué selon les dispositions de l’article L. 272-39 du code des juridictions financières. 

Article 21 

Le code des juridictions financières est ainsi modifié : 

1° L’article L. 111-9 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les conditions définies à l’alinéa précédent, le jugement des comptes et l’examen 
de la gestion de tout ou partie des établissements publics nationaux relevant d’une même 
catégorie et ayant leur siège en Polynésie française peuvent être délégués à la chambre 
territoriale des comptes par arrêté du premier président de la Cour des comptes pris après avis 
du procureur général près la Cour des comptes et du président de la chambre territoriale des 
comptes. » ; 

2° A l’article L. 272-6, les mots : « ou leurs établissements publics » sont remplacés par 
les mots : « , leurs établissements publics ou les établissements publics nationaux dont le 
siège est en Polynésie française » ; 

3° L’article L. 272-13 est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Elle peut également assurer ces vérifications sur demande motivée soit du haut-
commissaire, soit de l’exécutif de la collectivité ou de l’établissement public mentionné au 
premier alinéa. 

« L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 
moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés 
par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire l’objet d’observations. 



« Elle peut également, dans le cadre du contrôle des comptes de l’autorité délégante, 
vérifier auprès des 

délégataires de service public les comptes qu’ils ont produits aux autorités délégantes. » ; 

4° Après l’article L.O. 272-38-1, il est inséré un article L. 272-38-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 272-38-2. - Les conventions relatives aux marchés et aux délégations de service 
public conclues par les communes et leurs établissements publics peuvent être transmises par 
le haut-commissaire à la chambre territoriale des comptes. Le haut-commissaire en informe 
l’autorité signataire de la convention. 

« La chambre territoriale des comptes formule ses observations dans un délai d’un mois à 
compter de sa saisine. Son avis est transmis à l’exécutif de la commune ou de l’établissement 
public intéressé ainsi qu’au haut-commissaire. L’ordonnateur ou son représentant peut, à sa 
demande, présenter oralement ses observations et être assisté par une personne de son choix. 
L’organe délibérant est informé de l’avis de la chambre territoriale des comptes dès sa plus 
prochaine réunion. » ; 

5° Après l’article L.O. 272-41, il est inséré un article L. 272-41-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 272-41-1. - L’avis d’enquête mentionné à l’article L. 140-4-1 est établi par le 
président de la chambre territoriale des comptes. 

« Le procureur de la République peut transmettre au commissaire du Gouvernement de la 
chambre territoriale des comptes, d’office ou à la demande de ce dernier, la copie de toute 
pièce d’une procédure judiciaire relative à des faits de nature à constituer des irrégularités 
dans les comptes ou la gestion de la Polynésie française ou de ses établissements publics. » ; 

6° L’article L. 272-43 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’avis d’enquête visé à l’article L. 140-4-1 est établi par le président de la chambre 
territoriale des comptes. » ; 

7° Après l’article L. 272-44, il est inséré un article L. 272-44-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 272-44-1. - Le fait de faire obstacle de quelque façon que ce soit à l’exercice des 
pouvoirs attribués par le présent code aux magistrats et rapporteurs de la chambre territoriale 
des comptes est puni d’une amende de 15 000 € ou de sa contrepartie en monnaie locale. Le 
ministère public près la chambre territoriale des comptes peut saisir le parquet près la 
juridiction compétente en vue de déclencher l’action publique. » ; 

8° L’article L. 272-47 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 272-47. - Lorsque des observations sont formulées, le dirigeant ou 
l’ordonnateur, y compris, le cas échéant, celui qui était en fonction au cours de l’exercice 
examiné, dispose d’un délai de deux mois pour remettre au greffe de la chambre territoriale 
des comptes une réponse écrite. Les observations ne peuvent être arrêtées définitivement 
qu’après réception de cette réponse ou, à défaut, qu’à l’expiration du délai précité. » ; 



9° L’article L. 272-48 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 272-48. - La chambre territoriale des comptes arrête ses observations définitives 
sous la forme d’un rapport d’observations. 

« Ce rapport d’observations est communiqué : 

« 1° Soit à l’exécutif de la collectivité territoriale ou au dirigeant de l’établissement 
public soumis au contrôle ; 

« 2° Soit aux représentants des établissements, sociétés, groupements et organismes 
mentionnés aux articles L. 272-6 à L. 272-10 ; dans ce cas, il est également transmis à 
l’exécutif de la collectivité territoriale qui leur a apporté son concours financier ou qui détient 
une partie du capital ou une partie des voix dans leurs instances de décision. 

« Il est communiqué à l’exécutif de la collectivité territoriale ou de l’établissement public 
et, le cas échéant, pour ce qui le concerne, à l’ordonnateur ou au dirigeant qui était en fonction 
au cours de l’exercice examiné. 

« Les destinataires du rapport d’observations disposent d’un délai d’un mois pour 
adresser au greffe de la chambre territoriale des comptes une réponse écrite. Dès lors qu’elles 
ont été adressées dans le délai précité, ces réponses sont jointes au rapport. Elles engagent la 
seule responsabilité de leurs auteurs. 

« Le rapport d’observations est communiqué par l’exécutif de la collectivité territoriale 
ou de l’établissement public à son organe délibérant dès sa plus prochaine réunion. Il fait 
l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de l’organe délibérant ; il est joint à la convocation 
adressée à chacun des membres de celui-ci et donne lieu à un débat. 

« Le rapport d’observations ne peut être publié ni communiqué à ses destinataires ou à 
des tiers à compter du premier jour du troisième mois précédant le mois au cours duquel il 
doit être procédé à des élections pour la collectivité en cause et jusqu’au lendemain du tour de 
scrutin où l’élection est acquise. » ; 

10° L’article L. 272-52 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la chambre territoriale des comptes statue en matière de gestion de fait et 
d’amende, elle délibère hors la présence du rapporteur. Le jugement est rendu en audience 
publique. » ; 

11° Après l’article L. 272-56, il est inséré un article L. 272-56-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 272-56-1. - La chambre territoriale des comptes statue dans les formes prévues à 
l’article L. 272-52 sur toute demande en rectification d’observations définitives sur la gestion 
qui peut lui être présentée par les dirigeants des personnes morales contrôlées ou toute autre 
personne nominativement ou explicitement mise en cause. » ; 

12° L’intitulé du chapitre IV du titre VII du livre II est ainsi rédigé : « Des comptables » ; 

13° L’article L. 274-3 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 274-3. - Les comptables de la Polynésie française, des communes et de leurs 
établissements publics prêtent serment devant la chambre territoriale des comptes. » 

TITRE IX 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 22 

Après l’article 809-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article 809-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. 809-2. - En Polynésie française, les fonctionnaires et agents mentionnés à 
l’article 35 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de 
la Polynésie française sont agents de police judiciaire adjoints dans les conditions prévues à 
l’article 21 du présent code. » 

Article 23 

Les dispositions de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie 
mixte locales sont applicables aux sociétés d’économie mixte associant la Polynésie française 
et les communes ou leurs groupements dans les conditions prévues par l’article 29 de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 précitée, à l’exception du premier 

alinéa de l’article 8 ainsi que de l’article 16, et sous les réserves suivantes : 

1° Pour l’application de l’article 2 de cette loi, le taux de 15 % est substitué au taux de 
20 % mentionné à cet article ; 

2° Pour l’application de ladite loi, il y a lieu de lire : « les communes ou leur groupement 
ou la Polynésie française » au lieu de : « les communes, les départements, les régions ou leurs 
groupements » ; 

3° Pour l’application des dispositions de l’article 6 de la même loi, il y a lieu de lire : 
« en Polynésie française » au lieu de : « dans le département », « chambre territoriale des 
comptes » au lieu de : « chambre régionale des comptes » et « le président de la Polynésie 
française » au lieu de : « les assemblées délibérantes des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements, actionnaires ou garanties ». 

Article 24 

L’article 33 de l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le haut-commissaire de la République notifie ces arrêtés au président de la Polynésie 
française. » 

 



Article 25 

L’article 120 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure est ainsi 
modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, les mots : « en Polynésie française, » sont supprimés ; 

2° Le III est abrogé. 

Article 26 

Au début du titre VI du livre V du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un 
chapitre Ier A ainsi rédigé : 

« CHAPITRE Ier A 

« Dispositions relatives à l’obligation alimentaire 

« Art. L. 560-1. - Les articles L. 132-6 à L. 132-10 sont applicables en Polynésie 
française sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre. 

« Art. L. 560-2. - Dans le deuxième alinéa de l’article L. 132-6, les mots : “la 
commission” sont remplacés par les mots : “l’organisme”. 

« Art. L. 560-3. - I. - Pour l’application de l’article L. 132-7, les mots : “le représentant 
de l’Etat ou le président du conseil général” sont remplacés par les mots : “l’autorité 
territorialement compétente” et les mots : “selon le cas, à l’Etat ou au département” sont 
remplacés par les mots : “à la collectivité compétente”. 

« II. - Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 132-8, les mots : “selon le cas, 
par l’Etat ou le département” sont remplacés par les mots : “par la collectivité compétente”. 

« III. - Pour l’application de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 132-8, les mots : “de 
soins de ville prévus par l’article L. 111-2 et la prise en charge du forfait journalier,” sont 
supprimés. 

« IV. - Pour l’application du dernier alinéa de l’article L. 132-8, les mots : “ou de la prise 
en charge du forfait journalier” sont supprimés. 

« V. - Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 132-9, les mots : “le 
représentant de l’Etat ou le président du conseil général” sont remplacés par les mots : 
“l’autorité territorialement compétente.” 

« VI. - Pour l’application du dernier alinéa de l’article L. 132-9, les mots : “et la prise en 
charge du forfait journalier” sont supprimés. 

« VII. - Pour l’application de l’article L. 132-10, les mots : “L’Etat ou le département 
sont, dans la limite des prestations allouées, subrogés” sont remplacés par les mots : “La 
collectivité compétente est, dans la limite des prestations allouées, subrogée”. » 



Article 27 

I. - A l’article L. 397 du code électoral, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : 
« sixième ». 

II. - L’article L. 52-12 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, en Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique et à La Réunion, le compte de campagne peut également être déposé à la 
préfecture ou la sous-préfecture. » 

III. - Il est inséré, après l’article L. 328-1-1 du même code, un article L. 328-1-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 328-1-2. - Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 52-
12, à Saint-Pierre-et-Miquelon, le compte de campagne peut également être déposé à la 
préfecture. » 

IV. - Il est inséré, après l’article L. 334-6 du même code, un article L. 334-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 334-7. - Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 52-
12, à Mayotte, le compte de campagne peut également être déposé à la préfecture. » 

V. - L’article L. 392 du même code est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 52-12, le compte 
de campagne peut également être déposé auprès des services du représentant de l’Etat. » 

VI. - L’article 26 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des 
représentants au Parlement européen est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 52-12 du même 
code, le compte de campagne des candidats dans la circonscription outre-mer figurant au 
tableau annexé à la présente loi peut également être déposé auprès des services d’un 
représentant de l’Etat dans les collectivités territoriales comprises dans le ressort de ladite 
circonscription. » 

VII. - Dans le titre Ier du livre V du code électoral, après l’article L. 392, il est inséré un 
article L. 392-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 392-2. - Dans l’année qui suit le renouvellement général de l’Assemblée 
nationale ou de l’assemblée de la Polynésie française, la Commission nationale des comptes 
de campagne et des financements politiques dépose sur le bureau des assemblées un rapport 
d’évaluation de la part des coûts de transport dans l’ensemble des dépenses électorales 
réalisées pour la campagne en Polynésie française. » 

Article 28 

Dans toutes les dispositions législatives en vigueur qui ne sont pas de nature organique : 



1° La référence à la colonie ou au territoire des Etablissements français de l’Océanie ou 
au territoire de la Polynésie française est remplacée par la référence à la Polynésie française 
lorsque ces dispositions ont vocation à s’appliquer sur le territoire défini au premier alinéa de 
l’article 1er de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 précitée ; 

2° La référence à la colonie ou au territoire des Etablissements français de l’Océanie ou 
au territoire de la Polynésie française est remplacée par la référence à la collectivité d’outre-
mer de la Polynésie française lorsque ces dispositions ont vocation à s’appliquer à la 
collectivité territoriale instituée par le deuxième alinéa de l’article 1er de ladite loi organique ; 

3° La référence à l’assemblée territoriale de la Polynésie française est remplacée par la 
référence à l’assemblée de la Polynésie française et la référence aux conseillers territoriaux est 
remplacée par la référence aux représentants à l’assemblée de la Polynésie française ; 

4° Les références au gouvernement et au président du gouvernement du territoire de la 
Polynésie française sont remplacées, respectivement, par les références au gouvernement de la 
Polynésie française et au président de la Polynésie française ; 

5° La référence au gouverneur est remplacée, lorsque sont en cause les attributions de 
l’Etat, par la référence au haut-commissaire de la République. 

Article 29 

Le deuxième alinéa de l’article 6 de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux 
de hasard est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation aux dispositions de l’article 1er de la présente loi et dans les conditions 
prévues aux articles 24 et 91 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française, il pourra être accordé aux casinos l’autorisation 
temporaire d’ouvrir au public des locaux spéciaux, distincts et séparés où seront pratiqués 
certains jeux de hasard et aux cercles l’autorisation 

d’organiser d’autres jeux de hasard à l’exclusion de ceux pratiqués dans les casinos. 

« Dans les mêmes conditions, les navires de commerce transporteurs de passagers 
n’assurant pas de lignes régulières immatriculés au registre de la Polynésie française pourront 
être autorisés à ouvrir un casino ou une salle réservée aux jeux de hasard, sous réserve que 
l’accès en soit limité aux passagers titulaires d’un titre régulier. » 

Article 30 

Dans le cadre de la réglementation fiscale édictée par la Polynésie française, le haut-
commissaire est habilité à exiger des usagers la production d’un timbre fiscal pour la 
délivrance, sous son autorité, de tout titre ou document. 

Article 31 

I. - Dans les dispositions législatives ci-après énumérées, la référence à la loi organique 
n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française est remplacée 



par la référence à la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie 
de la Polynésie française : 

1° I de l’article 46 de la loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la 
violence routière ; 

2° II de l’article 36 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit ; 

3° II de l’article 62 de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour l’outre-
mer ; 

4° Article 140 de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité financière ; 

5° II de l’article 46 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine ; 

6° I de l’article 95 de la loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de 
l’immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité. 

II. - Dans l’article 2 bis de la loi du 1er mars 1888 relative à l’exercice de la pêche dans 
les eaux sous souveraineté ou juridiction française s’étendant au large des côtes des territoires 
d’outre-mer, les mots : « du dernier alinéa de l’article 7, du 23° de l’article 28 et de 
l’article 62 de la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française » sont remplacés par les mots : « du dernier alinéa de l’article 47, du 11° 
de l’article 91 et de l’article 22 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d’autonomie de la Polynésie française ». 

Article 32 

Sont reconnues d’utilité publique, pour un montant estimé de 65 251 074 francs français 
au titre des redevances et de 1 401 167,70 dollars américains au titre des compensations, les 
dépenses effectuées par les autorités, agents et fonctionnaires de l’Etat ou de la Polynésie 
française dans la gestion de fait des deniers de l’Etat, jugée par la Cour des comptes dans ses 
arrêts provisoires n° 18415 du 13 novembre 1997, n° 27470 du 5 octobre 2000 et n° 27467 du 
23 novembre 2000, et se rapportant à l’exécution, d’une part, des accords de pêche franco-
coréens en date du 20 décembre 1984, 18 octobre 1985, 22 novembre 1986, 14 janvier 1988, 
22 décembre 1988, 10 janvier 1990, 11 janvier 1991, 18 janvier 1992, 1er octobre 1993, 
8 juillet 1994 et 20 juillet 1995 et, d’autre part, des accords de pêche franco-japonais en date 
du 21 juin 1985, 9 juillet 1987, 16 février 1989, 14 mars 1990 et 7 juin 1991 ainsi que leurs 
comptes rendus annexes, conclus pour l’exploitation des ressources halieutiques de la zone 
économique exclusive au large des côtes de la Polynésie française, au titre du ministère des 
affaires étrangères. 

Article 33 

Sont abrogés : 

1° Les six derniers alinéas de l’article L. 438 du code électoral ; 



2° Les quatre premiers alinéas de l’article L. 394 du même code ; 

3° Les articles 4, 11 et 19 de la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création 
et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française ; 

4° La loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

5° L’article 41 de la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives 
à l’outre-mer. 



 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-491 DC du 12 février 2004 

 Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi complétant le statut de la Polynésie française, le 30 janvier 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mme Patricia Adam, M. 
Damien Alary, Mme Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard 
Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Éric Besson, Jean-
Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin 
Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, 
Christophe Caresche, Mme Martine Carillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Gilles 
Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard 
Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Paul 
Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Évin, Laurent Fabius, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean 
Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Élisabeth 
Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis 
Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. 
Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, 
Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy 
Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François 
Loncle, Bernard Madrelle, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène 
Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal 
Peiro, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain 
Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Mmes Ségolène Royal, Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, 
Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-
Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-
Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la loi organique portant statut d’autonomie de la Polynésie française adoptée le 29 janvier 2004, ensemble la décision 
du Conseil constitutionnel n° 2004-490 DC du 12 février 2004 ; 

Vu la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard ; 

Vu le décret n° 97-1135 du 9 décembre 1997 fixant les règles relatives à l’installation et au fonctionnement des casinos, 
cercles, jeux et loteries en Polynésie française ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi complétant le statut de la Polynésie 
française ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 16 et 29 ; 

Sur l’article 16 : 

2. Considérant que l’article 16 de la loi déférée modifie et complète le code de justice administrative pour tenir compte 
des dispositions relatives à la procédure administrative contentieuse figurant dans la loi organique portant statut d’autonomie 
de la Polynésie française adoptée le 29 janvier 2004 ; qu’en particulier, le 8° de l’article 16 insère dans le code de justice 
administrative un article L. 311-7 ainsi rédigé : « Le Conseil d’État est compétent pour connaître en premier et dernier 
ressort, conformément aux dispositions de la loi organique... portant statut d’autonomie de la Polynésie française : – 1° Des 
recours formés contre le règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française ; – 2° Des recours juridictionnels 
spécifiques formés contre les actes prévus à l’article 140 de ladite loi organique ; – 3° Des recours dirigés contre les 
délibérations décidant l’organisation d’un référendum local prévues à l’article 159 de ladite loi organique » ; 



3. Considérant que les requérants soutiennent que les 1° et 3° du nouvel article L. 311-7 du code de justice 
administrative ne respectent pas le principe du double degré de juridiction, éloignent le justiciable de son juge et entraînent 
une rupture d’égalité devant la justice ; 

4. Considérant, en premier lieu, que le principe du double degré de juridiction n’a pas, en lui-même, valeur 
constitutionnelle ; 

5. Considérant, en deuxième lieu, qu’il était loisible au législateur, eu égard au rôle de l’assemblée de la Polynésie 
française au sein des institutions de cette collectivité d’outre-mer dotée du statut d’autonomie, de prévoir que le contentieux 
des délibérations en cause relèverait du contrôle direct du Conseil d’État ; que ces délibérations présentent au demeurant un 
lien avec les actes définis à l’article 140 de la loi organique statutaire, dénommés « lois du pays », qui relèvent en premier et 
dernier ressort du Conseil d’État ; 

6. Considérant d’ailleurs que les dispositions contestées ne font que tirer les conséquences nécessaires des dispositions 
ayant valeur de loi organique figurant à l’article 123 et au II de l’article 159 de la loi organique statutaire ; 

7. Considérant qu’il s’ensuit que les griefs présentés à l’encontre de l’article 16 de la loi déférée doivent être rejetés ; 

Sur l’article 29 : 

8. Considérant que l’article 29 de la loi déférée prévoit que, par dérogation aux dispositions de l’article 1er de la loi du 12 
juillet 1983 relative aux jeux de hasard et dans les conditions prévues par l’article 24 et le 28° de l’article 91 de la loi 
organique statutaire, « il pourra être accordé aux casinos l’autorisation temporaire d’ouvrir au public des locaux spéciaux, 
distincts et séparés où seront pratiqués certains jeux de hasard et aux cercles l’autorisation d’organiser d’autres jeux de hasard 
à l’exclusion de ceux pratiqués dans les casinos » ; que l’article 29 prévoit en outre que : « Dans les mêmes conditions, les 
navires de commerce transporteurs de passagers n’assurant pas de lignes régulières immatriculés au registre de la Polynésie 
française pourront être autorisés à ouvrir un casino ou une salle réservée aux jeux de hasard, sous réserve que l’accès en soit 
limité aux passagers titulaires d’un titre régulier » ; 

9. Considérant qu’en vertu de l’article 14 de la loi organique portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 
adoptée le 29 janvier 2004, les autorités de l’État sont compétentes en matière de droit pénal et de procédure pénale ; qu’aux 
termes de son article 24 : « L’assemblée de la Polynésie française détermine les règles applicables aux casinos et cercles de 
jeux, aux loteries, tombolas et paris, dans le respect des règles de contrôle et des pénalités définies par l’État » ; que 
l’article 91 dispose que : « Dans la limite des compétences de la Polynésie française, le conseil des ministres : ... 28° Autorise 
l’ouverture des cercles et des casinos dans les conditions fixées à l’article 24... » ; 

10. Considérant que les requérants soutiennent que « dans la mesure où l’ouverture sans autorisation de cercles de jeux 
est interdite sous peine de sanction pénale, la possibilité qui serait ouverte à la Polynésie d’autoriser ces ouvertures 
contreviendrait aux dispositions de l’article 73, alinéa 4, de la Constitution, auquel se réfère l’article 74, lequel ne permet pas 
à l’État de transférer ses compétences en matière de droit pénal » ; 

11. Considérant que le quatrième alinéa de l’article 74 de la Constitution dispose que le statut d’une collectivité d’outre-
mer fixe « les compétences de cette collectivité » et que, « sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert de 
compétences de l’État ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de l’article 73, précisées et complétées, 
le cas échéant, par la loi organique » ; que le droit pénal figure au nombre des matières énumérées au quatrième alinéa de 
l’article 73 ; 

12. Considérant, toutefois, que l’article 28 de la loi organique du 12 avril 1996 susvisée donne déjà compétence au 
gouvernement de la Polynésie française pour autoriser l’ouverture des cercles et des casinos ; 

13. Considérant, en outre, que l’article 24 de la loi organique statutaire, qui n’a ni pour objet ni pour effet d’accroître les 
compétences de la Polynésie française en matière de droit pénal, n’habilite son assemblée à déterminer les règles applicables 
aux casinos et cercles de jeux, aux loteries, tombolas et paris, que dans le respect des règles de contrôle et des pénalités 
définies par l’État ; 

14. Considérant, dès lors, que doit être écarté le grief tiré de ce que l’article 29 de la loi déférée transférerait à la 
Polynésie française des compétences en matière de droit pénal en méconnaissance des dispositions combinées des quatrièmes 
alinéas des articles 73 et 74 de la Constitution ; 

15. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 



Décide : 

Article 1er. – Les articles 16 et 29 de la loi complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française sont conformes à 
la Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 12 février 2004, où siégeaient : MM. Yves Guéna, président, 
Michel Ameller, Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique Pelletier, 
Dominique Schnapper et Simone Veil. 
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TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE CONTRE 
LES FORMES NOUVELLES DE DÉLINQUANCE 

ET DE CRIMINALITÉ 

CHAPITRE Ier

Dispositions concernant la lutte contre la délinquance 
et la criminalité organisées 

Section 1 

Dispositions relatives à la procédure particulière 
applicable à la délinquance et à la criminalité organisées 

Article 1er

Le livre IV du code de procédure pénale est complété par un titre XXV ainsi rédigé : 

 

 



« TITRE XXV 

« DE LA PROCÉDURE APPLICABLE 
À LA CRIMINALITÉ 

ET À LA DÉLINQUANCE ORGANISÉES 

« Art. 706-73. – La procédure applicable à l’enquête, la poursuite, l’instruction et le 
jugement des crimes et des délits suivants est celle prévue par le présent code, sous réserve 
des dispositions du présent titre : 

« 1° Crime de meurtre commis en bande organisée prévu par le 8° de l’article 221-4 du 
code pénal ; 

« 2° Crime de tortures et d’actes de barbarie commis en bande organisée prévu par 
l’article 222-4 du code pénal ; 

« 3° Crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du 
code pénal ; 

« 4° Crimes et délits d’enlèvement et de séquestration commis en bande organisée prévus 
par l’article 224-5-2 du code pénal ; 

« 5° Crimes et délits aggravés de traite des êtres humains prévus par les articles 225-4-2 à 
225-4-7 du code pénal ; 

« 6° Crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du 
code pénal ; 

« 7° Crime de vol commis en bande organisée prévu par l’article 311-9 du code pénal ; 

« 8° Crimes aggravés d’extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal ; 

« 9° Crime de destruction, dégradation et détérioration d’un bien commis en bande 
organisée prévu par l’article 322-8 du code pénal ; 

« 10° Crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 du code 
pénal ; 

« 11° Crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 
421-5 du code pénal ; 

« 12° Délits en matière d’armes commis en bande organisée prévus par l’article 3 de la 
loi du 19 juin 1871 qui abroge le décret du 4 septembre 1870 sur la fabrication des armes de 
guerre, les articles 24, 26 et 31 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de 
guerre, armes et munitions, l’article 6 de la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970 portant réforme du 
régime des poudres et substances explosives, l’article 4 de la loi n° 72-467 du 9 juin 1972 
interdisant la mise au point, la fabrication, la détention, le stockage, l’acquisition et la cession 
d’armes biologiques ou à base de toxines ; 



« 13° Délits d’aide à l’entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d’un étranger en 
France commis en bande organisée prévus par le quatrième alinéa du I de l’article 21 de 
l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d’entrée et de séjour 
des étrangers en France ; 

« 14° Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de 
recel prévus par les articles 321-1 et 321-2 du même code, du produit, des revenus, des choses 
provenant des infractions mentionnées aux 1° à 13° ; 

« 15° Délits d’association de malfaiteurs prévus par l’article 450-1 du code pénal, 
lorsqu’ils ont pour objet la préparation de l’une des infractions mentionnées aux 1° à  14°. 

« Pour les infractions visées aux 3°, 6° et 11°, sont applicables, sauf précision contraire, 
les dispositions du présent titre ainsi que celles des titres XV, XVI et XVII. 

« Art. 706-74. – Lorsque la loi le prévoit, les dispositions du présent titre sont également 
applicables : 

« 1° Aux crimes et délits commis en bande organisée, autres que ceux relevant de 
l’article 706-73 ; 

« 2° Aux délits d’association de malfaiteurs prévus par le deuxième alinéa de l’article 
450-1 du code pénal autres que ceux relevant du 15° de l’article 706-73 du présent code. 

« CHAPITRE Ier

« Compétence des juridictions spécialisées 

« Art. 706-75. – La compétence territoriale d’un tribunal de grande instance et d’une cour 
d’assises peut être étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel pour l’enquête, la 
poursuite, l’instruction et le jugement des crimes et délits entrant dans le champ d’application 
des articles 706-73, à l’exception du 11°, ou 706-74, dans les affaires qui sont ou 
apparaîtraient d’une grande complexité. 

« Cette compétence s’étend aux infractions connexes. 

« Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions, qui comprennent une section du 
parquet et des formations d’instruction et de jugement spécialisées pour connaître de ces 
infractions. 

« Art. 706-76. – Le procureur de la République, le juge d’instruction, la formation 
correctionnelle spécialisée du tribunal de grande instance et la cour d’assises visés à l’article 
706-75 exercent, sur toute l’étendue du ressort fixé en application de cet article, une 
compétence concurrente à celle qui résulte de l’application des articles 43, 52, 382 et 706-42. 

« La juridiction saisie demeure compétente, quelles que soient les incriminations retenues 
lors du règlement ou du jugement de l’affaire. Toutefois, si les faits constituent une 
contravention, le juge d’instruction prononce le renvoi de l’affaire devant le tribunal de police 
compétent en application de l’article 522. 



« Art. 706-77. – Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre 
que ceux visés à l’article 706-75 peut, pour les infractions entrant dans le champ d’application 
des articles 706-73, à l’exception du 11°, et 706-74, requérir le juge d’instruction de se 
dessaisir au profit de la juridiction d’instruction compétente en application de l’article 706-75. 
Les parties sont préalablement avisées et invitées à faire connaître leurs observations par le 
juge d’instruction. L’ordonnance est rendue huit jours au plus tôt et un mois au plus tard à 
compter de cet avis. 

« Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir, son ordonnance ne prend effet qu’à 
compter du délai de cinq jours prévu par l’article 706-78 ; lorsqu’un recours est exercé en 
application de cet article, le juge d’instruction demeure saisi jusqu’à ce que soit porté à sa 
connaissance l’arrêt de la chambre de l’instruction passé en force de chose jugée ou celui de 
la chambre criminelle de la Cour de cassation. 

« Dès que l’ordonnance est passée en force de chose jugée, le procureur de la République 
adresse le dossier de la procédure au procureur de la République près le tribunal de grande 
instance compétent en application de l’article 706-76. 

« Les dispositions du présent article sont applicables devant la chambre de l’instruction. 

« Art. 706-78. – L’ordonnance rendue en application de l’article 706-77 peut, à 
l’exclusion de toute autre voie de recours, être déférée dans les cinq jours de sa notification, à 
la requête du ministère public ou des parties, soit à la chambre de l’instruction si la juridiction 
spécialisée au profit de laquelle le dessaisissement a été ordonné ou refusé se trouve dans le 
ressort de la cour d’appel dans lequel se situe la juridiction initialement saisie, soit, dans le cas 
contraire, à la chambre criminelle de la Cour de cassation. La chambre de l’instruction ou la 
chambre criminelle désigne, dans les huit jours suivant la date de réception du dossier, le juge 
d’instruction chargé de poursuivre l’information. Le ministère public peut également saisir 
directement la chambre de l’instruction ou la chambre criminelle de la Cour de cassation 
lorsque le juge d’instruction n’a pas rendu son ordonnance dans le délai d’un mois prévu au 
premier alinéa de l’article 706-77. 

« L’arrêt de la chambre de l’instruction ou de la chambre criminelle est porté à la 
connaissance du juge d’instruction ainsi qu’au ministère public et notifié aux parties. 

« Les dispositions du présent article sont applicables à l’arrêt de la chambre de 
l’instruction rendu sur le fondement du quatrième alinéa de l’article 706-77, le recours étant 
alors porté devant la chambre criminelle. 

« Art. 706-79. – Les magistrats mentionnés à l’article 706-76 ainsi que le procureur 
général près la cour d’appel compétente peuvent demander à des assistants spécialisés, 
désignés dans les conditions prévues par les dispositions de l’article 706, de participer, selon 
les modalités prévues par cet article, aux procédures concernant les crimes et délits entrant 
dans le champ d’application des articles 706-73 ou 706-74. 

 

 

 



« CHAPITRE II 

« Procédure 

« Section 1 

« De la surveillance 

« Art. 706-80. – Les officiers de police judiciaire et, sous leur autorité, les agents de 
police judiciaire, après en avoir informé le procureur de la République et sauf opposition de 
ce magistrat, peuvent étendre à l’ensemble du territoire national la surveillance de personnes 
contre lesquelles il existe une ou plusieurs raisons plausibles de les soupçonner d’avoir 
commis l’un des crimes et délits entrant dans le champ d’application des articles 706-73 ou 
706-74 ou la surveillance de l’acheminement ou du transport des objets, biens ou produits 
tirés de la commission de ces infractions ou servant à les commettre. 

« L’information préalable à l’extension de compétence prévue par le premier alinéa doit 
être donnée, par tout moyen, au procureur de la République près le tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel les opérations de surveillance sont susceptibles de débuter ou, le cas 
échéant, au procureur de la République saisi en application des dispositions de l’article 706-
76. 

« Section 2 

« De l’infiltration 

« Art. 706-81. – Lorsque les nécessités de l’enquête ou de l’instruction concernant l’un 
des crimes ou délits entrant dans le champ d’application de l’article 706-73 le justifient, le 
procureur de la République ou, après avis de ce magistrat, le juge d’instruction saisi peuvent 
autoriser qu’il soit procédé, sous leur contrôle respectif, à une opération d’infiltration dans les 
conditions prévues par la présente section. 

« L’infiltration consiste, pour un officier ou un agent de police judiciaire spécialement 
habilité dans des conditions fixées par décret et agissant sous la responsabilité d’un officier de 
police judiciaire chargé de coordonner l’opération, à surveiller des personnes suspectées de 
commettre un crime ou un délit en se faisant passer, auprès de ces personnes, comme un de 
leurs coauteurs, complices ou receleurs. L’officier ou l’agent de police judiciaire est à cette 
fin autorisé à faire usage d’une identité d’emprunt et à commettre si nécessaire les actes 
mentionnés à l’article 706-82. A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une 
incitation à commettre des infractions. 

« L’infiltration fait l’objet d’un rapport rédigé par l’officier de police judiciaire ayant 
coordonné l’opération, qui comprend les éléments strictement nécessaires à la constatation 
des infractions et ne mettant pas en danger la sécurité de l’agent infiltré et des personnes 
requises au sens de l’article 706-82. 

« Art. 706-82. – Les officiers ou agents de police judiciaire autorisés à procéder à une 
opération d’infiltration peuvent, sur l’ensemble du territoire national, sans être pénalement 
responsables de ces actes : 



« 1° Acquérir, détenir, transporter, livrer ou délivrer des substances, biens, produits, 
documents ou informations tirés de la commission des infractions ou servant à la commission 
de ces infractions ; 

« 2° Utiliser ou mettre à disposition des personnes se livrant à ces infractions des moyens 
de caractère juridique ou financier ainsi que des moyens de transport, de dépôt, 
d’hébergement, de conservation et de télécommunication. 

« L’exonération de responsabilité prévue au premier alinéa est également applicable, 
pour les actes commis à seule fin de procéder à l’opération d’infiltration, aux personnes 
requises par les officiers ou agents de police judiciaire pour permettre la réalisation de cette 
opération. 

« Art. 706-83. – A peine de nullité, l’autorisation donnée en application de l’article 706-
81 est délivrée par écrit et doit être spécialement motivée. 

« Elle mentionne la ou les infractions qui justifient le recours à cette procédure et 
l’identité de l’officier de police judiciaire sous la responsabilité duquel se déroule l’opération. 

« Cette autorisation fixe la durée de l’opération d’infiltration, qui ne peut pas excéder 
quatre mois. L’opération peut être renouvelée dans les mêmes conditions de forme et de 
durée. Le magistrat qui a autorisé l’opération peut, à tout moment, ordonner son interruption 
avant l’expiration de la durée fixée. 

« L’autorisation est versée au dossier de la procédure après achèvement de l’opération 
d’infiltration. 

« Art. 706-84. – L’identité réelle des officiers ou agents de police judiciaire ayant 
effectué l’infiltration sous une identité d’emprunt ne doit apparaître à aucun stade de la 
procédure. 

« La révélation de l’identité de ces officiers ou agents de police judiciaire est punie de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

« Lorsque cette révélation a causé des violences, coups et blessures à l’encontre de ces 
personnes ou de leurs conjoints, enfants et ascendants directs, les peines sont portées à sept 
ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende. 

« Lorsque cette révélation a causé la mort de ces personnes ou de leurs conjoints, enfants 
et ascendants directs, les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 150 000 € 
d’amende, sans préjudice, le cas échéant, de l’application des dispositions du chapitre Ier du 
titre II du livre II du code pénal. 

« Art. 706-85. – En cas de décision d’interruption de l’opération ou à l’issue du délai fixé 
par la décision autorisant l’infiltration et en l’absence de prolongation, l’agent infiltré peut 
poursuivre les activités mentionnées à l’article 706-82, sans en être pénalement responsable, 
le temps strictement nécessaire pour lui permettre de cesser sa surveillance dans des 
conditions assurant sa sécurité sans que cette durée puisse excéder quatre mois. Le magistrat 
ayant délivré l’autorisation prévue à l’article 706-81 en est informé dans les meilleurs délais. 
Si, à l’issue du délai de quatre mois, l’agent infiltré ne peut cesser son opération dans des 



conditions assurant sa sécurité, ce magistrat en autorise la prolongation pour une durée de 
quatre mois au plus. 

« Art. 706-86. – L’officier de police judiciaire sous la responsabilité duquel se déroule 
l’opération d’infiltration peut seul être entendu en qualité de témoin sur l’opération. 

« Toutefois, s’il ressort du rapport mentionné au troisième alinéa de l’article 706-81 que 
la personne mise en examen ou comparaissant devant la juridiction de jugement est 
directement mise en cause par des constatations effectuées par un agent ayant 
personnellement réalisé les opérations d’infiltration, cette personne peut demander à être 
confrontée avec cet agent dans les conditions prévues par l’article 706-61. Les questions 
posées à l’agent infiltré à l’occasion de cette confrontation ne doivent pas avoir pour objet ni 
pour effet de révéler, directement ou indirectement, sa véritable identité. 

« Art. 706-87. – Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement des 
déclarations faites par les officiers ou agents de police judiciaire ayant procédé à une 
opération d’infiltration. 

« Les dispositions du présent article ne sont cependant pas applicables lorsque les 
officiers ou agents de police judiciaire déposent sous leur véritable identité. 

« Section 3 

« De la garde à vue 

« Art. 706-88. – Pour l’application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de 
l’enquête ou de l’instruction relatives à l’une des infractions entrant dans le champ 
d’application de l’article 706-73 l’exigent, la garde à vue d’une personne peut, à titre 
exceptionnel, faire l’objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures 
chacune. 

« Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du 
procureur de la République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge 
d’instruction. 

« La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation 
préalablement à cette décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, 
être autorisée sans présentation préalable de la personne en raison des nécessités des 
investigations en cours ou à effectuer. 

« Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée 
par un médecin désigné par le procureur de la République, le juge d’instruction ou l’officier 
de police judiciaire. Le médecin délivre un certificat médical par lequel il doit notamment se 
prononcer sur l’aptitude au maintien en garde à vue, qui est versé au dossier. La personne est 
avisée par l’officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel examen médical. Ces 
examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émargée 
par la personne intéressée ; en cas de refus d’émargement, il en est fait mention. 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des 
investigations restant à réaliser à l’issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le 



justifie, le juge des libertés et de la détention ou le juge d’instruction peuvent décider, selon 
les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera l’objet d’une seule 
prolongation supplémentaire de quarante-huit heures. 

« La personne dont la garde à vue est prolongée en application des dispositions du 
présent article peut demander à s’entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par 
l’article 63-4, à l’issue de la quarante-huitième heure puis de la soixante-douzième heure de la 
mesure ; elle est avisée de ce droit lorsque la ou les prolongations lui sont notifiées et mention 
en est portée au procès-verbal et émargée par la personne intéressée ; en cas de refus 
d’émargement, il en est fait mention. Toutefois, lorsque l’enquête porte sur une infraction 
entrant dans le champ d’application des 3° et 11° de l’article 706-73, l’entretien avec un 
avocat ne peut intervenir qu’à l’issue de la soixante-douzième heure. 

« Section 4 

« Des perquisitions 

« Art. 706-89. – Si les nécessités de l’enquête de flagrance relative à l’une des infractions 
entrant dans le champ d’application de l’article 706-73 l’exigent, le juge des libertés et de la 
détention du tribunal de grande instance peut, à la requête du procureur de la République, 
autoriser, selon les modalités prévues par l’article 706-92, que les perquisitions, visites 
domiciliaires et saisies de pièces à conviction soient opérées en dehors des heures prévues par 
l’article 59. 

« Art. 706-90. – Si les nécessités de l’enquête préliminaire relative à l’une des infractions 
entrant dans le champ d’application de l’article 706-73 l’exigent, le juge des libertés et de la 
détention du tribunal de grande instance peut, à la requête du procureur de la République, 
décider, selon les modalités prévues par l’article 706-92, que les perquisitions, visites 
domiciliaires et saisies de pièces à conviction pourront être effectuées en dehors des heures 
prévues à l’article 59, lorsque ces opérations ne concernent pas des locaux d’habitation. 

« Art. 706-91. – Si les nécessités de l’instruction relative à l’une des infractions entrant 
dans le champ d’application de l’article 706-73 l’exigent, le juge d’instruction peut, selon les 
modalités prévues par l’article 706-92, autoriser les officiers de police judiciaire agissant sur 
commission rogatoire à procéder à des perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces 
à conviction en dehors des heures prévues à l’article 59, lorsque ces opérations ne concernent 
pas des locaux d’habitation. 

« En cas d’urgence, le juge d’instruction peut également autoriser les officiers de police 
judiciaire à procéder à ces opérations dans les locaux d’habitation : 

« 1° Lorsqu’il s’agit d’un crime ou d’un délit flagrant ; 

« 2° Lorsqu’il existe un risque immédiat de disparition des preuves ou des indices 
matériels ; 

« 3° Lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’une ou 
plusieurs personnes se trouvant dans les locaux où la perquisition doit avoir lieu sont en train 
de commettre des crimes ou des délits entrant dans le champ d’application de l’article 706-73. 



« Art. 706-92. – A peine de nullité, les autorisations prévues par les articles 706-89 à 
706-91 sont données pour des perquisitions déterminées et font l’objet d’une ordonnance 
écrite, précisant la qualification de l’infraction dont la preuve est recherchée ainsi que 
l’adresse des lieux dans lesquels les visites, perquisitions et saisies peuvent être faites ; cette 
ordonnance, qui n’est pas susceptible d’appel, est motivée par référence aux éléments de fait 
et de droit justifiant que ces opérations sont nécessaires. Les opérations sont faites sous le 
contrôle du magistrat qui les a autorisées, et qui peut se déplacer sur les lieux pour veiller au 
respect des dispositions légales. 

« Dans les cas prévus par les 1°, 2° et 3° de l’article 706-91, l’ordonnance comporte 
également l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de cette 
décision par référence aux seules conditions prévues par ces alinéas. 

« Art. 706-93. – Les opérations prévues aux articles 706-89 à 706-91 ne peuvent, à peine 
de nullité, avoir un autre objet que la recherche et la constatation des infractions visées dans la 
décision du juge des libertés et de la détention ou du juge d’instruction. 

« Le fait que ces opérations révèlent des infractions autres que celles visées dans la 
décision du juge des libertés et de la détention ou du juge d’instruction ne constitue pas une 
cause de nullité des procédures incidentes. 

« Art. 706-94. – Lorsque, au cours d’une enquête de flagrance ou d’une instruction 
relative à l’une des infractions entrant dans le champ d’application de l’article 706-73, la 
personne au domicile de laquelle est faite une perquisition est en garde à vue ou détenue en un 
autre lieu et que son transport sur place paraît devoir être évité en raison des risques graves 
soit de troubles à l’ordre public ou d’évasion, soit de disparition des preuves pendant le temps 
nécessaire au transport, la perquisition peut être faite, avec l’accord préalable du procureur de 
la République ou du juge d’instruction, en présence de deux témoins requis dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 57, ou d’un représentant désigné par celui 
dont le domicile est en cause. 

« Les dispositions du présent article sont également applicables aux enquêtes 
préliminaires, lorsque la perquisition est faite sans l’assentiment de la personne dans les 
conditions prévues aux articles 76 et 706-90. L’accord est alors donné par le juge des libertés 
et de la détention. 

« Section 5 

« Des interceptions de correspondances 
émises par la voie des télécommunications 

« Art. 706-95. – Si les nécessités de l’enquête de flagrance ou de l’enquête préliminaire 
relative à l’une des infractions entrant dans le champ d’application de l’article 706-73 
l’exigent, le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance peut, à la 
requête du procureur de la République, autoriser l’interception, l’enregistrement et la 
transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications selon les 
modalités prévues par les articles 100, deuxième alinéa, 100-1 et 100-3 à 100-7, pour une 
durée maximum de quinze jours, renouvelable une fois dans les mêmes conditions de forme et 
de durée. Ces opérations sont faites sous le contrôle du juge des libertés et de la détention. 



« Pour l’application des dispositions des articles 100-3 à 100-5, les attributions confiées 
au juge d’instruction ou à l’officier de police judiciaire commis par lui sont exercées par le 
procureur de la République ou l’officier de police judiciaire requis par ce magistrat. 

« Le juge des libertés et de la détention qui a autorisé l’interception est informé sans délai 
par le procureur de la République des actes accomplis en application de l’alinéa précédent. 

« Section 6 

« Des sonorisations et des fixations d’images 
de certains lieux ou véhicules 

« Art. 706-96. – Lorsque les nécessités de l’information concernant un crime ou un délit 
entrant dans le champ d’application de l’article 706-73 l’exigent, le juge d’instruction peut, 
après avis du procureur de la République, autoriser par ordonnance motivée les officiers et 
agents de police judiciaire commis sur commission rogatoire à mettre en place un dispositif 
technique ayant pour objet, sans le consentement des intéressés, la captation, la fixation, la 
transmission et l’enregistrement de paroles prononcées par une ou plusieurs personnes à titre 
privé ou confidentiel, dans des lieux ou véhicules privés ou publics, ou de l’image d’une ou 
plusieurs personnes se trouvant dans un lieu privé. Ces opérations sont effectuées sous 
l’autorité et le contrôle du juge d’instruction. 

« En vue de mettre en place le dispositif technique mentionné au premier alinéa, le juge 
d’instruction peut autoriser l’introduction dans un véhicule ou un lieu privé, y compris hors 
des heures prévues à l’article 59, à l’insu ou sans le consentement du propriétaire ou du 
possesseur du véhicule ou de l’occupant des lieux ou de toute personne titulaire d’un droit sur 
ceux-ci. S’il s’agit d’un lieu d’habitation et que l’opération doit intervenir hors des heures 
prévues à l’article 59, cette autorisation est délivrée par le juge des libertés et de la détention 
saisi à cette fin par le juge d’instruction. Ces opérations, qui ne peuvent avoir d’autre fin que 
la mise en place du dispositif technique, sont effectuées sous l’autorité et le contrôle du juge 
d’instruction. 

« La mise en place du dispositif technique mentionné au premier alinéa ne peut concerner 
les lieux visés aux articles 56-1, 56-2 et 56-3 ni être mise en œuvre dans le véhicule, le bureau 
ou le domicile des personnes visées à l’article 100-7. 

« Le fait que les opérations prévues au présent article révèlent des infractions autres que 
celles visées dans la décision du juge d’instruction ne constitue pas une cause de nullité des 
procédures incidentes. 

« Art. 706-97. – Les décisions prises en application de l’article 706-96 doivent comporter 
tous les éléments permettant d’identifier les véhicules ou les lieux privés ou publics visés, 
l’infraction qui motive le recours à ces mesures ainsi que la durée de celles-ci. 

« Art. 706-98. – Ces décisions sont prises pour une durée maximale de quatre mois. Elles 
ne peuvent être renouvelées que dans les mêmes conditions de forme et de durée. 

« Art. 706-99. – Le juge d’instruction ou l’officier de police judiciaire commis par lui 
peut requérir tout agent qualifié d’un service, d’une unité ou d’un organisme placé sous 
l’autorité ou la tutelle du ministre de l’intérieur ou du ministre de la défense et dont la liste est 



fixée par décret, en vue de procéder à l’installation des dispositifs techniques mentionnés à 
l’article 706-96. 

« Les officiers ou agents de police judiciaire ou les agents qualifiés mentionnés au 
premier alinéa du présent article chargés de procéder aux opérations prévues par l’article 706-
96 sont autorisés à détenir à cette fin des appareils relevant des dispositions de l’article 226-3 
du code pénal. 

« Art. 706-100. – Le juge d’instruction ou l’officier de police judiciaire commis par lui 
dresse procès-verbal de chacune des opérations de mise en place du dispositif technique et des 
opérations de captation, de fixation et d’enregistrement sonore ou audiovisuel. Ce procès-
verbal mentionne la date et l’heure auxquelles l’opération a commencé et celles auxquelles 
elle s’est terminée. 

« Les enregistrements sont placés sous scellés fermés. 

« Art. 706-101. – Le juge d’instruction ou l’officier de police judiciaire commis par lui 
décrit ou transcrit, dans un procès-verbal qui est versé au dossier, les images ou les 
conversations enregistrées qui sont utiles à la manifestation de la vérité. 

« Les conversations en langue étrangère sont transcrites en français avec l’assistance 
d’un interprète requis à cette fin. 

« Art. 706-102. – Les enregistrements sonores ou audiovisuels sont détruits, à la 
diligence du procureur de la République ou du procureur général, à l’expiration du délai de 
prescription de l’action publique. 

« Il est dressé procès-verbal de l’opération de destruction. 

« Section 7 

« Des mesures conservatoires 

« Art. 706-103. – En cas d’information ouverte pour l’une des infractions entrant dans le 
champ d’application des articles 706-73 et 706-74 et afin de garantir le paiement des amendes 
encourues ainsi que, le cas échéant, l’indemnisation des victimes et l’exécution de la 
confiscation, le juge des libertés et de la détention, sur requête du procureur de la République, 
peut ordonner, aux frais avancés du Trésor et selon les modalités prévues par les procédures 
civiles d’exécution, des mesures conservatoires sur les biens, meubles ou immeubles, divis ou 
indivis, de la personne mise en examen. 

« La condamnation vaut validation des saisies conservatoires et permet l’inscription 
définitive des sûretés. 

« La décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement emporte de plein droit, aux frais 
du Trésor, mainlevée des mesures ordonnées. Il en est de même en cas d’extinction de l’action 
publique et de l’action civile. 

« Pour l’application des dispositions du présent article, le juge des libertés et de la 
détention est compétent sur l’ensemble du territoire national. 



« Section 8 

« Dispositions communes 

[« Art. 706-104. – Le fait qu’à l’issue de l’enquête ou de l’information ou devant la 
juridiction de jugement la circons-tance aggravante de bande organisée ne soit pas retenue 
ne constitue pas une cause de nullité des actes régulièrement accomplis en application des 
dispositions du présent titre.] (6) 

« Art. 706-105. – Lorsque, au cours de l’enquête, il a été fait application des dispositions 
des articles 706-80 à 706-95, la personne ayant été placée en garde à vue six mois auparavant 
et qui n’a pas fait l’objet de poursuites peut interroger le procureur de la République dans le 
ressort duquel la garde à vue s’est déroulée sur la suite donnée ou susceptible d’être donnée à 
l’enquête. Cette demande est adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 

« Lorsque le procureur de la République décide de poursuivre l’enquête préliminaire et 
qu’il envisage de procéder à une nouvelle audition ou à un nouvel interrogatoire de la 
personne au cours de cette enquête, cette personne est informée, dans les deux mois suivant la 
réception de sa demande, qu’elle peut demander qu’un avocat désigné par elle ou commis 
d’office à sa demande par le bâtonnier puisse consulter le dossier de la procédure. Le dossier 
est alors mis à la disposition de l’avocat au plus tard dans un délai de quinze jours à compter 
de la demande et avant, le cas échéant, toute nouvelle audition ou tout nouvel interrogatoire 
de la personne. 

« Lorsque le procureur de la République a décidé de classer l’affaire en ce qui concerne 
la personne, il l’informe dans les deux mois suivant la réception de sa demande. 

« Dans les autres cas, le procureur de la République n’est pas tenu de répondre à la 
personne. Il en est de même lorsqu’il n’a pas été fait application des dispositions des articles 
706-80 à 706-95 au cours de l’enquête. 

« Lorsque l’enquête n’a pas été menée sous la direction du procureur de la République du 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel la garde à vue a été réalisée, celui-ci adresse 
sans délai la demande au procureur qui dirige l’enquête. 

« Art. 706-106. – Lorsque, au cours de l’enquête, il a été fait application des dispositions 
des articles 706-80 à 706-95, la personne qui est déférée devant le procureur de la République 
en application des dispositions de l’article 393 a droit à la désignation d’un avocat. Celui-ci 
peut consulter sur-le- champ le dossier et communiquer librement avec elle, conformément 
aux dispositions des deuxième et troisième alinéas de l’article 393. La personne comparaît 
alors en présence de son avocat devant le procureur de la République qui, après avoir entendu 
ses déclarations et les observations de son avocat, soit procède comme il est dit aux articles 
394 à 396, soit requiert l’ouverture d’une information. 

« Si le procureur de la République saisit le tribunal correctionnel selon la procédure de 
comparution immédiate, les dispositions du deuxième alinéa de l’article 397-1 permettant au 
                                                 
    (6) Les dispostions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 2 mars 2004 (voir ci-après p. 594) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



prévenu de demander le renvoi de l’affaire à une audience qui devra avoir lieu dans un délai 
qui ne peut être inférieur à deux mois sans être supérieur à quatre mois sont applicables, 
quelle que soit la peine encourue. » 

Article 2 

Après l’article 706-79 du code de procédure pénale, il est inséré un article 706-79-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 706-79-1. – Le procureur général près la cour d’appel, dans le ressort de laquelle 
se trouve une juridiction compétente en application de l’article 706-75, anime et coordonne, 
en concertation avec les autres procureurs généraux du ressort interrégional, la conduite de la 
politique d’action publique pour l’application de cet article. » 

Article 3 

Après l’article 15 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de 
programmation relative à la sécurité, il est inséré un article 15-1 ainsi rédigé : 

« Art. 15-1. – Les services de police et de gendarmerie peuvent rétribuer toute personne 
étrangère aux administrations publiques qui leur a fourni des renseignements ayant amené 
directement soit la découverte de crimes ou de délits, soit l’identification des auteurs de 
crimes ou de délits. 

« Les modalités de la rétribution de ces personnes sont déterminées par arrêté conjoint du 
ministre de la justice, du ministre de l’intérieur, du ministre de la défense et du ministre des 
finances. » 

Article 4 

L’article 77-2 du code de procédure pénale est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux enquêtes portant sur l’un des crimes ou 
délits entrant dans le champ d’application de l’article 706-73. » 

Article 5 

Après le deuxième alinéa de l’article 100-7 du code de procédure pénale, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du cabinet d’un 
magistrat ou de son domicile sans que le premier président ou le procureur général de la 
juridiction où il réside en soit informé. » 

 

 

 



Section 2 

Dispositions relatives à la répression de la délinquance 
et de la criminalité organisées 

Article 6 

I. – Après le 7° de l’article 221-4 du code pénal, il est inséré un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Par plusieurs personnes agissant en bande organisée. » 

II. – L’article 221-5-1 du même code devient l’arti-cle 221-5-2 et il est rétabli, après 
l’article 221-5, un article 221-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. 221-5-1. – Le fait de faire à une personne des offres ou des promesses ou de lui 
proposer des dons, présents ou avantages quelconques afin qu’elle commette un assassinat ou 
un empoisonnement est puni, lorsque ce crime n’a été ni commis ni tenté, de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. » 

III. – Dans le premier alinéa de l’article 222-4 du même code, après les mots : 
« lorsqu’elle est commise », sont insérés les mots : « en bande organisée ou ». 

IV. – Au deuxième alinéa de l’article 222-49 du même code, les mots : « et 222-38 » sont 
remplacés par les mots : « , 222-38 et 222-39-1 ». 

V. – Dans le premier alinéa de l’article 224-3 du même code, les mots : « soit en bande 
organisée, soit » sont supprimés. 

VI. – Il est inséré, après l’article 224-5 du même code, un article 224-5-2 ainsi rédigé : 

« Art. 224-5-2. – Lorsque les infractions prévues par le premier alinéa de l’article 224-1 
et par les articles 224-2 à 224-5 sont commises en bande organisée, les peines sont portées à 
1 000 000 € d’amende et à : 

« 1° Trente ans de réclusion criminelle si l’infraction est punie de vingt ans de réclusion 
criminelle ; 

« 2° La réclusion criminelle à perpétuité si l’infraction est punie de trente ans de 
réclusion criminelle. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont 
applicables dans les cas prévus aux 1° et 2°. » 

VII. – L’article 227-22 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 1 000 000 € d’amende lorsque 
les faits ont été commis en bande organisée. » 

VIII. – A l’article 227-23 du même code, il est inséré, après le quatrième alinéa, un alinéa 
ainsi rédigé : 



« Les infractions prévues aux deuxième, troisième et quatrième alinéas sont punies de dix 
ans d’emprisonnement et de 500 000 € d’amende lorsqu’elles sont commises en bande 
organisée. » 

IX. – Après l’article 312-7 du même code, il est inséré un article 312-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. 312-7-1. – Le fait de ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de 
vie tout en étant en relations habituelles avec une ou plusieurs personnes ayant commis les 
infractions prévues aux articles 312-6 et 312-7 ou le fait de faciliter la justification de 
ressources fictives pour ces mêmes personnes sont punis de dix ans d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende. » 

X. – L’article 313-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 5° est abrogé ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 1 000 000 € d’amende lorsque 
l’escroquerie est commise en bande organisée. » 

XI. – L’article 421-5 du même code est ainsi modifié : 

1° Il est inséré, après le premier alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fait de diriger ou d’organiser le groupement ou l’entente défini à l’article 421-2-1 
est puni de vingt ans de réclusion criminelle et de 500 000 € d’amende. » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « aux délits prévus » sont remplacés par les mots : « aux 
infractions prévues ». 

XII. – L’article 434-30 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « ou lorsqu’elles ont été commises dans le cadre d’une 
action concertée entre plusieurs détenus » sont supprimés ; 

2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou lorsque les faits sont commis en 
bande organisée, que les membres de cette bande soient ou non des détenus ». 

XIII. – Après le premier alinéa de l’article 442-1 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Est punie des mêmes peines la fabrication des pièces de monnaie et des billets de 
banque mentionnés à l’alinéa précédent réalisée à l’aide d’installations ou de matériels 
autorisés destinés à cette fin, lorsqu’elle est effectuée en violation des conditions fixées par les 
institutions habilitées à émettre ces signes monétaires et sans l’accord de ces institutions. » 

XIV. – L’article 442-2 du même code est ainsi rédigé : 



« Art. 442-2. – Le transport, la mise en circulation ou la détention en vue de la mise en 
circulation des signes monétaires contrefaits ou falsifiés mentionnés au premier alinéa de 
l’article 442-1 ou des signes monétaires irrégulièrement fabriqués mentionnés au deuxième 
alinéa de cet article est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

« Les infractions prévues au précédent alinéa sont punies de trente ans de réclusion 
criminelle et de 450 000 € d’amende lorsqu’elles sont commises en bande organisée. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont 
applicables aux infractions prévues au deuxième alinéa du présent article. » 

XV. – Il est inséré, après l’article 450-4 du même code, un article 450-5 ainsi rédigé : 

« Art. 450-5. – Les personnes physiques et morales reconnues coupables des infractions 
prévues au deuxième alinéa de l’article 450-1 et à l’article 450-2-1 encourent également la 
peine complémentaire de confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit la 
nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. » 

XVI. – L’article 3 de la loi du 19 juin 1871 qui abroge le décret du 4 septembre 1870 sur 
la fabrication des armes de guerre est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

XVII. – Le premier alinéa du I de l’article 24 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime 
des matériels de guerre, armes et munitions est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

XVIII. – Le premier alinéa de l’article 26 du décret du 18 avril 1939 précité est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

XIX. – Le premier alinéa de l’article 31 du décret du 18 avril 1939 précité est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

XX. – Le I de l’article 6 de la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970 portant réforme du régime 
des poudres et substances explosives est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 



XXI. – Le premier alinéa de l’article 4 de la loi n° 72-467 du 9 juin 1972 interdisant la 
mise au point, la fabrication, la détention, le stockage, l’acquisition et la cession d’armes 
biologiques ou à base de toxines est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

XXII. – Le premier alinéa de l’article 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de 
réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux est ainsi modifié : 

1° Les mots : « de deux ans et d’une amende de 9 000 € » sont remplacés par les mots : 
« de trois ans et d’une amende de 45 000 € » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

XXIII. – Le premier alinéa de l’article 1er de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative 
aux jeux de hasard est ainsi modifié : 

1° Les mots : « de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende » sont remplacés 
par les mots : « de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

XXIV. – Le premier alinéa de l’article 2 de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 précitée 
est ainsi modifié : 

1° Les mots : « de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende » sont remplacés 
par les mots : « de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en bande organisée. » 

Article 7 

Après l’article 322-6 du code pénal, il est inséré un article 322-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 322-6-1. – Le fait de diffuser par tout moyen, sauf à destination des professionnels, 
des procédés permettant la fabrication d’engins de destruction élaborés à partir de poudre ou 
de substances explosives, de matières nucléaires, biologiques ou chimiques, ou à partir de tout 
autre produit destiné à l’usage domestique, industriel ou agricole, est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 



« Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 € d’amende lorsqu’il 
a été utilisé, pour la diffusion des procédés, un réseau de télécommunications à destination 
d’un public non déterminé. » 

Article 8 

Dans l’article 421-2 du code pénal, après les mots : « dans le sous-sol », sont insérés les 
mots : « , dans les aliments ou les composants alimentaires ». 

Article 9 

Le dernier alinéa de l’article 706-25-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, les mots : « au délit mentionné » sont remplacés par les 
mots : « aux délits mentionnés » ; 

2° Dans la dernière phrase, les mots : « ce délit » sont remplacés par les mots : « ces 
délits ». 

Article 10 

Au dernier alinéa de l’article 706-17 du code de procédure pénale, les mots : « et à 
l’article 421-2-2 » sont remplacés par les mots : « et aux articles 421-2-2 et 421-2-3 ». 

Article 11 

Dans le dernier alinéa de l’article 3 de la loi du 19 juin 1871 précitée, les mots : « toute 
autre substance destinée à entrer dans la composition d’un » sont remplacés par les mots : 
« tout autre élément ou substance destinés à entrer dans la composition d’un engin ». 

Article 12 

I. – L’intitulé de la section 3 du chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal est ainsi 
rédigé : « De la définition de certaines circonstances entraînant l’aggravation, la diminution 
ou l’exemption des peines ». 

II. – Après l’article 132-77 du même code, il est inséré un article 132-78 ainsi rédigé : 

« Art. 132-78. – La personne qui a tenté de commettre un crime ou un délit est, dans les 
cas prévus par la loi, exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, 
elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et, le cas échéant, d’identifier les autres 
auteurs ou complices. 

« Dans les cas prévus par la loi, la durée de la peine privative de liberté encourue par une 
personne ayant commis un crime ou un délit est réduite si, ayant averti l’autorité 
administrative ou judiciaire, elle a permis de faire cesser l’infraction, d’éviter que l’infraction 
ne produise un dommage ou d’identifier les autres auteurs ou complices. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent sont également applicables lorsque la personne a 
permis soit d’éviter la réalisation d’une infraction connexe de même nature que le crime ou le 



délit pour lequel elle était poursuivie, soit de faire cesser une telle infraction, d’éviter qu’elle 
ne produise un dommage ou d’en identifier les auteurs ou complices. 

« Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement de déclarations 
émanant de personnes ayant fait l’objet des dispositions du présent article. » 

III. – Après l’article 706-63 du code de procédure pénale, il est inséré un titre XXI bis 
ainsi rédigé : 

 

« TITRE XXI BIS 

« PROTECTION DES PERSONNES BÉNÉFICIANT 
D’EXEMPTIONS OU DE RÉDUCTIONS DE PEINES 

POUR AVOIR PERMIS D’ÉVITER 
LA RÉALISATION D’INFRACTIONS, 

DE FAIRE CESSER OU D’ATTÉNUER 
LE DOMMAGE CAUSÉ PAR UNE INFRACTION, 

OU D’IDENTIFIER LES AUTEURS 
OU COMPLICES D’INFRACTIONS 

« Art. 706-63-1. – Les personnes mentionnées à l’article 132-78 du code pénal font 
l’objet, en tant que de besoin, d’une protection destinée à assurer leur sécurité. Elles peuvent 
également bénéficier de mesures destinées à assurer leur réinsertion. 

« En cas de nécessité, ces personnes peuvent être autorisées, par ordonnance motivée 
rendue par le président du tribunal de grande instance, à faire usage d’une identité d’emprunt. 

« Le fait de révéler l’identité d’emprunt de ces personnes est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. Lorsque cette révélation a causé, directement ou 
indirectement, des violences, coups et blessures à l’encontre de ces personnes ou de leurs 
conjoints, enfants et ascendants directs, les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement 
et à 100 000 € d’amende. Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 150 000 € 
d’amende lorsque cette révélation a causé, directement ou indirectement, la mort de ces 
personnes ou de leurs conjoints, enfants et ascendants directs. 

« Les mesures de protection et de réinsertion sont définies, sur réquisitions du procureur 
de la République, par une commission nationale dont la composition et les modalités de 
fonctionnement sont définies par décret en Conseil d’Etat. Cette commission fixe les 
obligations que doit respecter la personne et assure le suivi des mesures de protection et de 
réinsertion, qu’elle peut modifier ou auxquelles elle peut mettre fin à tout moment. En cas 
d’urgence, les services compétents prennent les mesures nécessaires et en informent sans délai 
la commission nationale. 

« Les dispositions du présent article sont également applicables aux membres de la 
famille et aux proches des personnes mentionnées à l’article 132-78 du code pénal. » 

IV. – Il est inséré, après l’article 221-5-1 du code pénal, un article 221-5-3 ainsi rédigé : 



« Art. 221-5-3. – Toute personne qui a tenté de commettre les crimes d’assassinat ou 
d’empoisonnement est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, 
elle a permis d’éviter la mort de la victime et d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou 
complices. 

« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’un 
empoisonnement est ramenée à vingt ans de réclusion criminelle si, ayant averti l’autorité 
administrative ou judiciaire, il a permis d’éviter la mort de la victime et d’identifier, le cas 
échéant, les autres auteurs ou complices. » 

V. – Il est inséré, après l’article 222-6-1 du même code, un article 222-6-2 ainsi rédigé : 

« Art. 222-6-2. – Toute personne qui a tenté de commettre les crimes prévus par le 
présent paragraphe est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, 
elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le cas échéant, les autres 
auteurs ou complices. 

« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’un des crimes 
prévus au présent paragraphe est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou 
judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction ou d’éviter que l’infraction n’entraîne mort 
d’homme ou infirmité permanente et d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou 
complices. Lorsque la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est 
ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. » 

VI. – L’article 222-43 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « les articles 222-34 à 222-40 » sont remplacés par les mots : « les articles 
222-35 à 222-39 » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Dans le cas prévu à l’article 222-34, la peine de la réclusion criminelle à perpétuité est 
ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. » 

VII. – Il est inséré, après l’article 222-43 du même code, un article 222-43-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 222-43-1. – Toute personne qui a tenté de commettre les infractions prévues par la 
présente section est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, 
elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le cas échéant, les autres 
auteurs ou complices. » 

VIII. – Il est inséré, après l’article 224-5 du même code, un article 224-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. 224-5-1. – Toute personne qui a tenté de commettre les crimes prévus par la 
présente section est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, 
elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le cas échéant, les autres 
auteurs ou complices. 



« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’un des crimes 
prévus à la présente section est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou 
judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction ou d’éviter que l’infraction n’entraîne mort 
d’homme ou infirmité perma-nente et d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou 
complices. Lorsque la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est 
ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. » 

IX. – Il est inséré, après l’article 224-8 du même code, un article 224-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. 224-8-1. – Toute personne qui a tenté de commettre les crimes prévus par la 
présente section est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, 
elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le cas échéant, les autres 
auteurs ou complices. 

« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’un des crimes 
prévus à la présente section est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou 
judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction ou d’éviter que l’infraction n’entraîne mort 
d’homme ou infirmité permanente et d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou 
complices. Lorsque la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est 
ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. » 

X. – Il est inséré, après l’article 225-4-8 du même code, un article 225-4-9 ainsi rédigé : 

« Art. 225-4-9. – Toute personne qui a tenté de commettre les infractions prévues par la 
présente section est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, 
elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le cas échéant, les autres 
auteurs ou complices. 

« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des infractions 
prévues à la présente section est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou 
judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction ou d’éviter que l’infraction n’entraîne mort 
d’homme ou infirmité permanente et d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou 
complices. Lorsque la peine encourue est la réclusion crimi-nelle à perpétuité, celle-ci est 
ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. » 

XI. – Il est inséré, après l’article 225-11 du même code, un article 225-11-1 ainsi rédigé : 

« Art. 225-11-1. – Toute personne qui a tenté de commettre les infractions prévues par la 
présente section est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, 
elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le cas échéant, les autres 
auteurs ou complices. 

« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des infractions 
prévues à la présente section est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou 
judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction ou d’éviter que l’infraction n’entraîne mort 
d’homme ou infirmité permanente et d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou 
complices. Lorsque la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est 
ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. » 

XII. – Il est inséré, après l’article 311-9 du même code, un article 311-9-1 ainsi rédigé : 



« Art. 311-9-1. – Toute personne qui a tenté de commettre un vol en bande organisée 
prévu par l’article 311-9 est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou 
judiciaire, elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le cas échéant, les 
autres auteurs ou complices. 

« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’un vol en bande 
organisée est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a 
permis de faire cesser l’infraction en cours ou d’éviter que l’infraction n’entraîne mort 
d’homme ou infirmité permanente et d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou 
complices. » 

XIII. – Il est inséré, après l’article 312-6 du même code, un article 312-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 312-6-1. – Toute personne qui a tenté de commettre une extorsion en bande 
organisée prévue par l’article 312-6 est exempte de peine si, ayant averti l’autorité 
administrative ou judiciaire, elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, 
le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une extorsion en 
bande organisée est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il 
a permis de faire cesser l’infraction ou d’éviter que l’infraction n’entraîne mort d’homme ou 
infirmité permanente et d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. Lorsque 
la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de 
réclusion criminelle. » 

XIV. – Il est inséré, après l’article 3 de la loi du 19 juin 1871 précitée, un article 3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 3-1. – La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice des 
infractions prévues à l’article 3 est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative 
ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés et d’identifier, le cas 
échéant, les autres auteurs ou complices. » 

XV. – Il est inséré, après l’article 35 du décret du 18 avril 1939 précité, un article 35-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 35-1. – La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice des 
infractions prévues aux articles 24, 26 et 31 est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité 
administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés et 
d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. » 

XVI. – Il est inséré, après l’article 6 de la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970 précitée, un 
article 6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice des 
infractions prévues à l’article 6 est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative 
ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés et d’identifier, le cas 
échéant, les autres auteurs ou complices. » 



XVII. – Il est inséré, après l’article 4 de la loi n° 72-467 du 9 juin 1972 précitée, un 
article 4-1 ainsi rédigé : 

« Art. 4-1. – La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice des 
infractions prévues par la présente loi est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité 
administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés et 
d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. » 

Article 13 

Après l’article 434-7-1 du code pénal, il est inséré un article 434-7-2 ainsi rédigé : 

« Art. 434-7-2. – Sans préjudice des droits de la défense, le fait, pour toute personne qui, 
du fait de ses fonctions, a connaissance, en application des dispositions du code de procédure 
pénale, d’informations issues d’une enquête ou d’une instruction en cours concernant un 
crime ou un délit, de révéler, directement ou indirectement, ces informations à des personnes 
susceptibles d’être impliquées, comme auteurs, coauteurs, complices ou receleurs, dans la 
commission de ces infractions, lorsque cette révélation est de nature à entraver le déroulement 
des investigations ou la manifestation de la vérité, est puni de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende. » 

Section 3 

Dispositions diverses 

Article 14 

I. – Les trois derniers alinéas de l’article 63-4 du code de procédure pénale sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et 15° 
de l’article 706-73, l’entretien avec un avocat ne peut intervenir qu’à l’issue d’un délai de 
quarante-huit heures. Si elle est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 11° du 
même article, l’entretien avec un avocat ne peut intervenir qu’à l’issue d’un délai de soixante-
douze heures. Le procureur de la République est avisé de la qualification des faits retenue par 
les enquêteurs dès qu’il est informé par ces derniers du placement en garde à vue. » 

II. – L’article 76 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si les nécessités de l’enquête relative à un délit puni d’une peine d’emprisonnement 
d’une durée égale ou supérieure à cinq ans l’exigent, le juge des libertés et de la détention du 
tribunal de grande instance peut, à la requête du procureur de la République, décider, par une 
décision écrite et motivée, que les opérations prévues au présent article seront effectuées sans 
l’assentiment de la personne chez qui elles ont lieu. A peine de nullité, la décision du juge des 
libertés et de la détention précise la qualification de l’infraction dont la preuve est recherchée 
ainsi que l’adresse des lieux dans lesquels ces opérations peuvent être effectuées ; cette 
décision est motivée par référence aux éléments de fait et de droit justifiant que ces opérations 
sont nécessaires. Les opérations sont effectuées sous le contrôle du magistrat qui les a 
autorisées, et qui peut se déplacer sur les lieux pour veiller au respect des dispositions légales. 
Ces opérations ne peuvent, à peine de nullité, avoir un autre objet que la recherche et la 



constatation des infractions visées dans la décision du juge des libertés et de la détention. 
Toutefois, le fait que ces opérations révèlent des infractions autres que celles visées dans la 
décision ne constitue pas une cause de nullité des procédures incidentes. » 

III. – L’article 85 du même code est complété par les mots : « en application des 
dispositions des articles 52 et 706-42 ». 

IV. – A l’article 706-26 du même code, la référence : « 222-39 » est remplacée par la 
référence : « 222-40 ». 

V. – L’article 706-28 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « lorsqu’il ne s’agit pas de locaux 
d’habitation » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé. 

VI. – L’article 4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance 
délinquante est ainsi modifié : 

1° A la fin de la première phrase du dernier alinéa du V, les mots : « chargé de 
l’instruction » sont remplacés par les mots : « d’instruction du lieu d’exécution de la 
mesure » ; 

2° La dernière phrase du dernier alinéa du V est supprimée ; 

3° Il est complété par un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Les dispositions de l’article 706-88 du code de procédure pénale, à l’exception 
de celles de la deuxième phrase de son dernier alinéa, sont applicables au mineur de plus de 
seize ans lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’une ou 
plusieurs personnes majeures ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de 
l’infraction. » 

VII. – Les articles 76-1, 706-23, 706-24, 706-24-1, 706-24-2, 706-29, 706-30, 706-32 et 
706-36-1 du code de procédure pénale sont abrogés. 

VIII. – Dans l’article 865 du même code, les mots : « aux articles 706-23 et 706-29 » 
sont remplacés par les mots : « à l’article 706-88 ». 

IX. – L’article 866 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 866. – Le premier alinéa de l’article 706-103 est ainsi rédigé : 

« “En cas d’information ouverte pour l’une des infractions entrant dans le champ 
d’application des articles 706-73 et 706-74 et afin de garantir le paiement des amendes 
encourues, ainsi que, le cas échéant, l’indemnisation des victimes et l’exécution de la 
confiscation, le président du tribunal d’instance ou un juge délégué par lui, sur requête du 
procureur de la République, peut ordonner, aux frais avancés du Trésor, et selon les modalités 



prévues par les procédures civiles d’exécution, des mesures conservatoires sur les biens, 
meubles ou immeubles, divis ou indivis, de la personne mise en examen.” » 

Article 15 

Dans la première phrase de l’article L. 10 B du livre des procédures fiscales, les 
références : « 225-5, 225-6, 321-1, deuxième alinéa, et 321-6 » sont remplacées par les 
références : « 225-4-8, 225-5, 225-6, 321-1, deuxième alinéa, 321-6, 421-2-3 et 450-2-1 ». 

Article 16 

L’article 5 de la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation 
pour la sécurité intérieure est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Dans ce même cadre, les officiers et agents de police judiciaire doivent communiquer 
aux agents des quatre direc-tions précitées tous les éléments susceptibles de comporter une 
implication de nature financière, fiscale ou douanière, sans que puisse être opposée 
l’obligation au secret. » 

CHAPITRE II 

Dispositions concernant la lutte contre la délinquance 
et la criminalité internationales 

Article 17 

I. – Le titre X du livre IV du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« TITRE X 

« DE L’ENTRAIDE JUDICIAIRE INTERNATIONALE 

« CHAPITRE Ier

« Dispositions générales 

« Section 1 

« Transmission et exécution des demandes d’entraide 

« Art. 694. – En l’absence de convention internationale en stipulant autrement : 

« 1° Les demandes d’entraide émanant des autorités judiciaires françaises et destinées 
aux autorités judiciaires étran-gères sont transmises par l’intermédiaire du ministère de la 
justice. Les pièces d’exécution sont renvoyées aux autorités de l’Etat requérant par la même 
voie ; 

« 2° Les demandes d’entraide émanant des autorités judiciaires étrangères et destinées 
aux autorités judiciaires françaises sont transmises par la voie diplomatique. Les pièces 
d’exécution sont renvoyées aux autorités de l’Etat requérant par la même voie. 



« En cas d’urgence, les demandes d’entraide sollicitées par les autorités françaises ou 
étrangères peuvent être transmises directement aux autorités de l’Etat requis compétentes pour 
les exécuter. Le renvoi des pièces d’exécution aux autorités compétentes de l’Etat requérant 
est effectué selon les mêmes modalités. Toutefois, sauf convention internationale en stipulant 
autrement, les demandes d’entraide émanant des autorités judiciaires étrangères et destinées 
aux autorités judiciaires françaises doivent faire l’objet d’un avis donné par la voie 
diplomatique par le gouvernement étranger intéressé. 

« Art. 694-1. – En cas d’urgence, les demandes d’entraide émanant des autorités 
judiciaires étrangères sont transmises, selon les distinctions prévues à l’article 694-2, au 
procureur de la République ou au juge d’instruction du tribunal de grande instance 
territorialement compétent. Elles peuvent également être adressées à ces magistrats par 
l’intermédiaire du procureur général. 

« Si le procureur de la République reçoit directement d’une autorité étrangère une 
demande d’entraide qui ne peut être exécutée que par le juge d’instruction, il la transmet pour 
exécution à ce dernier ou saisit le procureur général dans le cas prévu à l’article 694-4. 

« Avant de procéder à l’exécution d’une demande d’entraide dont il a été directement 
saisi, le juge d’instruction la communique immédiatement pour avis au procureur de la 
République. 

« Art. 694-2. – Les demandes d’entraide émanant des autorités judiciaires étrangères sont 
exécutées par le procureur de la République ou par les officiers ou agents de police judiciaire 
requis à cette fin par ce magistrat. 

« Elles sont exécutées par le juge d’instruction ou par des officiers de police judiciaire 
agissant sur commission rogatoire de ce magistrat lorsqu’elles nécessitent certains actes de 
procédure qui ne peuvent être ordonnés ou exécutés qu’au cours d’une instruction 
préparatoire. 

« Art. 694-3. – Les demandes d’entraide émanant des autorités judiciaires étrangères sont 
exécutées selon les règles de procédure prévues par le présent code. 

« Toutefois, si la demande d’entraide le précise, elle est exécutée selon les règles de 
procédure expressément indiquées par les autorités compétentes de l’Etat requérant, à 
condition, sous peine de nullité, que ces règles ne réduisent pas les droits des parties ou les 
garanties procédurales prévus par le présent code. Lorsque la demande d’entraide ne peut être 
exécutée conformément aux exigences de l’Etat requérant, les autorités compétentes 
françaises en informent sans délai les autorités de l’Etat requérant et indiquent dans quelles 
conditions la demande pourrait être exécutée. Les autorités françaises compétentes et celles de 
l’Etat requérant peuvent ultérieurement s’accorder sur la suite à réserver à la demande, le cas 
échéant, en la subordonnant au respect desdites conditions. 

« L’irrégularité de la transmission de la demande d’entraide ne peut constituer une cause 
de nullité des actes accomplis en exécution de cette demande. 

« Art. 694-4. – Si l’exécution d’une demande d’entraide émanant d’une autorité judiciaire 
étrangère est de nature à porter atteinte à l’ordre public ou aux intérêts essentiels de la Nation, 
le procureur de la République saisi de cette demande ou avisé de cette demande en application 



du troisième alinéa de l’article 694-1 la transmet au procureur général qui détermine, s’il y a 
lieu, d’en saisir le ministre de la justice et donne, le cas échéant, avis de cette transmission au 
juge d’instruction. 

« S’il est saisi, le ministre de la justice informe l’autorité requérante, le cas échéant, de ce 
qu’il ne peut être donné suite, totalement ou partiellement, à sa demande. Cette information 
est notifiée à l’autorité judiciaire concernée et fait obstacle à l’exécution de la demande 
d’entraide ou au retour des pièces d’exécution. 

« Section 2 

« Dispositions applicables à certains types 
de demande d’entraide 

« Art. 694-5. – Les dispositions de l’article 706-71 sont applicables pour l’exécution 
simultanée, sur le territoire de la République et à l’étranger, de demandes d’entraide émanant 
des autorités judiciaires étrangères ou d’actes d’entraide réalisés à la demande des autorités 
judiciaires françaises. 

« Les interrogatoires, les auditions ou les confrontations réalisés à l’étranger à la 
demande des autorités judiciaires françaises sont exécutés conformément aux dispositions du 
présent code, sauf si une convention internationale y fait obstacle. 

« L’interrogatoire ou la confrontation d’une personne poursuivie ne peut être effectué 
qu’avec son consentement. 

« Les dispositions des articles 434-13 et 434-15-1 du code pénal sont applicables aux 
témoins entendus sur le territoire de la République à la demande des autorités judiciaires de 
l’Etat requérant dans les conditions prévues par le présent article. 

« Art. 694-6. – Lorsque la surveillance prévue à l’article 706-80 doit être poursuivie dans 
un Etat étranger, elle est autorisée, dans les conditions prévues par les conventions 
internationales, par le procureur de la République chargé de l’enquête. 

« Les procès-verbaux d’exécution des opérations de surveillance ou rapports y afférents 
ainsi que l’autorisation d’en poursuivre l’exécution sur le territoire d’un Etat étranger sont 
versés au dossier de la procédure. 

« Art. 694-7. – Avec l’accord préalable du ministre de la justice saisi d’une demande 
d’entraide judiciaire à cette fin, des agents de police étrangers peuvent poursuivre sur le 
territoire de la République, sous la direction d’officiers de police judiciaire français, des 
opérations d’infiltration conformément aux dispositions des articles 706-81 à 706-87. 
L’accord du ministre de la justice peut être assorti de conditions. L’opération doit ensuite être 
autorisée par le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris ou le 
juge d’instruction du même ressort dans les conditions prévues par l’article 706-81. 

« Le ministre de la justice ne peut donner son accord que si les agents étrangers sont 
affectés dans leur pays à un service spécialisé et exercent des missions de police similaires à 
celles des agents nationaux spécialement habilités mentionnés à l’article 706-81. 



« Art. 694-8. – Avec l’accord des autorités judiciaires étrangères, les agents de police 
étrangers mentionnés au deuxième alinéa de l’article 694-7 peuvent également, dans les 
conditions fixées par les articles 706-81 à 706-87, participer sous la direction d’officiers de 
police judiciaire français à des opérations d’infiltration conduites sur le territoire de la 
République dans le cadre d’une procédure judiciaire nationale. 

« Art. 694-9. – Lorsque, conformément aux stipulations prévues par les conventions 
internationales, le procureur de la République ou le juge d’instruction communique à des 
autorités judiciaires étrangères des informations issues d’une procédure pénale en cours, il 
peut soumettre l’utilisation de ces informations aux conditions qu’il détermine. 

« CHAPITRE II 

« Dispositions propres à l’entraide entre la France 
et les autres Etats membres de l’Union européenne 

« Art. 695. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux demandes 
d’entraide entre la France et les autres Etats membres de l’Union européenne. 

« Section 1 

« Transmission et exécution des demandes d’entraide 

« Art. 695-1. – Sauf si une convention internationale en stipule autrement et sous réserve 
des dispositions de l’article 694-4, les demandes d’entraide sont transmises et les pièces 
d’exécution retournées directement entre les autorités judiciaires territorialement compétentes 
pour les délivrer et les exécuter, conformément aux dispositions des articles 694-1 à 694-3. 

« Section 2 

« Des équipes communes d’enquête 

« Art. 695-2. – Avec l’accord préalable du ministre de la justice et le consentement du ou 
des autres Etats membres concernés, l’autorité judiciaire compétente peut créer une équipe 
commune d’enquête, soit lorsqu’il y a lieu d’effectuer, dans le cadre d’une procédure 
française, des enquêtes complexes impliquant la mobilisation d’importants moyens et qui 
concernent d’autres Etats membres, soit lorsque plusieurs Etats membres effectuent des 
enquêtes relatives à des infractions exigeant une action coordonnée et concertée entre les Etats 
membres concernés. 

« Les agents étrangers détachés par un autre Etat membre auprès d’une équipe commune 
d’enquête, dans la limite des attributions attachées à leur statut, peuvent, sous la direction de 
l’autorité judiciaire compétente, avoir pour mission, le cas échéant, sur toute l’étendue du 
territoire national : 

« 1° De constater tous crimes, délits ou contraventions et d’en dresser procès-verbal, au 
besoin dans les formes prévues par le droit de leur Etat ; 



« 2° De recevoir par procès-verbal les déclarations qui leur sont faites par toute personne 
susceptible de fournir des renseignements sur les faits en cause, au besoin dans les formes 
prévues par le droit de leur Etat ; 

« 3° De seconder les officiers de police judiciaire français dans l’exercice de leurs 
fonctions ; 

« 4° De procéder à des surveillances et, s’ils sont spécialement habilités à cette fin, à des 
infiltrations, dans les conditions prévues aux articles 706-81 et suivants et sans qu’il soit 
nécessaire de faire application des dispositions des articles 694-7 et 694-8. 

« Les agents étrangers détachés auprès d’une équipe commune d’enquête peuvent 
exercer ces missions, sous réserve du consentement de l’Etat membre ayant procédé à leur 
détachement. 

« Ces agents n’interviennent que dans les opérations pour lesquelles ils ont été désignés. 
Aucun des pouvoirs propres de l’officier de police judiciaire français, responsable de l’équipe, 
ne peut leur être délégué. 

« Un original des procès-verbaux qu’ils ont établis et qui doit être rédigé ou traduit en 
langue française est versé à la procédure française. 

« Art. 695-3. – Dans le cadre de l’équipe commune d’enquête, les officiers et agents de 
police judiciaire français détachés auprès d’une équipe commune d’enquête peuvent procéder 
aux opérations prescrites par le responsable d’équipe, sur toute l’étendue du territoire de l’Etat 
où ils interviennent, dans la limite des pouvoirs qui leur sont reconnus par le présent code. 

« Leurs missions sont définies par l’autorité de l’Etat membre compétente pour diriger 
l’équipe commune d’enquête sur le territoire duquel l’équipe intervient. 

« Ils peuvent recevoir les déclarations et constater les infractions dans les formes prévues 
par le présent code, sous réserve de l’accord de l’Etat sur le territoire duquel ils interviennent. 

« Section 3 

« De l’unité Eurojust 

« Art. 695-4. – Conformément à la décision du Conseil du 28 février 2002 instituant 
Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité, l’unité Eurojust, 
organe de l’Union européenne doté de la personnalité juridique agissant en tant que collège ou 
par l’intermédiaire d’un représentant national, est chargée de promouvoir et d’améliorer la 
coordination et la coopération entre les autorités compétentes des Etats membres de l’Union 
européenne dans toutes les enquêtes et poursuites relevant de sa compétence. 

« Art. 695-5. – L’unité Eurojust, agissant par l’intermédiaire de ses représentants 
nationaux ou en tant que collège, peut : 

« 1° Informer le procureur général des infractions dont elle a connaissance et lui 
demander de faire procéder à une enquête ou de faire engager des poursuites ; 



« 2° Demander au procureur général de dénoncer ou de faire dénoncer des infractions 
aux autorités compétentes d’un autre Etat membre de l’Union européenne ; 

« 3° Demander au procureur général de faire mettre en place une équipe commune 
d’enquête ; 

« 4° Demander au procureur général ou au juge d’instruction de lui communiquer les 
informations issues de procédures judiciaires qui sont nécessaires à l’accomplissement de ses 
tâches. 

« Art. 695-6. – Lorsque le procureur général ou le juge d’instruction saisi ne donne pas 
suite à une demande de l’unité Eurojust, il l’informe dans les meilleurs délais de la décision 
intervenue et de ses motifs. 

« Toutefois, cette motivation n’est pas obligatoire pour les demandes mentionnées aux 
1°, 2° et 4° de l’article 695-5, lorsqu’elle peut porter atteinte à la sécurité de la Nation ou 
compromettre le bon déroulement d’une enquête en cours ou la sécurité d’une personne. 

« Art. 695-7. – Lorsqu’une demande d’entraide nécessite, en vue d’une exécution 
coordonnée, l’intervention de l’unité Eurojust, celle-ci peut en assurer la transmission aux 
autorités requises par l’intermédiaire du représentant national intéressé. 

« Section 4 

« Du représentant national auprès d’Eurojust 

« Art. 695-8. – Le représentant national est un magistrat hors hiérarchie mis à disposition 
de l’unité Eurojust pour une durée de trois ans par arrêté du ministre de la justice. 

« Le ministre de la justice peut lui adresser des instructions dans les conditions fixées par 
l’article 30. 

« Art. 695-9. – Dans le cadre de sa mission, le représentant national a accès aux 
informations du casier judiciaire national et des fichiers de police judiciaire. 

« Il peut également demander aux autorités judiciaires compétentes de lui communiquer 
les informations issues des procédures judiciaires qui sont nécessaires à l’accomplissement de 
sa mission. L’autorité judiciaire sollicitée peut toutefois refuser cette communication si celle-
ci est de nature à porter atteinte à l’ordre public ou aux intérêts essentiels de la Nation. Elle 
peut également différer cette communication pour des motifs liés au bon déroulement d’une 
enquête en cours ou à la sécurité des personnes. 

« Le représentant national est informé par le procureur général des affaires susceptibles 
d’entrer dans le champ de compétence d’Eurojust et qui concernent au moins deux autres 
Etats membres de l’Union européenne. 

« Il est également compétent pour recevoir et transmettre au procureur général des 
informations relatives aux enquêtes de l’Office européen de lutte antifraude. 

 



« CHAPITRE III 

« Dispositions propres à l’entraide entre la France 
et certains Etats 

« Art. 695-10. – Les dispositions des sections 1 et 2 du chapitre II sont applicables aux 
demandes d’entraide entre la France et les autres Etats parties à toute convention comportant 
des stipulations similaires à celles de la convention du 29 mai 2000 relative à l’entraide 
judiciaire en matière pénale entre les Etats membres de l’Union européenne. 

« CHAPITRE IV 

« Du mandat d’arrêt européen 
et des procédures de remise entre Etats membres 

résultant de la décision-cadre 
du Conseil de l’Union européenne du 13 juin 2002 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. 695-11. – Le mandat d’arrêt européen est une décision judiciaire émise par un Etat 
membre de l’Union européenne, appelé Etat membre d’émission, en vue de l’arrestation et de 
la remise par un autre Etat membre, appelé Etat membre d’exécution, d’une personne 
recherchée pour l’exercice de poursuites pénales ou pour l’exécution d’une peine ou d’une 
mesure de sûreté privative de liberté. 

« L’autorité judiciaire est compétente, selon les règles et sous les conditions déterminées 
par le présent chapitre, pour adresser aux autorités judiciaires des autres Etats membres de 
l’Union européenne ou pour exécuter sur leur demande un mandat d’arrêt européen. 

« Art. 695-12. – Les faits qui peuvent donner lieu à l’émission d’un mandat d’arrêt 
européen sont, aux termes de la loi de l’Etat membre d’émission, les suivants : 

« 1° Les faits punis d’une peine privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à un 
an ou, lorsqu’une condamnation à une peine est intervenue, quand la peine prononcée est 
égale ou supérieure à quatre mois d’emprisonnement ; 

« 2° Les faits punis d’une mesure de sûreté privative de liberté d’une durée égale ou 
supérieure à un an ou, lorsqu’une mesure de sûreté a été infligée, quand la durée à subir est 
égale ou supérieure à quatre mois d’emprisonnement. 

« Art. 695-13. – Tout mandat d’arrêt européen contient les renseignements suivants : 

« – l’identité et la nationalité de la personne recherchée ; 

« – la désignation précise et les coordonnées complètes de l’autorité judiciaire dont il 
émane ; 



« – l’indication de l’existence d’un jugement exécutoire, d’un mandat d’arrêt ou de toute 
autre décision judiciaire ayant la même force selon la législation de l’Etat membre d’émission 
et entrant dans le champ d’application des articles 695-12 et 695-23 ; 

« – la nature et la qualification juridique de l’infraction, notamment au regard de l’article 
695-23 ; 

« – la date, le lieu et les circonstances dans lesquels l’infraction a été commise ainsi que 
le degré de participation à celle-ci de la personne recherchée ; 

« – la peine prononcée, s’il s’agit d’un jugement définitif, ou les peines prévues pour 
l’infraction par la loi de l’Etat membre d’émission ainsi que, dans la mesure du possible, les 
autres conséquences de l’infraction. 

« Art. 695-14. – Le mandat d’arrêt européen adressé à l’autorité compétente d’un autre 
Etat membre doit être traduit dans la langue officielle ou dans une des langues officielles de 
l’Etat membre d’exécution ou dans l’une des langues officielles des institutions des 
Communautés européennes acceptées par cet Etat. 

« Art. 695-15. – Lorsque la personne recherchée se trouve en un lieu connu sur le 
territoire d’un autre Etat membre, le mandat d’arrêt européen peut être adressé directement à 
l’autorité judiciaire d’exécution, par tout moyen laissant une trace écrite, dans des conditions 
permettant à cette autorité d’en vérifier l’authenticité. 

« Dans les autres cas, la transmission d’un mandat d’arrêt européen peut s’effectuer soit 
par la voie du Système d’infor-mation Schengen, soit par le biais du système de 
télécommunication sécurisé du Réseau judiciaire européen, soit, s’il n’est pas possible de 
recourir au Système d’information Schengen, par la voie de l’Organisation internationale de 
police criminelle (Interpol) ou par tout autre moyen laissant une trace écrite et dans des 
conditions permettant à l’autorité judiciaire d’exécution d’en vérifier l’authenticité. 

« Un signalement dans le Système d’information Schengen, accompagné des 
informations prévues à l’article 695-13, vaut mandat d’arrêt européen. 

« A titre transitoire, jusqu’au moment où le Système d’information Schengen aura la 
capacité de transmettre toutes les informations visées à l’article 695-13, le signalement vaut 
mandat d’arrêt européen en attendant l’envoi de l’original. 

« Section 2 

« Dispositions relatives à l’émission 
d’un mandat d’arrêt européen par les juridictions françaises 

« Paragraphe 1er. – Conditions d’émission 
du mandat d’arrêt européen 

« Art. 695-16. – Le ministère public près la juridiction d’instruction, de jugement ou 
d’application des peines ayant décerné un mandat d’arrêt met celui-ci à exécution sous la 
forme d’un mandat d’arrêt européen soit à la demande de la juridiction, soit d’office, selon les 
règles et sous les conditions déterminées par les articles 695-12 à 695-15. 



« Le ministère public est également compétent, s’il l’estime nécessaire, pour assurer, 
sous la forme d’un mandat d’arrêt européen, l’exécution des peines privatives de liberté d’une 
durée supérieure ou égale à quatre mois prononcées par les juridictions de jugement, selon les 
règles et sous les conditions déterminées par les articles 695-12 à 695-15. 

« Art. 695-17. – Lorsque le ministère public a été informé de l’arrestation de la personne 
recherchée, il adresse sans délai au ministre de la justice une copie du mandat d’arrêt transmis 
à l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’exécution. 

« Paragraphe 2. – Effets du mandat d’arrêt européen 

« Art. 695-18. – Lorsque le ministère public qui a émis le mandat d’arrêt européen a 
obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut être poursuivie, condamnée ou 
détenue en vue de l’exécution d’une peine privative de liberté pour un fait quelconque 
antérieur à la remise et autre que celui qui a motivé cette mesure, sauf dans l’un des cas 
suivants : 

« 1° Lorsque la personne a renoncé expressément, en même temps qu’elle a consenti à sa 
remise, au bénéfice de la règle de la spécialité dans les conditions prévues par la loi de l’Etat 
membre d’exécution ; 

« 2° Lorsque la personne renonce expressément, après sa remise, au bénéfice de la règle 
de la spécialité dans les conditions prévues à l’article 695-19 ; 

« 3° Lorsque l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’exécution, qui a remis la personne, 
y consent expressément ; 

« 4° Lorsque, ayant eu la possibilité de le faire, la personne recherchée n’a pas quitté le 
territoire national dans les quarante-cinq jours suivant sa libération définitive, ou si elle y est 
retournée volontairement après l’avoir quitté ; 

« 5° Lorsque l’infraction n’est pas punie d’une peine privative de liberté. 

« Art. 695-19. – Pour le cas visé au 2° de l’article 695-18, la renonciation est donnée 
devant la juridiction d’instruction, de jugement ou d’application des peines dont la personne 
relève après sa remise et a un caractère irrévocable. 

« Lors de la comparution de la personne remise, la juridiction compétente constate 
l’identité et recueille les déclarations de cette personne. Il en est dressé procès-verbal. 
L’intéressé, assisté le cas échéant de son avocat et, s’il y a lieu, d’un interprète, est informé 
des conséquences juridiques de sa renonciation à la règle de la spécialité sur sa situation 
pénale et du caractère irrévocable de la renonciation donnée. 

« Si, lors de sa comparution, la personne remise déclare renoncer à la règle de la 
spécialité, la juridiction compétente, après avoir entendu le ministère public et l’avocat de la 
personne, en donne acte à celle-ci. La décision précise les faits pour lesquels la renonciation 
est intervenue. 

« Art. 695-20. – Pour les cas visés au 3° des articles 695-18 et 695-21, la demande de 
consentement est adressée par le ministère public à l’autorité judiciaire de l’Etat membre 



d’exécution. Elle doit contenir, dans les conditions prévues à l’article 695-14, les 
renseignements énumérés à l’article 695-13. 

« Pour le cas mentionné au 3° de l’article 695-18, elle est accompagnée d’un procès-
verbal consignant les déclarations faites par la personne remise concernant l’infraction pour 
laquelle le consentement de l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’exécution est demandé. 

« Art. 695-21. – I. – Lorsque le ministère public qui a émis le mandat d’arrêt européen a 
obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut, sans le consentement de l’Etat 
membre d’exécution, être remise à un autre Etat membre en vue de l’exécution d’une peine ou 
d’une mesure de sûreté privatives de liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et 
différent de l’infraction qui a motivé cette mesure, sauf dans l’un des cas suivants : 

« 1° Lorsque la personne ne bénéficie pas de la règle de la spécialité conformément aux 
1° à 4° de l’article 695-18 ; 

« 2° Lorsque la personne accepte expressément, après sa remise, d’être livrée à un autre 
Etat membre dans les conditions prévues à l’article 695-19 ; 

« 3° Lorsque l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’exécution, qui a remis la personne, 
y consent expressément. 

« II. – Lorsque le ministère public qui a délivré un mandat d’arrêt européen a obtenu la 
remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut être extradée vers un Etat non membre de 
l’Union européenne sans le consentement de l’autorité compétente de l’Etat membre qui l’a 
remise. 

« Section 3 

« Dispositions relatives à l’exécution 
d’un mandat d’arrêt européen 

décerné par les juridictions étrangères 

« Paragraphe 1er. – Conditions d’exécution 

« Art. 695-22. – L’exécution d’un mandat d’arrêt européen est refusée dans les cas 
suivants : 

« 1° Si les faits pour lesquels il a été émis pouvaient être poursuivis et jugés par les 
juridictions françaises et que l’action publique est éteinte par l’amnistie ; 

« 2° Si la personne recherchée a fait l’objet, par les autorités judiciaires françaises ou par 
celles d’un autre Etat membre que l’Etat d’émission ou par celles d’un Etat tiers, d’une 
décision définitive pour les mêmes faits que ceux faisant l’objet du mandat d’arrêt européen à 
condition, en cas de condamnation, que la peine ait été exécutée ou soit en cours d’exécution 
ou ne puisse plus être ramenée à exécution selon les lois de l’Etat de condamnation ; 

« 3° Si la personne recherchée était âgée de moins de treize ans au moment des faits 
faisant l’objet du mandat d’arrêt européen ; 



« 4° Si les faits pour lesquels il a été émis pouvaient être poursuivis et jugés par les 
juridictions françaises et que la prescription de l’action publique ou de la peine se trouve 
acquise ; 

« 5° S’il est établi que ledit mandat d’arrêt a été émis dans le but de poursuivre ou de 
condamner une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de son origine 
ethnique, de sa nationalité, de sa langue, de ses opinions politiques ou de son orientation 
sexuelle, ou qu’il peut être porté atteinte à la situation de cette personne pour l’une de ces 
raisons. 

« Art. 695-23. – L’exécution d’un mandat d’arrêt européen est également refusée si le fait 
faisant l’objet dudit mandat d’arrêt ne constitue pas une infraction au regard de la loi 
française. 

« Par dérogation au premier alinéa, un mandat d’arrêt européen est exécuté sans contrôle 
de la double incrimination des faits reprochés lorsque les agissements considérés sont, aux 
termes de la loi de l’Etat membre d’émission, punis d’une peine privative de liberté d’une 
durée égale ou supérieure à trois ans d’emprisonnement ou d’une mesure de sûreté privative 
de liberté d’une durée similaire et entrent dans l’une des catégories d’infractions suivantes : 

« – participation à une organisation criminelle ; 

« – terrorisme ; 

« – traite des êtres humains ; 

« – exploitation sexuelle des enfants et pornographie infantile ; 

« – trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes ; 

« – trafic illicite d’armes, de munitions et d’explosifs ; 

« – corruption ; 

« – fraude, y compris la fraude portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés 
européennes au sens de la convention du 26 juillet 1995 relative à la protection des intérêts 
financiers des Communautés européennes ; 

« – blanchiment du produit du crime ou du délit ; 

« – faux monnayage, y compris la contrefaçon de l’euro ; 

« – cybercriminalité ; 

« – crimes et délits contre l’environnement, y compris le trafic illicite d’espèces animales 
menacées et le trafic illicite d’espèces et d’essences végétales menacées ; 

« – aide à l’entrée et au séjour irréguliers ; 

« – homicide volontaire, coups et blessures graves ; 



« – trafic illicite d’organes et de tissus humains ; 

« – enlèvement, séquestration et prise d’otage ; 

« – racisme et xénophobie ; 

« – vols commis en bande organisée ou avec arme ; 

« – trafic illicite de biens culturels, y compris antiquités et œuvres d’art ; 

« – escroquerie ; 

« – extorsion ; 

« – contrefaçon et piratage de produits ; 

« – falsification de documents administratifs et trafic de faux ; 

« – falsification de moyens de paiement ; 

« – trafic illicite de substances hormonales et autres facteurs de croissance ; 

« – trafic illicite de matières nucléaires et radioactives ; 

« – trafic de véhicules volés ; 

« – viol ; 

« – incendie volontaire ; 

« – crimes et délits relevant de la compétence de la Cour pénale internationale ; 

« – détournement d’avion ou de navire ; 

« – sabotage. 

« Lorsque les dispositions des deuxième à trente-quatrième alinéas sont applicables, la 
qualification juridique des faits et la détermination de la peine encourue relèvent de 
l’appréciation exclusive de l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission. 

« En matière de taxes et d’impôts, de douane et de change, l’exécution d’un mandat 
d’arrêt européen ne pourra être refusée au motif que la loi française n’impose pas le même 
type de taxes ou d’impôts ou ne contient pas le même type de réglementation en matière de 
taxes, d’impôts, de douane et de change que la loi de l’Etat membre d’émission. 

« Art. 695-24. – L’exécution d’un mandat d’arrêt européen peut être refusée : 

« 1° Si, pour les faits faisant l’objet du mandat d’arrêt, la personne recherchée fait l’objet 
de poursuites devant les juridictions françaises ou si celles-ci ont décidé de ne pas engager les 
poursuites ou d’y mettre fin ; 



« 2° Si la personne recherchée pour l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté 
privatives de liberté est de nationalité française et que les autorités françaises compétentes 
s’engagent à faire procéder à cette exécution ; 

« 3° Si les faits pour lesquels il a été émis ont été commis, en tout ou en partie, sur le 
territoire français ; 

« 4° Si l’infraction a été commise hors du territoire de l’Etat membre d’émission et que la 
loi française n’autorise pas la poursuite de l’infraction lorsqu’elle est commise hors du 
territoire national. 

« Art. 695-25. – Tout refus d’exécuter un mandat d’arrêt européen doit être motivé. 

« Paragraphe 2. – Procédure d’exécution 

« Art. 695-26. – Dans le cas où la personne recherchée se trouve en un lieu connu sur le 
territoire national, le mandat d’arrêt émanant d’un Etat membre de l’Union européenne peut 
être adressé directement, en original ou en copie certifiée conforme, par tout moyen laissant 
une trace écrite, au procureur général territorialement compétent qui l’exécute après s’être 
assuré de la régularité de la requête. Dans les autres cas, le mandat d’arrêt européen est 
exécuté au vu de la transmission effectuée dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l’article 695-15. 

« Si le procureur général auquel un mandat d’arrêt européen a été adressé estime qu’il 
n’est pas territorialement compétent pour y donner suite, il le transmet au procureur général 
territorialement compétent et en informe l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission. 

« L’original mentionné au dernier alinéa de l’article 695-15 ou la copie certifiée 
conforme doit parvenir au plus tard six jours ouvrables après la date de l’arrestation de la 
personne recherchée. 

« Dans le cas où la personne recherchée bénéficie d’un privilège ou d’une immunité en 
France, le procureur général territorialement compétent en demande sans délai la levée aux 
autorités françaises compétentes. Si les autorités françaises ne sont pas compétentes, la 
demande de levée est laissée aux soins de l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission. 

« Dans le cas où la personne recherchée a déjà été remise à la France à titre 
extraditionnel par un autre Etat sous la protection conférée par le principe de spécialité, le 
procureur général territorialement compétent prend toutes les mesures nécessaires pour 
s’assurer du consentement de cet Etat. 

« Art. 695-27. – Toute personne appréhendée en exécution d’un mandat d’arrêt européen 
doit être conduite dans les quarante-huit heures devant le procureur général territoriale-ment 
compétent. Pendant ce délai, les dispositions des articles 63-1 à 63-5 sont applicables. 

« Après avoir vérifié l’identité de cette personne, le procureur général l’informe, dans 
une langue qu’elle comprend, de l’existence et du contenu du mandat d’arrêt européen dont 
elle fait l’objet. Il l’avise également qu’elle peut être assistée par un avocat de son choix ou, à 
défaut, par un avocat commis d’office par le bâtonnier de l’ordre des avocats, informé sans 



délai et par tout moyen. Il l’avise de même qu’elle peut s’entretenir immédiatement avec 
l’avocat désigné. 

« Mention de ces informations est faite, à peine de nullité de la procédure, au procès-
verbal. 

« L’avocat peut consulter sur-le-champ le dossier et communiquer librement avec la 
personne recherchée. 

« Le procureur général informe ensuite la personne recherchée de sa faculté de consentir 
ou de s’opposer à sa remise à l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission et des 
conséquences juridiques résultant de ce consentement. Il l’informe également qu’elle peut 
renoncer à la règle de la spécialité et des conséquences juridiques de cette renonciation. 

« Art. 695-28. – Le procureur général ordonne l’incarcération de la personne recherchée à 
la maison d’arrêt du siège de la cour d’appel dans le ressort de laquelle elle a été appréhendée, 
à moins qu’il n’estime que sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment 
garantie. 

« Il en avise sans délai le ministre de la justice et lui adresse une copie du mandat d’arrêt. 

« Paragraphe 3. – Comparution 
devant la chambre de l’instruction 

« Art. 695-29. – La chambre de l’instruction est immédiatement saisie de la procédure. 
La personne recherchée comparaît devant elle dans un délai de cinq jours ouvrables à compter 
de la date de sa présentation au procureur général. 

« Art. 695-30. – Lors de la comparution de la personne recherchée, la chambre de 
l’instruction constate son identité et recueille ses déclarations, dont il est dressé procès-verbal. 

« L’audience est publique, sauf si la publicité est de nature à nuire au bon déroulement de 
la procédure en cours, aux intérêts d’un tiers ou à la dignité de la personne. Dans ce cas, la 
chambre de l’instruction, à la demande du ministère public, de la personne recherchée ou 
d’office, statue par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n’est susceptible de pourvoi en 
cassation qu’en même temps que l’arrêt autorise la remise prévue par le quatrième alinéa de 
l’article 695-31. 

« Le ministère public et la personne recherchée sont entendus, cette dernière assistée, le 
cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

« La chambre de l’instruction peut, par une décision qui n’est susceptible d’aucun 
recours, autoriser l’Etat membre d’émission à intervenir à l’audience par l’intermédiaire d’une 
personne habilitée par ledit Etat à cet effet. Lorsque l’Etat membre d’émission est autorisé à 
intervenir, il ne devient pas partie à la procédure. 

« Art. 695-31. – Si, lors de sa comparution, la personne recherchée déclare consentir à sa 
remise, la chambre de l’instruction l’informe des conséquences juridiques de son 
consentement et de son caractère irrévocable. 



« Lorsque la personne recherchée maintient son consentement à la remise, la chambre de 
l’instruction lui demande si elle entend renoncer à la règle de la spécialité, après l’avoir 
informée des conséquences juridiques d’une telle renonciation et de son caractère irrévocable. 

« Si la chambre de l’instruction constate que les conditions légales d’exécution du 
mandat d’arrêt européen sont remplies, elle rend un arrêt par lequel elle donne acte à la 
personne recherchée de son consentement à être remise ainsi que, le cas échéant, de sa 
renonciation à la règle de la spécialité et accorde la remise. La chambre de l’instruction statue, 
sauf si un complément d’information a été ordonné dans les conditions énoncées à 
l’article 695-33, dans les sept jours de la comparution devant elle de la personne recherchée. 
Cette décision n’est pas susceptible de recours. 

« Si la personne recherchée déclare ne pas consentir à sa remise, la chambre de 
l’instruction statue par une décision dans le délai de vingt jours à compter de la date de sa 
comparution, sauf si un complément d’information a été ordonné dans les conditions énoncées 
à l’article 695-33. Cette décision peut faire l’objet d’un pourvoi en cassation, par le procureur 
général ou par la personne recherchée, dans les conditions énoncées aux articles 568-1 et 574-
2. 

« Lorsque la personne recherchée bénéficie d’un privilège ou d’une immunité en France, 
les délais mentionnés aux troisième et quatrième alinéas ne commencent à courir qu’à 
compter du jour où la chambre de l’instruction a été informée de sa levée. 

« Lorsque le consentement d’un autre Etat s’avère nécessaire, conformément au dernier 
alinéa de l’article 695-26, ces délais ne commencent à courir qu’à compter du jour où la 
chambre de l’instruction a été informée de la décision de cet Etat. 

« Lorsqu’elle revêt un caractère définitif, la décision de la chambre de l’instruction est 
notifiée par tout moyen et sans délai à l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission par 
les soins du procureur général. 

« Art. 695-32. – L’exécution du mandat d’arrêt européen peut être subordonnée à la 
vérification que la personne recherchée peut : 

« 1° Former opposition au jugement rendu en son absence et être jugée en étant présente, 
lorsqu’elle n’a pas été citée à personne ni informée de la date et du lieu de l’audience relative 
aux faits faisant l’objet du mandat d’arrêt européen ; 

« 2° Etre renvoyée en France, lorsqu’elle en est ressortissante, pour y effectuer la peine 
éventuellement prononcée par l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission pour les faits faisant 
l’objet du mandat d’arrêt européen. 

« Art. 695-33. – Si la chambre de l’instruction estime que les informations 
communiquées par l’Etat membre d’émission dans le mandat d’arrêt européen sont 
insuffisantes pour lui permettre de statuer sur la remise, elle demande à l’autorité judiciaire 
dudit Etat la fourniture, dans le délai maximum de dix jours pour leur réception, des 
informations complémentaires nécessaires. 

« Art. 695-34. – La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la chambre de 
l’instruction selon les formes prévues aux articles 148-6 et 148-7. 



« L’avocat de la personne recherchée est convoqué, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, quarante-huit heures au moins avant la date de l’audience. La 
chambre de l’instruction statue après avoir entendu le ministère public ainsi que la personne 
recherchée ou son avocat, dans les plus brefs délais et au plus tard dans les quinze jours de la 
réception de la demande, par un arrêt rendu dans les conditions prévues à l’article 199. 
Toutefois, lorsque la personne recherchée n’a pas encore comparu devant la chambre de 
l’instruction, les délais précités ne commencent à courir qu’à compter de la première 
comparution devant cette juridiction. 

« La chambre de l’instruction peut également, lorsqu’elle ordonne la mise en liberté de la 
personne recherchée et à titre de mesure de sûreté, astreindre l’intéressé à se soumettre à une 
ou plusieurs des obligations énumérées à l’article 138. 

« Préalablement à sa mise en liberté, la personne recherchée doit signaler à la chambre de 
l’instruction ou au chef de l’établissement pénitentiaire son adresse. 

« Elle est avisée qu’elle doit signaler à la chambre de l’instruction, par nouvelle 
déclaration ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, tout changement de 
l’adresse déclarée. 

« Elle est également avisée que toute notification ou signification faite à la dernière 
adresse déclarée sera réputée faite à sa personne. 

« Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d’adresse, est portée soit au procès-
verbal, soit dans le document qui est adressé sans délai, en original ou en copie, par le chef 
d’établissement pénitentiaire à la chambre de l’instruction. 

« Art. 695-35. – La mainlevée ou la modification du contrôle judiciaire peut être 
ordonnée à tout moment par la chambre de l’instruction dans les conditions prévues à l’article 
199, soit d’office, soit sur les réquisitions du procureur général, soit à la demande de la 
personne recherchée après avis du procureur général. 

« La chambre de l’instruction statue dans les quinze jours de sa saisine. 

« Art. 695-36. – Si la personne recherchée se soustrait volontairement aux obligations du 
contrôle judiciaire ou si, après avoir bénéficié d’une mise en liberté non assortie du contrôle 
judiciaire, il apparaît qu’elle entend manifestement se dérober à l’exécution d’un mandat 
d’arrêt européen, la chambre de l’instruction peut, sur les réquisitions du ministère public, 
décerner mandat d’arrêt à son encontre. 

« Lorsque l’intéressé a été appréhendé, l’affaire doit être examinée par la chambre de 
l’instruction dans les plus brefs délais et au plus tard dans les dix jours de sa mise sous écrou. 

« La chambre de l’instruction confirme, s’il y a lieu, la révocation du contrôle judiciaire 
et ordonne l’incarcération de l’intéressé. 

« Le ministère public et la personne recherchée sont entendus, cette dernière assistée, le 
cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 



« Le dépassement du délai mentionné au deuxième alinéa entraîne la mise en liberté 
d’office de l’intéressé. 

« Paragraphe 4. – Remise de la personne recherchée 

« Art. 695-37. – Le procureur général prend les mesures nécessaires afin que la personne 
recherchée soit remise à l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission au plus tard dans les dix 
jours suivant la date de la décision définitive de la chambre de l’instruction. 

« Si la personne recherchée est en liberté lorsque la décision de la chambre de 
l’instruction autorisant la remise est prononcée, le procureur général peut ordonner 
l’arrestation de l’intéressé et son placement sous écrou. Lorsque celui-ci a été appréhendé, le 
procureur général donne avis de cette arrestation, sans délai, à l’autorité judiciaire de l’Etat 
d’émission. 

« Si la personne recherchée ne peut être remise dans le délai de dix jours pour un cas de 
force majeure, le procureur général en informe immédiatement l’autorité judiciaire de l’Etat 
d’émission et convient avec elle d’une nouvelle date de remise. La personne recherchée est 
alors remise au plus tard dans les dix jours suivant la nouvelle date ainsi convenue. 

« A l’expiration des délais visés au premier alinéa ou dans la deuxième phrase du 
troisième alinéa, si la personne recherchée se trouve toujours en détention, elle est, sauf 
application du premier alinéa de l’article 695-39, remise d’office en liberté. 

« Art. 695-38. – Les dispositions de l’article 695-37 ne font pas obstacle à ce que la 
chambre de l’instruction, après avoir statué sur l’exécution du mandat d’arrêt européen, puisse 
surseoir temporairement à la remise pour des raisons humanitaires sérieuses, en particulier si 
la remise de la personne recherchée est susceptible d’avoir pour elle des conséquences graves 
en raison notamment de son âge ou de son état de santé. 

« Le procureur général en informe alors immédiatement l’autorité judiciaire d’émission 
et convient avec elle d’une nouvelle date de remise. La personne recherchée est alors remise 
au plus tard dans les dix jours suivant la nouvelle date convenue. 

« A l’expiration de ce délai, si la personne recherchée se trouve toujours en détention, 
elle est, sauf application du premier alinéa de l’article 695-39, remise d’office en liberté. 

« Art. 695-39. – Lorsque la personne recherchée est poursuivie en France ou y a déjà été 
condamnée et doit y purger une peine en raison d’un fait autre que celui visé par le mandat 
d’arrêt européen, la chambre de l’instruction peut, après avoir statué sur l’exécution du 
mandat d’arrêt, différer la remise de l’intéressé. Le procureur général en avise alors 
immédiatement l’autorité judiciaire d’émission. 

« La chambre de l’instruction peut également décider la remise temporaire de la personne 
recherchée. Le procureur général en informe immédiatement l’autorité judiciaire d’émission 
et convient avec elle, par écrit, des conditions et des délais de la remise. 

« Art. 695-40. – Lors de la remise, le procureur général mentionne la durée de la 
détention subie sur le territoire national du fait de l’exécution d’un mandat d’arrêt européen. 



« Paragraphe 5. – Cas particuliers 

« Art. 695-41. – Lors de l’arrestation de la personne recherchée, il est procédé, à la 
demande de l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission, à la saisie, dans les formes 
prévues par l’article 56, par les deux premiers alinéas de l’article 56-1, par les articles 56-2, 
56-3 et 57 et par le premier alinéa de l’article 59, des objets : 

« 1° Qui peuvent servir de pièces à conviction, ou 

« 2° Qui ont été acquis par la personne recherchée du fait de l’infraction. 

« Lorsqu’elle statue sur la remise de la personne recherchée, la chambre de l’instruction 
ordonne la remise des objets saisis en application des 1o et 2o, le cas échéant, après avoir 
statué sur une contestation formulée en vertu des dispositions du deuxième alinéa de 
l’article 56-1. 

« Cette remise peut avoir lieu même si le mandat d’arrêt européen ne peut être exécuté 
par suite de l’évasion ou du décès de la personne recherchée. 

« La chambre de l’instruction peut, si elle le juge nécessaire pour une procédure pénale 
suivie sur le territoire national, retenir temporairement ces objets ou les remettre sous 
condition de restitution. 

« Sont toutefois réservés les droits que l’Etat français ou des tiers auraient acquis sur ces 
objets. Si de tels droits existent, ces objets sont rendus le plus tôt possible et sans frais à l’Etat 
français à la fin des poursuites exercées sur le territoire de l’Etat d’émission. 

« Art. 695-42. – Lorsque plusieurs Etats membres ont émis un mandat d’arrêt européen à 
l’encontre de la même personne, que ce soit pour le même fait ou pour des faits différents, le 
choix du mandat d’arrêt européen à exécuter est opéré par la chambre de l’instruction, le cas 
échéant, après consultation de l’unité Eurojust, compte tenu de toutes les circonstances et 
notamment du degré de gravité et du lieu de commission des infractions, des dates respectives 
des mandats d’arrêt européens, ainsi que du fait que le mandat d’arrêt a été émis pour la 
poursuite ou pour l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté privative de liberté. 

« En cas de conflit entre un mandat d’arrêt européen et une demande d’extradition 
présentée par un Etat tiers, la chambre de l’instruction peut surseoir à statuer dans l’attente de 
la réception des pièces. Elle décide de la priorité à donner au mandat d’arrêt européen ou à la 
demande d’extradition compte tenu de toutes les circonstances, notamment celles visées au 
premier alinéa et celles figurant dans la convention ou dans l’accord applicable. 

« Art. 695-43. – Lorsque, dans des cas spécifiques et en particulier si, consécutivement à 
un pourvoi en cassation, la décision définitive sur l’exécution du mandat d’arrêt européen ne 
peut être rendue par les autorités judiciaires compétentes dans le délai de soixante jours à 
compter de l’arrestation de la personne recherchée, le procureur général territorialement 
compétent en informe immédiatement l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission en lui 
indiquant les raisons du retard. Ce délai est alors prolongé de trente jours supplémentaires. 

« Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, notamment après un arrêt de cassation 
avec renvoi, la décision définitive sur l’exécution du mandat d’arrêt européen n’a pas été prise 



dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de l’arrestation de la personne 
recherchée, le procureur général territorialement compétent en informe le ministre de la 
justice qui, à son tour, en avise Eurojust, en précisant les raisons du retard. 

« Après un arrêt de cassation avec renvoi, la chambre de l’instruction à laquelle la cause 
est renvoyée statue dans les vingt jours à compter du prononcé de l’arrêt de la Cour de 
cassation. Cette chambre connaît des éventuelles demandes de mise en liberté formées par la 
personne réclamée. 

« Art. 695-44. – Lorsque le mandat d’arrêt européen a été émis pour l’exercice de 
poursuites pénales, la chambre de l’instruction accède à toute demande d’audition de la 
personne recherchée présentée par l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission. 

« La personne recherchée ne peut être entendue ou interrogée, à moins qu’elle n’y 
renonce expressément, qu’en présence de son avocat ou ce dernier dûment appelé. 

« L’avocat de la personne recherchée est convoqué au plus tard cinq jours ouvrables 
avant la date de l’audience, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
télécopie avec récépissé ou verbalement avec émargement au dossier de la procédure. 

« L’audition de l’intéressé est conduite, en présence s’il y a lieu d’un interprète, par le 
président de la chambre de l’instruction, assisté d’une personne habilitée à cet effet par 
l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission. 

« Le procès-verbal de l’audience, qui mentionne ces formalités, est aussitôt transmis à 
l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission. 

« Art. 695-45. – La chambre de l’instruction peut également, lorsque cela est possible et 
que la personne recherchée y consent, accepter le transfèrement temporaire de cette dernière 
selon les formes prévues aux articles 695-28 et 695-29, aux premier à troisième alinéas de 
l’article 695-30, et au dernier alinéa de l’article 695-31, à charge pour l’autorité judiciaire de 
l’Etat membre d’émission de la renvoyer pour assister aux audiences la concernant. 

« La décision est rendue à l’audience. Elle est immédiatement exécutoire. 

« Art. 695-46. – La chambre de l’instruction, devant laquelle la personne recherchée avait 
comparu, est saisie de toute demande émanant des autorités compétentes de l’Etat membre 
d’émission en vue de consentir à des poursuites pour d’autres infractions que celles ayant 
motivé la remise et commises antérieurement à celles-ci. 

« La chambre de l’instruction est également compétente pour statuer, après la remise de 
la personne recherchée, sur toute demande des autorités compétentes de l’Etat membre 
d’émission en vue de consentir à la remise de la personne recherchée à un autre Etat membre 
en vue de l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté privatives de liberté pour un fait 
quelconque antérieur à la remise et différent de l’infraction qui a motivé cette mesure. 

« Dans les deux cas, un procès-verbal consignant les déclarations faites par la personne 
remise est également transmis par les autorités compétentes de l’Etat membre d’émission et 
soumis à la chambre de l’instruction. Ces déclarations peuvent, le cas échéant, être 



complétées par les observations faites par un avocat de son choix ou, à défaut, commis 
d’office par le bâtonnier de l’ordre des avocats. 

« La chambre de l’instruction statue sans recours après s’être assurée que la demande 
comporte aussi les renseignements prévus à l’article 695-13 et avoir, le cas échéant, obtenu 
des garanties au regard des dispositions de l’article 695-32, dans le délai de trente jours à 
compter de la réception de la demande. 

« Le consentement est donné lorsque les agissements pour lesquels il est demandé 
constituent l’une des infractions visées à l’article 695-23, et entrent dans le champ 
d’application de l’article 695-12. 

« Le consentement est refusé pour l’un des motifs visés aux articles 695-22 et 695-23 et 
peut l’être pour l’un de ceux mentionnés à l’article 695-24. 

« Section 4 

« Transit 

« Art. 695-47. – Le ministre de la justice autorise le transit à travers le territoire français 
d’une personne recherchée en vertu d’un mandat d’arrêt européen. 

« Lorsque la personne recherchée est de nationalité française, l’autorisation peut être 
subordonnée à la condition qu’elle soit, après avoir été entendue, renvoyée sur le territoire 
national pour y subir la peine privative de liberté qui sera éventuellement prononcée à son 
encontre par l’autorité judiciaire de l’Etat membre d’émission pour les faits faisant l’objet du 
mandat d’arrêt. 

« Lorsque la personne recherchée est de nationalité française et que le mandat d’arrêt 
européen a été émis pour l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté privatives de 
liberté, le transit est refusé. 

« Art. 695-48. – La demande d’autorisation de transit est accompagnée des 
renseignements suivants : 

« – l’identité et la nationalité de la personne recherchée ; 

« – l’indication de l’existence d’un mandat d’arrêt européen ; 

« – la nature et la qualification juridique de l’infraction ; 

« – la date, le lieu et les circonstances dans lesquels l’infraction a été commise ainsi que 
le degré de participation à celle-ci de la personne recherchée. 

« Art. 695-49. – La demande d’autorisation de transit ainsi que les renseignements prévus 
à l’article 695-48 sont transmis au ministre de la justice par tout moyen permettant d’en 
conserver une trace écrite. Celui-ci fait connaître sa décision par le même procédé. 

« Art. 695-50. – En cas d’atterrissage fortuit sur le territoire national, l’Etat membre 
d’émission fournit au ministre de la justice les renseignements prévus à l’article 695-48. 



« Art. 695-51. – Les dispositions des articles 695-47 à 695-50 sont applicables aux 
demandes de transit présentées par un Etat membre de l’Union européenne pour l’extradition 
vers son territoire d’une personne en provenance d’un Etat non membre de l’Union 
européenne. 

« CHAPITRE V 

« De l’extradition 

« Art. 696. – En l’absence de convention internationale en stipulant autrement, les 
conditions, la procédure et les effets de l’extradition sont déterminés par les dispositions du 
présent chapitre. Ces dispositions s’appliquent également aux points qui n’auraient pas été 
réglementés par les conventions internationales. 

« Section 1 

« Des conditions de l’extradition 

« Art. 696-1. – Aucune remise ne pourra être faite à un gouvernement étranger de 
personnes n’ayant pas été l’objet de poursuites ou d’une condamnation pour une infraction 
prévue par la présente section. 

« Art. 696-2. – Le gouvernement français peut remettre, sur leur demande, aux 
gouvernements étrangers, toute personne n’ayant pas la nationalité française qui, étant l’objet 
d’une poursuite intentée au nom de l’Etat requérant ou d’une condamnation prononcée par ses 
tribunaux, est trouvée sur le territoire de la République. 

« Néanmoins, l’extradition n’est accordée que si l’infraction cause de la demande a été 
commise : 

« – soit sur le territoire de l’Etat requérant par un ressortissant de cet Etat ou par un 
étranger ; 

« – soit en dehors de son territoire par un ressortissant de cet Etat ; 

« – soit en dehors de son territoire par une personne étrangère à cet Etat, quand 
l’infraction est au nombre de celles dont la loi française autorise la poursuite en France, alors 
même qu’elles ont été commises par un étranger à l’étranger. 

« Art. 696-3. – Les faits qui peuvent donner lieu à l’extradition, qu’il s’agisse de la 
demander ou de l’accorder, sont les suivants : 

« 1° Tous les faits punis de peines criminelles par la loi de l’Etat requérant ; 

« 2° Les faits punis de peines correctionnelles par la loi de l’Etat requérant, quand le 
maximum de la peine d’emprisonnement encourue, aux termes de cette loi, est égal ou 
supérieur à deux ans, ou, s’il s’agit d’un condamné, quand la peine prononcée par la 
juridiction de l’Etat requérant est égale ou supérieure à deux mois d’emprisonnement. 



« En aucun cas l’extradition n’est accordée par le gouvernement français si le fait n’est 
pas puni par la loi française d’une peine criminelle ou correctionnelle. 

« Les faits constitutifs de tentative ou de complicité sont soumis aux règles précédentes, 
à condition qu’ils soient punissables d’après la loi de l’Etat requérant et d’après celle de l’Etat 
requis. 

« Si la demande a pour objet plusieurs infractions commises par la personne réclamée et 
qui n’ont pas encore été jugées, l’extradition n’est accordée que si le maximum de la peine 
encourue, d’après la loi de l’Etat requérant, pour l’ensemble de ces infractions, est égal ou 
supérieur à deux ans d’emprisonnement. 

« Art. 696-4. – L’extradition n’est pas accordée : 

« 1° Lorsque la personne réclamée a la nationalité française, cette dernière étant 
appréciée à l’époque de l’infraction pour laquelle l’extradition est requise ; 

« 2° Lorsque le crime ou le délit a un caractère politique ou lorsqu’il résulte des 
circonstances que l’extradition est demandée dans un but politique ; 

« 3° Lorsque les crimes ou délits ont été commis sur le territoire de la République ; 

« 4° Lorsque les crimes ou délits, quoique commis hors du territoire de la République, y 
ont été poursuivis et jugés définitivement ; 

« 5° Lorsque, d’après la loi de l’Etat requérant ou la loi française, la prescription de 
l’action s’est trouvée acquise antérieurement à la demande d’extradition, ou la prescription de 
la peine antérieurement à l’arrestation de la personne réclamée et d’une façon générale toutes 
les fois que l’action publique de l’Etat requérant est éteinte ; 

« 6° Lorsque le fait à raison duquel l’extradition a été demandée est puni par la 
législation de l’Etat requérant d’une peine ou d’une mesure de sûreté contraire à l’ordre public 
français ; 

« 7° Lorsque la personne réclamée serait jugée dans l’Etat requérant par un tribunal 
n’assurant pas les garanties fondamentales de procédure et de protection des droits de la 
défense ; 

« 8° Lorsque le crime ou le délit constitue une infraction militaire prévue par le livre III 
du code de justice militaire. 

« Art. 696-5. – Si, pour une infraction unique, l’extradition est demandée concurremment 
par plusieurs Etats, elle est accordée de préférence à l’Etat contre les intérêts duquel 
l’infraction était dirigée, ou à celui sur le territoire duquel elle a été commise. 

« Si les demandes concurrentes ont pour cause des infractions différentes, il est tenu 
compte, pour décider de la priorité, de toutes circonstances de fait, et, notamment, de la 
gravité relative et du lieu des infractions, de la date respective des demandes, de l’engagement 
qui serait pris par l’un des Etats requérants de procéder à la réextradition. 



« Art. 696-6. – Sous réserve des exceptions prévues à l’article 696-34, l’extradition n’est 
accordée qu’à la condition que la personne extradée ne sera ni poursuivie, ni condamnée pour 
une infraction autre que celle ayant motivé l’extradition et antérieure à la remise. 

« Art. 696-7. – Dans le cas où une personne réclamée est poursuivie ou a été condamnée 
en France, et où son extradition est demandée au gouvernement français à raison d’une 
infraction différente, la remise n’est effectuée qu’après que la poursuite est terminée, et, en 
cas de condamnation, après que la peine a été exécutée. 

« Toutefois, cette disposition ne fait pas obstacle à ce que la personne réclamée puisse 
être envoyée temporairement pour comparaître devant les tribunaux de l’Etat requérant, sous 
la condition expresse qu’elle sera renvoyée dès que la justice étrangère aura statué. 

« Est régi par les dispositions du présent article le cas où la personne réclamée est 
soumise à la contrainte judiciaire par application des dispositions du titre VI du livre V du 
présent code. 

« Section 2 

« De la procédure d’extradition de droit commun 

« Art. 696-8. – Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa, toute demande 
d’extradition est adressée au gouvernement français par voie diplomatique et accompagnée 
soit d’un jugement ou d’un arrêt de condamnation, même par défaut, soit d’un acte de 
procédure pénale décrétant formellement ou opérant de plein droit le renvoi de la personne 
poursuivie devant la juridiction répressive, soit d’un mandat d’arrêt ou de tout autre acte ayant 
la même force et décerné par l’autorité judiciaire, pourvu que ces derniers actes renferment 
l’indication précise du fait pour lequel ils sont délivrés et la date de ce fait. 

« Les pièces ci-dessus mentionnées doivent être produites en original ou en copie 
certifiée conforme. 

« Le gouvernement requérant doit produire en même temps la copie des textes de loi 
applicables au fait incriminé. Il peut joindre un exposé des faits de la cause. 

« Lorsqu’elle émane d’un Etat membre de l’Union européenne, la demande d’extradition 
est adressée directement par les autorités compétentes de cet Etat au ministre de la justice, qui 
procède comme il est dit à l’article 696-9. 

« Art. 696-9. – La demande d’extradition est, après vérification des pièces, transmise, 
avec le dossier, par le ministre des affaires étrangères au ministre de la justice qui, après s’être 
assuré de la régularité de la requête, l’adresse au procureur général territorialement 
compétent. Celui-ci la transmet, pour exécution, au procureur de la République 
territorialement compétent. 

« Art. 696-10. – Toute personne appréhendée à la suite d’une demande d’extradition doit 
être déférée dans les vingt-quatre heures au procureur de la République territorialement 
compétent. Dans ce délai, elle bénéficie des droits garantis par les articles 63-1 à 63-5. 



« Après avoir vérifié l’identité de cette personne, ce magistrat l’informe, dans une langue 
qu’elle comprend, qu’elle fait l’objet d’une demande d’extradition et qu’elle comparaîtra, 
dans un délai de sept jours à compter de sa présentation au procureur de la République, devant 
le procureur général territorialement compétent. Le procureur de la République l’avise 
également qu’elle pourra être assistée par un avocat de son choix ou, à défaut, par un avocat 
commis d’office par le bâtonnier de l’ordre des avocats, informé sans délai et par tout moyen. 
Il l’avise de même qu’elle pourra s’entretenir immédiatement avec l’avocat désigné. 

« Mention de ces informations est faite, à peine de nullité de la procédure, au procès-
verbal, qui est aussitôt transmis au procureur général. 

« Le procureur de la République ordonne l’incarcération de la personne réclamée, à 
moins qu’il n’estime que sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment 
garantie. 

« Art. 696-11. – Lorsque son incarcération a été ordonnée, la personne réclamée est 
transférée, s’il y a lieu, et placée sous écrou extraditionnel à la maison d’arrêt du siège de la 
cour d’appel dans le ressort de laquelle elle a été appréhendée. 

« Le transfèrement doit avoir lieu dans un délai de quatre jours à compter de la 
présentation de la personne au procureur de la République. 

« Art. 696-12. – Les pièces produites à l’appui de la demande d’extradition sont 
transmises par le procureur de la République au procureur général. Dans le délai de sept jours 
mentionné au deuxième alinéa de l’article 696-10, le procureur général notifie à la personne 
réclamée, dans une langue qu’elle comprend, le titre en vertu duquel l’arrestation a eu lieu et 
l’informe de sa faculté de consentir ou de s’opposer à son extradition ainsi que des 
conséquences juridiques résultant d’un consentement à l’extradition. 

« Lorsque la personne réclamée a déjà demandé l’assistance d’un avocat et que celui-ci a 
été dûment convoqué, le procureur général reçoit les déclarations de celle-ci et de son conseil, 
dont il est dressé procès-verbal. 

« Dans les autres cas, ce magistrat rappelle à la personne réclamée son droit de choisir un 
avocat ou de demander qu’il lui en soit désigné un d’office. L’avocat choisi ou, dans le cas 
d’une demande de commission d’office, le bâtonnier de l’ordre des avocats est informé de ce 
choix par tout moyen et sans délai. L’avocat peut consulter sur-le-champ le dossier et 
communiquer librement avec la personne réclamée. Le procureur général reçoit les 
déclarations de l’intéressé et de son conseil, dont il est dressé procès-verbal. 

« Art. 696-13. – Lorsque la personne réclamée a déclaré au procureur général consentir à 
son extradition, la chambre de l’instruction est immédiatement saisie de la procédure. La 
personne réclamée comparaît devant elle dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la 
date de sa présentation au procureur général. 

« Lors de la comparution de la personne réclamée, la chambre de l’instruction constate 
son identité et recueille ses déclarations. Il en est dressé procès-verbal. 

« L’audience est publique, sauf si la publicité de l’audience est de nature à nuire au bon 
déroulement de la procédure en cours, aux intérêts d’un tiers ou à la dignité de la personne. 



Dans ce cas, la chambre de l’instruction, à la demande du ministère public, de la personne 
réclamée ou d’office, statue par un arrêt rendu en chambre du conseil. 

« Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière assistée, le cas 
échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

« Art. 696-14. – Si, lors de sa comparution, la personne réclamée déclare consentir à être 
extradée et que les conditions légales de l’extradition sont remplies, la chambre de 
l’instruction, après avoir informé cette personne des conséquences juridiques de son 
consentement, lui en donne acte dans les sept jours à compter de la date de sa comparution, 
sauf si un complément d’information a été ordonné. 

« L’arrêt de la chambre de l’instruction n’est pas susceptible de recours. 

« Art. 696-15. – Lorsque la personne réclamée a déclaré au procureur général ne pas 
consentir à son extradition, la chambre de l’instruction est saisie, sans délai, de la procédure. 
La personne réclamée comparaît devant elle dans un délai de dix jours ouvrables à compter de 
la date de sa présentation au procureur général. 

« Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 696-13 sont 
applicables. 

« Si, lors de sa comparution, la personne réclamée déclare ne pas consentir à être 
extradée, la chambre de l’instruction donne son avis motivé sur la demande d’extradition. Elle 
rend son avis, sauf si un complément d’information a été ordonné, dans le délai d’un mois à 
compter de la comparution devant elle de la personne réclamée. 

« Cet avis est défavorable si la cour estime que les conditions légales ne sont pas 
remplies ou qu’il y a une erreur évidente. 

« Le pourvoi formé contre un avis de la chambre de l’instruction ne peut être fondé que 
sur des vices de forme de nature à priver cet avis des conditions essentielles de son existence 
légale. 

« Art. 696-16. – La chambre de l’instruction peut, par une décision qui n’est susceptible 
d’aucun recours, autoriser l’Etat requérant à intervenir à l’audience au cours de laquelle la 
demande d’extradition est examinée, par l’intermédiaire d’une personne habilitée par ledit 
Etat à cet effet. Lorsque l’Etat requérant est autorisé à intervenir, il ne devient pas partie à la 
procédure. 

« Art. 696-17. – Si l’avis motivé de la chambre de l’instruction repousse la demande 
d’extradition et que cet avis est définitif, l’extradition ne peut être accordée. 

« La personne réclamée, si elle n’est pas détenue pour une autre cause, est alors mise 
d’office en liberté. 

« Art. 696-18. – Dans les cas autres que celui prévu à l’article 696-17, l’extradition est 
autorisée par décret du Premier ministre pris sur le rapport du ministre de la justice. Si, dans le 
délai d’un mois à compter de la notification de ce décret à l’Etat requérant, la personne 



réclamée n’a pas été reçue par les agents de cet Etat, l’intéressé est, sauf cas de force majeure, 
mis d’office en liberté et ne peut plus être réclamé pour la même cause. 

« Le recours pour excès de pouvoir contre le décret mentionné à l’alinéa précédent doit, à 
peine de forclusion, être formé dans le délai d’un mois. L’exercice d’un recours gracieux 
contre ce décret n’interrompt pas le délai de recours contentieux. 

« Art. 696-19. – La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la chambre de 
l’instruction selon les formes prévues aux articles 148-6 et 148-7. 

« L’avocat de la personne réclamée est convoqué, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, quarante-huit heures au moins avant la date de l’audience. La chambre de 
l’instruction statue après avoir entendu le ministère public ainsi que la personne réclamée ou 
son avocat, dans les plus brefs délais et au plus tard dans les vingt jours de la réception de la 
demande, par un arrêt rendu dans les conditions prévues à l’article 199. Si la demande de mise 
en liberté a été formée par la personne réclamée dans les quarante-huit heures de la mise sous 
écrou extraditionnel, le délai imparti à la chambre de l’instruction pour statuer est réduit à 
quinze jours. 

« La chambre de l’instruction peut également, lorsqu’elle ordonne la mise en liberté de la 
personne réclamée et à titre de mesure de sûreté, astreindre l’intéressé à se soumettre à une ou 
plusieurs des obligations énumérées à l’article 138. 

« Préalablement à sa mise en liberté, la personne réclamée doit signaler à la chambre de 
l’instruction ou au chef de l’établissement pénitentiaire son adresse. Elle est avisée qu’elle 
doit signaler à la chambre de l’instruction, par nouvelle déclaration ou par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, tout changement de l’adresse déclarée. Elle est également 
avisée que toute notification ou signification faite à la dernière adresse déclarée sera réputée 
faite à sa personne. 

« Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d’adresse, est portée soit au procès-
verbal, soit dans le document qui est adressé sans délai, en original ou en copie par le chef de 
l’établissement pénitentiaire à la chambre de l’instruction. 

« Art. 696-20. – La mainlevée du contrôle judiciaire ou la modification de celui-ci peut 
être ordonnée à tout moment par la chambre de l’instruction dans les conditions prévues à 
l’article 199, soit d’office, soit sur les réquisitions du procureur général, soit à la demande de 
la personne réclamée après avis du procureur général. 

« La chambre de l’instruction statue dans les vingt jours de sa saisine. 

« Art. 696-21. – Si la personne réclamée se soustrait volontairement aux obligations du 
contrôle judiciaire ou si, après avoir bénéficié d’une mise en liberté non assortie du contrôle 
judiciaire, il apparaît qu’elle entend manifestement se dérober à la demande d’extradition, la 
chambre de l’instruction peut, sur les réquisitions du ministère public, décerner mandat d’arrêt 
à son encontre. 

« Lorsque l’intéressé a été appréhendé, l’affaire doit venir à la première audience 
publique ou au plus tard dans les dix jours de sa mise sous écrou. 



« La chambre de l’instruction confirme, s’il y a lieu, la révocation du contrôle judiciaire 
ou de la mise en liberté de l’intéressé. 

« Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière assistée, le cas 
échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

« Le dépassement du délai mentionné au deuxième alinéa entraîne la mise en liberté 
d’office de l’intéressé. 

« Art. 696-22. – Si la personne réclamée est en liberté lorsque la décision du 
gouvernement ayant autorisé l’extradition n’est plus susceptible de recours, le procureur 
général peut ordonner la recherche et l’arrestation de l’intéressé et son placement sous écrou 
extraditionnel. Lorsque celui-ci a été appréhendé, le procureur général donne avis de cette 
arrestation, sans délai, au ministre de la justice. 

« La remise à l’Etat requérant de la personne réclamée s’effectue dans les sept jours 
suivant la date de l’arrestation, faute de quoi elle est mise d’office en liberté. 

« Art. 696-23. – En cas d’urgence et sur la demande directe des autorités compétentes de 
l’Etat requérant, le procureur de la République territorialement compétent peut ordonner 
l’arrestation provisoire d’une personne réclamée aux fins d’extradition par ledit Etat et son 
placement sous écrou extraditionnel. 

« La demande d’arrestation provisoire, transmise par tout moyen permettant d’en 
conserver une trace écrite, indique l’existence d’une des pièces mentionnées à l’article 696-8 
et fait part de l’intention de l’Etat requérant d’envoyer une demande d’extradition. Elle 
comporte un bref exposé des faits mis à la charge de la personne réclamée et mentionne, en 
outre, son identité et sa nationalité, l’infraction pour laquelle l’extradition sera demandée, la 
date et le lieu où elle a été commise, ainsi que, selon le cas, le quantum de la peine encourue 
ou de la peine prononcée et, le cas échéant, celui de la peine restant à purger et, s’il y a lieu, la 
nature et la date des actes interruptifs de prescription. Une copie de cette demande est 
adressée par l’Etat requérant au ministre des affaires étrangères. 

« Le procureur de la République donne avis de cette arrestation, sans délai, au ministre 
de la justice et au procureur général. 

« Art. 696-24. – La personne arrêtée provisoirement dans les conditions prévues à 
l’article 696-23 est mise en liberté si, dans un délai de trente jours à dater de son arrestation, 
lorsque celle-ci aura été opérée à la demande des autorités compétentes de l’Etat requérant, le 
gouvernement français ne reçoit pas l’un des documents mentionnés à l’article 696-8. 

« Si, ultérieurement, les pièces susvisées parviennent au gouvernement français, la 
procédure est reprise, conformément aux articles 696-9 et suivants. 

 

 

 



« Section 3 

« De la procédure simplifiée d’extradition 
entre les Etats membres de l’Union européenne 

« Art. 696-25. – Hors les cas où s’appliquent les dispositions du présent titre relatives au 
mandat d’arrêt européen, lorsqu’une demande d’arrestation provisoire aux fins d’extra-dition 
émane d’un Etat partie à la convention du 10 mars 1995 relative à la procédure simplifiée 
d’extradition entre les Etats membres de l’Union européenne, il est procédé conformément 
aux dispositions des articles 696-10 et 696-11. 

« Toutefois, par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 696-10, le 
délai de comparution de la personne réclamée est fixé à trois jours ; celle-ci est, en outre, 
informée qu’elle peut consentir à son extradition selon la procédure simplifiée prévue à la 
présente section. 

« Art. 696-26. – Dans un délai de trois jours à compter de l’incarcération de la personne 
réclamée, le procureur général notifie à cette dernière, dans une langue qu’elle comprend, les 
pièces en vertu desquelles l’arrestation a eu lieu. Il l’avise qu’elle peut consentir à son 
extradition devant la chambre de l’instruction selon la procédure simplifiée. Il l’informe 
également qu’elle peut renoncer à la règle de la spécialité. Mention de ces informations est 
faite au procès-verbal, à peine de nullité de la procédure. 

« L’intéressé a droit à l’assistance d’un avocat dans les conditions prévues aux deuxième 
et troisième alinéas de l’article 696-12. 

« Art. 696-27. – Lorsque la personne réclamée déclare au procureur général consentir à 
son extradition, elle comparaît devant la chambre de l’instruction dans un délai de cinq jours 
ouvrables à compter de la date à laquelle elle a été présentée au procureur général. 

« Lorsque la personne réclamée déclare audit magistrat ne pas consentir à son 
extradition, il est procédé comme il est dit aux articles 696-15 et suivants si une demande 
d’extradition est parvenue aux autorités françaises. 

« Art. 696-28. – Lorsque la personne réclamée comparaît devant la chambre de 
l’instruction en application du premier alinéa de l’article 696-27, le président de la chambre 
constate son identité et recueille ses déclarations, dont il est dressé procès-verbal. 

« Le président demande ensuite à la personne réclamée, après l’avoir informée des 
conséquences juridiques de son consentement, si elle entend toujours consentir à son 
extradition. 

« Lorsque la personne réclamée déclare ne plus consentir à son extradition, les 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 696-27 sont applicables. 

« Lorsque la personne réclamée maintient son consentement à l’extradition, la chambre 
de l’instruction lui demande également si elle entend renoncer à la règle de la spécialité, après 
l’avoir informée des conséquences juridiques d’une telle renonciation. 



« Le consentement de la personne réclamée à être extradée et, le cas échéant, sa 
renonciation à la règle de la spécialité sont recueillis par procès-verbal établi lors de 
l’audience. La personne réclamée y appose sa signature. 

« L’audience est publique, sauf si la publicité est de nature à nuire au bon déroulement de 
la procédure en cours, aux intérêts d’un tiers ou à la dignité de la personne. Dans ce cas, la 
chambre de l’instruction, à la demande du ministère public, de la personne réclamée ou 
d’office, statue par un arrêt rendu en chambre du conseil. 

« Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière assistée, le cas 
échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

« Art. 696-29. – Si la chambre de l’instruction constate que les conditions légales de 
l’extradition sont remplies, elle rend un arrêt par lequel elle donne acte à la personne réclamée 
de son consentement formel à être extradée ainsi que, le cas échéant, de sa renonciation à la 
règle de la spécialité et accorde l’extradition. 

« La chambre de l’instruction statue dans les sept jours à compter de la date de la 
comparution devant elle de la personne réclamée. 

« Art. 696-30. – Si la personne réclamée forme, dans le délai légal, un pourvoi en 
cassation contre l’arrêt de la chambre de l’instruction accordant son extradition, le président 
de la chambre criminelle de la Cour de cassation ou le conseiller délégué par lui rend, dans un 
délai de quinze jours à compter de l’introduction du pourvoi, une ordonnance par laquelle il 
constate que la personne réclamée a ainsi entendu retirer son consentement à l’extradition et, 
le cas échéant, qu’elle a renoncé à la règle de la spécialité. Cette ordonnance n’est pas 
susceptible de recours. 

« Si la personne réclamée a fait l’objet d’une demande d’extradition, il est alors procédé 
ainsi qu’il est dit aux articles 696-15 et suivants. 

« Art. 696-31. – Lorsque l’arrêt de la chambre de l’instruction accorde l’extradition de la 
personne réclamée et que cet arrêt est définitif, le procureur général en avise le ministre de la 
justice, qui informe les autorités compétentes de l’Etat requérant de la décision intervenue. 

« Le ministre de la justice prend les mesures nécessaires afin que l’intéressé soit remis 
aux autorités de l’Etat requérant au plus tard dans les vingt jours suivant la date à laquelle la 
décision d’extradition leur a été notifiée. 

« Si la personne extradée ne peut être remise dans le délai de vingt jours pour un cas de 
force majeure, le ministre de la justice en informe immédiatement les autorités compétentes 
de l’Etat requérant et convient avec elles d’une nouvelle date de remise. La personne extradée 
est alors remise au plus tard dans les vingt jours suivant la date ainsi convenue. 

« La mise en liberté est ordonnée si, à l’expiration de ce délai de vingt jours, la personne 
extradée se trouve encore sur le territoire de la République. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables en cas de force majeure 
ou si la personne extradée est poursuivie en France ou y a déjà été condamnée et doit y purger 
une peine en raison d’un fait autre que celui visé par la demande d’extradition. 



« Art. 696-32. – La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la chambre de 
l’instruction selon les formes prévues aux articles 148-6 et 148-7. Les dispositions des articles 
696-19 et 696-20 sont alors applicables. 

« Art. 696-33. – Les dispositions des articles 696-26 à 696-32 sont applicables si la 
personne dont l’arrestation provisoire a été demandée fait l’objet d’une demande d’extradition 
et consent à être extradée plus de dix jours après son arrestation et au plus tard le jour de sa 
première comparution devant la chambre de l’instruction, saisie dans les conditions énoncées 
à la section 2 du présent chapitre, ou si la personne dont l’extradition est demandée consent à 
être extradée au plus tard le jour de sa première comparution devant la chambre de 
l’instruction, saisie dans les mêmes conditions. 

« Section 4 

« Des effets de l’extradition 

« Art. 696-34. – Par dérogation aux dispositions de l’article 696-6, la règle de la 
spécialité ne s’applique pas lorsque la personne réclamée y renonce dans les conditions 
prévues aux articles 696-28 et 696-40 ou lorsque le gouvernement français donne son 
consentement dans les conditions prévues à l’article 696-35. 

« Ce consentement peut être donné par le gouvernement français, même au cas où le fait, 
cause de la demande, ne serait pas l’une des infractions déterminées par l’article 696-3. 

« Art. 696-35. – Dans le cas où le gouvernement requérant demande, pour une infraction 
antérieure à l’extradition, l’autorisation de poursuivre ou de mettre à exécution une 
condamnation concernant l’individu déjà remis, l’avis de la chambre de l’instruction devant 
laquelle la personne réclamée avait comparu peut être formulé sur la seule production des 
pièces transmises à l’appui de la nouvelle demande. 

« Sont également transmises par le gouvernement étranger et soumises à la chambre de 
l’instruction les pièces contenant les observations de l’individu remis ou la déclaration qu’il 
entend n’en présenter aucune. Ces explications peuvent être complétées par un avocat choisi 
par lui, ou qui est désigné ou commis d’office. 

« Art. 696-36. – L’extradition obtenue par le gouvernement français est nulle si elle est 
intervenue en dehors des conditions prévues par le présent chapitre. 

« Aussitôt après l’incarcération de la personne extradée, le procureur de la République 
l’avise qu’elle a le droit de demander que soit prononcée la nullité de l’extradition dans les 
conditions de forme et de délai prévues au présent article et qu’elle a le droit de choisir un 
avocat ou de demander qu’il lui en soit désigné un d’office. 

« La nullité est prononcée, même d’office, par la juridiction de jugement dont la 
personne extradée relève après sa remise ou, si elle ne relève d’aucune juridiction de 
jugement, par la chambre de l’instruction. La chambre de l’instruction compétente est, lorsque 
l’extradition a été accordée pour l’exécution d’un mandat d’arrêt délivré dans une information 
en cours, celle dans le ressort de laquelle a eu lieu la remise. 



« La requête en nullité présentée par la personne extradée doit, à peine d’irrecevabilité, 
être motivée et faire l’objet d’une déclaration au greffe de la juridiction compétente dans un 
délai de dix jours à compter de l’avis prévu au deuxième alinéa. 

« La déclaration fait l’objet d’un procès-verbal signé par le greffier et par le demandeur 
ou son avocat. Si le demandeur ne peut signer, il en est fait mention par le greffier. 

« Lorsque le demandeur ou son avocat ne réside pas dans le ressort de la juridiction 
compétente, la déclaration au greffe peut être faite au moyen d’une lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. 

« Lorsque le demandeur est détenu, la requête peut également être faite au moyen d’une 
déclaration auprès du chef de l’établissement pénitentiaire. Cette déclaration fait l’objet d’un 
procès-verbal signé par le chef de l’établissement pénitentiaire et par le demandeur. Si celui-ci 
ne peut signer, il en est fait mention par le chef de l’établissement. Le procès-verbal est 
adressé sans délai, en original ou en copie et par tout moyen, au greffe de la juridiction saisie. 

« Art. 696-37. – Les juridictions mentionnées à l’article 696-36 sont juges de la 
qualification donnée aux faits qui ont motivé la demande d’extradition. 

« Art. 696-38. – Dans le cas où l’extradition est annulée, l’extradé, s’il n’est pas réclamé 
par le gouvernement requis, est mis en liberté et ne peut être repris, soit à raison des faits qui 
ont motivé son extradition, soit à raison des faits antérieurs, que si, dans les trente jours qui 
suivent la mise en liberté, il est arrêté sur le territoire français. 

« Art. 696-39. – Est considérée comme soumise sans réserve à l’application des lois de 
l’Etat requérant, à raison d’un fait quelconque antérieur à l’extradition et différent de 
l’infraction qui a motivé cette mesure, la personne remise qui a eu, pendant trente jours à 
compter de sa libération définitive, la possibilité de quitter le territoire de cet Etat. 

« Art. 696-40. – Lorsque le gouvernement français a obtenu l’extradition d’une personne 
en application de la convention du 27 septembre 1996 relative à l’extradition entre les Etats 
membres de l’Union européenne, la personne ainsi extradée peut être poursuivie ou 
condamnée pour une infraction antérieure à la remise, autre que celle ayant motivé 
l’extradition, si elle renonce expressément, après sa remise, au bénéfice de la règle de la 
spécialité dans les conditions ci-après. 

« La renonciation doit porter sur des faits précis antérieurs à la remise. Elle a un caractère 
irrévocable. Elle est donnée devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel dans le 
ressort de laquelle l’intéressé est incarcéré ou a sa résidence. 

« Lors de la comparution de la personne extradée, qui donne lieu à une audience 
publique, la chambre de l’instruction constate l’identité et recueille les déclarations de cette 
personne. Il en est dressé procès-verbal. L’intéressé, assisté le cas échéant de son avocat et, 
s’il y a lieu, d’un interprète, est informé par la chambre de l’instruction des conséquences 
juridiques de sa renonciation à la règle de la spécialité sur sa situation pénale et du caractère 
irrévocable de la renonciation donnée. 

« Si, lors de sa comparution, la personne extradée déclare renoncer à la règle de la 
spécialité, la chambre de l’instruction, après avoir entendu le ministère public et l’avocat de la 



personne, en donne acte à celle-ci. L’arrêt de la chambre de l’instruction précise les faits pour 
lesquels la renonciation est intervenue. 

« Art. 696-41. – Dans le cas où, l’extradition d’un étranger ayant été obtenue par le 
gouvernement français, le gouvernement d’un pays tiers sollicite à son tour du gouvernement 
français l’extradition du même individu à raison d’un fait antérieur à l’extradition, autre que 
celui jugé en France, et non connexe à ce fait, le Gouvernement ne défère, s’il y a lieu, à cette 
requête qu’après s’être assuré du consentement du pays par lequel l’extradition a été accordée. 

« Toutefois, cette réserve n’a pas lieu d’être appliquée lorsque l’individu extradé a eu, 
pendant le délai fixé à l’article 696-39, la faculté de quitter le territoire français. 

« Section 5 

« Dispositions diverses 

« Art. 696-42. – L’extradition, par voie de transit sur le territoire français ou par les 
bâtiments des services maritimes français, d’une personne n’ayant pas la nationalité française, 
remise par un autre gouvernement est autorisée par le ministre de la justice, sur simple 
demande par voie diplomatique, appuyée des pièces nécessaires pour établir qu’il ne s’agit 
pas d’un délit politique ou purement militaire. 

« Cette autorisation ne peut être donnée qu’aux Etats qui accordent, sur leur territoire, la 
même faculté au gouvernement français. 

« Le transport s’effectue sous la conduite d’agents français et aux frais du gouvernement 
requérant. 

« Art. 696-43. – La chambre de l’instruction qui a statué sur la demande d’extradition 
décide s’il y a lieu ou non de transmettre, en tout ou en partie, les titres, valeurs, argent ou 
autres objets saisis au gouvernement requérant. 

« Cette remise peut avoir lieu, même si l’extradition ne peut s’accomplir, par suite de 
l’évasion ou de la mort de l’individu réclamé. 

« La chambre de l’instruction ordonne la restitution des papiers et autres objets énumérés 
ci-dessus qui ne se rapportent pas au fait imputé à la personne réclamée. Elle statue, le cas 
échéant, sur les réclamations des tiers détenteurs et autres ayants droit. 

« Art. 696-44. – Au cas de poursuites répressives exercées à l’étranger, lorsqu’un 
gouvernement étranger juge nécessaire la notification d’un acte de procédure ou d’un 
jugement à un individu résidant sur le territoire français, la pièce est transmise suivant les 
formes prévues aux articles 696-8 et 696-9, accompagnée, le cas échéant, d’une traduction 
française. La signification est faite à personne, à la requête du ministère public. L’original 
constatant la notification est renvoyé par la même voie au gouvernement requérant. 

« Art. 696-45. – Lorsque, dans une cause pénale instruite à l’étranger, le gouvernement 
étranger juge nécessaire la communication de pièces à conviction ou de documents se 
trouvant entre les mains des autorités françaises, la demande est transmise suivant les formes 
prévues aux articles 696-8 et 696-9. Il y est donné suite, à moins que des considérations 



particulières ne s’y opposent, et sous l’obligation de renvoyer les pièces et documents dans le 
plus bref délai. 

« Art. 696-46. – Lorsque l’audition d’un témoin résidant en France est jugée nécessaire 
par un gouvernement étranger, le gouvernement français, saisi d’une demande transmise dans 
les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9, l’engage à se rendre à la convocation qui lui 
est adressée. 

« Néanmoins, la citation n’est reçue et signifiée qu’à la condition que le témoin ne pourra 
être poursuivi ou détenu pour des faits ou condamnations antérieurs à son audition. 

« Art. 696-47. – L’envoi des individus détenus, en vue d’une confrontation, doit être 
demandé dans les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9. Il est donné suite à la demande, 
à moins que des considérations particulières ne s’y opposent, et sous la condition de renvoyer 
lesdits détenus dans le plus bref délai. » 

II. – L’avant-dernier alinéa de l’article 706-71 du même code est supprimé. 

Article 18 

I. – Après l’article 568 du code de procédure pénale, il est inséré un article 568-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 568-1. – Lorsque la décision attaquée est un arrêt d’une chambre de l’instruction, 
statuant dans les conditions énoncées au quatrième alinéa de l’article 695-31, le délai de 
pourvoi mentionné au premier alinéa de l’article 568 est ramené à trois jours francs. 

« Le dossier est transmis, par tout moyen permettant d’en conserver une trace écrite, au 
greffe de la chambre criminelle de la Cour de cassation dans les quarante-huit heures à 
compter de la déclaration de pourvoi. » 

II. – Après l’article 574-1 du même code, il est inséré un article 574-2 ainsi rédigé : 

« Art. 574-2. – La chambre criminelle de la Cour de cassation saisie d’un pourvoi contre 
un arrêt visé à l’article 568-1 statue dans le délai de quarante jours à compter de la date du 
pourvoi. 

« Le demandeur en cassation ou son avocat doit, à peine de déchéance, déposer son 
mémoire exposant les moyens de cassation dans le délai de cinq jours à compter de la 
réception du dossier à la Cour de cassation. La transmission du mémoire peut être effectuée 
par tout moyen permettant d’en conserver une trace écrite. 

« Après l’expiration de ce délai, aucun moyen nouveau ne peut être soulevé par lui et il 
ne peut plus être déposé de mémoire. 

« Dès la réception du mémoire, le président de la chambre criminelle fixe la date de 
l’audience. » 

III. – Au second alinéa de l’article 716-4 du même code, après les mots : « hors de 
France », sont insérés les mots : « en exécution d’un mandat d’arrêt européen ou ». 



Article 19 

Après l’article 113-8 du code pénal, il est inséré un article 113-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. 113-8-1. – Sans préjudice de l’application des articles 113-6 à 113-8, la loi pénale 
française est également applicable à tout crime ou à tout délit puni d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement commis hors du territoire de la République par un étranger dont 
l’extradition a été refusée à l’Etat requérant par les autorités françaises aux motifs, soit que le 
fait à raison duquel l’extradition avait été demandée est puni d’une peine ou d’une mesure de 
sûreté contraire à l’ordre public français, soit que la personne réclamée aurait été jugée dans 
ledit Etat par un tribunal n’assurant pas les garanties fondamentales de procédure et de 
protection des droits de la défense, soit que le fait considéré revêt le caractère d’infraction 
politique. 

« La poursuite des infractions mentionnées au premier alinéa ne peut être exercée qu’à la 
requête du ministère public. Elle doit être précédée d’une dénonciation officielle, transmise 
par le ministre de la justice, de l’autorité du pays où le fait a été commis et qui avait requis 
l’extradition. » 

Article 20 

La loi du 10 mars 1927 relative à l’extradition des étrangers est abrogée. 

CHAPITRE III 

Dispositions concernant la lutte contre les infractions 
en matière économique, financière et douanière 

et en matière de terrorisme, 
de santé publique et de pollution maritime 

Section 1 

Dispositions relatives aux infractions 
en matière économique et financière 

Article 21 

I. – L’intitulé du titre XIII du livre IV du code de procédure pénale est ainsi rédigé : « De 
la procédure applicable aux infractions en matière économique et financière ». 

II. – L’article 704 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « pour », sont insérés les mots : « l’enquête, » ; 

2° Les 1°, 2° et 3° sont ainsi rédigés : 

« 1° Délits prévus par les articles 222-38, 223-15-2, 313-1 et 313-2, 313-6, 314-1 et 314-
2, 323-1 à 323-4, 324-1 et 324-2, 432-10 à 432-15, 433-1 et 433-2, 434-9, 435-1 et 435-2, 
442-1 à 442-8 et 450-2-1 du code pénal ; 



« 2° Délits prévus par le code de commerce ; 

« 3° Délits prévus par le code monétaire et financier. » ; 

3° Les 10°, 14° et 16° sont abrogés ; 

4° Les deux derniers alinéas sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

« La compétence territoriale d’un tribunal de grande instance peut également être étendue 
au ressort de plusieurs cours d’appel pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et, s’il s’agit de 
délits, le jugement de ces infractions, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une très 
grande complexité, en raison notamment du grand nombre d’auteurs, de complices ou de 
victimes ou du ressort géographique sur lequel elles s’étendent. 

« La compétence des juridictions mentionnées au premier alinéa et à l’alinéa qui précède 
s’étend aux infractions connexes. 

« Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions, qui comprennent une section du 
parquet et des formations d’instruction et de jugement spécialisées pour connaître de ces 
infractions. » 

III. – Après l’article 705 du même code, sont insérés deux articles 705-1 et 705-2 ainsi 
rédigés : 

« Art. 705-1. – Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre 
que ceux visés à l’article 704 peut, pour les infractions énumérées dans cet article, requérir le 
juge d’instruction de se dessaisir au profit de la ou de l’une des juridictions d’instruction 
compétentes en application de cet article. Les parties sont préalablement avisées et invitées à 
faire connaître leurs observations par le juge d’instruction ; l’ordonnance est rendue huit jours 
au plus tôt et un mois au plus tard à compter de cet avis. 

« Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir, son ordonnance ne prend effet qu’à 
compter du délai de cinq jours prévu par l’article 705-2 ; lorsqu’un recours est exercé en 
application de cet article, le juge d’instruction demeure saisi jusqu’à ce que soit porté à sa 
connaissance l’arrêt de la chambre de l’instruction, passé en force de chose jugée ou celui de 
la chambre criminelle de la Cour de cassation. 

« Dès que l’ordonnance est passée en force de chose jugée, le procureur de la République 
adresse le dossier de la procédure au procureur de la République du tribunal de grande 
instance désormais compétent. 

« Les dispositions du présent article sont applicables devant la chambre de l’instruction. 

« Art. 705-2. – L’ordonnance rendue en application de l’article 705-1 peut, à l’exclusion 
de toute autre voie de recours, être déférée dans les cinq jours de sa notification, à la requête 
du ministère public ou des parties, soit à la chambre de l’instruction si la juridiction 
spécialisée au profit de laquelle le dessaisissement a été ordonné ou refusé se trouve dans le 
ressort de la même cour d’appel que la juridiction initialement saisie, soit, dans le cas 
contraire, à la chambre criminelle de la Cour de cassation. La chambre de l’instruction ou la 
chambre criminelle désigne, dans les huit jours suivant la date de réception du dossier, le juge 



d’instruction chargé de poursuivre l’information. Le ministère public peut également saisir 
directement la chambre de l’instruction ou la chambre criminelle de la Cour de cassation 
lorsque le juge d’instruction n’a pas rendu son ordonnance dans le délai d’un mois prévu au 
premier alinéa de l’article 705-1. 

« L’arrêt de la chambre de l’instruction ou de la chambre criminelle est porté à la 
connaissance du juge d’instruction ainsi qu’au ministère public et notifié aux parties. 

« Les dispositions du présent article sont applicables à l’arrêt de la chambre de 
l’instruction rendu sur le fondement du dernier alinéa de l’article 705-1, le recours étant alors 
porté devant la chambre criminelle. » 

IV. – Les deux premiers alinéas de l’article 706 du même code sont remplacés par dix 
alinéas ainsi rédigés : 

« Peuvent exercer des fonctions d’assistant spécialisé auprès d’un tribunal de grande 
instance mentionné à l’article 704 les fonctionnaires de catégorie A ou B ainsi que les 
personnes titulaires, dans des matières définies par décret, d’un diplôme national sanctionnant 
une formation d’une durée au moins égale à quatre années d’études supérieures après le 
baccalauréat qui remplissent les conditions d’accès à la fonction publique et justifient d’une 
expérience professionnelle minimale de quatre années. 

« Les assistants spécialisés suivent une formation obligatoire préalable à leur entrée en 
fonction. 

« Les assistants spécialisés participent aux procédures sous la responsabilité des 
magistrats, sans pouvoir toutefois recevoir délégation de signature, sauf pour les réquisitions 
prévues par les articles 60-1, 60-2, 77-1-1, 77-1-2, 99-3 et 99-4. 

« Ils accomplissent toutes les tâches qui leur sont confiées par les magistrats et peuvent 
notamment : 

« 1° Assister les juges d’instruction dans tous les actes d’information ; 

« 2° Assister les magistrats du ministère public dans l’exercice de l’action publique ; 

« 3° Assister les officiers de police judiciaire agissant sur délégation des magistrats ; 

« 4° Remettre aux magistrats des documents de synthèse ou d’analyse qui peuvent être 
versés au dossier de la procédure ; 

« 5° Mettre en œuvre le droit de communication reconnu aux magistrats en application de 
l’article 132-22 du code pénal. 

« Le procureur général peut leur demander d’assister le ministère public devant la 
juridiction d’appel. » 

V. – L’article 706-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que celui de 
Paris peut, pour les infractions mentionnées à l’alinéa précédent, requérir le juge d’instruction 
de se dessaisir au profit de la juridiction d’instruction du tribunal de grande instance de Paris, 
dans les conditions et selon les modalités prévues par les articles 705-1 et 705-2. » 

Article 22 

Après l’article 706-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article 706-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 706-1-1. – Le procureur général près la cour d’appel, dans le ressort de laquelle se 
trouve une juridiction compétente en application de l’article 704, anime et coordonne, en 
concertation avec les autres procureurs généraux du ressort interrégional, la conduite de la 
politique d’action publique pour l’application de cet article. » 

Article 23 

I. – L’article 3 de la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries est ainsi rédigé : 

« Art. 3. – La violation de ces interdictions est punie de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. 

« La confiscation des appareils de jeux ou de loterie est obligatoire ; leur destruction peut 
être ordonnée par le tribunal. 

« Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente loi 
encourent également les peines complémentaires suivantes : 

« 1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille dans les conditions prévues à 
l’article 131-26 du code pénal ; 

« 2° La confiscation des biens mobiliers ayant servi directement ou indirectement à 
commettre l’infraction ou qui en sont le produit, y compris les fonds ou effets exposés au jeu 
ou mis en loterie ainsi que les meubles ou effets mobiliers dont les lieux sont garnis ou 
décorés, à l’exception des objectifs susceptibles de donner lieu à restitution. 

« S’il s’agit de loteries d’immeubles, la confiscation prononcée à l’encontre du 
propriétaire de l’immeuble mis en loterie est remplacée par une amende pouvant s’élever 
jusqu’à la valeur estimative de cet immeuble ; 

« 3° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues à 
l’article 131-35 du code pénal ; 

« 4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou 
de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les faits 
incriminés. 

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, des infractions décrites par la présente 
loi. Les peines encourues par les personnes morales sont : 



« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2° Les peines mentionnées aux 4°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code pénal. » 

II. – L’article 4 de la loi du 21 mai 1836 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 4. – Ces peines seront encourues par les auteurs, entrepreneurs ou agents des 
loteries françaises ou étrangères prohibées par la présente loi, ou des opérations qui leur sont 
assimilées. 

« Ceux qui auront colporté ou distribué des billets, ceux qui, par des avis, annonces, 
affiches ou par tout autre moyen de publication, auront fait connaître l’existence des loteries 
prohibées par la présente loi ou facilité l’émission des billets, seront punis de 4 500 € 
d’amende. » 

III. – A la fin de l’article 5 de la loi du 21 mai 1836 précitée, les mots : « dans des formes 
déterminées par décret en Conseil d’Etat » sont remplacés par les mots et un alinéa ainsi 
rédigé : « par le préfet du département où est situé le siège social de l’organisme bénéficiaire 
et, à Paris, par le préfet de police. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application de cette dérogation. » 

IV. – L’article 6 de la loi du 21 mai 1836 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 6. – Les dispositions des articles 1er et 2 de la présente loi ne sont pas non plus 
applicables aux lotos traditionnels, également appelés “poules au gibier”, “rifles” ou “quines”, 
lorsqu’ils sont organisés dans un cercle restreint et uniquement dans un but social, culturel, 
scientifique, éducatif, sportif ou d’animation sociale et se caractérisent par des mises de faible 
valeur, inférieures à 20 €. Ces lots ne peuvent, en aucun cas, consister en sommes d’argent ni 
être remboursés. Ils peuvent néanmoins consister dans la remise de bons d’achat non 
remboursables. » 

V. – Après l’article 7 de la loi du 21 mai 1836 précitée, il est inséré un article 7-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 7-1. – Les infractions aux dispositions de la présente loi peuvent être constatées et 
poursuivies dans les conditions fixées par les premier et troisième alinéas de l’article L. 450-1 
et les articles L. 450-2, L. 450-3 et L. 450-8 du code de commerce. » 

Article 24 

Le livre VI du code de l’organisation judiciaire est complété par un titre V ainsi rédigé : 

 

 

 

 



« TITRE V 

« LES JURIDICTIONS SPÉCIALISÉES PRÉVUES 
PAR LES ARTICLES 704, 706-2 ET 706-75 

DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 

« Art. L. 650-1. – Au sein de chaque tribunal de grande instance dont la compétence 
territoriale est étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel en application des 
articles 704 et 706-75 du code de procédure pénale, un ou plusieurs juges d’instruction 
désignés par le premier président après avis du président du tribunal de grande instance sont 
chargés spécialement des informations relatives aux crimes et délits entrant dans le champ 
d’application des articles 704, 706-73, à l’exception du 11°, ou 706-74 du même code. 

« Un ou plusieurs magistrats du parquet désignés par le procureur général après avis du 
procureur de la République sont chargés spécialement de l’enquête et de la poursuite des 
crimes et délits entrant dans le champ d’application des articles 706-73, à l’exception du 11°, 
ou 706-74 du même code. 

« Art. L. 650-2. – Au sein de chaque tribunal de grande instance dont la compétence 
territoriale est étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel en application des 
articles 704 et 706-75 du code de procédure pénale, des magistrats du siège désignés par le 
premier président après avis du président du tribunal de grande instance sont chargés 
spécialement du jugement des délits entrant dans le champ d’application des articles 704, 706-
73, à l’exception du 11°, ou 706-74 du même code. 

« Art. L. 650-3. – Au sein de chaque cour d’assises dont la compétence territoriale est 
étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel en application de l’article 706-75 du code 
de procédure pénale, des magistrats du siège désignés par le premier président conformément 
aux dispositions des articles 244 à 253 du même code sont chargés spécialement du jugement 
des crimes entrant dans le champ d’application des articles 706-73, à l’exception du 11°, ou 
706-74 du même code, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité. 

« Art. L. 650-4. – Au sein de chaque cour d’appel dont la compétence territoriale est 
étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel en application des articles 704 et 706-75 
du code de procédure pénale, des magistrats du siège désignés par le premier président sont 
chargés spécialement du jugement des délits entrant dans le champ d’application des 
articles 704, 706-73, à l’exception du 11°, ou 706-74 du même code. 

« Un ou plusieurs magistrats du parquet général désignés par le procureur général sont 
chargés spécialement du traitement des affaires entrant dans le champ d’application des 
articles 704, 706-73, à l’exception du 11°, ou 706-74 du même code. 

« Art. L. 650-5. – Au sein de chaque cour d’appel dans laquelle se trouve une juridiction 
compétente en application des articles 704, 706-2 et 706-75 du code de procédure pénale, le 
procureur général anime et coordonne, en concertation avec les autres procureurs généraux du 
ressort interrégional, la conduite de la politique d’action publique pour l’application de ces 
articles. » 

 



Section 2 

Dispositions relatives aux infractions 
en matière de santé publique 

Article 25 

I. – L’intitulé du titre XIII bis du livre IV du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 
« De la procédure applicable aux infractions en matière sanitaire ». 

II. – L’article 706-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I, après le mot : « pour », sont insérés les mots : « l’enquête, » ; 

2° Après les mots : « code de la santé publique ou », la fin du premier alinéa du I est ainsi 
rédigée : « à un produit destiné à l’alimentation de l’homme ou de l’animal ou à un produit ou 
une substance auxquels l’homme est durablement exposé et qui sont réglementés en raison de 
leurs effets ou de leur dangerosité, qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité : » ; 

3° Avant le dernier alinéa du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – infractions prévues par le code de l’environnement et le code du travail. » ; 

4° Le dernier alinéa du I est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Cette compétence s’étend aux infractions connexes. 

« Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions, qui comprennent une section du 
parquet et des formations d’instruction et de jugement spécialisées pour connaître de ces 
infractions. 

« Le procureur de la République, le juge d’instruction et la formation correctionnelle 
spécialisée de ces tribunaux exercent, dans les conditions et selon les modalités prévues par 
l’article 705, une compétence concurrente à celle qui résulte de l’application des articles 43, 
52, 382 et 706-42. 

« Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que ceux visés 
au présent article peut, pour les infractions énumérées ci-dessus, requérir le juge d’instruction, 
dans les conditions et selon les modalités prévues par les articles 705-1 et 705-2, de se 
dessaisir au profit de la juridiction d’instruction du tribunal de grande instance à compétence 
territoriale étendue par application du présent article. » ; 

5° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Dans les conditions et selon les modalités prévues aux deuxième à dixième alinéas 
de l’article 706, peuvent exercer des fonctions d’assistant spécialisé en matière sanitaire les 
fonctionnaires de catégorie A ou B relevant des ministres chargés de la santé, de la recherche 
et de l’agriculture ainsi que les personnes titulaires, dans des matières définies par décret, 
d’un diplôme national sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à quatre années 



d’études supérieures après le baccalauréat qui remplissent les conditions d’accès à la fonction 
publique et justifient d’une expérience professionnelle minimale de quatre années. » 

Article 26 

Après l’article 706-2 du code de procédure pénale, il est inséré un article 706-2-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 706-2-1. – Le procureur général près la cour d’appel, dans le ressort de laquelle se 
trouve une juridiction compétente en application de l’article 706-2, anime et coordonne, en 
concertation avec les autres procureurs généraux du ressort interrégional, la conduite de la 
politique d’action publique pour l’application de cet article. » 

Article 27 

I. – L’article L. 4122-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Il peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile 
relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la 
profession de sage-femme, de médecin ou de chirurgien-dentiste, y compris en cas de 
menaces ou de violences commises en raison de l’appartenance à l’une de ces professions. » 

II. – Après le troisième alinéa de l’article L. 4123-1 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Il peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile 
relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la 
profession médicale, y compris en cas de menaces ou de violences commises en raison de 
l’appartenance à l’une de ces professions. » 

III. – A l’article L. 4161-4 du même code, les mots : « , les conseils de l’ordre » sont 
supprimés. 

Section 3 

Dispositions relatives aux actes de terrorisme 

Article 28 

I. – Dans la seconde phrase du premier alinéa de l’article 706-18 du code de procédure 
pénale, après les mots : « leurs observations », sont insérés les mots : « par le juge d’instruc-
tion » et les mots : « huit jours au plus tôt après cet avis » sont remplacés par les mots : « huit 
jours au plus tôt et un mois au plus tard à compter de cet avis ». 

II. – Le premier alinéa de l’article 706-22 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 



« Le ministère public peut également saisir directement la chambre criminelle de la Cour 
de cassation lorsque le juge d’instruction n’a pas rendu son ordonnance dans le délai d’un 
mois prévu au premier alinéa de l’article 706-18. » 

Section 4 

Dispositions relatives aux infractions en matière 
de pollution des eaux maritimes par rejets des navires 

Article 29 

Le livre IV du code de procédure pénale est complété par un titre XXVI ainsi rédigé : 

« TITRE XXVI 

« DE LA PROCÉDURE APPLICABLE 
EN CAS DE POLLUTION DES EAUX MARITIMES 

PAR REJETS DES NAVIRES 

« Art. 706-107. – Pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et, s’il s’agit de délits, le 
jugement des infractions en matière de pollution des eaux marines et des voies ouvertes à la 
navigation maritime prévues et réprimées par la sous-section 2 de la section 1 du chapitre VIII 
du titre Ier du livre II du code de l’environnement, qui sont commises dans les eaux 
territoriales, les eaux intérieures et les voies navigables, la compétence d’un tribunal de 
grande instance peut être étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel. 

« Les dispositions du premier alinéa s’appliquent également lorsque les infractions 
mentionnées dans cet alinéa, à l’exception de celle visée à l’article L. 218-22 du code de 
l’environnement, sont commises dans la zone économique exclusive ou dans la zone de 
protection écologique. 

« Toutefois, dans les affaires qui sont ou apparaissent d’une grande complexité, le 
procureur de la République près le tribunal de grande instance mentionné au premier alinéa 
peut requérir le juge d’instruction, dans les conditions et selon les modalités prévues par les 
articles 706-110 et 706-111, de se dessaisir au profit du tribunal de grande instance de Paris. 

« Cette compétence s’étend aux infractions connexes. 

« Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions du littoral maritime, qui 
comprennent une section du parquet et des formations d’instruction et de jugement 
spécialisées pour connaître de ces infractions. 

« Art. 706-108. – Pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et le jugement des infractions 
visées à l’article 706-107 commises hors des espaces maritimes sous juridiction française à 
bord d’un navire français, le tribunal de grande instance compétent est le tribunal de grande 
instance de Paris. 

« Le tribunal de grande instance de Paris est également compétent pour l’enquête, la 
poursuite, l’instruction et le jugement de l’infraction visée à l’article L. 218-22 du code de 



l’environnement, ainsi que des infractions qui lui sont connexes, lorsque ces infractions sont 
commises dans la zone économique exclusive ou dans la zone de protection écologique. 

« Art. 706-109. – Le procureur de la République, le juge d’instruction, la formation 
correctionnelle spécialisée du tri-bunal de grande instance mentionné à l’article 706-107 
exercent, sur toute l’étendue du ressort fixé en application de cet article, une compétence 
concurrente à celle qui résulte de l’application des articles 43, 52, 382 et 706-42. 

« Ils exercent également, dans les mêmes conditions, une compétence concurrente à celle 
qui résulte des critères de compétence suivants : 

« 1° Lieu d’immatriculation du navire, engin ou plate-forme ou de son attachement en 
douanes ; 

« 2° Lieu où le navire, engin ou plate-forme est ou peut être trouvé. 

« La juridiction spécialisée saisie demeure compétente, quelles que soient les 
incriminations retenues lors du règlement ou du jugement de l’affaire. Toutefois, si les faits 
constituent une contravention, le juge d’instruction prononce le renvoi de l’affaire devant le 
tribunal de police compétent en application de l’article 522. 

« Art. 706-110. – Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre 
que ceux visés à l’article 706-107 peut, pour les infractions entrant dans le champ 
d’application de cet article, requérir le juge d’instruction de se dessaisir au profit de la 
juridiction d’instruction compétente en application de cet article. Les parties sont 
préalablement avisées et invitées à faire connaître leurs observations par le juge d’instruction ; 
l’ordonnance est rendue huit jours au plus tôt et un mois au plus tard à compter de cet avis. 

« Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir, son ordonnance ne prend effet qu’à 
compter du délai de cinq jours prévu par l’article 706-111 ; lorsqu’un recours est exercé en 
application de cet article, le juge d’instruction demeure saisi jusqu’à ce que soit porté à sa 
connaissance l’arrêt de la chambre de l’instruction, passé en force de chose jugée, ou celui de 
la chambre criminelle de la Cour de cassation. 

« Dès que l’ordonnance est passée en force de chose jugée, le procureur de la République 
adresse le dossier de la procédure au procureur de la République près le tribunal compétent en 
application de l’article 706-109. 

« Les dispositions du présent article sont applicables devant la chambre de l’instruction. 

« Art. 706-111. – L’ordonnance rendue en application de l’article 706-110 peut, à 
l’exclusion de toute autre voie de recours, être déférée dans les cinq jours de sa notification, à 
la requête du ministère public ou des parties, soit à la chambre de l’instruction si la juridiction 
spécialisée au profit de laquelle le dessaisissement a été ordonné ou refusé se trouve dans le 
ressort de la cour d’appel dans lequel est située la juridiction initialement saisie, soit, dans le 
cas contraire, à la chambre criminelle de la Cour de cassation. La chambre de l’instruction ou 
la chambre criminelle désigne, dans les huit jours suivant la date de réception du dossier, le 
juge d’instruction chargé de poursuivre l’information. Le ministère public peut également 
saisir directement la chambre de l’instruction ou la chambre criminelle de la Cour de 



cassation lorsque le juge d’instruction n’a pas rendu son ordonnance dans le délai d’un mois 
prévu au premier alinéa de l’article 706-110. 

« L’arrêt de la chambre de l’instruction ou de la chambre criminelle est porté à la 
connaissance du juge d’instruction ainsi qu’au ministère public et notifié aux parties. 

« Les dispositions du présent article sont applicables à l’arrêt de la chambre de 
l’instruction rendu sur le fondement du dernier alinéa de l’article 706-110, le recours étant 
alors porté devant la chambre criminelle. » 

Article 30 

Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Dans la sous-section 2 de la section 1 du chapitre VIII du titre Ier du livre II, sont 
insérés, avant l’article L. 218-10, un paragraphe 1er intitulé : « Incriminations et peines » et, 
avant l’article L. 218-26, un paragraphe 2 intitulé : « Procédure » ; 

2° L’article L. 218-10 est ainsi modifié : 

a) Au I, les mots : « de quatre ans d’emprisonnement et de 600 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de dix ans d’emprisonnement et de 1 000 000 € d’amende » ; 

b) Il est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – La peine d’amende prévue au I peut être portée, au-delà de ce montant, à une 
somme équivalente à la valeur du navire ou à quatre fois la valeur de la cargaison transportée 
ou du fret. » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 218-11, les mots : « de deux ans d’emprisonnement et 
de 180 000 € d’amende » sont remplacés par les mots : « de sept ans d’emprisonnement et de 
700 000 € d’amende » ; 

4° Dans l’article L. 218-13, les mots : « du double de cette peine et » sont supprimés ; 

5° L’article L. 218-21 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, après la référence : « L. 218-19 », sont insérés les mots : « et 
L. 218-22 » ; 

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « et L. 218-13 à L. 218-19 » sont remplacés par les 
références : « , L. 218-13 à L. 218-19 et L. 218-22 » ; 

6º L’article L. 218-22 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« I. – Sans préjudice des peines prévues à la présente sous-section en matière 
d’infractions aux règles sur les rejets, le fait, pour le capitaine ou le responsable de la conduite 
ou de l’exploitation à bord de navires ou de plates-formes français ou étrangers, de provoquer 



par imprudence, négligence ou inobservation des lois et règlements dans les conditions 
définies à l’article 121-3 du code pénal, un accident de mer tel que défini par la convention du 
29 novembre 1969 sur l’intervention en haute mer en cas d’accidents entraînant ou pouvant 
entraîner une pollution par les hydrocarbures ou de ne pas prendre les mesures nécessaires 
pour l’éviter est punissable lorsque cet accident a entraîné une pollution des eaux territoriales, 
des eaux intérieures ou des voies navigables jusqu’à la limite de la navigation maritime. » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « de peines égales à la moitié de celles prévues audit 
article » sont remplacés par les mots : « de deux ans d’emprisonnement et de 200 000 € 
d’amende » ; 

c) Au troisième alinéa, les références : « L. 218-12 et L. 218-13 » sont remplacées par la 
référence : « et L. 218-12 » et les mots : « de peines égales à la moitié de celles prévues 
auxdits articles » sont remplacés par les mots : « d’un an d’emprisonnement et de 90 000 € 
d’amende » ; 

d) Après le troisième alinéa, sont insérés dix alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque l’infraction est commise au moyen d’un navire ou engin entrant dans les 
catégories définies à l’article L. 218-13, elle est punie de 4 000 € d’amende. 

« II. – Lorsque l’accident de mer visé au I a, directement ou indirectement, soit pour 
origine la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le règlement, soit pour conséquence un dommage irréversible 
ou d’une particulière gravité à l’environnement, les peines sont portées à : 

« 1° Cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende, lorsque l’infraction est 
commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories définies à l’article L. 218-10 ou 
d’une plate-forme ; 

« 2° Trois ans d’emprisonnement et à 300 000 € d’amende, lorsque l’infraction est 
commise au moyen d’un navire ou engin entrant dans les catégories définies aux articles 
L. 218-11 et L. 218-12 ; 

« 3° 6 000 € d’amende, lorsque l’infraction est commise au moyen d’un navire ou engin 
entrant dans les catégories définies à l’article L. 218-13. 

« Lorsque l’infraction est commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories 
définies aux articles L. 218-10, L. 218-11 et L. 218-12 ou d’une plate-forme, l’amende peut 
être portée, au-delà de ce montant, à une somme équivalente à la valeur du navire ou à deux 
fois la valeur de la cargaison transportée ou du fret. 

« III. – Lorsque les deux circonstances visées au premier alinéa du II sont réunies, les 
peines sont portées à : 

« 1° Sept ans d’emprisonnement et à 700 000 € d’amende, lorsque l’infraction est 
commise au moyen d’un navire entrant dans la catégorie définie à l’article L. 218-10 ; 



« 2° Cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende, lorsque l’infraction est 
commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories définies aux articles L. 218-11 et 
L. 218-12. 

« L’amende peut être portée, au-delà de ce montant, à une somme équivalente à la valeur 
du navire ou à trois fois la valeur de la cargaison transportée ou du fret. » ; 

e) Dans le quatrième alinéa, les mots : « deux alinéas précédents » sont remplacés par les 
mots : « I et II » et, avant les mots : « Les peines », il est inséré la mention : « IV. – » ; 

f) A la fin du même alinéa, les mots : « au premier alinéa » sont remplacés par les mots : 
« au présent article » ; 

g) Au début du dernier alinéa, il est inséré la mention : « V. – » ; 

7º L’article L. 218-24 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, il est inséré la mention « I. – » ; 

b) Le troisième alinéa est remplacé par un II ainsi rédigé : 

« II. – Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente sous-
section encourent également à titre de peine complémentaire la peine d’affichage de la 
décision prononcée ou de diffusion de celle-ci dans les conditions prévues à l’article 131-35 
du code pénal. » ; 

8º L’article L. 218-25 est ainsi modifié : 

a) Le I est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elles encourent la peine d’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal. » ; 

b) Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Pour les infractions définies aux articles L. 218-10 à L. 218-22, elles encourent 
également la peine mentionnée au 9° de l’article 131-39 du code pénal. » ; 

9º L’article L. 218-29 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 218-29. – Les règles relatives à la compétence des juridictions pénales 
spécialisées pour connaître des infractions prévues par la présente sous-section sont fixées par 
les articles 706-107 à 706-111 du code de procédure pénale ci-après reproduits : 

« “Art. 706-107. – Pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et, s’il s’agit de délits, le 
jugement des infractions en matière de pollution des eaux marines et des voies ouvertes à la 
navigation maritime prévues et réprimées par la sous-section 2 de la section 1 du chapitre VIII 
du titre Ier du livre II du code de l’environnement, qui sont commises dans les eaux 
territoriales, les eaux intérieures et les voies navigables, la compétence d’un tribunal de 
grande instance peut être étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel. 



« “Les dispositions du premier alinéa s’appliquent également lorsque les infractions 
mentionnées dans cet alinéa, à l’exception de celle visée à l’article L. 218-22 du code de 
l’environnement, sont commises dans la zone économique exclusive ou dans la zone de 
protection écologique. 

« “Toutefois, dans les affaires qui sont ou apparaissent d’une grande complexité, le 
procureur de la République près le tribunal de grande instance mentionné au premier alinéa 
peut requérir le juge d’instruction, dans les conditions et selon les modalités prévues par les 
articles 706-110 et 706-111 de se dessaisir au profit du tribunal de grande instance de Paris. 

« “Cette compétence s’étend aux infractions connexes. 

« “Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions du littoral maritime, qui 
comprennent une section du parquet et des formations d’instruction et de jugement 
spécialisées pour connaître de ces infractions. 

« “Art. 706-108. – Pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et le jugement des 
infractions visées à l’article 706-107 commises hors des espaces maritimes sous juridiction 
française à bord d’un navire français, le tribunal de grande instance compétent est le tribunal 
de grande instance de Paris. 

« “Le tribunal de grande instance de Paris est également compétent pour l’enquête, la 
poursuite, l’instruction et le jugement de l’infraction visée à l’article L. 218-22 du code de 
l’environnement, ainsi que des infractions qui lui sont connexes, lorsque ces infractions sont 
commises dans la zone économique exclusive ou dans la zone de protection écologique. 

« “Art. 706-109. – Le procureur de la République, le juge d’instruction, la formation 
correctionnelle spécialisée du tribunal de grande instance mentionné à l’article 706-107 
exercent, sur toute l’étendue du ressort fixé en application de cet article, une compétence 
concurrente à celle qui résulte de l’application des articles 43, 52, 382 et 706-42. 

« “Ils exercent également, dans les mêmes conditions, une compétence concurrente à 
celle qui résulte des critères de compétence suivants : 

« “1° Lieu d’immatriculation du navire, engin ou plate-forme ou de son attachement en 
douanes ; 

« “2° Lieu où le navire, engin ou plate-forme est ou peut être trouvé. 

« “La juridiction spécialisée saisie demeure compétente, quelles que soient les 
incriminations retenues lors du règlement ou du jugement de l’affaire. Toutefois, si les faits 
constituent une contravention, le juge d’instruction prononce le renvoi de l’affaire devant le 
tribunal de police compétent en application de l’article 522. 

« “Art. 706-110. – Le procureur de la République près un tribunal de grande instance 
autre que ceux visés à l’article 706-107 peut, pour les infractions entrant dans le champ 
d’application de cet article, requérir le juge d’instruction de se dessaisir au profit de la 
juridiction d’instruction compétente en application de cet article. Les parties sont 
préalablement avisées et invitées à faire connaître leurs observations par le juge d’instruction ; 
l’ordonnance est rendue huit jours au plus tôt et un mois au plus tard à compter de cet avis. 



« “Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir, son ordonnance ne prend effet 
qu’à compter du délai de cinq jours prévu par l’article 706-111 ; lorsqu’un recours est exercé 
en application de cet article, le juge d’instruction demeure saisi jusqu’à ce que soit porté à sa 
connaissance l’arrêt de la chambre de l’instruction, passé en force de chose jugée, ou celui de 
la chambre criminelle de la Cour de cassation. 

« “Dès que l’ordonnance est passée en force de chose jugée, le procureur de la 
République adresse le dossier de la procédure au procureur de la République près le tribunal 
compétent en application de l’article 706-109. 

« “Les dispositions du présent article sont applicables devant la chambre de l’instruction. 

« “Art. 706-111. – L’ordonnance rendue en application de l’article 706-110 peut, à 
l’exclusion de toute autre voie de recours, être déférée dans les cinq jours de sa notification, à 
la requête du ministère public ou des parties, soit à la chambre de l’instruction si la juridiction 
spécialisée au profit de laquelle le dessaisissement a été ordonné ou refusé se trouve dans le 
ressort de la cour d’appel dans lequel est située la juridiction initialement saisie, soit, dans le 
cas contraire, à la chambre criminelle de la Cour de cassation. La chambre de l’instruction ou 
la chambre criminelle désigne, dans les huit jours suivant la date de réception du dossier, le 
juge d’instruction chargé de poursuivre l’information. Le ministère public peut également 
saisir directement la chambre de l’instruction ou la chambre criminelle de la Cour de 
cassation lorsque le juge d’instruction n’a pas rendu son ordonnance dans le délai d’un mois 
prévu au premier alinéa de l’article 706-110. 

« “L’arrêt de la chambre de l’instruction ou de la chambre criminelle est porté à la 
connaissance du juge d’instruction ainsi qu’au ministère public et notifié aux parties. 

« “Les dispositions du présent article sont applicables à l’arrêt de la chambre de 
l’instruction rendu sur le fondement du dernier alinéa de l’article 706-110, le recours étant 
alors porté devant la chambre criminelle.” » 

Section 5 

Dispositions relatives aux infractions 
en matière d’incendie de forêts 

Article 31 

L’article 322-5 du code pénal est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui, les peines sont portées à deux ans d’emprisonnement et à 30 000 € 
d’amende dans le cas prévu par le premier alinéa, et à trois ans d’emprisonnement et à 
45 000 € d’amende dans le cas prévu par le deuxième alinéa. 

« Si cet incendie est intervenu dans des conditions de nature à exposer les personnes à un 
dommage corporel ou à créer un dommage irréversible à l’environnement, les peines sont 
portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 € d’amende dans le cas prévu par le premier 
alinéa, et à cinq ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende dans le cas prévu par le 
deuxième alinéa. 



« Si l’incendie a provoqué pour autrui une incapacité totale de travail pendant huit jours 
au plus, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende dans le 
cas prévu par le premier alinéa, et à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende dans 
le cas prévu par le deuxième alinéa. 

« S’il a provoqué la mort d’une ou plusieurs personnes, les peines sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende dans le cas prévu par le premier alinéa, et à dix 
ans d’emprisonnement et à 150 000 € d’amende dans le cas prévu par le deuxième alinéa. » 

Article 32 

I. – L’article 322-6 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui intervenu dans des conditions de nature à exposer les personnes à un 
dommage corporel ou à créer un dommage irréversible à l’environnement, les peines sont 
portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 150 000 € d’amende. » 

II. – L’article 322-7 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui, les peines sont portées à vingt ans de réclusion criminelle et à 
200 000 € d’amende. » 

III. – Après le quatrième alinéa (3°) de l’article 322-8 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui, les peines sont portées à trente ans de réclusion criminelle et à 
200 000 € d’amende. » 

IV. – Après le premier alinéa de l’article 322-9 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui, les peines sont portées à la réclusion criminelle à perpétuité et à 
200 000 € d’amende. » 

Section 6 

Dispositions relatives aux infractions en matière douanière 

Article 33 

I. – L’article 28-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du deuxième alinéa du I est remplacée par huit alinéas ainsi 
rédigés : 

« Ils sont compétents pour rechercher et constater : 



« 1° Les infractions prévues par le code des douanes ; 

« 2° Les infractions en matière de contributions indirectes, d’escroquerie sur la taxe sur 
la valeur ajoutée et de vols de biens culturels ; 

« 3° Les infractions relatives à la protection des intérêts financiers de l’Union 
européenne ; 

« 4° Les infractions prévues par le décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels 
de guerre, armes et munitions ; 

« 5° Les infractions prévues par les articles 324-1 à 324-9 du code pénal ; 

« 6° Les infractions prévues aux articles L. 716-9 à L. 716-11 du code de la propriété 
intellectuelle ; 

« 7° Les infractions connexes aux infractions visées aux 1° à 6°. » ; 

2° Après le mot : « stupéfiants », la fin du dernier alinéa du I est supprimée ; 

3° Dans la première phrase du premier alinéa du II, les mots : « et par le décret du 
18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions » sont supprimés ; 

4° Le III est abrogé ; 

5° A la fin du premier alinéa du VI, après les références : « 54 (deuxième et troisième 
alinéas) », il est inséré la référence : « , 55-1 », et les références : « 706-28, 706-29 et 706-
32 » sont supprimées ; 

6° Le VI est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Au cours des procédures confiées sur réquisition ou commission rogatoire à ces agents, 
les dispositions des articles 100 à 100-7, 122 à 136, 694 à 695-3, 706-28, 706-30-1 et 706-73 
à 706-106 sont applicables ; lorsque ces agents agissent en application des articles 706-80 à 
706-87, ils sont également compétents en matière d’infractions douanières de contrebande de 
tabac manufacturé, d’alcool et de spiritueux et de contrefaçon de marque, ainsi que pour 
celles prévues à l’article 415 du code des douanes et aux articles L. 716-9 à L. 716-11 du code 
de la propriété intellectuelle. Ces agents peuvent être assistés par les personnes mentionnées 
aux articles 706 et 706-2 agissant sur délégation des magistrats. 

« Par dérogation à la règle fixée au 2 de l’article 343 du code des douanes, l’action pour 
l’application des sanctions fiscales peut être exercée par le ministère public, en vue de 
l’application des dispositions du présent article. » 

II. – L’article 67 bis du code des douanes est ainsi rédigé : 

« Art. 67 bis. – I. – Sans préjudice de l’application des dispositions des articles 60, 61, 
62, 63, 63 bis, 63 ter et 64, afin de constater les délits douaniers, si la peine encourue est égale 
ou supérieure à deux ans d’emprisonnement, les agents des douanes habilités par le ministre 
chargé des douanes dans des conditions fixées par décret procèdent sur l’ensemble du 



territoire national, après en avoir informé le procureur de la République et sauf opposition de 
ce magistrat, à la surveillance de personnes contre lesquelles il existe une ou plusieurs raisons 
plausibles de les soupçonner d’être les auteurs d’un délit douanier ou d’y avoir participé 
comme complices ou intéressés à la fraude au sens de l’article 399. 

« Les mêmes dispositions sont applicables pour la surveillance de l’acheminement ou du 
transport des objets, biens ou produits tirés de la commission de ces infractions ou servant à 
les commettre. 

« L’information préalable prévue par le premier alinéa doit être donnée, par tout moyen, 
selon le cas, au procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le ressort 
duquel les opérations de surveillance sont susceptibles de débuter ou au procureur de la 
République saisi en application des dispositions de l’article 706-76 du code de procédure 
pénale. 

« II. – Lorsque les investigations le justifient et afin de constater les infractions 
douanières d’importation, d’exportation ou de détention de substances ou plantes classées 
comme stupéfiants, de contrebande de tabac manufacturé, d’alcool et spiritueux, et de 
contrefaçon de marque, ainsi que celles prévues à l’article 415 du présent code et aux articles 
L. 716-9 à L. 716-11 du code de la propriété intellectuelle, d’identifier les auteurs et 
complices de ces infractions ainsi que ceux qui y ont participé comme intéressés au sens de 
l’article 399 du présent code et d’effectuer les saisies prévues par le présent code, le procureur 
de la République peut autoriser qu’il soit procédé, sous son contrôle, à une opération 
d’infiltration dans les conditions prévues par le présent article. 

« L’infiltration consiste, pour un agent des douanes spécialement habilité dans des 
conditions fixées par décret, agissant sous la responsabilité d’un agent de catégorie A chargé 
de coordonner l’opération, à surveiller des personnes suspectées de commettre un délit 
douanier en se faisant passer, auprès de ces personnes, comme un de leurs coauteurs, 
complices ou intéressés à la fraude. L’agent des douanes est à cette fin autorisé à faire usage 
d’une identité d’emprunt et à commettre si nécessaire les actes mentionnés ci-après. A peine 
de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre des infractions. 

« L’infiltration fait l’objet d’un rapport rédigé par l’agent de catégorie A ayant 
coordonné l’opération qui comprend les éléments strictement nécessaires à la constatation des 
infractions et ne mettant pas en danger la sécurité de l’agent infiltré et des personnes requises 
au sens du III. 

« III. – Les agents des douanes autorisés à procéder à une opération d’infiltration 
peuvent, sans être pénalement responsables de ces actes et sur l’ensemble du territoire 
national : 

« a) Acquérir, détenir, transporter, livrer ou délivrer des substances, biens, produits, 
documents ou informations tirés de la commission des infractions ; 

« b) Utiliser ou mettre à disposition des personnes se livrant à ces infractions des moyens 
de caractère juridique ainsi que des moyens de transport, de dépôt, d’hébergement, de 
conservation et de télécommunication. 



« L’exonération de responsabilité prévue au premier alinéa est également applicable, 
pour les actes commis à seule fin de procéder à l’opération d’infiltration, aux personnes 
requises par les agents des douanes pour permettre la réalisation de cette opération. 

« IV. – A peine de nullité, l’autorisation donnée en application du II est délivrée par écrit 
et doit être spécialement motivée. 

« Elle mentionne la ou les infractions qui justifient le recours à cette procédure et 
l’identité de l’agent des douanes sous la responsabilité duquel se déroule l’opération. 

« Cette autorisation fixe la durée de l’opération d’infiltration, qui ne peut excéder quatre 
mois. L’opération peut être renouvelée dans les mêmes conditions de forme et de durée. Le 
magistrat qui a autorisé l’opération peut, à tout moment, ordonner son interruption avant 
l’expiration de la durée fixée. 

« L’autorisation est versée au dossier de la procédure après achèvement de l’opération 
d’infiltration. 

« V. – L’identité réelle des agents des douanes ayant effectué l’infiltration sous une 
identité d’emprunt ne doit apparaître à aucun stade de la procédure. 

« La révélation de l’identité de ces agents est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende. 

« Lorsque cette révélation a causé des violences, coups et blessures à l’encontre de ces 
personnes ou de leurs conjoints, enfants et ascendants directs, les peines sont portées à sept 
ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende. 

« Lorsque cette révélation a causé la mort de ces personnes ou de leurs conjoints, enfants 
et ascendants directs, les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 150 000 € 
d’amende, sans préjudice, le cas échéant, de l’application des dispositions du chapitre Ier du 
titre II du livre II du code pénal. 

« VI. – En cas de décision d’interruption de l’opération ou à l’issue du délai fixé par la 
décision autorisant l’opération et en l’absence de prolongation, l’agent infiltré peut poursuivre 
les activités mentionnées au III, sans en être pénalement responsable, afin de lui permettre de 
cesser sa surveillance dans des conditions assurant sa sécurité sans que cette durée puisse 
excéder quatre mois. Le magistrat ayant délivré l’autorisation prévue au II en est informé dans 
les meilleurs délais. Si, à l’issue du délai de quatre mois, l’agent infiltré ne peut cesser sa 
surveillance dans des conditions assurant sa sécurité, ce magistrat en autorise la prolongation 
pour une durée de quatre mois au plus. 

« VII. – L’agent des douanes sous la responsabilité duquel se déroule l’opération 
d’infiltration peut seul être entendu en qualité de témoin sur l’opération. 

« Toutefois, s’il ressort du rapport mentionné au II que la personne mise en examen ou 
comparaissant devant la juridiction de jugement est directement mise en cause par des 
constatations effectuées par un agent ayant personnellement réalisé les opérations 
d’infiltration, cette personne peut demander à être confrontée avec cet agent dans les 
conditions prévues par l’article 706-61 du code de procédure pénale. 



« Les questions posées à l’agent infiltré à l’occasion de cette confrontation ne doivent pas 
avoir pour objet ni pour effet de révéler, directement ou indirectement, sa véritable identité. 

« VIII. – Lorsque la surveillance prévue au I doit être poursuivie dans un Etat étranger, 
elle est autorisée par le procureur de la République. Les procès-verbaux d’exécution de 
l’observation ou rapports y afférents ainsi que l’autorisation d’en poursuivre l’exécution sur le 
territoire d’un Etat étranger sont versés au dossier de la procédure. 

« Avec l’accord préalable du ministre de la justice saisi d’une demande d’entraide 
judiciaire à cette fin, les agents des douanes étrangers peuvent poursuivre sur le territoire de la 
République, sous la direction d’agents des douanes français, des opérations d’infiltration 
conformément aux dispositions du présent article. L’accord du ministre de la justice peut être 
assorti de conditions. L’opération doit ensuite être autorisée, par le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Paris, dans les conditions prévues au II. 

« Le ministre de la justice ne peut donner son accord que si les agents étrangers sont 
affectés dans leur pays à un service spécialisé et exercent des missions similaires à celles des 
agents nationaux spécialement habilités mentionnés au II. 

« Avec l’accord des autorités judiciaires étrangères, les agents des douanes étrangers 
mentionnés au deuxième alinéa du présent VIII peuvent également, conformément aux 
dispositions du présent article, participer sous la direction d’agents des douanes français à des 
opérations d’infiltration conduites sur le territoire de la République dans le cadre d’une 
procédure douanière nationale. 

« IX. – Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement de 
déclarations faites par des agents des douanes ayant procédé à une infiltration. 

« Les dispositions du présent IX ne sont cependant pas applicables lorsque les agents des 
douanes déposent sous leur véritable identité. » 

III. – Le 3 de l’article 343 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans ces mêmes procédures, l’administration des douanes exerce l’action en paiement 
des droits et taxes compromis ou éludés, prévue à l’article 377 bis. A cette fin, elle est 
informée de la date de l’audience par l’autorité judiciaire compétente. » 

IV. – L’article L. 235 du livre des procédures fiscales est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Pour les affaires dans lesquelles des agents de l’administration des douanes ont été 
requis en application des I et II de l’article 28-1 du code de procédure pénale, le ministère 
public exerce l’action publique et l’action pour l’application des sanctions fiscales. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article L. 248 du présent livre relatives au droit de transaction ne sont 
pas applicables. 

« Dans ces mêmes procédures, l’administration des douanes exerce l’action en paiement 
des droits et taxes compromis ou éludés, prévue par l’article 1804 B du code général des 
impôts. » 



V. – L’article L. 152-4 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« Art. L. 152-4. – I. – La méconnaissance des obligations déclaratives énoncées à l’article 
L. 152-1 est punie d’une amende égale au quart de la somme sur laquelle a porté l’infraction 
ou la tentative d’infraction. 

« II. – En cas de constatation de l’infraction mentionnée au I par les agents des douanes, 
ceux-ci consignent la totalité de la somme sur laquelle a porté l’infraction ou la tentative 
d’infraction, pendant une durée de trois mois, renouvelable sur autorisation du procureur de la 
République du lieu de la direction des douanes dont dépend le service chargé de la procédure, 
dans la limite de six mois au total. 

« La somme consignée est saisie et sa confiscation peut être prononcée par la juridiction 
compétente si, pendant la durée de la consignation, il est établi que l’auteur de l’infraction 
mentionnée au I est ou a été en possession d’objets laissant présumer qu’il est ou a été l’auteur 
d’une ou plusieurs infractions prévues et réprimées par le code des douanes ou qu’il participe 
ou a participé à la commission de telles infractions ou s’il y a des raisons plausibles de penser 
que l’auteur de l’infraction visée au I a commis une infraction ou plusieurs infractions prévues 
et réprimées par le code des douanes ou qu’il a participé à la commission de telles infractions. 

« La décision de non-lieu ou de relaxe emporte de plein droit, aux frais du Trésor, 
mainlevée des mesures de consignation et saisie ordonnées. Il en est de même en cas 
d’extinction de l’action pour l’application des sanctions fiscales. 

« III. – La recherche, la constatation et la poursuite des infractions mentionnées au I sont 
effectuées dans les conditions fixées par le code des douanes. 

« Dans le cas où l’amende prévue au I est infligée, la majoration de 40 % mentionnée au 
premier alinéa de l’article 1759 du code général des impôts n’est pas appliquée. » 

VI. – Le même code est ainsi modifié : 

1° Le 8 de l’article L. 562-1 est complété par les mots : « et aux groupements, cercles et 
sociétés organisant des jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics sportifs ou 
hippiques » ; 

2° L’article L. 564-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les groupements, cercles et sociétés organisant des jeux de hasard, des loteries, des 
paris, des pronostics sportifs ou hippiques sont tenus de s’assurer, par la présentation de tout 
document écrit probant, de l’identité des joueurs gagnant des sommes supérieures à un 
montant fixé par décret, et d’enregistrer les noms et adresses de ces joueurs, ainsi que le 
montant des sommes qu’ils ont gagnées. Ces données doivent être conservées pendant cinq 
ans. » 

VII. – Le même code est ainsi modifié : 

1° Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 562-2 sont complétés par les mots : 
« ou qui pourraient participer au financement du terrorisme » ; 



2° Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 562-4 et dans la deuxième 
phrase du troisième alinéa de l’article L. 562-5, après le mot : « organisée », sont insérés les 
mots : « ou du financement du terrorisme ». 

VIII. – A la fin de l’avant-dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 562-4 du 
même code, les mots : « faisant l’objet de la déclaration » sont remplacés par les mots : 
« ayant fait l’objet d’une déclaration mentionnée à l’article L. 562-2, de l’examen particulier 
prévu à l’article L. 563-3 ou d’une information mentionnée à l’article L. 563-5 ». 

IX. – Le dernier alinéa de l’article L. 562-6 du même code est ainsi rédigé : 

« Lorsque, sur le fondement d’une déclaration faite conformément aux articles L. 562-2, 
L. 563-1, L. 563-1-1 et L. 563-3 à L. 563-5, le service institué à l’article L. 562-4 a saisi le 
procureur de la République, il en informe, selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’Etat, l’organisme financier ou la personne qui a effectué la déclaration. » 

X. – Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 563-5 du même code, les 
mots : « et de leurs établissements publics » sont remplacés par les mots : « , des 
établissements publics et des organismes visés à l’article L. 134-1 du code des juridictions 
financières ». 

Section 7 

Dispositions relatives à la contrefaçon 

Article 34 

Le code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 

I. – L’article L. 335-2 est ainsi modifié : 

1° A la fin du deuxième alinéa, les mots : « deux ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende » sont rempla-cés par les mots : « trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les délits prévus par le présent article ont été commis en bande organisée, les 
peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. » 

II. – L’article L. 335-4 est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « deux ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende » sont remplacés par les mots : « trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les délits prévus au présent article ont été commis en bande organisée, les 
peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. » 



III. – L’article L. 343-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 343-1. – Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende le 
fait de porter atteinte aux droits du producteur d’une base de données tels que définis à 
l’article L. 342-1. Lorsque le délit a été commis en bande organisée, les peines sont portées à 
cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. » 

IV. – Le premier alinéa de l’article L. 521-4 est ainsi rédigé : 

« Toute atteinte portée sciemment aux droits garantis par le présent livre est punie de 
trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. Lorsque le délit a été commis en 
bande organisée, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € 
d’amende. » 

V. – Le 1 de l’article L. 615-14 est ainsi rédigé : 

« 1. Sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende les atteintes 
portées sciemment aux droits du propriétaire d’un brevet, tels que définis aux articles L. 613-3 
à L. 613-6. Lorsque le délit a été commis en bande organisée, les peines sont portées à cinq 
ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. » 

VI. – L’article L. 623-32 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 623-32. – Toute atteinte portée sciemment aux droits du titulaire d’un certificat 
d’obtention végétale, tels qu’ils sont définis à l’article L. 623-4, constitue un délit puni d’une 
amende de 10 000 €. Lorsqu’il a été rendu contre le prévenu dans les cinq années antérieures 
une condamnation pour le même délit ou en cas de commission du délit en bande organisée, 
un emprisonnement de six mois peut, en outre, être prononcé. » 

VII. – L’article L. 716-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 716-9. – Est puni de quatre ans d’emprisonnement et de 400 000 € d’amende le 
fait pour toute personne, en vue de vendre, fournir, offrir à la vente ou louer des marchandises 
présentées sous une marque contrefaite : 

« a) D’importer sous tout régime douanier, d’exporter, de réexporter ou de transborder 
des marchandises présentées sous une marque contrefaite ; 

« b) De produire industriellement des marchandises présentées sous une marque 
contrefaite ; 

« c) De donner des instructions ou des ordres pour la commission des actes visés aux a et 
b. 

« Lorsque les délits prévus au présent article ont été commis en bande organisée, les 
peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. » 

VIII. – L’article L. 716-10 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 716-10. – Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende le 
fait pour toute personne : 

« a) De détenir sans motif légitime, d’importer sous tous régimes douaniers ou d’exporter 
des marchandises présentées sous une marque contrefaite ; 

« b) D’offrir à la vente ou de vendre des marchandises présentées sous une marque 
contrefaite ; 

« c) De reproduire, d’imiter, d’utiliser, d’apposer, de supprimer, de modifier une marque, 
une marque collective ou une marque collective de certification en violation des droits 
conférés par son enregistrement et des interdictions qui découlent de celui-ci ; 

« d) De sciemment livrer un produit ou fournir un service autre que celui qui lui est 
demandé sous une marque enregistrée. 

« L’infraction, dans les conditions prévues au d, n’est pas constituée en cas d’exercice 
par un pharmacien de la faculté de substitution prévue à l’article L. 5125-23 du code de la 
santé publique. 

« Lorsque les délits prévus aux a à d ont été commis en bande organisée, les peines sont 
portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. » 

Article 35 

A l’article 225-25 du code pénal, après les mots : « du présent chapitre », sont insérés les 
mots : « , à l’exception de celle prévue par l’article 225-10-1, ». 

Article 36 

Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la 
police des chemins de fer, les mots : « 3 000 € d’amende » sont remplacés par les mots : 
« 3 750 € d’amende ». 

Section 8 

Dispositions relatives à la lutte contre le travail dissimulé 

Article 37 

I. – Après l’article 2 bis de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l’accès à 
l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi, il est inséré un article 2 ter 
ainsi rédigé : 

« Art. 2 ter. – Le fait d’effectuer à la demande et à titre onéreux le transport particulier de 
personnes et de bagages sans être titulaire d’une autorisation de stationnement sur la voie 
publique en attente de clientèle, ou d’exercer l’activité de conducteur de taxi sans être titulaire 
de la carte professionnelle en cours de validité, est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 



« Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue au présent article encourent 
également les peines complémentaires suivantes : 

« 1° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire ; 

« 2° L’immobilisation, pour une durée d’un an au plus, du véhicule qui a servi à 
commettre l’infraction ; 

« 3° La confiscation du véhicule qui a servi à commettre l’infraction ; 

« 4° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’entrer et de séjourner dans 
l’enceinte d’une ou plusieurs infrastructures aéroportuaires ou portuaires, d’une gare 
ferroviaire ou routière, ou de leurs dépendances, sans y avoir été préalablement autorisé par 
les autorités de police territorialement compétentes. 

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie au présent article. 

« Les peines encourues par les personnes morales sont : 

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2° Les peines mentionnées aux 8° et 9° de l’article 131-39 du même code. » 

II. – Le I de l’article 23 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure 
est complété par un 13° ainsi rédigé : 

« 13° La peine d’interdiction d’entrer et de séjourner dans l’enceinte d’une ou plusieurs 
infrastructures aéroportuaires ou portuaires, d’une gare ferroviaire ou routière, ou de leurs 
dépendances, sans y avoir été préalablement autorisé par les autorités de police 
territorialement compétentes, prévue par le 4° de l’article 2 ter de la loi n° 95-66 du 20 janvier 
1995 relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi. » 

 

CHAPITRE IV 

Dispositions concernant la lutte contre les discriminations 

Section 1 

Dispositions relatives à la répression des discriminations 
et des atteintes aux personnes ou aux biens 

présentant un caractère raciste 

Article 38 

Le début du premier alinéa de l’article 132-76 du code pénal est ainsi rédigé : « Dans les 
cas prévus par la loi, les peines encourues pour un crime ou un délit... (le reste sans 
changement). » 



Article 39 

I. – L’article 222-18-1 du code pénal devient l’article 222-18-2. 

Au 3° du même article, la référence : « et 222-18 » est remplacée par les références : « , 
222-18 et 222-18-1 ». 

II. – Il est rétabli, après l’article 222-18 du même code, un article 222-18-1 ainsi rédigé : 

« Art. 222-18-1. – Lorsqu’elles sont commises à raison de l’appartenance ou de la non-
appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une 
religion déterminée, les menaces prévues au premier alinéa de l’article 222-17 sont punies de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende, celles prévues au second alinéa de cet 
article et au premier alinéa de l’article 222-18 sont punies de cinq ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende, et celles prévues au second alinéa de l’article 222-18 sont punies de sept 
ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. Les mêmes peines sont encourues lorsque 
ces menaces sont proférées à raison de l’orientation sexuelle vraie ou supposée de la 
victime. » 

Article 40 

I. – Il est inséré, après le 8° de l’article 311-4 du code pénal, un 9° ainsi rédigé : 

« 9° Lorsqu’il est commis à raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, ou de 
son orientation sexuelle, vraie ou supposée. » 

II. – L’article 312-2 du même code est complété par un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Lorsqu’elle est commise à raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie 
ou supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, ou 
de son orientation sexuelle, vraie ou supposée. » 

Article 41 

I. – L’article 225-2 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende » 
sont remplacés par les mots : « trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du 
public ou aux fins d’en interdire l’accès, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement 
et à 75 000 € d’amende. » 

II. – A l’article 432-7 du même code, les mots : « trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende » sont remplacés par les mots : « cinq ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende ». 



Article 42 

L’article 2-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Les mots : « et les destructions, dégradations et détériorations réprimées par les 
articles 221-1 à 221-4, 222-1 à 222-18 et 322-1 à 322-13 du code pénal qui ont été 
commises » sont remplacés par les mots : « , les menaces, les vols, les extorsions et les 
destructions, dégradations et détériorations qui ont été commis » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, lorsque l’infraction aura été commise envers une personne considérée 
individuellement, l’association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu 
l’accord de la personne intéressée ou, si celle-ci est mineure, l’accord du titulaire de l’autorité 
parentale ou du représentant légal, lorsque cet accord peut être recueilli. » 

Article 43 

A l’article 2-1 du code de procédure pénale, après les mots : « par les articles 225-2 et 
432-7 du code pénal », sont insérés les mots : « et l’établissement ou la conservation de 
fichiers réprimés par l’article 226-19 du même code ». 

Article 44 

I. – Les 4° à 6° de l’article 131-3 du code pénal deviennent respectivement les 5° à 7° et 
le 4° du même article est ainsi rétabli : 

« 4° Le stage de citoyenneté ; ». 

II. – Il est inséré, après l’article 131-5 du même code, un article 131-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. 131-5-1. – Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la juridiction 
peut, à la place de l’emprisonnement, prescrire que le condamné devra accomplir un stage de 
citoyenneté, dont les modalités, la durée et le contenu sont fixés par décret en Conseil d’Etat, 
et qui a pour objet de lui rappeler les valeurs républicaines de tolérance et de respect de la 
dignité humaine sur lesquelles est fondée la société. La juridiction précise si ce stage, dont le 
coût ne peut excéder celui des amendes contraventionnelles de la troisième classe, doit être 
effectué aux frais du condamné. 

« Cette peine ne peut être prononcée contre le prévenu qui la refuse ou n’est pas présent à 
l’audience. » 

III. – L’article 131-16 du même code est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° L’obligation d’accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de citoyenneté. » 

IV. – L’article 132-45 du même code est complété par un 18° ainsi rédigé : 

« 18° Accomplir un stage de citoyenneté. » 



V. – L’article 131-6 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la juridiction peut prononcer, à 
la place de l’emprisonnement, une ou plusieurs des peines privatives ou restrictives de liberté 
suivantes : » ; 

2° Il est complété par les 12° à 14° ainsi rédigés : 

« 12° L’interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de paraître dans certains lieux 
ou catégories de lieux déterminés par la juridiction et dans lesquels l’infraction a été 
commise ; 

« 13° L’interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de fréquenter certains 
condamnés spécialement désignés par la juridiction, notamment les auteurs ou complices de 
l’infraction ; 

« 14° L’interdiction, pour une durée de trois ans au plus, d’entrer en relation avec 
certaines personnes spécialement désignées par la juridiction, notamment la victime de 
l’infraction. » 

VI. – L’article 131-7 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 131-7. – Les peines privatives ou restrictives de droits énumérées à l’article 131-6 
peuvent également être prononcées, à la place de l’amende, pour les délits qui sont punis 
seulement d’une peine d’amende. » 

VII. – Dans le premier alinéa de l’article 131-8 du même code, après le mot : 
« prescrire », sont insérés les mots : « , à la place de l’emprisonnement, ». 

VIII. – Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 131-9 du même code 
sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’elle prononce une ou plusieurs des peines prévues par les articles 131-5-1, 131-
6 ou 131-8, la juridiction peut fixer la durée maximum de l’emprisonnement ou le montant 
maximum de l’amende dont le juge de l’application des peines pourra ordonner la mise à 
exécution en tout ou partie, dans des conditions prévues par l’article 712-6 du code de 
procédure pénale, si le condamné ne respecte pas les obligations ou interdictions résultant de 
la ou des peines prononcées. Le président de la juridiction en avertit le condamné après le 
prononcé de la décision. L’emprisonnement ou l’amende que fixe la juridiction ne peuvent 
excéder les peines encourues pour le délit pour lequel la condamnation est prononcée ni celles 
prévues par l’article 434-41 du présent code. Lorsqu’il est fait application des dispositions du 
présent alinéa, les dispositions de l’article 434-41 ne sont alors pas applicables. » 

IX. – L’article 131-11 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La juridiction peut alors fixer la durée maximum de l’emprisonnement ou le montant 
maximum de l’amende dont le juge de l’application des peines pourra ordonner la mise à 
exécution en tout ou partie, dans des conditions prévues par l’article 712-6 du code de 



procédure pénale, en cas de violation par le condamné des obligations ou interdictions 
résultant des peines prononcées en application des dispositions du présent article. Le président 
de la juridiction en avertit le condamné après le prononcé de la décision. L’emprisonnement 
ou l’amende que fixe la juridiction ne peuvent excéder les peines encourues pour le délit pour 
lequel la condamnation est prononcée, ni celles prévues par l’article 434-41 du présent code. 
Lorsqu’il est fait application des dispositions du présent alinéa, les dispositions de l’article 
434-41 ne sont pas applicables. » 

X. – L’article 222-45 du même code est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° L’obligation d’accomplir un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par 
l’article 131-5-1. » 

XI. – L’article 225-19 du même code est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° L’obligation d’accomplir un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par 
l’article 131-5-1. » 

XII. – L’article 311-14 du même code est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° L’obligation d’accomplir un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par 
l’article 131-5-1. » 

XIII. – L’article 312-13 du même code est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° L’obligation d’accomplir un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par 
l’article 131-5-1. » 

XIV. – L’article 322-15 du même code est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° L’obligation d’accomplir un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par 
l’article 131-5-1. » 

XV. – Dans le premier alinéa de l’article 434-41 du même code, après les mots : 
« terrestres à moteur, », sont insérés les mots : « d’interdiction de paraître dans certains lieux 
ou de rencontrer certaines personnes, ». 

XVI. – Dans le premier alinéa de l’article 434-41 du même code, après le mot : 
« articles », il est inséré la référence : « 131-5-1, ». 

XVII. – Il est inséré, après l’article 20-4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante, un article 20-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. 20-4-1. – Les dispositions de l’article 131-5-1 du code pénal relatives à la peine de 
stage de citoyenneté sont applicables aux mineurs de treize à dix-huit ans. Le contenu du 
stage est alors adapté à l’âge du condamné. La juridiction ne peut ordonner que ce stage soit 
effectué aux frais du mineur. » 

 



Section 2 

Dispositions relatives à la répression 
des messages racistes ou xénophobes 

Article 45 

Il est inséré, après l’article 65-2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, un 
article 65-3 ainsi rédigé : 

« Art. 65-3. – Pour les délits prévus par le huitième alinéa de l’article 24, l’article 24 bis, 
le deuxième alinéa de l’article 32 et le troisième alinéa de l’article 33, le délai de prescription 
prévu par l’article 65 est porté à un an. » 

CHAPITRE V 

Dispositions concernant la prévention 
et la répression des infractions sexuelles 

Article 46 

L’article 131-36-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, en matière correctionnelle, cette durée peut être portée à vingt ans par 
décision spécialement motivée de la juridiction de jugement ; lorsqu’il s’agit d’un crime puni 
de trente ans de réclusion criminelle, cette durée est de trente ans ; lorsqu’il s’agit d’un crime 
puni de la réclusion criminelle à perpétuité, la cour d’assises peut décider que le suivi socio-
judiciaire s’appliquera sans limitation de durée, sous réserve de la possibilité pour le tribunal 
de l’application des peines de mettre fin à la mesure à l’issue d’un délai de trente ans, selon 
les modalités prévues par l’article 712-7 du code de procédure pénale. » ; 

2° Dans la deuxième phrase du troisième alinéa, les mots : « deux ans » sont remplacés 
par les mots : « trois ans » et les mots : « cinq ans » sont remplacés par les mots : « sept ans ». 

Article 47 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° L’article 706-47-1 devient l’article 706-47-2 ; 

2° L’article 706-47 devient l’article 706-47-1 et la première phrase de son premier alinéa 
est ainsi rédigée : 

« Les personnes poursuivies pour l’une des infractions mentionnées à l’article 706-47 
doivent être soumises, avant tout jugement au fond, à une expertise médicale. » ; 

3° L’article 706-47 est ainsi rétabli : 



« Art. 706-47. – Les dispositions du présent titre sont applicables aux procédures 
concernant les infractions de meurtre ou d’assassinat d’un mineur précédé ou accompagné 
d’un viol, de tortures ou d’actes de barbarie ou pour les infractions d’agression ou d’atteintes 
sexuelles ou de recours à la prostitution d’un mineur prévues par les articles 222-23 à 222-31, 
225-12-1 et 227-22 à 227-27 du code pénal. » ; 

4° Après l’article 706-47, il est inséré une division et un intitulé ainsi rédigés : 
« Chapitre Ier. – Dispositions générales » ; 

5° Le 1° de l’article 706-55 est complété par les mots : « du présent code ainsi que le 
délit prévu par l’article 222-32 du code pénal ». 

Article 48 

Après l’article 706-53 du code de procédure pénale, il est inséré un chapitre II ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Du fichier judiciaire national automatisé 
des auteurs d’infractions sexuelles 

« Art. 706-53-1. – Le fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions 
sexuelles constitue une application automatisée d’informations nominatives tenue par le 
service du casier judiciaire sous l’autorité du ministre de la justice et le contrôle d’un 
magistrat. Afin de prévenir le renouvellement des infractions mentionnées à l’article 706-47 et 
de faciliter l’identification de leurs auteurs, ce traitement reçoit, conserve et communique aux 
personnes habilitées les informations prévues à l’article 706-53-2 selon les modalités prévues 
par le présent chapitre. 

« Art. 706-53-2. – Lorsqu’elles concernent, sous réserve des dispositions du dernier 
alinéa du présent article, une ou plusieurs des infractions mentionnées à l’article 706-47, sont 
enregistrées dans le fichier les informations relatives à l’identité ainsi que l’adresse ou les 
adresses successives du domicile et, le cas échéant, des résidences, des personnes ayant fait 
l’objet : 

« 1° D’une condamnation, même non encore définitive, y compris d’une condamnation 
par défaut ou d’une déclaration de culpabilité assortie d’une dispense ou d’un ajournement de 
la peine ; 

« 2° D’une décision, même non encore définitive, prononcée en application des 
articles 8, 15, 15-1, 16, 16 bis et 28 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante ; 

« 3° D’une composition pénale prévue par l’article 41-2 du présent code dont l’exécution 
a été constatée par le procureur de la République ; 

« 4° D’une décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement fondée sur les dispositions 
du premier alinéa de l’article 122-1 du code pénal ; 



« 5° D’une mise en examen assortie d’un placement sous contrôle judiciaire, lorsque le 
juge d’instruction a ordonné l’inscription de la décision dans le fichier ; 

« 6° D’une décision de même nature que celles visées ci-dessus prononcées par les 
juridictions ou autorités judiciaires étrangères qui, en application d’une convention ou d’un 
accord internationaux, ont fait l’objet d’un avis aux autorités françaises ou ont été exécutées 
en France à la suite du transfèrement des personnes condamnées. 

« Le fichier comprend aussi les informations relatives à la décision judiciaire ayant 
justifié l’inscription et la nature de l’infraction. Les décisions mentionnées aux 1° et 2° sont 
enregistrées dès leur prononcé. 

« Les décisions concernant des délits prévus par l’article 706-47 et punis d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à cinq ans ne sont pas inscrites dans le 
fichier, sauf si cette inscription est ordonnée par décision expresse de la juridiction ou, dans 
les cas prévus par les 3° et 4°, du procureur de la République. 

« Art. 706-53-3. – Le procureur de la République ou le juge d’instruction compétent fait 
procéder sans délai à l’enregistrement des informations devant figurer dans le fichier par 
l’intermédiaire d’un moyen de télécommunication sécurisé. Ces informations ne sont 
toutefois accessibles en cas de consultation du fichier qu’après vérification, lorsqu’elle est 
possible, de l’identité de la personne concernée, faite par le service gestionnaire du fichier au 
vu du répertoire national d’identification. 

« Lorsqu’ils ont connaissance de la nouvelle adresse d’une personne dont l’identité est 
enregistrée dans le fichier ainsi que lorsqu’ils reçoivent la justification de l’adresse d’une telle 
personne, les officiers de police judiciaire enregistrent sans délai cette information dans le 
fichier par l’intermédiaire d’un moyen de télécommunication sécurisé. 

« Art. 706-53-4. – Sans préjudice de l’application des dispositions des articles 706-53-9 
et 706-53-10, les informations mentionnées à l’article 706-53-2 concernant une même 
personne sont retirées du fichier au décès de l’intéressé ou à l’expiration, à compter du jour où 
l’ensemble des décisions enregistrées ont cessé de produire tout effet, d’un délai de : 

« 1° Trente ans s’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni de dix ans d’emprisonnement ; 

« 2° Vingt ans dans les autres cas. 

« L’amnistie ou la réhabilitation ainsi que les règles propres à l’effacement des 
condamnations figurant au casier judiciaire n’entraînent pas l’effacement de ces informations. 

« Ces informations ne peuvent, à elles seules, servir de preuve à la constatation de l’état 
de récidive. 

« Les mentions prévues aux 1°, 2° et 5° de l’article 706-53-2 sont retirées du fichier en 
cas de décision définitive de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement. Celles prévues au 5° sont 
également retirées en cas de cessation ou de mainlevée du contrôle judiciaire. 

« Art. 706-53-5. – Toute personne dont l’identité est enregistrée dans le fichier est 
astreinte, à titre de mesure de sûreté, aux obligations prévues par le présent article. 



« La personne est tenue, soit auprès du gestionnaire du fichier, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, soit auprès du commissariat de police ou de la gendarmerie 
de son domicile, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou en se 
présentant au service : 

« 1° De justifier de son adresse une fois par an ; 

« 2° De déclarer ses changements d’adresse, dans un délai de quinze jours au plus tard 
après ce changement. 

« Si la personne a été définitivement condamnée pour un crime ou pour un délit puni de 
dix ans d’emprisonnement, elle doit justifier de son adresse une fois tous les six mois en se 
présentant à cette fin auprès du groupement de gendarmerie départemental ou de la direction 
départementale de la sécurité publique de son domicile ou auprès de tout autre service désigné 
par la préfecture. 

« Le fait, pour les personnes tenues aux obligations prévues par le présent article, de ne 
pas respecter ces obligations est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. 

« Art. 706-53-6. – Toute personne dont l’identité est enregistrée dans le fichier en est 
informée par l’autorité judiciaire, soit par notification à personne, soit par lettre recommandée 
adressée à la dernière adresse déclarée. 

« Elle est alors informée des mesures et des obligations auxquelles elle est astreinte en 
application des dispositions de l’article 706-53-5 et des peines encourues en cas de non-
respect de ces obligations. 

« Lorsque la personne est détenue, les informations prévues par le présent article lui sont 
données au moment de sa libération définitive ou préalablement à la première mesure 
d’aménagement de sa peine. 

« Art. 706-53-7. – Les informations contenues dans le fichier sont directement 
accessibles, par l’intermédiaire d’un système de télécommunication sécurisé : 

« 1° Aux autorités judiciaires ; 

« 2° Aux officiers de police judiciaire, dans le cadre de procédures concernant un crime 
d’atteinte volontaire à la vie, d’enlèvement ou de séquestration, ou une infraction mentionnée 
à l’article 706-47 et pour l’exercice des diligences prévues aux articles 706-53-5 et 706-53-8 ; 

« 3° Aux préfets et aux administrations de l’Etat dont la liste est fixée par le décret prévu 
à l’article 706-53-12, pour l’examen des demandes d’agrément concernant des activités ou 
professions impliquant un contact avec des mineurs. 

« Les autorités et personnes mentionnées aux 1° et 2° du présent article peuvent 
interroger le fichier à partir de plusieurs critères fixés par le décret prévu à l’article 706-53-12, 
et notamment à partir de l’un ou plusieurs des critères suivants : identité de la personne, 
adresses successives, nature des infractions. 



« Les personnes mentionnées au 3° du présent article ne peuvent consulter le fichier qu’à 
partir de l’identité de la personne concernée par la demande d’agrément. 

« Art. 706-53-8. – Selon des modalités précisées par le décret prévu à l’article 706-53-12, 
le gestionnaire du fichier avise directement le ministère de l’intérieur, qui transmet sans délai 
l’information aux services de police ou de gendarmerie compétents, en cas de nouvelle 
inscription ou de modification d’adresse concernant une inscription ou lorsque la personne n’a 
pas apporté la justification de son adresse dans les délais requis. 

« Les services de police ou de gendarmerie peuvent procéder à toutes vérifications utiles 
et toutes réquisitions auprès des administrations publiques pour vérifier ou retrouver l’adresse 
de la personne. 

« S’il apparaît que la personne ne se trouve plus à l’adresse indiquée, le procureur de la 
République la fait inscrire au fichier des personnes recherchées. 

« Art. 706-53-9. – Toute personne justifiant de son identité obtient, sur demande adressée 
au procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel elle 
réside, communication de l’intégralité des informations la concernant figurant dans le fichier. 

« Les dispositions des troisième à cinquième alinéas de l’article 777-2 sont alors 
applicables. 

« Art. 706-53-10. – Toute personne dont l’identité est inscrite dans le fichier peut 
demander au procureur de la République de rectifier ou d’ordonner l’effacement des 
informations la concernant si les informations ne sont pas exactes ou si leur conservation 
n’apparaît plus nécessaire compte tenu de la finalité du fichier, au regard de la nature de 
l’infraction, de l’âge de la personne lors de sa commission, du temps écoulé depuis lors et de 
la personnalité actuelle de l’intéressé. 

« La demande d’effacement est irrecevable tant que les mentions concernées subsistent 
au bulletin n° 1 du casier judiciaire de l’intéressé ou sont relatives à une procédure judiciaire 
qui est toujours en cours. 

« Si le procureur de la République n’ordonne pas la rectification ou l’effacement, la 
personne peut saisir à cette fin le juge des libertés et de la détention, dont la décision peut être 
contestée devant le président de la chambre de l’instruction. 

« Avant de statuer sur la demande de rectification ou d’effacement, le procureur de la 
République, le juge des libertés et de la détention et le président de la chambre de l’instruction 
peuvent faire procéder à toutes les vérifications qu’ils estiment nécessaires et notamment 
ordonner une expertise médicale de la personne. S’il s’agit d’une mention concernant soit un 
crime, soit un délit puni de dix ans d’emprisonnement et commis contre un mineur, la 
décision d’effacement du fichier ne peut intervenir en l’absence d’une telle expertise. 

« Dans le cas prévu par l’avant-dernier alinéa de l’article 706-53-5, le procureur de la 
République, le juge des libertés et de la détention et le président de la chambre de 
l’instruction, saisis en application des dispositions du présent article, peuvent également 
ordonner, à la demande de la personne, qu’elle ne sera tenue de se présenter auprès des 
services de police ou de gendarmerie pour justifier de son adresse qu’une fois par an. 



« Art. 706-53-11. – Aucun rapprochement ni aucune connexion au sens de l’article 19 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ne 
peuvent être effectués entre le fichier prévu par le présent chapitre et tout autre fichier ou 
recueil de données nominatives détenus par une personne quelconque ou par un service de 
l’Etat ne dépendant pas du ministère de la justice. 

« Aucun fichier ou recueil de données nominatives détenu par une personne quelconque 
ou par un service de l’Etat ne dépendant pas du ministère de la justice ne peut mentionner, 
hors les cas et dans les conditions prévues par la loi, les informations figurant dans le fichier. 

« Toute infraction aux dispositions qui précèdent est punie des peines encourues pour le 
délit prévu à l’article 226-21 du code pénal. 

« Art. 706-53-12. – Les modalités et conditions d’application des dispositions du présent 
chapitre sont déterminées par décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. 

« Ce décret précise notamment les conditions dans lesquelles le fichier conserve la trace 
des interrogations et consultations dont il fait l’objet. » 

Article 49 

L’article 706-56 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’il n’est pas possible de procéder à un prélèvement biologique sur une personne 
mentionnée au premier alinéa, l’identification de son empreinte génétique peut être réalisée à 
partir de matériel biologique qui se serait naturellement détaché du corps de l’intéressé. 

« Lorsqu’il s’agit d’une personne condamnée pour crime ou pour un délit puni de dix ans 
d’emprisonnement, le prélèvement peut être effectué sans l’accord de l’intéressé sur 
réquisitions écrites du procureur de la République. » ; 

2° Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fait, pour une personne faisant l’objet d’un prélèvement, de commettre ou de tenter 
de commettre des manœuvres destinées à substituer à son propre matériel biologique le 
matériel biologique d’une tierce personne, avec ou sans son accord, est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. » ; 

3° Il est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Lorsque les infractions prévues par le présent article sont commises par une 
personne condamnée, elles entraînent de plein droit le retrait de toutes les réductions de peine 
dont cette personne a pu bénéficier et interdisent l’octroi de nouvelles réductions de peine. » 

 

 



Article 50 

Dans le premier alinéa de l’article 521-1 du code pénal, après les mots : « sévices 
graves », sont insérés les mots : « , ou de nature sexuelle, ». 

CHAPITRE VI 

Dispositions diverses 

Article 51 

L’article 314-2 du code pénal est complété par un 3° et un 4° ainsi rédigés : 

« 3° Au préjudice d’une association qui fait appel au public en vue de la collecte de fonds 
à des fins d’entraide humanitaire ou sociale ; 

« 4° Au préjudice d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de son auteur. » 

Article 52 

L’article 36 de la loi du 29 juillet 1881 précitée est abrogé. 

Article 53 

La loi du 2 juillet 1931 modifiant l’article 70 du code d’instruction criminelle est 
abrogée. 

Article 54 

Dans le premier alinéa de l’article 121-2 du code pénal, les mots : « et dans les cas 
prévus par la loi ou le règlement » sont supprimés. 

Article 55 

I. – L’article 131-38 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il s’agit d’un crime pour lequel aucune peine d’amende n’est prévue à 
l’encontre des personnes physiques, l’amende encourue par les personnes morales est de 
1 000 000 €. » 

II. – Il est inséré, après le sixième alinéa de l’article 706-45 du code de procédure pénale, 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les obligations prévues aux 1° et 2°, les dispositions des articles 142 à 142-3 sont 
applicables. » 

III. – Il est inséré, après l’article 43 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 
un article 43-1 ainsi rédigé : 



« Art. 43-1. – Les dispositions de l’article 121-2 du code pénal ne sont pas applicables 
aux infractions pour lesquelles les dispositions des articles 42 ou 43 de la présente loi sont 
applicables. » 

IV. – Il est inséré, après l’article 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle, un article 93-4 ainsi rédigé : 

« Art. 93-4. – Les dispositions de l’article 121-2 du code pénal ne sont pas applicables 
aux infractions pour lesquelles les dispositions de l’article 93-3 de la présente loi sont 
applicables. » 

Article 56 

I. – Dans l’article 529-1 du code de procédure pénale, les mots : « dans les trente jours » 
sont, à deux reprises, remplacés par les mots : « dans les quarante-cinq jours ». 

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article 529-2 du même code, les mots : « de trente 
jours » sont remplacés par les mots : « de quarante-cinq jours ». 

III. – Dans le premier alinéa de l’article 529-8 du même code, les mots : « dans les sept 
jours qui suivent cet envoi » sont remplacés par les mots : « dans le délai de quinze jours à 
compter de cet envoi ». 

IV. – Dans le premier alinéa de l’article 529-9 du même code, les mots : « avant 
l’expiration de la période de trente jours qui suit » sont remplacés par les mots : « dans le 
délai de quarante-cinq jours à compter de ». 

V. – L’article 529-11 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ce procès-verbal peut être revêtu d’une signature manuelle numérisée. » 

VI. – Le premier alinéa de l’article L. 130-9 du code de la route est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Ces constatations peuvent faire l’objet d’un procès-verbal revêtu d’une signature 
manuelle numérisée. » 

Article 57 

Le I de l’article L. 221-2 du code de la route est ainsi rédigé : 

« I. – Le fait de conduire un véhicule sans être titulaire du permis de conduire 
correspondant à la catégorie du véhicule considéré est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. » 

Article 58 

Après l’article L. 233-1 du code de la route, il est inséré un article L. 233-1-1 ainsi 
rédigé : 



« Art. L. 233-1-1. – I. – Lorsque les faits prévus à l’article L. 233-1 ont été commis dans 
des circonstances exposant directement autrui à un risque de mort ou de blessures de nature à 
entraîner une mutilation ou une infirmité permanente, ils sont punis de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

« II. – Les personnes coupables du délit prévu au présent article encourent également les 
peines complémentaires suivantes, outre celles prévues par les 2° et 3° du II de 
l’article L. 233-1 : 

« 1° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire ; cette 
suspension ne peut être assortie du sursis ni être limitée à la conduite en dehors de l’activité 
professionnelle ; 

« 2° L’annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d’un 
nouveau permis pendant cinq ans au plus ; 

« 3° La confiscation d’un ou de plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 

« 4° L’interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme 
soumise à autorisation ; 

« 5° La confiscation d’une ou plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont 
il a la libre disposition. 

« III. – Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre de points 
initial du permis de conduire. » 

Article 59 

I. – Après l’article L. 324-1 du code de la route, il est inséré un article L. 324-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 324-2. – I. – Le fait, y compris par négligence, de mettre ou de maintenir en 
circulation un véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques sans 
être couvert par une assurance garantissant sa responsabilité civile conformément aux 
dispositions de l’article L. 211-1 du code des assurances est puni de 3 750 € d’amende. 

« II. – Toute personne coupable de l’infraction prévue au présent article encourt 
également les peines complémentaires suivantes : 

« 1° La peine de travail d’intérêt général, selon les modalités prévues à l’article 131-8 du 
code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code ; 

« 2° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du 
code pénal ; 

« 3° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension ne pouvant pas être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle ; 



« 4° L’annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d’un 
nouveau permis pendant trois ans au plus ; 

« 5° L’interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux 
pour la conduite desquels le permis de conduire n’est pas exigé, pour une durée de cinq ans au 
plus ; 

« 6° L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité 
routière ; 

« 7° La confiscation du véhicule dont le condamné s’est servi pour commettre 
l’infraction, s’il en est le propriétaire. 

« III. – L’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3. » 

II. – La section 7 du chapitre Ier du titre Ier du livre II du code des assurances est ainsi 
modifiée : 

1° L’article L. 211-26 devient l’article L. 211-27 ; 

2° L’article L. 211-26 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 211-26. – Les dispositions du code de la route réprimant la conduite d’un 
véhicule terrestre à moteur sans être couvert par une assurance garantissant sa responsabilité 
civile conformément aux dispositions de l’article L. 211-1 du présent code sont reproduites ci-
après : 

« “Art. L. 324-2. – I. – Le fait, y compris par négligence, de mettre ou de maintenir en 
circulation un véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques sans 
être couvert par une assurance garantissant sa responsabilité civile conformément aux 
dispositions de l’article L. 211-1 du code des assurances est puni de 3 750 € d’amende. 

« “II. – Toute personne coupable de l’infraction prévue au présent article encourt 
également les peines complémentaires suivantes : 

« “1° La peine de travail d’intérêt général, selon les modalités prévues à l’article 131-8 
du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code ; 

« “2° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 
du code pénal ; 

« “3° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension ne pouvant pas être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle ; 

« “4° L’annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance 
d’un nouveau permis pendant trois ans au plus ; 



« “5° L’interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux 
pour la conduite desquels le permis de conduire n’est pas exigé, pour une durée de cinq ans au 
plus ; 

« “6° L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité 
routière ; 

« “7° La confiscation du véhicule dont le condamné s’est servi pour commettre 
l’infraction, s’il en est le propriétaire. 

« “III. – L’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3.” » 

III. – Les dispositions de l’article L. 324-2 du code de la route reproduites dans le code 
des assurances sont modifiées de plein droit par les modifications éventuelles de cet article. 

Article 60 

I. – Après l’article L. 325-1 du code de la route, il est inséré un article L. 325-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 325-1-1. – En cas de constatation d’un délit prévu par le présent code ou le code 
pénal pour lequel la peine de confiscation du véhicule est encourue, l’officier ou l’agent de 
police judiciaire peut, avec l’autorisation préalable du procureur de la République donnée par 
tout moyen, faire procéder à l’immobilisation et à la mise en fourrière du véhicule. 

« Si la juridiction ne prononce pas la peine de confiscation du véhicule, celui-ci est 
restitué à son propriétaire, sous réserve des dispositions du troisième alinéa. Si la confiscation 
est ordonnée, le véhicule est remis au service des domaines en vue de sa destruction ou de son 
aliénation. Les frais d’enlèvement et de garde en fourrière sont à la charge de l’acquéreur. 

« Si la juridiction prononce la peine d’immobilisation du véhicule, celui-ci n’est restitué 
au condamné qu’à l’issue de la durée de l’immobilisation fixée par la juridiction contre 
paiement des frais d’enlèvement et de garde en fourrière, qui sont à la charge de ce dernier. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine, en tant que de besoin, les conditions 
d’application du présent article. » 

II. – Dans le dernier alinéa de l’article 131-21 du code pénal, sont insérés, après le mot : 
« saisi », les mots : « ou mis en fourrière ». 

Article 61 

I. – Après l’article L. 317-4 du code de la route, il est inséré un article L. 317-4-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 317-4-1. – I. – Le fait de mettre en circulation ou de faire circuler un véhicule à 
moteur ou une remorque muni d’une plaque portant un numéro d’immatriculation attribué à 
un autre véhicule dans des circonstances qui ont déterminé ou auraient pu déterminer des 



poursuites pénales contre un tiers est puni de sept ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. 

« II. – Toute personne coupable de cette infraction encourt également les peines 
complémentaires suivantes : 

« 1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension ne pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle ; 

« 2° L’annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d’un 
nouveau permis pendant trois ans au plus ; 

« 3° La confiscation du véhicule. 

« III. – Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal 
de points du permis de conduire. » 

II. – Au troisième alinéa (a) de l’article 529-10 du code de procédure pénale, après les 
mots : « pour vol ou destruction du véhicule », sont insérés les mots : « ou pour le délit 
d’usurpation de plaque d’immatriculation prévu par l’article L. 317-4-1 du code de la route ». 

Article 62 

La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 530 du code de procédure pénale est 
complétée par les mots : « ; dans ce dernier cas, le contrevenant n’est redevable que d’une 
somme égale au montant de l’amende forfaitaire s’il s’en acquitte dans un délai de quarante-
cinq jours, ce qui a pour effet d’annuler le titre exécutoire pour le montant de la majoration ». 

 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ACTION PUBLIQUE, 
AUX ENQUÊTES, À L’INSTRUCTION, 

AU JUGEMENT 
ET À L’APPLICATION DES PEINES 

Chapitre Ier

Dispositions relatives à l’action publique 

Section 1 

Dispositions générales 

Article 63 

Après l’article 29 du code de procédure pénale, il est inséré un chapitre Ier bis ainsi 
rédigé : 



« CHAPITRE Ier BIS 

« Des attributions du garde des sceaux, ministre de la justice 

« Art. 30. – Le ministre de la justice conduit la politique d’action publique déterminée 
par le Gouvernement. Il veille à la cohérence de son application sur le territoire de la 
République. 

« A cette fin, il adresse aux magistrats du ministère public des instructions générales 
d’action publique. 

« Il peut dénoncer au procureur général les infractions à la loi pénale dont il a 
connaissance et lui enjoindre, par instructions écrites et versées au dossier de la procédure, 
d’engager ou de faire engager des poursuites ou de saisir la juridiction compétente de telles 
réquisitions écrites que le ministre juge opportunes. » 

Article 64 

Les deux premiers alinéas de l’article 35 du code de procédure pénale sont remplacés par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le procureur général veille à l’application de la loi pénale dans toute l’étendue du 
ressort de la cour d’appel et au bon fonctionnement des parquets de son ressort. 

« A cette fin, il anime et coordonne l’action des procureurs de la République ainsi que la 
conduite de la politique d’action publique par les parquets de son ressort. 

« Sans préjudice des rapports particuliers qu’il établit soit d’initiative, soit sur demande 
du procureur général, le procureur de la République adresse à ce dernier un rapport annuel sur 
l’activité et la gestion de son parquet ainsi que sur l’application de la loi. » 

Article 65 

L’article 36 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 36. – Le procureur général peut enjoindre aux procureurs de la République, par 
instructions écrites et versées au dossier de la procédure, d’engager ou de faire engager des 
poursuites ou de saisir la juridiction compétente de telles réquisitions écrites que le procureur 
général juge opportunes. » 

Article 66 

Le second alinéa de l’article 37 du code de procédure pénale est supprimé. 

Article 67 

L’article 40-1 du code de procédure pénale devient l’article 40-4. 

 



Article 68 

Après l’article 40 du code de procédure pénale, il est rétabli un article 40-1 et inséré deux 
articles 40-2 et 40-3 ainsi rédigés : 

« Art. 40-1. – Lorsqu’il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance en 
application des dispositions de l’article 40 constituent une infraction commise par une 
personne dont l’identité et le domicile sont connus et pour laquelle aucune disposition légale 
ne fait obstacle à la mise en mouvement de l’action publique, le procureur de la République 
territorialement compétent décide s’il est opportun : 

« 1° Soit d’engager des poursuites ; 

« 2° Soit de mettre en œuvre une procédure alternative aux poursuites en application des 
dispositions des articles 41-1 ou 41-2 ; 

« 3° Soit de classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières 
liées à la commission des faits le justifient. 

« Art. 40-2. – Le procureur de la République avise les plaignants et les victimes si elles 
sont identifiées, ainsi que les personnes ou autorités mentionnées au deuxième alinéa de 
l’article 40, des poursuites ou des mesures alternatives aux poursuites qui ont été décidées à la 
suite de leur plainte ou de leur signalement. 

« Lorsqu’il décide de classer sans suite la procédure, il les avise également de sa décision 
en indiquant les raisons juridiques ou d’opportunité qui la justifient. 

« Art. 40-3. – Toute personne ayant dénoncé des faits au procureur de la République peut 
former un recours auprès du procureur général contre la décision de classement sans suite 
prise à la suite de cette dénonciation. Le procureur général peut, dans les conditions prévues à 
l’article 36, enjoindre au procureur de la République d’engager des poursuites. S’il estime le 
recours infondé, il en informe l’intéressé. » 

Section 2 

Dispositions relatives à la composition pénale 
et aux autres procédures alternatives aux poursuites 

Article 69 

L’article 41-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « directement ou par délégation » sont remplacés par les 
mots : « directement ou par l’intermédiaire d’un officier de police judiciaire, d’un délégué ou 
d’un médiateur du procureur de la République » ; 

2° Dans le 2°, après le mot : « professionnelle ; », sont insérés les mots : « cette mesure 
peut consister dans l’accomplissement par l’auteur des faits, à ses frais, d’un stage ou d’une 
formation dans un service ou un organisme sanitaire, social ou professionnel, et notamment 
d’un stage de citoyenneté ; » 



3° Le 5° est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En cas de réussite de la médiation, le procureur de la République ou le médiateur du 
procureur de la République en dresse procès-verbal, qui est signé par lui-même et par les 
parties, et dont une copie leur est remise ; si l’auteur des faits s’est engagé à verser des 
dommages et intérêts à la victime, celle-ci peut, au vu de ce procès-verbal, en demander le 
recouvrement suivant la procédure d’injonction de payer, conformément aux règles prévues 
par le nouveau code de procédure civile. » 

Article 70 

L’article 41-1 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de non-exécution de la mesure en raison du comportement de l’auteur des faits, 
le procureur de la République, sauf élément nouveau, met en œuvre une composition pénale 
ou engage des poursuites. » 

Article 71 

I. – L’article 41-2 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Les premier à sixième alinéas sont remplacés par quatorze alinéas ainsi rédigés : 

« Le procureur de la République, tant que l’action publique n’a pas été mise en 
mouvement, peut proposer, directement ou par l’intermédiaire d’une personne habilitée, une 
composition pénale à une personne physique qui reconnaît avoir commis un ou plusieurs 
délits punis à titre de peine principale d’une peine d’amende ou d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à cinq ans, ainsi que, le cas échéant, une 
ou plusieurs contraventions connexes qui consiste en une ou plusieurs des mesures suivantes : 

« 1° Verser une amende de composition au Trésor public. Le montant de cette amende, 
qui ne peut excéder le montant maximum de l’amende encourue, est fixé en fonction de la 
gravité des faits ainsi que des ressources et des charges de la personne. Son versement peut 
être échelonné, selon un échéancier fixé par le procureur de la République, à l’intérieur d’une 
période qui ne peut être supérieure à un an ; 

« 2° Se dessaisir au profit de l’Etat de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou qui en est le produit ; 

« 3° Remettre son véhicule, pour une période maximale de six mois, à des fins 
d’immobilisation ; 

« 4° Remettre au greffe du tribunal de grande instance son permis de conduire, pour une 
période maximale de six mois ; 

« 5° Remettre au greffe du tribunal de grande instance son permis de chasser, pour une 
période maximale de six mois ; 

« 6° Accomplir au profit de la collectivité un travail non rémunéré pour une durée 
maximale de soixante heures, dans un délai qui ne peut être supérieur à six mois ; 



« 7° Suivre un stage ou une formation dans un service ou un organisme sanitaire, social 
ou professionnel pour une durée qui ne peut excéder trois mois dans un délai qui ne peut être 
supérieur à dix-huit mois ; 

« 8° Ne pas émettre, pour une durée de six mois au plus, des chèques autres que ceux qui 
permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et ne pas 
utiliser de cartes de paiement ; 

« 9° Ne pas paraître, pour une durée qui ne saurait excéder six mois, dans le ou les lieux 
dans lesquels l’infraction a été commise et qui sont désignés par le procureur de la 
République, à l’exception des lieux dans lesquels la personne réside habituellement ; 

« 10° Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui ne saurait excéder six mois, la ou 
les victimes de l’infraction désignées par le procureur de la République ou ne pas entrer en 
relation avec elles ; 

« 11° Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui ne saurait excéder six mois, le ou 
les coauteurs ou complices éventuels désignés par le procureur de la République ou ne pas 
entrer en relation avec eux ; 

« 12° Ne pas quitter le territoire national et remettre son passeport pour une durée qui ne 
saurait excéder six mois ; 

« 13° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de citoyenneté. » ; 

2° Les douzième et treizième alinéas sont ainsi rédigés : 

« Si la personne n’accepte pas la composition pénale ou si, après avoir donné son accord, 
elle n’exécute pas intégra-lement les mesures décidées, le procureur de la République met en 
mouvement l’action publique, sauf élément nouveau. En cas de poursuites et de 
condamnation, il est tenu compte, s’il y a lieu, du travail déjà accompli et des sommes déjà 
versées par la personne. 

« Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l’exécution de la composition pénale sont 
interruptifs de la prescription de l’action publique. » ; 

3° A la troisième phrase du quatorzième alinéa, après les mots : « le tribunal », sont 
insérés les mots : « , composé d’un seul magistrat exerçant les pouvoirs conférés au 
président, » ; 

4° Le quatorzième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La victime a également la possibilité, au vu de l’ordonnance de validation, lorsque 
l’auteur des faits s’est engagé à lui verser des dommages et intérêts, d’en demander le 
recouvrement suivant la procédure d’injonction de payer, conformément aux règles prévues 
par le nouveau code de procédure civile. » ; 

5° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 



« Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux mineurs de dix-huit ans ni 
en matière de délits de presse, de délits d’homicides involontaires ou de délits politiques. » 

II. – Les deux premiers alinéas de l’article 41-3 du même code sont ainsi rédigés : 

« La procédure de composition pénale est également applicable aux contraventions. 

« La durée de la privation du permis de conduire ou du permis de chasser ne peut 
dépasser trois mois, la durée du travail non rémunéré ne peut être supérieure à trente heures, 
dans un délai maximum de trois mois, et la durée d’interdic-tion d’émettre des chèques ne 
peut dépasser elle aussi trois mois. Les mesures prévues par les 9° à 12° de l’article 41-2 ne 
sont pas applicables. La mesure prévue par le 6° dudit article n’est pas applicable aux 
contraventions de la première à la quatrième classes. Il en est de même des mesures prévues 
par les 2° à 5° et 8° de cet article, sauf si la contravention est punie des peines 
complémentaires visées aux 1° à 5° de l’article 131-16 du code pénal. » 

III. – Le dixième alinéa (5°) de l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale est ainsi 
rédigé : 

« 5° Les détenus exécutant un travail pénal, les condamnés exécutant un travail d’intérêt 
général et les personnes effectuant un travail non rémunéré dans le cadre d’une composition 
pénale pour les accidents survenus par le fait ou à l’occasion de ce travail, dans les conditions 
déterminées par décret ; ». 

Section 3 

Dispositions diverses et de coordination 

Article 72 

I. – Le dernier alinéa de l’article 7 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Le délai de prescription de l’action publique des crimes mentionnés à l’article 706-47 
et commis contre des mineurs est de vingt ans et ne commence à courir qu’à partir de la 
majorité de ces derniers. » 

II. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article 8 du même code sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le délai de prescription de l’action publique des délits mentionnés à l’article 706-47 et 
commis contre des mineurs est de dix ans ; celui des délits prévus par les articles 222-30 et 
227-26 est de vingt ans ; ces délais ne commencent à courir qu’à partir de la majorité de la 
victime. » 

III. – Au 4° de l’article 112-2 du code pénal, les mots : « , sauf quand elles auraient pour 
résultat d’aggraver la situation de l’intéressé » sont supprimés. 

 

 



Article 73 

Après l’article L. 2211-1 du code général des collectivités territoriales, sont insérés deux 
articles L. 2211-2 et L. 2211-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 2211-2. – Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 40 du 
code de procédure pénale, le maire est tenu de signaler sans délai au procureur de la 
République les crimes ou les délits dont il acquiert la connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. 

« Le maire est avisé des suites données conformément aux dispositions de l’article 40-2 
du même code. 

« Le procureur de la République peut porter à la connaissance du maire ou du président 
de l’établissement public de coopération intercommunale toutes les mesures ou décisions de 
justice, civiles ou pénales, dont la communication paraît nécessaire à la mise en œuvre 
d’actions de prévention, de suivi et de soutien, engagées ou coordonnées par l’autorité 
municipale ou intercommunale. 

« Les dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal s’appliquent aux 
destinataires de cette information, sous réserve de l’exercice de la mission mentionnée à 
l’alinéa précédent. 

« Art. L. 2211-3. – Les maires sont informés sans délai par les responsables locaux de la 
police ou de la gendarmerie des infractions causant un trouble grave à l’ordre public 
commises sur le territoire de leur commune, dans le respect des dispositions de l’article 11 du 
code de procédure pénale. » 

Article 74 

L’article 40 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « conformément 
aux dispositions de l’article 40-1 » ; 

2° Les deuxième et troisième phrases du premier alinéa sont supprimées. 

Article 75 

I. – Après l’article 48 du code de procédure pénale, il est inséré une section 5 ainsi 
rédigée : 

« Section 5 

« Du bureau d’ordre national automatisé 
des procédures judiciaires 

« Art. 48-1. – Le bureau d’ordre national automatisé des procédures judiciaires constitue 
une application automatisée, placée sous le contrôle d’un magistrat, contenant les 
informations nominatives relatives aux plaintes et dénonciations reçues par les procureurs de 



la République ou les juges d’instruction et aux suites qui leur ont été réservées, et qui est 
destinée à faciliter la gestion et le suivi des procédures judiciaires par les juridictions 
compétentes, l’information des victimes et la connaissance réciproque entre les juridictions 
des procédures concernant les mêmes faits ou mettant en cause les mêmes personnes, afin 
notamment d’éviter les doubles poursuites. 

« Cette application a également pour objet l’exploitation des informations recueillies à 
des fins de recherches statistiques. 

« Les données enregistrées dans le bureau d’ordre national automatisé portent notamment 
sur : 

« 1° Les date, lieu et qualification juridique des faits ; 

« 2° Lorsqu’ils sont connus, les nom, prénoms, date et lieu de naissance ou la raison 
sociale des personnes mises en cause et des victimes ; 

« 3° Les informations relatives aux décisions sur l’action publique, au déroulement de 
l’instruction, à la procédure de jugement et aux modalités d’exécution des peines ; 

« 4° Les informations relatives à la situation judiciaire, au cours de la procédure, de la 
personne mise en cause, poursuivie ou condamnée. 

« Les informations contenues dans le bureau d’ordre national automatisé sont conservées, 
à compter de leur dernière mise à jour enregistrée, pendant une durée de dix ans ou, si elle est 
supérieure, pendant une durée égale au délai de la prescription de l’action publique ou, 
lorsqu’une condamnation a été prononcée, au délai de la prescription de la peine. 

« Les informations relatives aux procédures suivies par chaque juridiction sont 
enregistrées sous la responsabilité, selon les cas, du procureur de la République, du juge 
d’instruction, du juge des enfants ou du juge de l’application des peines de la juridiction 
territorialement compétente, par les greffiers ou les personnes habilitées qui assistent ces 
magistrats. 

« Ces informations sont directement accessibles, pour les nécessités liées au seul 
traitement des infractions ou des procédures dont ils sont saisis, par les procureurs de la 
République, les juges d’instruction, les juges des enfants et les juges de l’application des 
peines de l’ensemble des juridic-tions ainsi que leur greffier ou les personnes habilitées qui 
assistent ces magistrats. 

« Elles sont également directement accessibles aux procureurs de la République et aux 
juges d’instruction des juridictions mentionnées aux articles 704, 706-2, 706-17, 706-75, 706-
107 et 706-108 pour le traitement de l’ensemble des procédures susceptibles de relever de leur 
compétence territoriale élargie. 

« Elles sont de même directement accessibles aux procureurs généraux pour le traitement 
des procédures dont sont saisies les cours d’appel et pour l’application des dispositions des 
articles 35 et 37. 



« Sauf lorsqu’il s’agit de données non nominatives exploitées à des fins statistiques ou 
d’informations relevant de l’article 11-1, les informations figurant dans le bureau d’ordre 
national automatisé ne sont accessibles qu’aux autorités judiciaires. Lorsqu’elles concernent 
une enquête ou une instruction en cours, les dispositions de l’article 11 sont applicables. 

« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, détermine les modalités d’application du présent article et 
précise notamment les conditions dans lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer 
leur droit d’accès. » 

II. – Après l’article 11 du même code, il est inséré un article 11-1 ainsi rédigé : 

« Art. 11-1. – Sur autorisation du procureur de la République ou du juge d’instruction 
selon les cas, peuvent être communiqués à des autorités ou organismes habilités à cette fin par 
arrêté du ministre de la justice, pris le cas échéant après avis du ou des ministres intéressés, 
des éléments des procédures judiciaires en cours permettant de réaliser des recherches ou 
enquêtes scientifiques ou techniques, destinées notamment à prévenir la commission 
d’accidents, ou de faciliter l’indemnisation des victimes ou la prise en charge de la réparation 
de leur préjudice. Les agents de ces autorités ou organismes sont alors tenus au secret 
professionnel en ce qui concerne ces informations, dans les conditions et sous les peines des 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. » 

Article 76 

L’article 2-15 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toute fédération d’associations, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la 
date des faits et inscrite auprès du ministère de la justice, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat, dont l’objet statutaire est la défense des victimes d’accidents collectifs, peut 
exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne un accident collectif survenu 
dans les circonstances visées au premier alinéa, lorsque l’action publique a été mise en 
mouvement par le ministère public ou la partie lésée. » 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives aux enquêtes 

Section 1 

Dispositions concernant le dépôt de plainte, 
la durée ou l’objet des enquêtes 

Article 77 

I. – L’article 15-3 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout dépôt de plainte fait l’objet d’un procès-verbal et donne lieu à la délivrance 
immédiate d’un récépissé à la victime. Si elle en fait la demande, une copie du procès-verbal 
lui est immédiatement remise. » 



II. – Le deuxième alinéa de l’article 53 du même code est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« A la suite de la constatation d’un crime ou d’un délit flagrant, l’enquête menée sous le 
contrôle du procureur de la République dans les conditions prévues par le présent chapitre 
peut se poursuivre sans discontinuer pendant une durée de huit jours. 

« Lorsque des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité pour un crime ou 
un délit puni d’une peine supérieure ou égale à cinq ans d’emprisonnement ne peuvent être 
différées, le procureur de la République peut décider la prolongation, dans les mêmes 
conditions, de l’enquête pour une durée maximale de huit jours. » 

III. – L’article 74 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des trois premiers alinéas sont également applicables en cas de 
découverte d’une personne grièvement blessée lorsque la cause de ses blessures est inconnue 
ou suspecte. » 

Article 78 

Après le quatrième alinéa de l’article 18 du code de procédure pénale, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Avec l’accord des autorités compétentes de l’Etat concerné, les officiers de police 
judiciaire peuvent, sur commission rogatoire expresse du juge d’instruction ou sur réquisitions 
du procureur de la République, procéder à des auditions sur le territoire d’un Etat étranger. » 

Section 2 

Dispositions concernant les perquisitions et les réquisitions 

Article 79 

I. – L’article 56 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si elles sont susceptibles de fournir des renseignements sur les objets, documents et 
données informatiques saisis, les personnes présentes lors de la perquisition peuvent être 
retenues sur place par l’officier de police judiciaire le temps strictement nécessaire à 
l’accomplissement de ces opérations. » 

II. – Dans le dernier alinéa de l’article 76 du même code, le mot : « formes » est 
remplacé par le mot : « dispositions ». 

III. – Dans le dernier alinéa de l’article 96 du même code, après les mots : « des 
articles », il est inséré la référence : « 56, ». 

Article 80 



I. – L’article 60-1 du code de procédure pénale devient l’article 60-2 et, dans le premier 
alinéa de cet article, les mots : « qui peut intervenir » sont remplacés par le mot : 
« intervenant ». 

II. – L’article 60-1 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 60-1. – L’officier de police judiciaire peut requérir de toute personne, de tout 
établissement ou organisme privé ou public ou de toute administration publique qui sont 
susceptibles de détenir des documents intéressant l’enquête, y compris ceux issus d’un 
système informatique ou d’un traitement de données nominatives, de lui remettre ces 
documents, sans que puisse lui être opposée, sans motif légitime, l’obligation au secret 
professionnel. Lorsque les réquisitions concernent des personnes mentionnées aux articles 56-
1 à 56-3, la remise des documents ne peut intervenir qu’avec leur accord. 

« A l’exception des personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, le fait de s’abstenir 
de répondre dans les meilleurs délais à cette réquisition est puni d’une amende de 3 750 €. Les 
personnes morales sont responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, du délit prévu par le présent alinéa. » 

III. – L’article 77-1-1 du même code devient l’article 77-1-2 et, aux premier, deuxième et 
quatrième alinéas de cet article, les mots : « de l’article 60-1 » sont remplacés par les mots : 
« de l’article 60-2 ». 

IV. – L’article 77-1-1 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 77-1-1. – Le procureur de la République ou, sur autorisation de celui-ci, l’officier 
de police judiciaire, peut requérir de toute personne, de tout établissement ou organisme privé 
ou public ou de toute administration publique qui sont susceptibles de détenir des documents 
intéressant l’enquête, y compris ceux issus d’un système informatique ou d’un traitement de 
données nominatives, de lui remettre ces documents, sans que puisse lui être opposée, sans 
motif légitime, l’obligation au secret professionnel. Lorsque les réquisitions concernent des 
personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, la remise des documents ne peut intervenir 
qu’avec leur accord. 

« En cas d’absence de réponse de la personne aux réquisitions, les dispositions du second 
alinéa de l’article 60-1 sont applicables. » 

Section 3 

Dispositions relatives aux personnes convoquées, 
recherchées ou gardées à vue 

au cours de l’enquête 

Article 81 

Le troisième alinéa de l’article 63-1 du code de procédure pénale est complété par les 
mots : « , le cas échéant au moyen de formulaires écrits ». 

 



Article 82 

I. – La deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 62 du code de procédure pénale 
est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« L’officier de police judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique les 
personnes visées à l’article 61. Il peut également contraindre à comparaître par la force 
publique, avec l’autorisation préalable du procureur de la République, les personnes qui n’ont 
pas répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut craindre qu’elles ne répondent 
pas à une telle convocation. » 

II. – La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 78 du même code est ainsi 
rédigée : 

« L’officier de police judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique, 
avec l’autorisation préalable du procureur de la République, les personnes qui n’ont pas 
répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut craindre qu’elles ne répondent pas à 
une telle convocation. » 

Article 83 

Après l’article 803-1 du code de procédure pénale, sont insérés deux articles 803-2 et 
803-3 ainsi rédigés : 

« Art. 803-2. – Toute personne ayant fait l’objet d’un défèrement à l’issue de sa garde à 
vue à la demande du procureur de la République comparaît le jour même devant ce magistrat 
ou, en cas d’ouverture d’une information, devant le juge d’instruction saisi de la procédure. Il 
en est de même si la personne est déférée devant le juge d’instruction à l’issue d’une garde à 
vue au cours d’une commission rogatoire, ou si la personne est conduite devant un magistrat 
en exécution d’un mandat d’amener ou d’arrêt. 

« Art. 803-3. – En cas de nécessité et par dérogation aux dispositions de l’article 803-2, 
la personne peut comparaître le jour suivant et peut être retenue à cette fin dans des locaux de 
la juridiction spécialement aménagés, à la condition que cette comparution intervienne au plus 
tard dans un délai de vingt heures à compter de l’heure à laquelle la garde à vue a été levée, à 
défaut de quoi l’intéressé est immédiatement remis en liberté. 

« Lorsqu’il est fait application des dispositions du présent article, la personne doit avoir 
la possibilité de s’alimenter et, à sa demande, de faire prévenir par téléphone une des 
personnes visées à l’article 63-2, d’être examinée par un médecin désigné conformément aux 
dispositions de l’article 63-3 et de s’entretenir, à tout moment, avec un avocat désigné par elle 
ou commis d’office à sa demande, selon les modalités prévues par l’article 63-4. 

« L’identité des personnes retenues en application des dispositions du premier alinéa, 
leurs heures d’arrivée et de conduite devant le magistrat ainsi que l’application des 
dispositions du deuxième alinéa font l’objet d’une mention dans un registre spécial tenu à cet 
effet dans le local où ces personnes sont retenues et qui est surveillé, sous le contrôle du 
procureur de la République, par des fonctionnaires de la police nationale ou des militaires de 
la gendarmerie nationale. 



« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la personne a fait 
l’objet, en application des dispositions de l’article 706-88, d’une garde à vue ayant duré plus 
de soixante-douze heures. » 

Article 84 

Après l’article 803-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article 803-4 ainsi 
rédigé : 

« Art. 803-4. – Lorsqu’une personne poursuivie ou condamnée par les juridictions 
françaises est arrêtée hors du territoire national en application des dispositions sur le mandat 
d’arrêt européen ou sur l’extradition ou en application d’une convention internationale, elle 
peut déclarer auprès des autorités étrangères compétentes qu’elle exerce les recours prévus 
par le présent code, notamment en formant opposition, appel ou pourvoi contre la décision 
dont elle fait l’objet. Dans tous les cas, y compris en cas d’arrestation d’une personne 
condamnée par défaut en matière criminelle, les délais de présentation, de détention ou de 
jugement prévus par le présent code ne commencent toutefois à courir qu’à compter de sa 
remise ou de son retour sur le territoire national. » 

Article 85 

L’article 63-4 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à s’entretenir avec un 
avocat. » ; 

2° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsque la garde à vue fait l’objet d’une prolongation, la personne peut également 
demander à s’entretenir avec un avocat dès le début de la prolongation, dans les conditions et 
selon les modalités prévues aux alinéas précédents. » 

Article 86 

I. – L’article 70 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 70. – Si les nécessités de l’enquête portant sur un crime flagrant ou un délit 
flagrant puni d’au moins trois ans d’emprisonnement l’exigent, le procureur de la République 
peut, sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 73, décerner mandat de 
recherche contre toute personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons 
plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre l’infraction. 

« Pour l’exécution de ce mandat, les dispositions de l’article 134 sont applicables. La 
personne découverte en vertu de ce mandat est placée en garde à vue par l’officier de police 
judiciaire du lieu de la découverte, qui peut procéder à son audition, sans préjudice de 
l’application de l’article 43 et de la possibilité pour les enquêteurs déjà saisis des faits de se 
transporter sur place afin d’y procéder eux-mêmes, après avoir si nécessaire bénéficié d’une 
extension de compétence en application de l’article 18. Le procureur de la République ayant 



délivré le mandat de recherche en est informé dès le début de la mesure ; ce magistrat peut 
ordonner que, pendant la durée de la garde à vue, la personne soit conduite dans les locaux du 
service d’enquête saisi des faits. 

« Si la personne ayant fait l’objet du mandat de recherche n’est pas découverte au cours 
de l’enquête et si le procureur de la République requiert l’ouverture d’une information contre 
personne non dénommée, le mandat de recherche demeure valable pour le déroulement de 
l’information, sauf s’il est rapporté par le juge d’instruction. » 

II. – Il est inséré, après l’article 77-3 du même code, un article 77-4 ainsi rédigé : 

« Art. 77-4. – Si les nécessités de l’enquête portant sur un crime ou un délit puni d’au 
moins trois ans d’emprisonnement l’exigent, le procureur de la République peut décerner 
mandat de recherche contre toute personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs 
raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre l’infraction. 

« Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l’article 70 sont alors 
applicables. » 

Article 87 

Après l’article 74-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article 74-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. 74-2. – Les officiers de police judiciaire, assistés le cas échéant des agents de 
police judiciaire, peuvent, sur instructions du procureur de la République, procéder aux actes 
prévus par les articles 56 à 62 aux fins de rechercher et de découvrir une personne en fuite 
dans les cas suivants : 

« 1° Personne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt délivré par le juge d’instruction, le juge 
des libertés et de la détention, la chambre de l’instruction ou son président ou le président de 
la cour d’assises, alors qu’elle est renvoyée devant une juridiction de jugement ; 

« 2° Personne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt délivré par une juridiction de jugement 
ou par le juge de l’application des peines ; 

« 3° Personne condamnée à une peine privative de liberté sans sursis supérieure ou égale 
à un an, lorsque cette condamnation est exécutoire ou passée en force de chose jugée. 

« Si les nécessités de l’enquête pour rechercher la personne en fuite l’exigent, le juge des 
libertés et de la détention du tribunal de grande instance peut, à la requête du procureur de la 
République, autoriser l’interception, l’enregistrement et la transcription de correspondances 
émises par la voie des télécommunications selon les modalités prévues par les articles 100, 
100-1 et 100-3 à 100-7, pour une durée maximale de deux mois renouvelable dans les mêmes 
conditions de forme et de durée, dans la limite de six mois en matière correctionnelle. Ces 
opérations sont faites sous l’autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention. 

« Pour l’application des dispositions des articles 100-3 à 100-5, les attributions confiées 
au juge d’instruction ou à l’officier de police judiciaire commis par lui sont exercées par le 
procureur de la République ou l’officier de police judiciaire requis par ce magistrat. 



« Le juge des libertés et de la détention est informé sans délai des actes accomplis en 
application de l’alinéa précédent. » 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives à l’instruction 

Article 88 

L’article 668 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Aux 1°, 2°, 3°, 4°, 7°, 8° et 9°, après les mots : « ou son conjoint », sont insérés les 
mots : « ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin » ; 

2° Aux premier et deuxième alinéas du 1°, après les mots : « de son conjoint », sont 
insérés les mots : « , de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou de son 
concubin » ; 

3° Au 6°, après les mots : « son conjoint », sont insérés les mots : « , son partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou son concubin ». 

Section 1 

Dispositions relatives aux droits des victimes 

Article 89 

L’article 80-3 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’avis prévu à l’alinéa précédent indique à la victime qu’elle a le droit, si elle souhaite 
se constituer partie civile, d’être assistée d’un avocat qu’elle pourra choisir ou qui, à sa 
demande, sera désigné par le bâtonnier de l’ordre des avocats, en précisant que les frais seront 
à sa charge, sauf si elle remplit les conditions d’accès à l’aide juridictionnelle ou si elle 
bénéficie d’une assurance de protection juridique. Lorsque le juge d’instruction est informé 
par la victime qu’elle se constitue partie civile et qu’elle demande la désignation d’un avocat, 
il en informe sans délai le bâtonnier de l’ordre des avocats. » 

Article 90 

I. – Après l’article 90 du code de procédure pénale, il est inséré un article 90-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 90-1. – En matière criminelle, lorsqu’il s’agit d’un délit contre les personnes prévu 
par le livre II du code pénal ou lorsqu’il s’agit d’un délit contre les biens prévu par le livre III 
du même code et accompagné d’atteintes à la personne, le juge d’instruction avise tous les six 
mois la partie civile de l’état d’avancement de l’information. 

« Cet avis peut être donné par lettre simple adressée à la partie civile et à son avocat, ou à 
l’occasion de l’audition de la partie civile. 



« Lorsqu’une association regroupant plusieurs victimes s’est constituée partie civile en 
application des dispositions de l’article 2-15, l’avis est donné à cette seule association, à 
charge pour elle d’en informer les victimes regroupées en son sein, sauf si ces victimes se sont 
également constituées parties civiles à titre individuel. » 

II. – L’article 175-3 du même code est abrogé. 

Article 91 

Après l’article 91 du code de procédure pénale, il est inséré un article 91-1 ainsi rédigé : 

« Art. 91-1. – En matière criminelle, lorsqu’il s’agit d’un délit contre les personnes prévu 
par le livre II du code pénal ou lorsqu’il s’agit d’un délit contre les biens prévu par le livre III 
du même code et accompagné d’atteintes à la personne, le juge d’instruction peut décider que 
la partie civile est assimilée au témoin en ce qui concerne le paiement des indemnités. » 

Article 92 

I. – Il est inséré, après l’article 138 du code de procédure pénale, un article 138-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 138-1. – Lorsque la personne mise en examen est soumise à l’interdiction de 
recevoir ou rencontrer la victime ou d’entrer en relation de quelque façon que ce soit avec elle 
en application des dispositions du 9° de l’article 138, le juge d’instruction ou le juge des 
libertés et de la détention adresse à celle-ci un avis l’informant de cette mesure ; si la victime 
est partie civile, cet avis est également adressé à son avocat. 

« Cet avis précise les conséquences susceptibles de résulter pour la personne mise en 
examen du non-respect de cette interdiction. » 

II. – L’article 144-2 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 144-2. – Lorsqu’une mise en liberté est ordonnée en raison des dispositions des 
articles 143-1, 144, 144-1, 145-2, 145-3 ou 706-24-3, mais qu’elle est susceptible de faire 
courir un risque à la victime, la juridiction place la personne mise en examen sous contrôle 
judiciaire en la soumettant à l’interdiction de recevoir ou rencontrer la victime ou d’entrer en 
relation de quelque façon que ce soit avec elle en application des dispositions du 9° de 
l’article 138. Cette dernière en est avisée conformément aux dispositions de l’article 138-1. » 

Article 93 

L’article 142 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : 

« Le juge d’instruction peut toutefois décider que les sûretés garantiront dans leur totalité 
le paiement des sommes prévues au 2° ou l’une ou l’autre de ces sommes. » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Lorsque les sûretés garantissent, en partie ou en totalité, les droits d’une ou plusieurs 
victimes qui ne sont pas encore identifiées ou qui ne sont pas encore constituées parties 
civiles, elles sont établies, dans des conditions précisées par décret en Conseil d’Etat, au nom 
d’un bénéficiaire provisoire agissant pour le compte de ces victimes et, le cas échéant, du 
Trésor. » 

Section 2 

Dispositions relatives aux témoins et aux témoins assistés 

Article 94 

Le premier alinéa de l’article 102 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Les témoins sont entendus, soit séparément et hors la présence des parties, soit lors de 
confrontations réalisées entre eux ou avec l’une ou l’autre des parties, par le juge 
d’instruction, assisté de son greffier ; il est dressé procès-verbal de leurs déclarations. » 

Article 95 

I. – A l’article 113-1 du code de procédure pénale, après les mots : « réquisitoire 
introductif », sont insérés les mots : « ou par un réquisitoire supplétif ». 

II. – La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 113-2 du même code est 
complétée par les mots : « ; si la personne est nommément visée par une plainte avec 
constitution de partie civile, elle est avisée de ce droit lorsqu’elle comparaît devant le juge 
d’instruction ». 

III. – L’article 113-3 du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du premier alinéa est supprimée ; 

2° Il est inséré, après le premier alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 

« Le témoin assisté peut demander au juge d’instruction, selon les modalités prévues par 
l’article 82-1, à être confronté avec la ou les personnes qui le mettent en cause ou formuler 
des requêtes en annulation sur le fondement de l’article 173. » 

IV. – L’article 113-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 113-8. – S’il estime que sont apparus au cours de la procédure des indices graves 
ou concordants justifiant la mise en examen du témoin assisté, le juge d’instruction procède à 
cette mise en examen en faisant application des dispositions des septième et huitième alinéas 
de l’article 116 au cours d’un interrogatoire réalisé dans les formes prévues à l’article 114. 

« Il peut également procéder à cette mise en examen en adressant à la personne une lettre 
recommandée précisant chacun des faits qui lui sont reprochés, ainsi que leur qualification 
juridique, et l’informant de son droit de formuler des demandes d’actes ou des requêtes en 
annulation, ainsi que du délai prévisible d’achèvement de la procédure, conformément aux 
dispositions des septième et huitième alinéas de l’article 116. 



« Cette lettre recommandée peut être adressée en même temps que l’avis de fin 
d’information prévu par l’article 175. Elle informe alors la personne de son droit de formuler 
des demandes d’actes ou des requêtes en annulation pendant une durée de vingt jours. 

« Dans les cas visés aux deuxième et troisième alinéas du présent article, la personne est 
également informée que si elle demande à être à nouveau entendue par le juge d’instruction, 
celui-ci est tenu de procéder à son interrogatoire. » 

V. – Dans les premier et quatrième alinéas de l’article 120 du même code, sont insérés, 
après les mots : « des parties », les mots : « et du témoin assisté ». 

VI. – L’article 167 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le juge d’instruction peut également notifier au témoin assisté, selon les modalités 
prévues par le présent article, les conclusions des expertises qui le concernent en lui fixant un 
délai pour présenter une demande de complément d’expertise ou de contre-expertise. Le juge 
n’est toutefois pas tenu de rendre une ordonnance motivée s’il estime que la demande n’est 
pas justifiée, sauf si le témoin assisté demande à être mis en examen en application de 
l’article 113-6. » 

VII. – A la fin de l’article 170 du même code, les mots : « ou par les parties » sont 
remplacés par les mots : « , par les parties ou par le témoin assisté ». 

VIII. – Dans la première phrase du troisième alinéa de l’article 173 du même code, après 
les mots : « l’une des parties », sont insérés les mots : « ou le témoin assisté ». 

IX. – Après le premier alinéa de l’article 173-1 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Il en est de même pour le témoin assisté à compter de sa première audition puis de ses 
auditions ultérieures. » 

X. – Le dernier alinéa de l’article 175 du même code est ainsi rédigé : 

« Les dispositions du premier alinéa et, s’agissant des requêtes en nullité, du deuxième 
alinéa, sont également applicables au témoin assisté. » 

Section 3 

Dispositions relatives aux mandats 

Article 96 

I. – L’article 122 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 122. – Le juge d’instruction peut, selon les cas, décerner mandat de recherche, de 
comparution, d’amener ou d’arrêt. Le juge des libertés et de la détention peut décerner mandat 
de dépôt. 



« Le mandat de recherche peut être décerné à l’égard d’une personne à l’encontre de 
laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté 
de commettre une infraction. Il ne peut être décerné à l’égard d’une personne ayant fait l’objet 
d’un réquisitoire nominatif, d’un témoin assisté ou d’une personne mise en examen. Il est 
l’ordre donné à la force publique de rechercher la personne à l’encontre de laquelle il est 
décerné et de la placer en garde à vue. 

« Le mandat de comparution, d’amener ou d’arrêt peut être décerné à l’égard d’une 
personne à l’égard de laquelle il existe des indices graves ou concordants rendant 
vraisemblable qu’elle ait pu participer, comme auteur ou complice, à la commission d’une 
infraction, y compris si cette personne est témoin assisté ou mise en examen. 

« Le mandat de comparution a pour objet de mettre en demeure la personne à l’encontre 
de laquelle il est décerné de se présenter devant le juge à la date et à l’heure indiquées par ce 
mandat. 

« Le mandat d’amener est l’ordre donné à la force publique de conduire immédiatement 
devant lui la personne à l’encontre de laquelle il est décerné. 

« Le mandat d’arrêt est l’ordre donné à la force publique de rechercher la personne à 
l’encontre de laquelle il est décerné et de la conduire devant lui après l’avoir, le cas échéant, 
conduite à la maison d’arrêt indiquée sur le mandat, où elle sera reçue et détenue. 

« Le juge d’instruction est tenu d’entendre comme témoins assistés les personnes contre 
lesquelles il a été décerné un mandat de comparution, d’amener ou d’arrêt, sauf à les mettre 
en examen conformément aux dispositions de l’article 116. Ces personnes ne peuvent pas être 
mises en garde à vue pour les faits ayant donné lieu à la délivrance du mandat. 

« Le mandat de dépôt peut être décerné à l’encontre d’une personne mise en examen et 
ayant fait l’objet d’une ordonnance de placement en détention provisoire. Il est l’ordre donné 
au chef de l’établissement pénitentiaire de recevoir et de détenir la personne à l’encontre de 
laquelle il est décerné. Ce mandat permet également de rechercher ou de transférer la 
personne lorsqu’il lui a été précédemment notifié. » 

II. – L’article 123 du même code est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « et d’arrêt » sont remplacés par les mots : « , d’arrêt et 
de recherche » ; 

2° Au quatrième alinéa, les mots : « ou d’arrêt » sont remplacés par les mots : « , d’arrêt 
ou de recherche » ; 

3° Au sixième alinéa, les mots : « et d’arrêt » sont remplacés par les mots : « , d’arrêt et 
de recherche ». 

III. – A l’article 134 du même code, les mots : « ou d’arrêt » sont remplacés par les 
mots : « , d’arrêt ou de recherche ». 

IV. – L’article 135-1 du même code est ainsi rétabli : 



« Art. 135-1. – La personne découverte en vertu d’un mandat de recherche est placée en 
garde à vue par l’officier de police judiciaire du lieu de la découverte, suivant les modalités 
prévues à l’article 154. Le juge d’instruction saisi des faits en est informé dès le début de la 
garde à vue. Sans préjudice de la possibilité pour l’officier de police judiciaire déjà saisi par 
commission rogatoire de procéder à l’audition de la personne, l’officier de police judiciaire du 
lieu où la personne a été découverte peut être requis à cet effet par le juge d’instruction ainsi 
qu’aux fins d’exécution de tous actes d’information nécessaires. Pendant la durée de la garde 
à vue, la personne peut également être conduite dans les locaux du service d’enquête saisi des 
faits. » 

V. – Au premier alinéa de l’article 136 du même code, les mots : « et d’arrêt est 
sanctionnée par une amende civile de 7,5 € prononcée contre le greffier par le président de la 
chambre de l’instruction ; elle » sont remplacés par les mots : « , d’arrêt et de recherche ». 

Article 97 

I. – L’article 125 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Il est procédé dans les mêmes conditions à l’interrogatoire de la personne arrêtée en 
vertu d’un mandat d’amener. Toutefois, si l’interrogatoire ne peut être immédiat, la per-sonne 
peut être retenue par les services de police ou de gendarmerie pendant une durée maximum de 
vingt-quatre heures suivant son arrestation avant d’être présentée devant le juge d’instruction 
ou à défaut le président du tribunal ou un juge désigné par celui-ci, qui procède 
immédiatement à son interrogatoire ; à défaut, la personne est mise en liberté. » ; 

2° Le troisième alinéa est supprimé. 

II. – Au premier alinéa de l’article 126 du même code, le mot : « maintenue » est 
remplacé par le mot : « retenue » et les mots : « dans la maison d’arrêt » sont supprimés. 

Au deuxième alinéa, le mot : « détention » est remplacé par le mot : « rétention ». 

III. – Après les mots : « délivré le mandat », la fin de l’article 127 du même code est ainsi 
rédigée : « et qu’il n’est pas possible de la conduire dans le délai de vingt-quatre heures 
devant ce magistrat, elle est conduite devant le procureur de la République du lieu 
d’arrestation. » 

IV. – L’article 132 du même code est abrogé. 

V. – L’article 133 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« La personne saisie en vertu d’un mandat d’arrêt est présentée dans les vingt-quatre 
heures suivant son arrestation devant le juge d’instruction ou à défaut le président du tribunal 
ou le juge désigné par celui-ci pour qu’il soit procédé à son interrogatoire et qu’il soit le cas 
échéant statué sur son placement en détention provisoire dans les conditions prévues par 



l’article 145. A défaut, la personne est remise en liberté. Les dispositions de l’article 126 sont 
applicables. » ; 

2° Au deuxième alinéa, le mot : « immédiatement » est remplacé par les mots : « dans les 
vingt-quatre heures suivant son arrestation ». 

VI. – Après l’article 133 du même code, il est inséré un article 133-1 ainsi rédigé : 

« Art. 133-1. – Dans les cas prévus par les articles 125, 127 et 133, lorsque la personne 
est retenue par les services de police ou de gendarmerie avant sa présentation devant un 
magistrat, le procureur de la République du lieu de l’arrestation est informé dès le début de 
cette rétention et la personne a le droit de faire prévenir un proche dans les conditions prévues 
par l’article 63-2 et d’être examinée par un médecin dans les conditions prévues par 
l’article 63-3. » 

VII. – A l’article 820 du même code, les mots : « des articles 127 et 133 » sont remplacés 
par les mots : « des articles 127, 133 et 135-2 ». 

VIII. – A l’article 821 du même code, après les mots : « à l’article 130 », sont insérés les 
mots : « et au dernier alinéa de l’article 135-2 ». 

IX. – A l’article 907-1 du même code, après les mots : « à l’article 130 », sont insérés les 
mots : « , au dernier alinéa de l’article 135-2 ». 

X. – Dans l’article 822 du même code, les mots : « des articles 128 et 132 » sont 
remplacés par les mots : « de l’article 128 ». 

Article 98 

Après l’article 135-1 du code de procédure pénale, sont insérés deux articles 135-2 et 
135-3 ainsi rédigés : 

« Art. 135-2. – Si la personne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt est découverte après le 
règlement de l’information, il est procédé selon les dispositions du présent article. 

« Le procureur de la République du lieu de l’arrestation est avisé dès le début de la 
rétention de la personne par les services de police ou de gendarmerie. Pendant cette rétention, 
il est fait application des dispositions des articles 63-2 et 63-3. La rétention ne peut durer plus 
de vingt-quatre heures. 

« La personne est conduite dans les meilleurs délais et au plus tard dans les vingt-quatre 
heures de son arrestation devant le procureur de la République du tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel siège la juridiction de jugement saisie des faits. Après avoir vérifié son 
identité et lui avoir notifié le mandat, ce magistrat la présente devant le juge des libertés et de 
la détention. 

« Le juge des libertés et de la détention peut, sur les réquisitions du procureur de la 
République, soit placer la personne sous contrôle judiciaire, soit ordonner son placement en 
détention provisoire jusqu’à sa comparution devant la juridiction de jugement, par ordonnance 
motivée conformément aux dispositions de l’article 144, rendue à l’issue d’un débat 



contradictoire organisé conformément aux dispositions des quatrième à huitième alinéas de 
l’article 145. Si la personne est placée en détention, les délais prévus par les quatrième et 
cinquième alinéas de l’article 179 et par les huitième et neuvième alinéas de l’article 181 sont 
alors applicables et courent à compter de l’ordonnance de placement en détention. La décision 
du juge des libertés et de la détention peut faire, dans les dix jours de sa notification, l’objet 
d’un appel devant la chambre des appels correctionnels si la personne est renvoyée devant le 
tribunal correctionnel et devant la chambre de l’instruction si elle est renvoyée devant la cour 
d’assises. 

« Si la personne a été arrêtée à plus de 200 kilomètres du siège de la juridiction de 
jugement et qu’il n’est pas possible de la conduire dans le délai de vingt-quatre heures devant 
le procureur de la République mentionné au troisième alinéa, elle est conduite devant le 
procureur de la République du lieu de son arrestation, qui vérifie son identité, lui notifie le 
mandat et reçoit ses éventuelles déclarations après l’avoir avertie qu’elle est libre de ne pas en 
faire. Ce magistrat met alors le mandat à exécution en faisant conduire la personne à la 
maison d’arrêt et il en avise le procureur de la République du tribunal de grande instance dans 
le ressort duquel siège la juridiction de jugement. Celui-ci ordonne le transfèrement de la 
personne, qui doit comparaître devant lui dans les quatre jours de la notification du mandat ; 
ce délai est porté à six jours en cas de transfèrement entre un département d’outre-mer et la 
France métropolitaine ou un autre département d’outre-mer. Il est alors procédé 
conformément aux dispositions des troisième et quatrième alinéas. 

« Art. 135-3. – Tout mandat d’arrêt ou de recherche est inscrit, à la demande du juge 
d’instruction ou du procureur de la République, au fichier des personnes recherchées. Lorsque 
la personne est renvoyée devant la juridiction de jugement par une décision passée en force de 
chose jugée, le gestionnaire du fichier en est informé pour qu’il soit le cas échéant fait 
application, s’il s’agit d’un mandat d’arrêt, des dispositions de l’article 135-2. » 

Article 99 

I. – Le septième alinéa de l’article 181 du code de procédure pénale est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

« Si l’accusé est placé en détention provisoire, le mandat de dépôt décerné contre lui 
conserve sa force exécutoire et l’intéressé reste détenu jusqu’à son jugement par la cour 
d’assises, sous réserve des dispositions des deux alinéas suivants et de l’article 148-1. S’il a 
été décerné, le mandat d’arrêt conserve sa force exécutoire ; s’ils ont été décernés, les mandats 
d’amener ou de recherche cessent de pouvoir recevoir exécution, sans préjudice de la 
possibilité pour le juge d’instruction de délivrer mandat d’arrêt contre l’accusé. 

« L’accusé détenu en raison des faits pour lesquels il est renvoyé devant la cour d’assises 
est immédiatement remis en liberté s’il n’a pas comparu devant celle-ci à l’expiration d’un 
délai d’un an à compter soit de la date à laquelle la décision de mise en accusation est 
devenue définitive s’il était alors détenu, soit de la date à laquelle il a été ultérieurement placé 
en détention provisoire. 

« Toutefois, si l’audience sur le fond ne peut débuter avant l’expiration de ce délai, la 
chambre de l’instruction peut, à titre exceptionnel, par une décision rendue conformément à 
l’article 144 et mentionnant les raisons de fait ou de droit faisant obstacle au jugement de 
l’affaire, ordonner la prolongation de la détention provisoire pour une nouvelle durée de six 



mois. La comparution de l’accusé est de droit si lui-même ou son avocat en font la demande. 
Cette prolongation peut être renouvelée une fois dans les mêmes formes. Si l’accusé n’a pas 
comparu devant la cour d’assises à l’issue de cette nouvelle prolongation, il est 
immédiatement remis en liberté. » 

II. – L’article 215-2 du même code est abrogé. 

Article 100 

I. – L’article 141-2 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Si la personne se soustrait aux obligations du contrôle judiciaire alors qu’elle est 
renvoyée devant la juridiction de jugement, le procureur de la République peut, hors le cas 
prévu par l’article 272-1, saisir le juge des libertés et de la détention pour que celui-ci décerne 
mandat d’arrêt ou d’amener à son encontre. Ce magistrat est également compétent pour 
ordonner, conformément aux dispositions de l’article 135-2, le placement en détention 
provisoire de l’intéressé. » ; 

2° Le troisième alinéa est supprimé. 

II. – Le deuxième alinéa de l’article 179 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« S’il a été décerné, le mandat d’arrêt conserve sa force exécutoire ; s’ils ont été 
décernés, les mandats d’amener ou de recherche cessent de pouvoir recevoir exécution, sans 
préjudice de la possibilité pour le juge d’instruction de délivrer un mandat d’arrêt contre le 
prévenu. » 

III. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article 215 du même code sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l’article 181 sont applicables. » 

IV. – Au premier alinéa de l’article 272-1 du même code, les mots : « mettre à exécution 
l’ordonnance de prise de corps » sont remplacés par les mots : « décerner mandat d’arrêt » et, 
au deuxième alinéa du même article, les mots : « ordonner la mise à exécution de 
l’ordonnance de prise de corps » sont remplacés par les mots : « décerner mandat de dépôt ou 
d’arrêt ». 

V. – L’article 367 est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « l’ordonnance de prise de corps est mise à exécution 
ou continue de produire ses effets » sont remplacés par les mots : « le mandat de dépôt délivré 
contre l’accusé continue de produire ses effets ou la cour décerne mandat de dépôt contre 
l’accusé » ; 



2° Au troisième alinéa, les mots : « La cour d’assises » sont remplacés par les mots : « La 
cour » et les mots : « que l’ordonnance de prise de corps sera mise à exécution » sont 
remplacés par les mots : « de décerner mandat de dépôt ». 

VI. – Au deuxième alinéa de l’article 380-4 du même code, les mots : « l’ordonnance de 
prise de corps » sont remplacés par les mots : « le mandat de dépôt ». 

VII. – A l’article 725 du même code, les mots : « d’une ordonnance de prise de corps, » 
sont supprimés. 

VIII. – Le dernier alinéa de l’article 9 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante est supprimé. 

Article 101 

Le troisième alinéa de l’article 148 du code de procédure pénale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il a été adressé plusieurs demandes de mise en liberté, il peut être répondu à ces 
différentes demandes dans les délais précités par une décision unique. » 

Article 102 

Le premier alinéa de l’article 148-2 du code de procédure pénale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Si la personne a déjà comparu devant la juridiction moins de quatre mois auparavant, le 
président de cette juridiction peut en cas de demande de mise en liberté refuser la comparution 
personnelle de l’intéressé par une décision motivée qui n’est susceptible d’aucun recours. » 

Article 103 

Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 149 du code de procédure pénale, 
après les mots : « une amnistie postérieure à la mise en détention provisoire, », sont insérés 
les mots : « ou la prescription de l’action publique intervenue après la libération de la 
personne, lorsque la personne était dans le même temps détenue pour autre cause, ». 

Section 4 

Dispositions relatives aux commissions rogatoires 

Article 104 

I. – L’article 152 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le juge d’instruction peut se transporter, sans être assisté de son greffier ni devoir en 
dresser procès-verbal, pour diriger et contrôler l’exécution de la commission rogatoire, dès 
lors qu’il ne procède pas lui-même à des actes d’instruction. A l’occasion de ce transport, il 
peut ordonner la prolongation des gardes à vue prononcées dans le cadre de la commission 



rogatoire. Dans tous les cas, mention de ce transport est faite sur les pièces d’exécution de la 
commission rogatoire. » 

II. – L’article 153 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’obligation de prêter serment et de déposer n’est pas applicable aux personnes gardées 
à vue en application des dispositions de l’article 154. Le fait que les personnes gardées à vue 
aient été entendues après avoir prêté serment ne constitue toutefois pas une cause de nullité de 
la procédure. » 

Article 105 

Après l’article 154-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article 154-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. 154-2. – Le juge d’instruction qui envisage de mettre en examen une personne qui 
n’a pas déjà été entendue comme témoin assisté peut requérir par commission rogatoire, selon 
les modalités prévues par l’article 151, tout juge d’instruction de procéder à la mise en 
examen de cette personne conformément aux dispositions de l’article 116. 

« Le juge d’instruction chargé d’exécuter la commission rogatoire procède alors à la mise 
en examen de la personne conformément aux dispositions de l’article 116, sauf s’il estime, au 
vu de ses observations ou celles de son avocat, qu’il n’existe pas contre elle d’indices graves 
ou concordants rendant vraisemblable sa culpabilité, auquel cas ce magistrat l’informe qu’elle 
bénéficie des droits du témoin assisté. 

« Lorsqu’une personne a déjà été entendue comme témoin assisté, le juge d’instruction 
peut requérir par commis-sion rogatoire tout juge d’instruction de procéder à la mise en 
examen de cette personne. » 

Section 5 

Dispositions concernant les expertises 

Article 106 

I. – La troisième phrase de l’article 163 du code de procédure pénale est remplacée par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application de leur mission, les experts sont habilités à procéder à l’ouverture ou 
à la réouverture des scellés, et à confectionner de nouveaux scellés après avoir, le cas échéant, 
procédé au reconditionnement des objets qu’ils étaient chargés d’examiner ; dans ce cas, ils en 
font mention dans leur rapport, après avoir, s’il y a lieu, dressé inventaire des scellés ; les 
dispositions du quatrième alinéa de l’article 97 ne sont pas applicables. » 

II. – L’article 164 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 164. – Les experts peuvent recevoir, à titre de renseignement et pour le seul 
accomplissement de leur mission, les déclarations de toute personne autre que la personne 
mise en examen, le témoin assisté ou la partie civile. 



« Toutefois, si le juge d’instruction ou le magistrat désigné par la juridiction les y a 
autorisés, ils peuvent à cette fin recevoir, avec l’accord des intéressés, les déclarations de la 
personne mise en examen, du témoin assisté ou de la partie civile nécessaires à l’exécution de 
leur mission. Ces déclarations sont recueillies en présence de leur avocat ou celui-ci dûment 
convoqué dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de l’article 114, sauf 
renonciation écrite remise aux experts. Ces déclarations peuvent être également recueillies à 
l’occasion d’un interrogatoire ou d’une déposition devant le juge d’instruction en présence de 
l’expert. 

« Les médecins ou psychologues experts chargés d’examiner la personne mise en 
examen, le témoin assisté ou la partie civile peuvent dans tous les cas leur poser des questions 
pour l’accomplissement de leur mission hors la présence du juge et des avocats. » 

III. – L’article 166 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Avec l’accord du juge d’instruction, les experts peuvent, directement et par tout moyen, 
communiquer les conclusions de leur rapport aux officiers de police judiciaire chargés de 
l’exécution de la commission rogatoire. » 

IV. – Le troisième alinéa de l’article 167 du même code est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : 

« Le délai fixé par le juge d’instruction, qui tient compte de la complexité de l’expertise, 
ne saurait être inférieur à quinze jours ou, s’il s’agit d’une expertise comptable ou financière, 
à un mois. Passé ce délai, il ne peut plus être formulé de demande de contre-expertise, de 
complément d’expertise ou de nouvelle expertise portant sur le même objet, y compris sur le 
fondement de l’article 82-1, sous réserve de la survenance d’un élément nouveau ». 

Section 6 

Dispositions concernant la chambre de l’instruction 
et son président 

Article 107 

I. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 186 du code de procédure pénale est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Il en est de même lorsque l’appel a été formé après l’expiration du délai prévu au 
quatrième alinéa ou lorsque l’appel est devenu sans objet. Le président de la chambre de 
l’instruction est également compétent pour constater le désistement de l’appel formé par 
l’appelant. » 

II. – L’article 201 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle peut ordonner le placement en détention provisoire ou sous contrôle judiciaire de 
la personne mise en examen. En cas d’urgence, le président de la chambre de l’instruction ou 
le conseiller désigné par lui peut décerner mandat d’amener, d’arrêt ou de recherche. Il peut 
également ordonner l’incarcération provisoire de la personne pendant une durée déterminée 



qui ne peut en aucun cas excéder quatre jours ouvrables jusqu’à la réunion de la chambre de 
l’instruction. » 

III. – Au début du premier alinéa de l’article 206 du même code, sont insérés les mots : 
« Sous réserve des dispositions des articles 173-1, 174 et 175, ». 

IV. – L’article 207 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « du juge des libertés et de la détention » sont supprimés, 
et les mots : « la décision du juge des libertés et de la détention » sont remplacés par les 
mots : « cette décision » ; 

2° Le premier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Lorsque la chambre de l’instruction décerne mandat de dépôt ou qu’elle infirme une 
ordonnance de mise en liberté ou de refus de prolongation de détention provisoire, les 
décisions en matière de détention provisoire continuent de relever de la compétence du juge 
d’instruction et du juge des libertés et de la détention sauf mention expresse de la part de la 
chambre de l’instruction disant qu’elle est seule compétente pour statuer sur les demandes de 
mise en liberté et prolonger le cas échéant la détention provisoire. Il en est de même lorsque la 
chambre de l’instruction ordonne un contrôle judiciaire ou en modifie les modalités. » ; 

3° Au deuxième alinéa, les mots : « des articles 81, neuvième alinéa, 82, quatrième 
alinéa » sont remplacés par les mots : « des articles 81, dernier alinéa, 82, dernier alinéa » ; 

4° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elle peut également procéder à une évocation partielle du dossier en ne procédant qu’à 
certains actes avant de renvoyer le dossier au juge d’instruction. » 

V. – Après l’article 212-1 du même code, il est inséré un article 212-2 ainsi rédigé : 

« Art. 212-2. – Lorsqu’elle déclare qu’il n’y a lieu à suivre à l’issue d’une information 
ouverte sur constitution de partie civile, la chambre de l’instruction peut, sur réquisitions du 
procureur général et par décision motivée, si elle considère que la constitution de partie civile 
a été abusive ou dilatoire, prononcer contre la partie civile une amende civile dont le montant 
ne peut excéder 15 000 €. 

« Cette décision ne peut intervenir qu’à l’issue d’un délai de vingt jours à compter de la 
communication à la partie civile et à son avocat, par lettre recommandée ou par télécopie avec 
récépissé, des réquisitions du procureur général, afin de permettre à l’intéressé d’adresser des 
observations écrites à la chambre de l’instruction. 

« Lorsque la partie civile est une personne morale, l’amende civile peut être prononcée 
contre son représentant légal, si la mauvaise foi de ce dernier est établie. » 

VI. – Dans les premier et dernier alinéas de l’article 221 du même code, le mot : 
« trimestre » est remplacé par le mot : « semestre ». 

 



Article 108 

L’avant-dernier alinéa de l’article 217 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, après les mots : « pourvoi en cassation », sont insérés les 
mots : « , à l’exception des arrêts de mise en accusation, » ; 

2° La deuxième phrase est complétée par les mots : « ; les arrêts de mise en accusation 
sont également notifiés aux parties par lettre recommandée ». 

Section 7 

Dispositions diverses de simplification 

Article 109 

L’article 55-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « de signalisation » sont remplacés par les mots : 
« de relevés signalétiques et notamment de prise d’empreintes digitales, palmaires ou de 
photographies » ; 

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « de se soumettre aux opérations de prélèvement » 
sont remplacés par les mots : « , par une personne à l’encontre de laquelle il existe une ou 
plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une 
infraction, de se soumettre aux opérations de prélèvement, mentionnées aux premier et 
deuxième alinéas ». 

Article 110 

L’article 82 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans le quatrième alinéa, les mots : « sauf dans les cas prévus par le second alinéa de 
l’article 137 » sont remplacés par les mots : « sans préjudice de l’application des dispositions 
de l’article 137-4 » ; 

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même si le juge des libertés et de la détention, saisi par le juge 
d’instruction, ne rend pas d’ordonnance dans le délai de dix jours à compter de sa saisine. » 

Article 111 

I. – L’article 43 du code de procédure pénale est complété par les mots : « et celui du lieu 
de détention d’une de ces personnes, même lorsque cette détention est effectuée pour une 
autre cause ». 

II. – L’article 52 du même code est complété par les mots : « et celui du lieu de détention 
d’une de ces personnes, même lorsque cette détention est effectuée pour une autre cause ». 



III. – L’article 382 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « ou celui du lieu d’arrestation de ce dernier, même 
lorsque cette arrestation a été opérée pour une autre cause » sont remplacés par les mots : « ou 
celui du lieu d’arrestation ou de détention de ce dernier, même lorsque cette arrestation ou 
cette détention a été opérée ou est effectuée pour une autre cause » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé. 

IV. – Le deuxième alinéa de l’article 663 du même code est supprimé. 

V. – Dans le deuxième alinéa de l’article 7 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante, les mots : « des articles 43 et 696 » sont remplacés par les 
mots : « de l’article 43 ». 

Article 112 

I. – Dans le premier alinéa de l’article 705 du code de procédure pénale, la référence : « , 
663 (second alinéa) » est supprimée. 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 706-1 du même code, les mots : « , du second 
alinéa de l’article 663 » sont supprimés. 

III. – Après les mots : « articles 43, 52 », la fin du premier alinéa de l’article 706-17 du 
même code est ainsi rédigée : « et 382. » 

Article 113 

Au deuxième alinéa de l’article 83 du code de procédure pénale, les mots : « soit sur la 
demande du juge chargé de l’information » sont remplacés par les mots : « soit sur la 
demande ou avec l’accord du juge chargé de l’information ». 

Article 114 

Dans le quatrième alinéa de l’article 84 du code de procédure pénale, les mots : « , à 
charge par lui d’en rendre compte immédiatement au président du tribunal » sont supprimés. 

Article 115 

L’article 82-3 du code de procédure pénale est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les dispositions des avant-dernier et dernier alinéas de l’article 81 sont applicables. » 

Article 116 

I. – Après l’article 99-2 du code de procédure pénale, il est inséré un article 99-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. 99-3. – Le juge d’instruction ou l’officier de police judiciaire par lui commis peut 
requérir de toute personne, de tout établissement ou organisme privé ou public ou de toute 



administration publique qui sont susceptibles de détenir des documents intéressant 
l’instruction, y compris ceux issus d’un système informatique ou d’un traitement de données 
nominatives, de lui remettre ces documents, sans que puisse lui être opposée, sans motif 
légitime, l’obligation au secret professionnel. Lorsque les réquisitions concernent des 
personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, la remise des documents ne peut intervenir 
qu’avec leur accord. 

« En l’absence de réponse de la personne aux réquisitions, les dispositions du deuxième 
alinéa de l’article 60-1 sont applicables. » 

II. – L’article 151-1-1 du même code devient l’article 99-4 et dans les premier, deuxième 
et quatrième alinéas de cet article, les mots : « de l’article 60-1 » sont remplacés par les mots : 
« de l’article 60-2 ». 

Article 117 

Le second alinéa de l’article 115 du code de procédure pénale est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Sauf lorsqu’il s’agit de la première désignation d’un avocat par une partie ou lorsque la 
désignation intervient au cours d’un interrogatoire ou d’une audition, le choix effectué par les 
parties en application de l’alinéa précédent doit faire l’objet d’une déclaration au greffier du 
juge d’instruction. La déclaration doit être constatée et datée par le greffier qui la signe ainsi 
que la partie concernée. Si celle-ci ne peut signer, il en est fait mention par le greffier. 
Lorsque la partie ne réside pas dans le ressort de la juridiction compétente, la déclaration au 
greffier peut être faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

« Lorsque la personne mise en examen est détenue, le choix effectué par elle en 
application du premier alinéa peut également faire l’objet d’une déclaration auprès du chef de 
l’établissement pénitentiaire. Cette déclaration est constatée et datée par le chef de 
l’établissement qui la signe ainsi que la personne détenue. Si celle-ci ne peut signer, il en est 
fait mention par le chef de l’établissement. Ce document est adressé sans délai, en original ou 
en copie et par tout moyen, au greffier du juge d’instruction. La désignation de l’avocat prend 
effet à compter de la réception du document par le greffier. 

« Lorsque la personne mise en examen est détenue, le choix peut également résulter d’un 
courrier désignant un avocat pour assurer sa défense. La déclaration prévue au deuxième 
alinéa doit alors être faite par l’avocat désigné ; celui-ci remet au greffier une copie, complète 
ou partielle, du courrier qui lui a été adressé, et qui est annexée par le greffier à la déclaration. 
La personne mise en examen doit confirmer son choix dans les quinze jours selon l’une des 
modalités prévues aux deuxième et troisième alinéas. Pendant ce délai, la désignation est 
tenue pour effective. » 

Article 118 

L’article 118 du code de procédure pénale est ainsi rétabli : 

« Art. 118. – S’il apparaît au cours de l’information que les faits reprochés à la personne 
mise en examen sous une qualification correctionnelle constituent en réalité un crime, le juge 
d’instruction notifie à la personne, après l’avoir informée de son intention et avoir recueilli ses 



éventuelles observations et celles de son avocat, qu’une qualification criminelle est substituée 
à la qualification initialement retenue. A défaut de cette notification, il ne peut être fait 
application des dispositions de l’article 181. 

« Si la personne était placée en détention provisoire, le mandat de dépôt initialement 
délivré demeure valable et est considéré comme un mandat de dépôt criminel. La détention 
provisoire se trouve alors soumise aux règles applicables en matière criminelle, les délais 
prévus pour la prolongation de la mesure étant calculés à compter de la délivrance du mandat. 

« Lors de la notification prévue au premier alinéa, le juge d’instruction peut faire 
connaître à la personne un nouveau délai prévisible d’achèvement de l’information, 
conformément aux dispositions du huitième alinéa de l’article 116. » 

Article 119 

L’article 119 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 119. – Le procureur de la République peut assister aux interrogatoires, auditions et 
confrontations de la personne mise en examen, de la partie civile et du témoin assisté. 

« Chaque fois qu’il a fait connaître au juge d’instruction son intention d’y assister, le 
greffier du juge d’instruction doit l’avertir par simple note, au plus tard l’avant-veille de 
l’interrogatoire. » 

Article 120 

Après la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 137-1 du code de procédure 
pénale, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« En cas d’empêchement du juge des libertés et de la détention désigné et 
d’empêchement du président ainsi que des premiers vice-présidents et des vice-présidents, le 
juge des libertés et de la détention est remplacé par le magistrat du siège le plus ancien dans le 
grade le plus élevé, désigné par le président du tribunal de grande instance. » 

Article 121 

I. – L’article 137-4 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En matière criminelle ou pour les délits punis de dix ans d’emprisonnement, le 
procureur de la République peut alors, si les réquisitions sont motivées, en tout ou partie, par 
les motifs prévus aux 2° et 3° de l’article 144 et qu’elles précisent qu’il envisage de faire 
application des dispositions du présent alinéa, saisir directement le juge des libertés et de la 
détention en déférant sans délai devant lui la personne mise en examen ; l’ordonnance rendue 
par le juge des libertés et de la détention entraîne le cas échéant la caducité de l’ordonnance 
du juge d’instruction ayant placé la personne sous contrôle judiciaire. S’il renonce à saisir 
directement le juge des libertés et de la détention, le procureur de la République en avise le 
juge d’instruction et la personne peut être laissée en liberté. » 

II. – Au début du dernier alinéa de l’article 137-1 du même code, sont insérés les mots : 
« Hors le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article 137-4, ». 



Article 122 

Après le premier alinéa de l’article 177 du code de procédure pénale, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’ordonnance de non-lieu est motivée par l’existence de l’une des causes 
d’irresponsabilité pénale prévue par le premier alinéa de l’article 122-1, les articles 122-2, 
122-3, 122-4, 122-5 et 122-7 du code pénal ou par le décès de la personne mise en examen, 
elle précise s’il existe des charges suffisantes établissant que l’intéressé a commis les faits qui 
lui sont reprochés. » 

Article 123 

I. – Il est inséré, après l’article 179 du code de procédure pénale, un article 179-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 179-1. – Toute ordonnance renvoyant la personne mise en examen devant le 
tribunal de police ou le tribunal correctionnel informe celle-ci qu’elle doit signaler auprès du 
procureur de la République, jusqu’au jugement définitif de l’affaire, tout changement de 
l’adresse déclarée lors de sa mise en examen, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. L’ordonnance l’informe également que toute citation, notification ou signification 
faite à la dernière adresse déclarée sera réputée faite à sa personne. » 

II. – Il est inséré, après l’article 503 du même code, un article 503-1 ainsi rédigé : 

« Art. 503-1. – Lorsqu’il est libre, le prévenu qui forme appel doit déclarer son adresse 
personnelle. Il peut toutefois lui substituer l’adresse d’un tiers chargé de recevoir les citations, 
rectifications et significations qui lui seront destinées s’il produit l’accord de ce dernier. Cette 
déclaration est faite par l’avocat du prévenu si c’est celui-ci qui forme l’appel. 

« A défaut d’une telle déclaration, est considérée comme adresse déclarée du prévenu 
celle figurant dans le jugement rendu en premier ressort. 

« Le prévenu ou son avocat doit signaler auprès du procureur de la République, jusqu’au 
jugement définitif de l’affaire, tout changement de l’adresse déclarée par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. 

« Toute citation, notification ou signification faite à la dernière adresse déclarée est 
réputée faite à sa personne et le prévenu qui ne comparaît pas à l’audience sans excuse 
reconnue valable par la cour d’appel est jugée par arrêt contradictoire à signifier. 

« Si le prévenu, détenu au moment de l’appel, est remis en liberté avant l’examen de son 
affaire par la cour d’appel, il doit faire la déclaration d’adresse prévue par le présent 
article préalablement à sa mise en liberté auprès du chef de la maison d’arrêt. » 

Article 124 

I. – Il est inséré, après l’article 186-2 du code de procédure pénale, un article 186-3 ainsi 
rédigé : 



« Art. 186-3. – La personne mise en examen et la partie civile peuvent interjeter appel 
des ordonnances prévues par le premier alinéa de l’article 179 dans le seul cas où elles 
estiment que les faits renvoyés devant le tribunal correctionnel constituent un crime qui aurait 
dû faire l’objet d’une ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises. » 

II. – L’article 469 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il est saisi par le renvoi ordonné par le juge d’instruction ou la chambre de 
l’instruction, le tribunal cor-rectionnel ne peut pas faire application, d’office ou à la demande 
des parties, des dispositions du premier alinéa, si la victime était constituée partie civile et 
était assistée d’un avocat lorsque ce renvoi a été ordonné. Toutefois, le tribunal correctionnel 
saisi de poursuites exercées pour un délit non intentionnel conserve la possibilité de renvoyer 
le ministère public à se pourvoir s’il résulte des débats que les faits sont de nature à entraîner 
une peine criminelle parce qu’ils ont été commis de façon intentionnelle. » 

Article 125 

L’article 43 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le procureur de la République est saisi de faits mettant en cause, comme auteur 
ou comme victime, une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission 
de service public qui est habituellement, de par ses fonctions ou sa mission, en relation avec 
les magistrats ou fonctionnaires de la juridiction, le procureur général peut, d’office, sur 
proposition du procureur de la République et à la demande de l’intéressé, transmettre la 
procédure au procureur de la République auprès du tribunal de grande instance le plus proche 
du ressort de la cour d’appel. Cette juridiction est alors territorialement compétente pour 
connaître l’affaire, par dérogation aux dispositions des articles 52, 382 et 522. La décision du 
procureur général constitue une mesure d’administration judiciaire qui n’est susceptible 
d’aucun recours. » 

Section 8 

Dispositions diverses de coordination 

Article 126 

I. – L’article 41-4 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « ou les biens », sont insérés les mots : « ou 
lorsqu’une disposition particulière prévoit la destruction des objets placés sous main de 
justice » et les mots : « pour ce motif » sont remplacés par les mots : « pour l’un de ces motifs 
ou pour tout autre motif » ; 

2° La dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée. 

II. – La dernière phrase du troisième alinéa de l’article 114 du même code est supprimée. 

III. – A l’article 117 du même code, les mots : « au dernier alinéa de l’article 72 » sont 
remplacés par les mots : « à l’article 72 ». 



IV. – Au deuxième alinéa de l’article 138 et dans la première phrase du dernier alinéa de 
l’article 142 du même code, après les mots : « du juge d’instruction », sont insérés les mots : 
« ou du juge des libertés et de la détention » et, aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8°, 9°, 11°, 12° et 
15° de l’article 138 ainsi que dans la deuxième phrase du dernier alinéa de l’article 142 et le 
premier alinéa de l’article 142-1 du même code, après les mots : « le juge d’instruction », sont 
insérés les mots : « ou le juge des libertés et de la détention ». 

V. – Au 6° de l’article 138 du même code, les mots : « prévenir la récidive » sont 
remplacés par les mots : « prévenir le renouvellement de l’infraction ». 

VI. – Au premier alinéa de l’article 148-1-1 du même code, les mots : « la notification de 
l’ordonnance du procureur de la République » sont remplacés par les mots : « la notification 
de l’ordonnance au procureur de la République ». 

VII. – Dans le deuxième alinéa de l’article 156 du même code, les mots : « neuvième et 
dixième » sont remplacés par les mots : « avant-dernier et dernier ». 

VIII. – 1. Le premier alinéa de l’article 179 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Cette ordonnance précise, s’il y a lieu, que le prévenu bénéficie des dispositions de 
l’article 132-78 du code pénal. » 

2. Le troisième alinéa de l’article 181 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Elle précise également, s’il y a lieu, que l’accusé bénéficie des dispositions de 
l’article 132-78 du code pénal. » 

3. Le premier alinéa de l’article 215 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Il précise également, s’il y a lieu, que l’accusé bénéficie des dispositions de 
l’article 132-78 du code pénal. » 

IX. – Dans les premier et deuxième alinéas de l’article 207-1 du même code, les mots : 
« chambre d’accusation » sont remplacés par les mots : « chambre de l’instruction ». 

X. – Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de l’organisation judiciaire est ainsi 
modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « La Commission nationale de réparation des 
détentions » ; 

2° A l’article L. 141-1, les mots : « demandes d’indemnité » sont remplacés par les 
mots : « demandes de réparation » ; 

3° A l’article L. 141-2, les références : « 149-1 et 149-2 » sont remplacées par les 
références : « 149-1 à 149-4 ». 



Article 127 

I. – Dans l’article 273 du code de procédure pénale, le mot : « signification » est 
remplacé par le mot : « notification ». 

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article 614 du même code, les mots : « signifié par 
huissier » sont remplacés par le mot : « notifié ». 

III. – Dans l’article 579 du même code, le mot : « signification » est remplacé par le 
mot : « notification ». 

IV. – Dans l’article 589 du même code, les mots : « de la signification » sont remplacés 
par les mots : « de la notification ». 

CHAPITRE IV 

Dispositions relatives au jugement 

Section 1 

Dispositions relatives au jugement des délits 

Article 128 

I. – La deuxième phrase du sixième alinéa de l’article 41 du code de procédure pénale est 
ainsi rédigée : 

« Ces diligences doivent être prescrites avant toute réquisition de placement en détention 
provisoire, en cas de poursuites contre un majeur âgé de moins de vingt et un ans au moment 
de la commission de l’infraction, lorsque la peine encourue n’excède pas cinq ans 
d’emprisonnement, et en cas de poursuites selon la procédure de comparution immédiate 
prévue aux articles 395 à 397-6 ou selon la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité prévue aux articles 495-7 à 495-13. » 

II. – Dans le troisième alinéa de l’article 394 du même code, les mots : « le président du 
tribunal ou le juge délégué par lui » sont remplacés par les mots : « le juge des libertés et de la 
détention ». 

III. – L’article 396 du même code est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « après avoir recueilli les déclarations du prévenu, son 
avocat ayant été avisé, et » sont supprimés et les mots : « s’il y a lieu » sont remplacés par les 
mots : « sauf si elles ont déjà été effectuées » ; 

2° Dans l’avant-dernière phrase du troisième alinéa, les mots : « deuxième jour 
ouvrable » sont remplacés par les mots : « troisième jour ouvrable » ; 

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 



« Si le juge estime que la détention provisoire n’est pas nécessaire, il peut soumettre le 
prévenu, jusqu’à sa comparution devant le tribunal, à une ou plusieurs obligations du contrôle 
judiciaire. Le procureur de la République notifie alors à l’intéressé la date et l’heure de 
l’audience selon les modalités prévues au premier alinéa de l’article 394. » 

IV. – L’article 397-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les cas prévus par le présent article, le prévenu ou son avocat peut demander au 
tribunal d’ordonner tout acte d’information qu’il estime nécessaire à la manifestation de la 
vérité relatif aux faits reprochés ou à la personnalité de l’intéressé. Le tribunal qui refuse de 
faire droit à cette demande doit rendre un jugement motivé. » 

Article 129 

Le 5° de l’article 398-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Les références : « 222-12 (1° à 10°), 222-13 (1° à 10°) » sont remplacées par les 
références : « 222-12 (1° à 13°) et 222-13 (1° à 13°) ; 

2° Après la référence : « 222-32 », il est inséré la référence : « 225-10-1 » ; 

3° La référence : « 322-4 » est remplacée par la référence « 322-4-1 » ; 

4° La référence : « 433-3, premier alinéa » est remplacée par la référence : « 433-3, 
premier et deuxième alinéas ». 

Article 130 

Après le 7° de l’article 398-1 du code de procédure pénale, il est inséré un 7° bis ainsi 
rédigé : 

« 7° bis Le délit prévu par l’article L. 126-3 du code de la construction et de 
l’habitation ; ». 

Article 131 

I. – L’article 399 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 399. – Le nombre et le jour des audiences correctionnelles sont fixés par décision 
conjointe du président du tribunal de grande instance et du procureur de la République. 

« Il en est de même de la composition prévisionnelle de ces audiences, sans préjudice des 
pouvoirs propres du ministère public en matière d’audiencement. 

« Les décisions prévues au présent article sont prises, après avis de l’assemblée générale 
du tribunal, à la fin de l’année judiciaire pour l’année judiciaire suivante, et peuvent, en cas de 
nécessité, être modifiées en cours d’année dans les mêmes conditions. 

« En cas d’impossibilité de parvenir à des décisions conjointes, le nombre et le jour des 
audiences correctionnelles sont fixés par le seul président du tribunal de grande instance, et la 



composition prévisionnelle de ces audiences est déterminée par le seul procureur de la 
République, après avis du premier président de la cour d’appel et du procureur général. » 

II. – La sous-section 4 bis de la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de 
l’organisation judiciaire est abrogée. 

Article 132 

Dans le deuxième alinéa de l’article 400 du code de procédure pénale, les mots : « ou les 
mœurs » sont remplacés par les mots : « , la sérénité des débats, la dignité de la personne ou 
les intérêts d’un tiers ». 

Article 133 

I. – L’article 410 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « est jugé contradictoirement » sont remplacés par les 
mots : « est jugé par jugement contradictoire à signifier, sauf s’il est fait application des 
dispositions de l’article 411 » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si un avocat se présente pour assurer la défense du prévenu, il doit être entendu s’il en 
fait la demande, même hors le cas prévu par l’article 411. » 

II. – L’article 410-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou mandat d’arrêt » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si le prévenu est arrêté à la suite du mandat d’amener ou d’arrêt, il est fait application 
des dispositions de l’article 135-2. Toutefois, dans le cas où la personne est placée en 
détention provisoire par le juge des libertés et de la détention, elle doit comparaître dans les 
meilleurs délais, et au plus tard dans le délai d’un mois, devant le tribunal correctionnel, faute 
de quoi elle est mise en liberté. » 

III. – L’article 411 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 411. – Quelle que soit la peine encourue, le prévenu peut, par lettre adressée au 
président du tribunal et qui sera jointe au dossier de la procédure, demander à être jugé en son 
absence en étant représenté au cours de l’audience par son avocat ou par un avocat commis 
d’office. Ces dispositions sont applicables quelles que soient les conditions dans lesquelles le 
prévenu a été cité. 

« L’avocat du prévenu, qui peut intervenir au cours des débats, est entendu dans sa 
plaidoirie et le prévenu est alors jugé contradictoirement. 



« Si le tribunal estime nécessaire la comparution personnelle du prévenu, il peut renvoyer 
l’affaire à une audience ultérieure en ordonnant cette comparution. Le procureur de la 
République procède alors à une nouvelle citation du prévenu. 

« Le prévenu qui ne répondrait pas à cette nouvelle citation peut être jugé 
contradictoirement si son avocat est présent et entendu. Le tribunal peut également, le cas 
échéant, après avoir entendu les observations de l’avocat, renvoyer à nouveau l’affaire en 
faisant application des dispositions de l’article 410-1. 

« Lorsque l’avocat du prévenu qui a demandé à ce qu’il soit fait application des 
dispositions du présent article n’est pas présent au cours de l’audience, le prévenu est, sauf 
renvoi de l’affaire, jugé par jugement contradictoire à signifier. » 

IV. – L’article 412 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 412. – Si la citation n’a pas été délivrée à la personne du prévenu, et s’il n’est pas 
établi qu’il ait eu connaissance de la citation, la décision, au cas de non-comparution du 
prévenu, est rendue par défaut, sauf s’il est fait application des dispositions de l’article 411. 

« Dans tous les cas, si un avocat se présente pour assurer la défense du prévenu, il doit 
être entendu s’il en fait la demande. Le jugement est alors contradictoire à signifier, sauf s’il a 
été fait application de l’article 411. 

« Dans tous les cas, le tribunal peut, s’il l’estime nécessaire, renvoyer l’affaire à une 
audience ultérieure, en faisant le cas échéant application des dispositions de l’article 410-1. » 

V. – A l’article 416 du même code, les mots : « , quel que soit le taux de la peine 
encourue » sont supprimés. 

VI. – Le dernier alinéa de l’article 465 du même code est ainsi rédigé : 

« Si la personne est arrêtée à la suite du mandat d’arrêt et qu’il s’agit d’un jugement 
rendu par défaut, il est fait application des dispositions de l’article 135-2. » 

VII. – L’article 498 du même code est ainsi modifié : 

1° Les 2° et 3° sont ainsi rédigés : 

« 2° Pour le prévenu qui a été jugé en son absence, mais après audition d’un avocat qui 
s’est présenté pour assurer sa défense, sans cependant être titulaire d’un mandat de 
représentation signé du prévenu ; 

« 3° Pour le prévenu qui n’a pas comparu dans le cas prévu par le cinquième alinéa de 
l’article 411, lorsque son avocat n’était pas présent. » ; 

2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « sous réserve des dispositions de 
l’article 498-1 ». 

VIII. – Après l’article 498 du même code, il est inséré un article 498-1 ainsi rédigé : 



« Art. 498-1. – Pour un jugement de condamnation à une peine d’emprisonnement ferme 
ou à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis partiel, rendu dans les conditions 
prévues à l’article 410 et qui n’a pas été signifié à personne, le délai d’appel ne court à 
compter de la signification du jugement faite à domicile, à mairie ou à parquet que sous 
réserve des dispositions du deuxième alinéa. Le jugement est exécutoire à l’expiration de ce 
délai. 

« S’il ne résulte pas soit de l’avis constatant la remise de la lettre recommandée ou du 
récépissé prévus aux articles 557 et 558, soit d’un acte d’exécution quelconque ou de l’avis 
donné conformément à l’article 560, que le prévenu a eu connaissance de la signification, 
l’appel, tant en ce qui concerne les intérêts civils que la condamnation pénale, reste recevable 
jusqu’à l’expiration des délais de prescription de la peine, le délai d’appel courant à compter 
de la date à laquelle le prévenu a eu connaissance de la condamnation. » 

IX. – Au deuxième alinéa de l’article 492 du même code, les mots : « prévue aux 
articles 557 et 558, alinéa 3 » sont remplacés par les mots : « ou du récépissé prévus aux 
articles 557 et 558 ». 

X. – Les 2° et 3° de l’article 568 du même code sont ainsi rédigés : 

« 2° Pour le prévenu qui a été jugé en son absence, mais après audition d’un avocat qui 
s’est présenté pour assurer sa défense, sans cependant être titulaire d’un mandat de 
représentation signé du prévenu ; 

« 3° Pour le prévenu qui n’a pas comparu, soit dans les cas prévus par l’article 410, soit 
dans le cas prévu par le cinquième alinéa de l’article 411, lorsque son avocat n’était pas 
présent ; ». 

XI. – L’article 568 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l’article 498-1 sont applicables pour déterminer le point de départ 
du délai de pourvoi en cassation de la personne condamnée à une peine d’emprisonnement 
ferme ou à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis partiel. » 

XII. – Les articles 840, 841 et 891 du même code sont abrogés. 

Article 134 

Le quatrième alinéa de l’article 464 du code de procédure pénale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« A cette audience, le tribunal est composé du seul président siégeant à juge unique. » 

Article 135 

I. – Le premier alinéa de l’article 495 du code de procédure pénale est complété par les 
mots : « , les contraventions connexes prévues par ce code et les délits en matière de 
réglementations relatives aux transports terrestres ». 



II. – Le deuxième alinéa de l’article 495-3 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Elle peut également être portée à la connaissance du prévenu par le procureur de la 
République, directement ou par l’intermédiaire d’une personne habilitée. » 

III. – Au 1° de l’article 1018 A du code général des impôts, après les mots : 
« ordonnances pénales », sont insérés les mots : « en matière contraventionnelle ou 
correctionnelle ». 

Article 136 

Le dernier alinéa de l’article 495-6 du code de procédure pénale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« A cette audience, le tribunal est composé du seul président siégeant à juge unique. » 

Article 137 

I. – Le chapitre Ier du titre II du livre II du code de procédure pénale est complété par une 
section 8 ainsi rédigée : 

« Section 8 

« De la comparution sur reconnaissance préalable 
de culpabilité 

« Art. 495-7. – Pour les délits punis à titre principal d’une peine d’amende ou d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à cinq ans, le procureur de la République 
peut, d’office ou à la demande de l’intéressé ou de son avocat, recourir à la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité conformément aux dispositions de la 
présente section à l’égard de toute personne convoquée à cette fin ou déférée devant lui en 
application des dispositions de l’article 393, lorsque cette personne reconnaît les faits qui lui 
sont reprochés. 

« Art. 495-8. – Le procureur de la République peut proposer à la personne d’exécuter une 
ou plusieurs des peines principales ou complémentaires encourues ; la nature et le quantum de 
la ou des peines sont déterminés conformément aux dispositions de l’article 132-24 du code 
pénal. 

« Lorsqu’est proposée une peine d’emprisonnement, sa durée ne peut être supérieure à un 
an ni excéder la moitié de la peine d’emprisonnement encourue. Le procureur peut proposer 
qu’elle soit assortie en tout ou partie du sursis. Il peut également proposer qu’elle fasse l’objet 
d’une des mesures d’aménagement énumérées par l’article 712-6. Si le procureur de la 
République propose une peine d’emprisonnement ferme, il précise à la personne s’il entend 
que cette peine soit immédiatement mise à exécution ou si la personne sera convoquée devant 
le juge de l’application des peines pour que soient déterminées les modalités de son exécution, 
notamment la semi-liberté, le placement à l’extérieur ou le placement sous surveillance 
électronique. 



« Lorsqu’est proposée une peine d’amende, son montant ne peut être supérieur à celui de 
l’amende encourue. Elle peut être assortie du sursis. 

« Les déclarations par lesquelles la personne reconnaît les faits qui lui sont reprochés 
sont recueillies, et la proposition de peine est faite par le procureur de la République, en 
présence de l’avocat de l’intéressé choisi par lui ou, à sa demande, désigné par le bâtonnier de 
l’ordre des avocats, l’intéressé étant informé que les frais seront à sa charge sauf s’il remplit 
les conditions d’accès à l’aide juridictionnelle. La personne ne peut renoncer à son droit d’être 
assistée par un avocat. L’avocat doit pouvoir consulter sur-le-champ le dossier. 

« La personne peut librement s’entretenir avec son avocat, hors la présence du procureur 
de la République, avant de faire connaître sa décision. Elle est avisée par le procureur de la 
République qu’elle peut demander à disposer d’un délai de dix jours avant de faire connaître 
si elle accepte ou si elle refuse la ou les peines proposées. 

« Art. 495-9. – Lorsque, en présence de son avocat, la personne accepte la ou les peines 
proposées, elle est aussitôt présentée devant le président du tribunal de grande instance ou le 
juge délégué par lui, saisi par le procureur de la République d’une requête en homologation. 

« Le président du tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui entend la 
personne et son avocat [en chambre du conseil] (7). Après avoir vérifié la réalité des faits et 
leur qualification juridique, il peut décider d’homologuer les peines proposées par le 
procureur de la République. Il statue le jour même par ordonnance motivée. En cas 
d’homologation, cette ordonnance est lue en audience publique. 

« Art. 495-10. – Lorsque la personne demande à bénéficier, avant de se prononcer sur la 
proposition faite par le procureur de la République, du délai prévu au dernier alinéa de 
l’article 495-8, le procureur de la République peut la présenter devant le juge des libertés et de 
la détention pour que celui-ci ordonne son placement sous contrôle judiciaire ou, à titre 
exceptionnel et si l’une des peines proposées est égale ou supérieure à deux mois 
d’emprisonnement ferme et que le procureur de la République a proposé sa mise à exécution 
immédiate, son placement en détention provisoire, selon les modalités prévues par le dernier 
alinéa de l’article 394 ou les articles 395 et 396, jusqu’à ce qu’elle comparaisse de nouveau 
devant le procureur de la République. Cette nouvelle comparution doit intervenir dans un 
délai compris entre dix et vingt jours à compter de la décision du juge des libertés et de la 
détention. A défaut, il est mis fin au contrôle judiciaire ou à la détention provisoire de 
l’intéressé si l’une de ces mesures a été prise. 

« Art. 495-11. – L’ordonnance par laquelle le président du tribunal de grande instance ou 
le juge délégué par lui décide d’homologuer la ou les peines proposées est motivée par les 
constatations d’une part que la personne, en présence de son avocat, reconnaît les faits qui lui 
sont reprochés et accepte la ou les peines proposées par le procureur de la République, d’autre 
part que cette ou ces peines sont justifiées au regard des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur. 

« L’ordonnance a les effets d’un jugement de condamnation. Elle est immédiatement 
exécutoire. Lorsque la peine homologuée est une peine d’emprisonnement ferme, la personne 
                                                 
    (7) Les dispostions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 2 mars 2004 (voir ci-après p. 594) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée.



est, selon les distinctions prévues au deuxième alinéa de l’article 495-8, soit immédiatement 
incarcérée en maison d’arrêt, soit convoquée devant le juge de l’application des peines, à qui 
l’ordonnance est alors transmise sans délai. 

« Dans tous les cas, elle peut faire l’objet d’un appel de la part du condamné, 
conformément aux dispositions des articles 498, 500, 502 et 505. Le ministère public peut 
faire appel à titre incident dans les mêmes conditions. A défaut, elle a les effets d’un jugement 
passé en force de chose jugée. 

« Art. 495-12. – Lorsque la personne déclare ne pas accepter la ou les peines proposées 
ou que le président du tribunal de grande instance ou son délégué rend une ordonnance de 
refus d’homologation, le procureur de la République saisit, sauf élément nouveau, le tribunal 
correctionnel selon l’une des procédures prévues par l’article 388 ou requiert l’ouverture 
d’une information. 

« Lorsque la personne avait été déférée devant lui en application des dispositions de 
l’article 393, le procureur de la République peut la retenir jusqu’à sa comparution devant le 
tribunal correctionnel ou le juge d’instruction, qui doit avoir lieu le jour même, conformément 
aux dispositions de l’article 395 ; si la réunion du tribunal n’est pas possible le jour même, il 
est fait application des dispositions de l’article 396. Les dispositions du présent alinéa sont 
applicables y compris si la personne avait demandé à bénéficier d’un délai et avait été placée 
en détention provisoire en application des dispositions des articles 495-8 et 495-10. 

« Art. 495-13. – Lorsque la victime de l’infraction est identifiée, elle est informée sans 
délai, par tout moyen, de cette procédure. Elle est invitée à comparaître en même temps que 
l’auteur des faits, accompagnée le cas échéant de son avocat, devant le président du tribunal 
de grande instance ou le juge délégué par lui pour se constituer partie civile et demander 
réparation de son préjudice. Le président du tribunal de grande instance ou le juge délégué par 
lui statue sur cette demande, même dans le cas où la partie civile n’a pas comparu à 
l’audience, en application de l’article 420-1. La partie civile peut faire appel de l’ordonnance 
conformément aux dispositions des articles 498 et 500. 

« Si la victime n’a pu exercer le droit prévu à l’alinéa précédent, le procureur de la 
République doit l’informer de son droit de lui demander de citer l’auteur des faits à une 
audience du tribunal correctionnel statuant conformément aux dispositions du quatrième 
alinéa de l’article 464, dont elle sera avisée de la date, pour lui permettre de se constituer 
partie civile. Le tribunal statue alors sur les seuls intérêts civils, au vu du dossier de la 
procédure qui est versé au débat. 

« Art. 495-14. – A peine de nullité de la procédure, il est dressé procès-verbal des 
formalités accomplies en application des articles 495-8 à 495-13. 

« Lorsque la personne n’a pas accepté la ou les peines proposées ou lorsque le président 
du tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui n’a pas homologué la proposition du 
procureur de la République, le procès-verbal ne peut être transmis à la juridiction 
d’instruction ou de jugement, et ni le ministère public ni les parties ne peuvent faire état 
devant cette juridiction des déclarations faites ou des documents remis au cours de la 
procédure. 



« Art. 495-15. – Le prévenu qui a fait l’objet, pour l’un des délits mentionnés à 
l’article 495-7, d’une citation directe ou d’une convocation en justice en application des 
dispositions des articles 390 ou 390-1 peut, soit lui-même, soit par l’intermédiaire de son 
avocat, indiquer par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au 
procureur de la République qu’il reconnaît les faits qui lui sont reprochés et demander 
l’application de la procédure prévue par la présente section. 

« Dans ce cas, le procureur de la République peut, s’il l’estime opportun, procéder 
conformément aux dispositions des articles 495-8 et suivants, après avoir convoqué le 
prévenu et son avocat ainsi que, le cas échéant, la victime. La citation directe ou la 
convocation en justice sont alors caduques, sauf si la personne refuse d’accepter les peines 
proposées ou si le président du tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui refuse de 
les homologuer lorsque l’un ou l’autre de ces refus intervient plus de dix jours avant la date de 
l’audience devant le tribunal correctionnel mentionnée dans l’acte de poursuite initial. 

« Le procureur de la République, lorsqu’il décide de ne pas faire application des 
dispositions des articles 495-8 et suivants, n’est pas tenu d’en aviser le prévenu ou son avocat. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux personnes renvoyées 
devant le tribunal correctionnel par le juge d’instruction. 

« Art. 495-16. – Les dispositions de la présente section ne sont applicables ni aux 
mineurs de dix-huit ans ni en matière de délits de presse, de délits d’homicides involontaires, 
de délits politiques ou de délits dont la procédure de poursuite est prévue par une loi 
spéciale. » 

II. – Après l’article 520 du même code, il est inséré un article 520-1 ainsi rédigé : 

« Art. 520-1. – En cas d’appel d’une ordonnance rendue en application de l’article 495-
11, la cour évoque l’affaire et statue sur le fond sans pouvoir prononcer une peine plus sévère 
que celle homologuée par le président du tribunal ou le juge délégué par lui, sauf s’il y a appel 
formé par le ministère public. » 

III. – La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique est ainsi modifiée : 

1° Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 3, après les mots : « parties civiles », sont 
insérés les mots : « ou lorsqu’ils font l’objet de la procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité » ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article 7 est complété par les mots : « et à la personne faisant 
l’objet de la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité » ; 

3° Le premier alinéa de l’article 10 est complété par les mots : « et de la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité prévue par les articles 495-7 et 
suivants du code de procédure pénale » ; 

4° L’article 47 est complété par les mots : « ou qu’il fait l’objet de la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ». 

 



Article 138 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° L’article 500-1 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est complétée par les mots : « si ce désistement intervient dans les 
formes prévues pour la déclaration d’appel » ; 

b) Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le désistement d’appel est constaté par ordonnance du président de la chambre des 
appels correctionnels. » ; 

2° A la fin de l’avant-dernier alinéa de l’article 380-11, les mots : « cour d’assises » sont 
remplacés par les mots : « chambre criminelle de la Cour de cassation lorsque celle-ci est 
saisie en application de l’article 380-1 ou par ordonnance du président de la cour d’assises ». 

Article 139 

Il est inséré, après l’article 505 du code de procédure pénale, un article 505-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 505-1. – Lorsqu’il est fait appel après expiration des délais prévus aux articles 498, 
500 ou 505, lorsque l’appel est devenu sans objet ou lorsque l’appelant s’est désisté de son 
appel, le président de la chambre des appels correctionnels rend d’office une ordonnance de 
non-admission de l’appel qui n’est pas susceptible de voies de recours. » 

Article 140 

L’article 511 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 511. – Le nombre et le jour des audiences correctionnelles sont fixés à la fin de 
chaque année judiciaire pour l’année judiciaire suivante par une décision conjointe du premier 
président et du procureur général prise après avis de l’assemblée générale de la cour d’appel. 

« En cas de nécessité, cette décision peut être modifiée dans les mêmes conditions en 
cours d’année. 

« En cas d’impossibilité de parvenir à une décision conjointe, le nombre et le jour des 
audiences correctionnelles sont fixés par le seul premier président. » 

Article 141 

L’article 706-61 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si la juridiction ordonne un supplément d’information aux fins d’audition du témoin, ce 
dernier est entendu soit par un juge d’instruction désigné pour exécuter ce supplément 
d’information, soit, si l’un des membres de la juridiction a été désigné pour exécuter cette 
audition, en utilisant le dispositif technique prévu par l’alinéa précédent. » 



Article 142 

I. – Le troisième alinéa de l’article 547 du code de procédure pénale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« La cour est cependant composée du seul président de la chambre des appels 
correctionnels, siégeant à juge unique. » 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 549 du même code, les références : « 510 à 520 » 
sont remplacées par les références : « 511 et 514 à 520 ». 

Article 143 

Après le premier alinéa de l’article 706-71 du code de procédure pénale, sont insérés 
trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les dispositions de l’alinéa précédent prévoyant l’utilisation d’un moyen de 
télécommunication audiovisuelle sont applicables devant la juridiction de jugement pour 
l’audition des témoins, des parties civiles et des experts. 

« Ces dispositions sont également applicables à l’audition ou à l’interrogatoire par un 
juge d’instruction d’une personne détenue, au débat contradictoire préalable au placement en 
détention provisoire d’une personne détenue pour une autre cause, au débat contradictoire 
prévu pour la prolongation de la détention provisoire, à l’examen des demandes de mise en 
liberté par la chambre de l’instruction ou la juridiction de jugement, ou à l’interrogatoire du 
prévenu devant le tribunal de police si celui-ci est détenu pour une autre cause. 

« Pour l’application des dispositions des deux alinéas précédents, si la personne est 
assistée par un avocat, celui-ci peut se trouver auprès de la juridiction compétente ou auprès 
de l’intéressé. Dans le premier cas, il doit pouvoir s’entretenir avec ce dernier, de façon 
confidentielle, en utilisant le moyen de télécommunication audiovisuelle. Dans le second cas, 
une copie de l’intégralité du dossier doit être mise à sa disposition dans les locaux de 
détention. » 

Article 144 

L’article 706-72 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la juridiction de proximité constate que la qualification retenue dans l’acte qui 
la saisit concerne des faits relevant de la compétence du tribunal de police, elle renvoie 
l’affaire devant ce tribunal après s’être déclarée incompétente. Il en est de même lorsque le 
tribunal de police est saisi de faits relevant de la compétence de la juridiction de proximité. Ce 
renvoi peut le cas échéant se faire à une audience qui se tient le même jour. » 

Article 145 

Les dispositions de l’article 31 du décret n° 2003-542 du 23 juin 2003 relatif à la 
juridiction de proximité et modifiant le code de l’organisation judiciaire, le nouveau code de 
procédure civile, le code de procédure pénale (deuxième partie : décrets en Conseil d’Etat) et 
le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n° 91-647 relative à 



l’aide juridique sont applicables, sous réserve des décisions judiciaires passées en force de 
chose jugée, aux procédures dont le tribunal de police avait été saisi avant le 15 septembre 
2003. 

Article 146 

L’article L. 331-9 du code de l’organisation judiciaire est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le juge d’instance exerce toutefois de plein droit, en cette qualité, les fonctions de juge 
de proximité lorsque aucun juge de proximité n’a été affecté au sein de la juridiction de 
proximité. » 

Section 2 

Dispositions relatives au jugement des crimes 

Article 147 

I. – Au début du deuxième alinéa de l’article 260 du code de procédure pénale, les mots : 
« Un décret en Conseil d’Etat » sont remplacés par les mots : « Un arrêté du ministre de la 
justice ». 

II. – Au dernier alinéa de l’article 264 du même code, les mots : « par décret en Conseil 
d’Etat » sont remplacés par les mots : « par arrêté du ministre de la justice ». 

Article 148 

I. – 1. L’article 267 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 267. – Quinze jours au moins avant l’ouverture de la session, le greffier de la cour 
d’assises convoque, par courrier, chacun des jurés titulaires et suppléants. Cette convocation 
précise la date et l’heure d’ouverture de la session, sa durée prévisible et le lieu où elle se 
tiendra. Elle rappelle l’obligation, pour tout citoyen requis, de répondre à cette convocation 
sous peine d’être condamné à l’amende prévue par l’article 288. Elle invite le juré convoqué à 
renvoyer, par retour du courrier, au greffe de la cour d’assises le récépissé joint à la 
convocation, après l’avoir dûment signé. 

« Si nécessaire, le greffier peut requérir les services de police ou de gendarmerie aux fins 
de rechercher les jurés qui n’auraient pas répondu à la convocation et de leur remettre celle-
ci. » 

2. A la fin du dernier alinéa de l’article 266 du même code, les mots : « les alinéas 2 et 3 
de » sont supprimés. 

II. – L’article 288 du même code est ainsi modifié : 

1° Les quatrième et cinquième alinéas sont ainsi rédigés : 



« Tout juré qui, sans motif légitime, n’a pas déféré à la convocation qu’il a reçue peut 
être condamné par la cour à une amende de 3 750 €. 

« Le juré peut, dans les dix jours de la signification de cette condamnation faite à sa 
personne ou à son domicile, former opposition devant le tribunal correctionnel du siège de la 
cour d’assises. » ; 

2° Dans le sixième alinéa, le mot : « citation » est remplacé par le mot : « convocation ». 

III. – Le 7° de l’article 256 du même code est ainsi rédigé : 

« 7° Les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation en vertu de l’article 288 du 
présent code ou celles auxquelles les fonctions de juré sont interdites en vertu de l’article 131-
26 du code pénal ; ». 

Article 149 

L’article 270 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 270. – Si l’accusé est en fuite ou ne se présente pas, il peut être jugé par défaut 
conformément aux dispositions du chapitre VIII du présent titre. 

« Lorsque l’accusé est en fuite, la date de l’audience au cours de laquelle il doit être jugé 
par défaut doit toutefois lui être signifiée à son dernier domicile connu ou à la mairie de ce 
domicile ou, à défaut, au parquet du procureur de la République du tribunal de grande 
instance où siège la cour d’assises, au moins dix jours avant le début de l’audience. » 

Article 150 

Dans le premier alinéa de l’article 281 du code de procédure pénale, après les mots : « à 
la partie civile, », sont insérés les mots : « dès que possible et ». 

Article 151 

Dans le second alinéa de l’article 307 du code de procédure pénale, après les mots : « des 
juges », sont insérés les mots : « , de la partie civile ». 

Article 152 

L’article 308 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Toutefois, le président de la cour d’assises peut ordonner que les débats feront l’objet 
en tout ou partie, sous son contrôle, d’un enregistrement sonore. Il peut également, à la 
demande de la victime ou de la partie civile, ordonner que l’audition ou la déposition de ces 
dernières feront l’objet, dans les mêmes conditions, d’un enregistrement audiovisuel. » ; 

2° Dans la première phrase du quatrième alinéa, après le mot : « sonore », sont insérés les 
mots : « ou audiovisuel » ; 



3° La seconde phrase du quatrième alinéa est ainsi rédigée : 

« L’enregistrement sonore ou audiovisuel peut également être utilisé devant la cour 
d’assises statuant en appel, devant la Cour de cassation saisie d’une demande en révision, ou, 
après cassation ou annulation sur demande en révision, devant la juridiction de renvoi. » 

Article 153 

Après l’article 320 du code de procédure pénale, il est inséré un article 320-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 320-1. – Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l’article 272-1 et 
de celles du deuxième alinéa de l’article 379-2, le président peut ordonner que l’accusé qui 
n’est pas placé en détention provisoire et qui ne comparaît pas à l’audience soit amené devant 
la cour d’assises par la force publique. » 

Article 154 

Le troisième alinéa de l’article 331 du code de procédure pénale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Le président peut autoriser les témoins à s’aider de documents au cours de leur 
audition. » 

Article 155 

Dans la première phrase de l’article 339 du code de procédure pénale, après les mots : 
« l’audition d’un témoin », sont insérés les mots : « ou l’interrogatoire d’un accusé ». 

Article 156 

I. – L’article 380 du code de procédure pénale devient l’article 379-1 et le chapitre VIII 
du titre Ier du livre II du même code devient le chapitre IX. 

II. – Dans le dixième alinéa de l’article 20 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante, la référence : « 380 » est remplacée par la référence : « 379-
1 ». 

III. – Après l’article 379-1 du code de procédure pénale, il est rétabli un chapitre VIII 
ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VIII 

« Du défaut en matière criminelle 

« Art. 379-2. – L’accusé absent sans excuse valable à l’ouverture de l’audience est jugé 
par défaut conformément aux dispositions du présent chapitre. Il en est de même lorsque 
l’absence de l’accusé est constatée au cours des débats et qu’il n’est pas possible de les 
suspendre jusqu’à son retour. 



« Toutefois, la cour peut également décider de renvoyer l’affaire à une session ultérieure, 
après avoir décerné mandat d’arrêt contre l’accusé si un tel mandat n’a pas déjà été décerné. 

« Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables dans les cas prévus par les 
articles 320 et 322. 

« Art. 379-3. – La cour examine l’affaire et statue sur l’accusation sans l’assistance des 
jurés, sauf si sont présents d’autres accusés jugés simultanément lors des débats, ou si 
l’absence de l’accusé a été constatée après le commencement des débats. 

« Si un avocat est présent pour assurer la défense des intérêts de l’accusé, la procédure se 
déroule conformément aux dispositions des articles 306 à 379-1, à l’exception des 
dispositions relatives à l’interrogatoire ou à la présence de l’accusé. 

« En l’absence d’avocat pour assurer la défense des intérêts de l’accusé, la cour statue sur 
l’accusation après avoir entendu la partie civile ou son avocat et les réquisitions du ministère 
public. 

« En cas de condamnation à une peine ferme privative de liberté, la cour décerne mandat 
d’arrêt contre l’accusé, sauf si celui-ci a déjà été décerné. 

« Art. 379-4. – Si l’accusé condamné dans les conditions prévues par l’article 379-3 se 
constitue prisonnier ou s’il est arrêté avant que la peine soit éteinte par la prescription, l’arrêt 
de la cour d’assises est non avenu dans toutes ses dispositions et il est procédé à son égard à 
un nouvel examen de son affaire par la cour d’assises conformément aux dispositions des 
articles 269 à 379-1. 

« Le mandat d’arrêt délivré contre l’accusé en application de l’article 379-3 vaut mandat 
de dépôt et l’accusé demeure détenu jusqu’à sa comparution devant la cour d’assises, qui doit 
intervenir dans le délai prévu par l’article 181 à compter de son placement en détention, faute 
de quoi il est immédiatement remis en liberté. 

« Art. 379-5. – L’appel n’est pas ouvert à la personne condamnée par défaut. 

« Art. 379-6. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux personnes 
renvoyées pour délits connexes. La cour peut toutefois, sur réquisitions du ministère public et 
après avoir entendu les observations des parties, ordonner la disjonction de la procédure les 
concernant. Ces personnes sont alors considérées comme renvoyées devant le tribunal 
correctionnel et peuvent y être jugées par défaut. » 

IV. – Le titre Ier bis du livre IV du même code est abrogé. 

Article 157 

L’article 380-1 du code de procédure pénale est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« La cour statue sans l’assistance des jurés dans les cas suivants : 

« 1° Lorsque l’accusé, renvoyé devant la cour d’assises uniquement pour un délit 
connexe à un crime, est le seul appelant ; 



« 2° Lorsque l’appel du ministère public d’un arrêt de condamnation ou d’acquittement 
concerne un délit connexe à un crime et qu’il n’y a pas d’appel interjeté concernant la 
condamnation criminelle. » 

Section 3 

Dispositions relatives à la Cour de cassation 

Article 158 

I. – A l’article 586 du code de procédure pénale, les mots : « Sous peine d’une amende 
civile de 7,5 € prononcée par la Cour de cassation, » sont supprimés. 

II. – L’article 612-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le condamné qui ne s’est pas pourvu et au profit duquel l’annulation de la 
condamnation a été étendue en application des dispositions du premier alinéa ne peut être 
condamné à une peine supérieure à celle prononcée par la juridiction dont la décision a été 
annulée. » 

III. – L’article 626-5 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Hors le cas prévu au premier alinéa, si la commission, estimant la demande justifiée, 
procède conformément aux dispositions de l’article 626-4, la personne qui exécutait une peine 
privative de liberté demeure détenue, sans que cette détention puisse excéder la durée de la 
peine prononcée, jusqu’à la décision, selon le cas, de la Cour de cassation statuant en 
assemblée plénière ou de la juridiction du fond. Cette décision doit intervenir dans un délai 
d’un an à compter de la décision de la commission ; faute de décision dans ce délai, la 
personne est mise en liberté, à moins qu’elle soit détenue pour une autre cause. Pendant ce 
délai, la personne est considérée comme placée en détention provisoire, et peut former des 
demandes de mise en liberté dans les conditions prévues aux articles 148-6 et 148-7. Ces 
demandes sont examinées conformément aux articles 148-1 et 148-2. Toutefois, lorsque la 
commission a renvoyé l’affaire devant l’assemblée plénière de la Cour de cassation, la 
demande de mise en liberté est examinée par la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
dans le ressort de laquelle siège la juridiction ayant condamné l’intéressé. » 

CHAPITRE V 

Dispositions relatives à l’application des peines 

Section 1 

Dispositions générales 

Article 159 

I. – Avant l’article 707 du code de procédure pénale, il est inséré une division et un 
intitulé ainsi rédigés : « Chapitre Ier. – Dispositions générales ». 

II. – L’article 707 du même code devient l’article 707-1 et l’article 707 est ainsi rétabli : 



« Art. 707. – Sur décision ou sous le contrôle des autorités judiciaires, les peines 
prononcées par les juridictions pénales sont, sauf circonstances insurmontables, mises à 
exécution de façon effective et dans les meilleurs délais. 

« L’exécution des peines favorise, dans le respect des intérêts de la société et des droits 
des victimes, l’insertion ou la réinsertion des condamnés ainsi que la prévention de la 
récidive. 

« A cette fin, les peines peuvent être aménagées en cours d’exécution pour tenir compte 
de l’évolution de la personnalité et de la situation du condamné. L’individualisation des 
peines doit, chaque fois que cela est possible, permettre le retour progressif du condamné à la 
liberté et éviter une remise en liberté sans aucune forme de suivi judiciaire. » 

III. – L’article 707-1 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le paiement du montant de l’amende doit toujours être recherché. Toutefois, le défaut 
total ou partiel du paiement de ce montant peut entraîner l’incarcération du condamné selon 
les conditions prévues par la loi. 

« Pour le recouvrement des amendes, la prescription est interrompue par un 
commandement notifié au condamné ou une saisie signifiée à celui-ci. » 

IV. – L’article 765-1 du même code est abrogé. 

Article 160 

Après l’article 709-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article 709-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. 709-2. – Le procureur de la République établit un rapport annuel sur l’état et les 
délais de l’exécution des peines qui comprend, notamment, un rapport établi par le trésorier-
payeur général relatif au recouvrement des amendes dans le ressort du tribunal. Le trésorier-
payeur général communique son rapport au procureur de la République le premier jour 
ouvrable du mois de mai. Le rapport du procureur de la République est rendu public avant le 
dernier jour ouvrable du mois de juin selon des modalités fixées par un arrêté du ministre de 
la justice. » 

Article 161 

Après l’article 712 du code de procédure pénale, il est inséré un chapitre II ainsi rédigé : 

 

 

 

 

 



« CHAPITRE II 

« Des juridictions de l’application des peines 

« Section 1 

« Etablissement et composition 

« Art. 712-1. – Le juge de l’application des peines et le tribunal de l’application des 
peines constituent les juridictions de l’application des peines du premier degré qui sont 
chargées, dans les conditions prévues par la loi, de fixer les principales modalités de 
l’exécution des peines privatives de liberté ou de certaines peines restrictives de liberté, en 
orientant et en contrôlant les conditions de leur application. 

« Les décisions du juge de l’application des peines et du tribunal de l’application des 
peines peuvent être attaquées par la voie de l’appel. L’appel est porté, selon les distinctions 
prévues par le présent chapitre, devant la chambre de l’application des peines de la cour 
d’appel, composée d’un président de chambre et de deux conseillers, ou devant le président de 
cette chambre. Les appels concernant les décisions du juge ou du tribunal de l’application des 
peines de la Guyane sont portés devant la chambre détachée de la cour d’appel de Fort-de-
France ou son président. 

« Art. 712-2. – Dans chaque tribunal de grande instance, un ou plusieurs magistrats du 
siège sont chargés des fonctions de juge de l’application des peines. 

« Ces magistrats sont désignés par décret pris après avis du Conseil supérieur de la 
magistrature. Il peut être mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. 

« Si un juge de l’application des peines est temporairement empêché d’exercer ses 
fonctions, le président du tribunal de grande instance désigne un autre magistrat pour le 
remplacer. 

« Art. 712-3. – Dans le ressort de chaque cour d’appel sont établis un ou plusieurs 
tribunaux de l’application des peines dont la compétence territoriale, correspondant à celle 
d’un ou plusieurs tribunaux de grande instance du ressort, est fixée par décret. Le tribunal de 
l’application des peines est composé d’un président et de deux assesseurs désignés par le 
premier président parmi les juges de l’application des peines du ressort de la cour. 

« Dans les départements d’outre-mer, un membre au moins du tribunal de l’application 
des peines est juge de l’application des peines. Dans le ressort de la cour d’appel de Fort-de-
France, un tribunal de l’application des peines est également établi au tribunal de grande 
instance de Cayenne et est composé d’au moins un juge de l’application des peines. En 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les collectivités de Mayotte et de Saint-
Pierre-et-Miquelon, le tribunal de l’application des peines peut être composé d’un seul 
membre, juge de l’application des peines. 

« Les débats contradictoires auxquels procède cette juridiction ont lieu au siège des 
différents tribunaux de grande instance du ressort de la cour d’appel ou dans les 
établissements pénitentiaires de ce ressort. 



« Les fonctions de ministère public sont exercées par le procureur de la République du 
tribunal de grande instance où se tient le débat contradictoire ou dans le ressort duquel est 
situé l’établissement pénitentiaire où se tient ce débat. 

« Section 2 

« Compétence et procédure devant les juridictions 
du premier degré 

« Art. 712-4. – Les mesures relevant de la compétence du juge de l’application des peines 
sont accordées, modifiées, ajournées, refusées, retirées ou révoquées par ordonnance ou 
jugement motivé de ce magistrat agissant d’office, sur la demande du condamné ou sur 
réquisitions du procureur de la République, selon les distinctions prévues aux articles 
suivants. 

« Art. 712-5. – Sauf en cas d’urgence, les ordonnances concernant les réductions de 
peine, les autorisations de sorties sous escortes et les permissions de sortir sont prises après 
avis de la commission de l’application des peines. 

« Cette commission est réputée avoir rendu son avis si celui-ci n’est pas intervenu dans le 
délai d’un mois à compter du jour de sa saisine. 

« La commission de l’application des peines est présidée par le juge de l’application des 
peines ; le procureur de la République et le chef d’établissement en sont membres de droit. 

« Art. 712-6. – Les jugements concernant les mesures de placement à l’extérieur, de 
semi-liberté, de fractionnement et suspension des peines, de placement sous surveillance 
électronique et de libération conditionnelle sont rendus, après avis du représentant de 
l’administration pénitentiaire, à l’issue d’un débat contradictoire tenu en chambre du conseil, 
au cours duquel le juge de l’application des peines entend les réquisitions du ministère public 
et les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. Si le 
condamné est détenu, ce débat peut se tenir dans l’établissement pénitentiaire. Il peut être fait 
application des dispositions de l’article 706-71. 

« Le juge de l’application des peines peut, avec l’accord du procureur de la République et 
celui du condamné ou de son avocat, octroyer l’une de ces mesures sans procéder à un débat 
contradictoire. 

« Les dispositions du présent article sont également applicables, sauf si la loi en dispose 
autrement, aux décisions du juge de l’application des peines concernant les peines de suivi 
socio-judiciaire, d’interdiction de séjour, de travail d’intérêt général, d’emprisonnement avec 
sursis assorti de la mise à l’épreuve ou de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, 
ou les mesures d’ajournement du prononcé de la peine avec mise à l’épreuve. 

« Art. 712-7. – Les mesures concernant le relèvement de la période de sûreté, la 
libération conditionnelle ou la suspension de peine qui ne relèvent pas de la compétence du 
juge de l’application des peines sont accordées, ajournées, refusées, retirées ou révoquées par 
jugement motivé du tribunal de l’application des peines saisi sur la demande du condamné, 
sur réquisitions du procureur de la République ou à l’initiative du juge de l’application des 
peines dont relève le condamné en application des dispositions de l’article 712-10. 



« Les jugements du tribunal de l’application des peines sont rendus, après avis du 
représentant de l’administration pénitentiaire, à l’issue d’un débat contradictoire tenu en 
chambre du conseil, au cours duquel la juridiction entend les réquisitions du ministère public 
et les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. Si le 
condamné est détenu, ce débat peut se tenir dans l’établisse-ment pénitentiaire. Il peut être fait 
application des dispositions de l’article 706-71. 

« Art. 712-8. – Les décisions modifiant ou refusant de modifier les mesures mentionnées 
aux premier et troisième alinéas de l’article 712-6 ou les obligations résultant de ces mesures 
ou des mesures ordonnées par le tribunal de l’application des peines en application de 
l’article 712-7 sont prises par ordonnance motivée du juge de l’application des peines, sauf si 
le procureur de la République demande qu’elles fassent l’objet d’un jugement pris après débat 
contradictoire conformément aux dispositions de l’article 712-6. 

« Art. 712-9. – Si le condamné non détenu, dûment convoqué à l’adresse déclarée au juge 
de l’application des peines sous le contrôle duquel il est placé, ne se présente pas, sans motif 
légitime, au débat contradictoire prévu par les articles 712-6 ou 712-7, le juge de l’application 
des peines ou le tribunal de l’application des peines peuvent statuer en son absence. Le délai 
d’appel ne court alors à compter de la notification du jugement faite à cette adresse que sous 
réserve des dispositions de l’alinéa suivant. 

« S’il n’est pas établi que le condamné a eu connaissance de cette notification et que le 
jugement a ordonné la révocation ou le retrait de la mesure dont il bénéficiait, l’appel reste 
recevable jusqu’à l’expiration des délais de prescription de la peine et le délai d’appel court à 
compter de la date à laquelle le condamné a eu connaissance du jugement. En cas d’appel, 
l’audition du condamné par la chambre de l’application des peines est alors de droit, le cas 
échéant selon les modalités prévues par l’article 706-71. 

« Art. 712-10. – Est territorialement compétent le juge de l’application des peines de la 
juridiction dans le ressort de laquelle est situé soit l’établissement pénitentiaire dans lequel le 
condamné est écroué, soit, si le condamné est libre, la résidence habituelle de celui-ci ou, s’il 
n’a pas en France de résidence habituelle, le juge de l’application des peines du tribunal dans 
le ressort duquel a son siège la juridiction qui a statué en première instance. 

« Lorsqu’une mesure de placement à l’extérieur ou de semi-liberté doit s’exécuter hors 
du ressort du juge de l’application des peines qui l’a ordonnée, le condamné est alors inscrit 
au registre d’écrou de l’établissement pénitentiaire situé à proximité du lieu d’exécution de la 
mesure ; le juge de l’application des peines compétent pour, le cas échéant, préciser ou 
modifier les modalités d’exécution de la mesure, prononcer ou proposer son retrait, est celui 
de la juridiction dans le ressort de laquelle est situé cet établissement pénitentiaire. 

« Lorsqu’a été accordée une mesure de placement sous surveillance électronique ou une 
libération conditionnelle, le juge de l’application des peines territorialement compétent est 
celui de la juridiction dans le ressort de laquelle se trouve le lieu d’assignation du condamné 
ou sa résidence habituelle fixée par la décision ayant accordé la mesure. 

« La compétence territoriale définie dans le présent article s’apprécie au jour de la saisine 
du juge de l’application des peines ; après la saisine initiale, celui-ci peut se dessaisir d’office, 
sur la demande du condamné ou sur réquisitions du ministère public, au profit du juge de 
l’application des peines du nouveau lieu de détention ou de la nouvelle résidence habituelle 



du condamné lorsqu’il est situé dans un autre ressort. Est territorialement compétent le 
tribunal de l’application des peines de la cour d’appel dans le ressort de laquelle le condamné 
réside habituellement, est écroué ou exécute sa peine selon les distinctions du présent article. 

« Section 3 

« De la procédure en cas d’appel 

« Art. 712-11. – Les décisions du juge de l’application des peines et du tribunal de 
l’application des peines peuvent être attaquées par la voie de l’appel par le condamné, par le 
procureur de la République et par le procureur général, à compter de leur notification : 

« 1° Dans le délai de vingt-quatre heures s’agissant des ordonnances mentionnées aux 
articles 712-5 et 712-8 ; 

« 2° Dans le délai de dix jours s’agissant des jugements mentionnés aux articles 712-6 et 
712-7. 

« Art. 712-12. – L’appel des ordonnances mentionnées aux articles 712-5 et 712-8 est 
porté devant le président de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel, qui 
statue par ordonnance motivée au vu des observations écrites du ministère public et de celles 
du condamné ou de son avocat. 

« Art. 712-13. – L’appel des jugements mentionnés aux articles 712-6 et 712-7 est porté 
devant la chambre de l’application des peines de la cour d’appel, qui statue par arrêt motivé 
après un débat contradictoire au cours duquel sont entendues les réquisitions du ministère 
public et les observations de l’avocat du condamné. Le condamné n’est pas entendu par la 
chambre, sauf si celle-ci en décide autrement. Son audition est alors effectuée, en présence de 
son avocat ou celui-ci régulièrement convoqué, soit selon les modalités prévues par 
l’article 706-71, soit, par un membre de la juridiction, dans l’établissement pénitentiaire où il 
se trouve détenu. 

« Pour l’examen de l’appel des jugements mentionnés aux deux premiers alinéas de 
l’article 712-7, la chambre de l’application des peines de la cour d’appel est composée, outre 
le président et les deux conseillers assesseurs, d’un responsable d’une association de 
réinsertion des condamnés et d’un responsable d’une association d’aide aux victimes. Pour 
l’application des dispositions du présent alinéa, la compétence d’une cour d’appel peut être 
étendue au ressort de plusieurs cours d’appel par un décret qui fixe la liste et le ressort de ces 
juridictions. 

« Si elle confirme un jugement ayant refusé d’accorder une des mesures mentionnées aux 
articles 712-6 ou 712-7, la chambre peut fixer un délai pendant lequel toute nouvelle demande 
tendant à l’octroi de la même mesure sera irrecevable. Ce délai ne peut excéder ni le tiers du 
temps de détention restant à subir ni trois années. 

« Art. 712-14. – Les décisions du juge de l’application des peines et du tribunal de 
l’application des peines sont exécutoires par provision. Toutefois, lorsque l’appel du ministère 
public est formé dans les vingt-quatre heures de la notification, il suspend l’exécution de la 
décision jusqu’à ce que la chambre de l’application des peines de la cour d’appel ou son 



président ait statué. L’affaire doit être examinée au plus tard dans les deux mois suivant 
l’appel du parquet, faute de quoi celui-ci est non avenu. 

« Art. 712-15. – Les ordonnances et arrêts mentionnés aux articles 712-12 et 712-13 
peuvent faire, dans les cinq jours de leur notification, l’objet d’un pourvoi en cassation qui 
n’est pas suspensif. 

« Section 4 

« Dispositions communes 

« Art. 712-16. – Dans l’exercice de leurs attributions, les juridictions de l’application des 
peines peuvent procéder ou faire procéder, sur l’ensemble du territoire national, à tous 
examens, auditions, enquêtes, expertises, réquisitions, y compris celles prévues par 
l’article 132-22 du code pénal, ou autres mesures utiles. Ces enquêtes peuvent porter, le cas 
échéant, sur les conséquences des mesures d’individualisation de la peine au regard de la 
situation de la victime, notamment dans le cas prévu par l’article 720. Si elles l’estiment 
opportun, les juridictions de l’application des peines peuvent, avant toute décision, informer 
la victime ou la partie civile, directement ou par l’intermédiaire de son avocat, qu’elle peut 
présenter ses observations par écrit dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de cette information. 

« Art. 712-17. – Le juge de l’application des peines peut délivrer un mandat d’amener 
contre un condamné placé sous son contrôle en cas d’inobservation par ce dernier des 
obligations qui lui incombent. 

« Si le condamné est en fuite ou réside à l’étranger, il peut délivrer un mandat d’arrêt. La 
délivrance du mandat d’arrêt suspend, jusqu’à son exécution, le délai d’exécution de la peine 
ou des mesures d’aménagement. 

« Si la personne est découverte, il est procédé conformément aux dispositions ci-après. 

« Le procureur de la République du lieu de l’arrestation est avisé dès le début de la 
rétention de la personne par les services de police ou de gendarmerie. Pendant la rétention, qui 
ne peut durer plus de vingt-quatre heures, il est fait application des dispositions des 
articles 63-2 et 63-3. 

« La personne est conduite dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les vingt-quatre 
heures de son arrestation, devant le procureur de la République du tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel siège le juge de l’application des peines compétent. Après avoir vérifié 
son identité et lui avoir notifié le mandat, ce magistrat la présente devant le juge de 
l’application des peines qui procède conformément aux dispositions de l’article 712-6. 

« Si la présentation immédiate devant le juge de l’application des peines n’est pas 
possible, la personne est présentée devant le juge des libertés et de la détention. Ce juge peut, 
sur les réquisitions du procureur de la République, ordonner l’incarcération du condamné 
jusqu’à sa comparution devant le juge de l’application des peines, qui doit intervenir dans les 
huit jours ou dans le mois qui suit, selon qu’il s’agit d’une procédure correctionnelle ou d’une 
procédure criminelle. 



« Si la personne est arrêtée à plus de 200 kilomètres du siège du juge de l’application des 
peines et qu’il n’est pas possible de la conduire dans le délai de vingt-quatre heures devant le 
procureur de la République compétent en vertu du cinquième alinéa, elle est conduite devant 
le procureur de la République du lieu de son arrestation, qui vérifie son identité, lui notifie le 
mandat et reçoit ses éventuelles déclarations après l’avoir avertie qu’elle est libre de ne pas en 
faire. Ce magistrat met alors le mandat à exécution en faisant conduire la personne à la 
maison d’arrêt ; il en avise le juge de l’application des peines ayant délivré le mandat. Celui-ci 
ordonne le transfèrement de la personne, qui doit comparaître devant lui dans les quatre jours 
de la notification du mandat ; ce délai est porté à six jours en cas de transfèrement entre un 
département d’outre-mer et la France métropolitaine ou un autre département d’outre-mer. 

« Art. 712-18. – En cas d’inobservation des obligations qui incombent au condamné 
faisant l’objet d’une mesure de semi-liberté, de placement extérieur ou de placement sous 
surveillance électronique, le juge de l’application des peines peut, après avis du procureur de 
la République, ordonner la suspension de la mesure. 

« A défaut de la tenue du débat contradictoire prévu par l’article 712-6 dans un délai de 
quinze jours suivant l’incarcération du condamné qui résulte de cette suspension, la personne 
est remise en liberté si elle n’est pas détenue pour une autre cause. 

« Art. 712-19. – En cas d’inobservation des obligations qui incombent au condamné 
faisant l’objet d’un sursis avec mise à l’épreuve, d’un sursis avec obligation d’accomplir un 
travail d’intérêt général, d’un suivi socio-judiciaire, d’une suspension ou d’un fractionnement 
de peine ou d’une libération conditionnelle, le juge de l’application des peines peut ordonner, 
après avis du procureur de la République, l’incarcération provisoire du condamné. 

« L’ordonnance d’incarcération provisoire peut être prise par le juge d’application des 
peines du lieu où se trouve le condamné. 

« A défaut de la tenue du débat contradictoire prévu par l’article 712-6 dans un délai de 
quinze jours suivant l’incarcération du condamné, celui-ci est remis en liberté s’il n’est pas 
détenu pour une autre cause. Ce délai est porté à un mois lorsque le débat contradictoire doit 
se faire devant le tribunal de l’application des peines en application des dispositions de 
l’article 712-7. 

« Art. 712-20. – La violation par le condamné des obligations auxquelles il est astreint, 
commise pendant la durée d’exécution d’une des mesures, y compris de sursis avec mise à 
l’épreuve ou obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, mentionnées aux articles 712-
6 et 712-7 peut donner lieu à la révocation ou au retrait de la mesure après la date d’expiration 
de celle-ci lorsque le juge ou la juridiction de l’application des peines compétent a été saisi ou 
s’est saisi à cette fin au plus tard dans un délai d’un mois après cette date. 

« Art. 712-21. – Les mesures mentionnées aux articles 712-5, 712-6 et 712-7, à 
l’exception des réductions de peines n’entraînant pas de libération immédiate et des 
autorisations de sortie sous escortes, ne peuvent être accordées sans une expertise 
psychiatrique préalable à une personne condamnée pour une infraction mentionnée à 
l’article 706-47. Cette expertise est réalisée par deux experts lorsque la personne a été 
condamnée pour le meurtre, l’assassinat ou le viol d’un mineur de quinze ans. 



« Art. 712-22. – Un décret précise les conditions d’application des dispositions du 
présent chapitre. » 

Article 162 

I. – Après l’article 728-1 du code de procédure pénale, il est inséré un chapitre V 
intitulé : « Du transfèrement des personnes condamnées » et comprenant les articles 713-1 à 
713-8 qui deviennent les articles 728-2 à 728-9. 

II. – A la fin du dernier alinéa de l’article 627-18 du même code, les mots : « 713-1 à 
713-7 » sont remplacés par les mots : « 728-2 à 728-8 ». 

III. – Dans le premier alinéa de l’article 769 du même code, les références : « 713-3 » et 
« 713-6 » sont respectivement remplacées par les références : « 728-4 » et « 728-7 ». 

IV. – Dans l’article 728-2 du même code tel qu’il résulte du I, les mots : « des 
articles 713-2 à 713-6 » sont remplacés par les mots : « du présent chapitre ». 

V. – Il est inséré, après l’article 717-1 du même code tel qu’il résulte du I de l’article 168 
de la présente loi, un article 717-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 717-1-1. – Le juge de l’application des peines donne son avis, sauf urgence, sur le 
transfert des condamnés d’un établissement à l’autre. » 

VI. – A la fin du premier alinéa de l’article 720-1 du même code, la référence : « 722 » 
est remplacée par la référence : « 712-6 ». 

VII. – Dans la seconde phrase de l’article 720-5 du même code, les mots : « la juridiction 
régionale de la libération conditionnelle dans les conditions prévues par l’article 722-1 » sont 
remplacés par les mots : « le tribunal de l’application des peines dans les conditions prévues 
par l’article 712-7 ». 

VIII. – Dans la première phrase du second alinéa de l’article 729-2 du même code, les 
mots : « la juridiction régionale de la libération conditionnelle » sont remplacés par les mots : 
« le tribunal de l’application des peines ». 

IX. – L’article 730 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « par l’article 722 » sont remplacés par les mots : « par 
l’article 712-6 » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « par la juridiction régionale de la libération 
conditionnelle selon les modalités prévues par l’article 722-1 » sont remplacés par les mots : 
« par le tribunal de l’application des peines selon les modalités prévues par l’article 712-7 ». 

X. – 1. A la fin du dernier alinéa de l’article 732 du même code, les mots : « la juridiction 
régionale de la libération conditionnelle » sont remplacés par les mots : « le tribunal de 
l’application des peines ». 



2. Au premier alinéa du même article, les mots : « la juridiction régionale de la libération 
conditionnelle, celle-ci » sont remplacés par les mots : « le tribunal de l’application des 
peines, celui-ci ». 

XI. – Au premier alinéa de l’article 733 du même code, les mots : « soit, après avis du 
service pénitentiaire d’insertion et de probation, par le juge de l’application des peines 
compétent pour sa mise en œuvre, soit, sur proposition de ce magistrat, par la juridiction 
régionale de la libération conditionnelle » sont remplacés par les mots : « soit par le juge de 
l’application des peines, soit par le tribunal de l’application des peines, selon les modalités 
prévues par les articles 712-6 ou 712-7 ». 

XII. – La dernière phrase du premier alinéa de l’article 733 du même code est ainsi 
rédigée : 

« Il en est de même lorsque la décision de libération conditionnelle n’a pas encore reçu 
exécution et que le condamné ne remplit plus les conditions légales pour en bénéficier. » 

XIII. – Le deuxième alinéa de l’article 733 du même code est supprimé. 

XIV. – Les articles 709-1, 722, 722-1, 722-1-1, 722-2 et 733-1 du même code sont 
abrogés. 

XV. – La section 5 du chapitre II du titre II du livre V du même code est abrogée et les 
sections 6 et 7 de ce chapitre deviennent respectivement les sections 5 et 6. 

XVI. – L’article 763-5 du même code est ainsi modifié : 

1° Les trois dernières phrases du premier alinéa sont remplacées par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Cette décision est prise selon les dispositions prévues à l’article 712-6. » ; 

2° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En cas d’inobservation des obligations ou de l’injonction de soins, les dispositions de 
l’article 712-17 sont applicables. » 

XVII. – L’article 739 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une condamnation est assortie du sursis avec mise à l’épreuve, le condamné est 
placé sous le contrôle du juge de l’application des peines territorialement compétent selon les 
modalités prévues par l’article 712-10. » ; 

2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « en application des dispositions de 
l’article 712-8 » ; 

3° Les avant-dernier et dernier alinéas sont supprimés. 



XVIII. – Le deuxième alinéa de l’article 763-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Sa décision est exécutoire par provision. Elle peut être attaquée par la voie de l’appel 
par le condamné, le procureur de la République et le procureur général, à compter de sa 
notification selon les modalités prévues au 1° de l’article 712-11. » 

XIX. – L’article 868-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 868-1. – Par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas de 
l’article 712-2, le président du tribunal de première instance de Wallis-et-Futuna exerce les 
fonctions de juge de l’application des peines. Il exerce les attributions dévolues au tribunal de 
l’application des peines conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 712-
3. » 

XX. – L’article 901-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 901-1. – Par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas de 
l’article 712-2, le président du tribunal de première instance exerce les fonctions de juge de 
l’application des peines. Il exerce les attributions dévolues au tribunal de l’application des 
peines conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 712-3. » 

XXI. – L’article 934 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 934. – Par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas de 
l’article 712-2, le président du tribunal de première instance exerce les fonctions de juge de 
l’application des peines. Il exerce les attributions dévolues au tribunal de l’application des 
peines conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 712-3. » 

XXII. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier du code de l’organisation judiciaire est 
abrogé. 

XXIII. – Dans l’article 723-6 du code de procédure pénale, la référence : « 722 » est 
remplacée par la référence : « 712-5 ». 

XXIV. – Dans l’article 786 du même code, les mots : « quatrième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « troisième alinéa ». 

XXV. – Les articles 869 et 870 du même code sont abrogés. 

XXVI. – L’article L. 630-3 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 630-3. – Il y a, dans le ressort de chaque cour d’appel, une ou plusieurs 
juridictions de première instance dénommées tribunaux de l’application des peines. Les règles 
concernant la composition, la compétence et le fonctionnement du tribunal de l’application 
des peines sont fixées par les articles 712-1 et suivants du code de procédure pénale. Le siège 
des tribunaux de l’application des peines est fixé par voie réglementaire. » 

 

 



Article 163 

Dans le premier alinéa de l’article 708 du code de procédure pénale, après les mots : 
« L’exécution », sont insérés les mots : « de la ou des peines prononcées ». 

Article 164 

Dans l’article 716-2 du code de procédure pénale, le mot : « complétée » est remplacé 
par le mot : « comptée ». 

Section 2 

Dispositions relatives à l’application 
des peines concernant les mineurs 

Article 165 

L’article 20-9 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance 
délinquante est ainsi rédigé : 

« Art. 20-9. – En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour 
mineurs, le juge des enfants exerce les fonctions dévolues au juge de l’application des peines 
par le code pénal et le code de procédure pénale, jusqu’à ce que la personne condamnée ait 
atteint l’âge de vingt et un ans. Le tribunal pour enfants exerce les attributions dévolues au 
tribunal de l’application des peines et la chambre spéciale des mineurs les attributions 
dévolues à la chambre de l’application des peines. 

« Toutefois, lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans au jour du jugement, le 
juge des enfants n’est compétent que si la juridiction spécialisée le décide par décision 
spéciale. 

« En raison de la personnalité du mineur ou de la durée de la peine prononcée, le juge des 
enfants peut se dessaisir au profit du juge de l’application des peines lorsque le condamné a 
atteint l’âge de dix-huit ans. 

« Pour la préparation de l’exécution, la mise en œuvre et le suivi des condamnations 
mentionnées au premier alinéa, le juge des enfants désigne s’il y a lieu un service du secteur 
public de la protection judiciaire de la jeunesse. Ce service veille au respect des obligations 
imposées au condamné. Le juge des enfants peut également désigner à cette fin le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans. 

« Un décret fixe, en tant que de besoin, les conditions d’application du présent article. » 

Article 166 

Après l’article 20-9 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée, il est inséré un 
article 20-10 ainsi rédigé : 

« Art. 20-10. – En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour 
mineurs à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à l’épreuve ou d’un 



sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, la juridiction de 
jugement peut, si la personnalité du mineur le justifie, assortir cette peine de l’une des 
mesures définies aux articles 16 et 19, ces mesures pouvant être modifiées pendant toute la 
durée de l’exécution de la peine par le juge des enfants. Elle peut notamment décider de 
placer le mineur dans un centre éducatif fermé prévu par l’article 33. 

« La juridiction de jugement peut astreindre le condamné, dans les conditions prévues à 
l’article 132-43 du code pénal, à l’obligation de respecter les conditions d’exécution des 
mesures visées au premier alinéa ; le non-respect de cette obligation peut entraîner la 
révocation du sursis avec mise à l’épreuve et la mise à exécution de la peine 
d’emprisonnement. 

« Dans tous les cas prévus par l’article 20-9 de la présente ordonnance, lorsqu’il s’agit 
d’une peine ou d’un aménagement de peine pour lequel le juge de l’application des peines 
peut imposer au condamné une ou plusieurs des obligations prévues en matière de sursis avec 
mise à l’épreuve, le juge des enfants peut également imposer au condamné de respecter une 
des mesures mentionnées aux articles 16 et 19, ces mesures pouvant être modifiées pendant 
l’exécution de la peine. 

« Le responsable du service qui veille à la bonne exécution de la peine doit faire rapport 
au procureur de la République ainsi qu’au juge des enfants en cas de non-respect par le 
mineur des obligations qui lui ont été imposées. » 

Article 167 

I. – Au premier alinéa de l’article 727 du code de procédure pénale, après les mots : « le 
juge d’instruction, », sont insérés les mots : « le juge des enfants, ». 

II. – Le dernier alinéa de l’article 747-3 du même code est supprimé. 

III. – L’article 763-8 du même code est abrogé. 

IV. – La première phrase du second alinéa de l’article 20-5 de l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 précitée est supprimée. 

V. – L’article 20-7 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les références « 132-58 à 132-62 » sont remplacées par les mots : 
« 132-58 à 132-65 » ; 

2° Au dernier alinéa, les références : « 132-63 à 132-70-1 » sont remplacées par les 
mots : « 132-66 à 132-70 ». 

 

 

 

 



Section 3 

Dispositions relatives aux droits des victimes 

Article 168 

I. – Les articles 718, 719, 720, 720-1 AA et 720-1-A du code de procédure pénale 
deviennent respectivement les articles 717-1, 717-2, 717-3, 718 et 719. 

II. – Dans le dernier alinéa de l’article 706-47-1, tel qu’il résulte de l’article 47, et dans le 
premier alinéa de l’article 763-7 du même code, la référence : « 718 » est remplacée par la 
référence : « 717-1 ». 

III. – L’article 720 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 720. – Préalablement à toute décision entraînant la cessation temporaire ou 
définitive de l’incarcération d’une personne condamnée à une peine privative de liberté avant 
la date d’échéance de cette peine, le juge de l’application des peines ou le tribunal de 
l’application des peines prend en considération les intérêts de la victime ou de la partie civile 
au regard des conséquences pour celle-ci de cette décision. 

« En cas d’application des dispositions des articles 720-1 (premier alinéa), 721-2, 723-4, 
723-10 et 731, lorsqu’existe un risque que le condamné puisse se trouver en présence de la 
victime ou de la partie civile et qu’une telle rencontre paraît devoir être évitée, la juridiction 
interdit au condamné de la recevoir, de la rencontrer ou d’entrer en relation avec elle de 
quelque façon que ce soit. 

« A cet effet, la juridiction adresse à la victime un avis l’informant de cette mesure ; si la 
victime est partie civile, cet avis est également adressé à son avocat. Cet avis précise les 
conséquences susceptibles de résulter pour le condamné du non-respect de cette interdiction. 

« La juridiction peut toutefois ne pas adresser cet avis lorsque la personnalité de la 
victime ou de la partie civile le justifie, lorsque la victime ou la partie civile a fait connaître 
qu’elle ne souhaitait pas être avisée des modalités d’exécution de la peine ou dans le cas 
d’une cessation provisoire de l’incarcération du condamné d’une durée ne pouvant excéder la 
durée maximale autorisée pour les permissions de sortie. » 

IV. – Le premier alinéa de l’article 720-1 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Ce juge peut décider de soumettre le condamné à une ou plusieurs des obligations ou 
interdictions prévues par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal. » 

V. – Après l’article 721-1 du même code, il est inséré un article 721-2 ainsi rédigé : 

« Art. 721-2. – Le juge de l’application des peines peut, selon les modalités prévues par 
l’article 712-6, ordonner que le condamné ayant bénéficié d’une ou plusieurs des réductions 
de peines prévues par les articles 721 et 721-1 soit soumis après sa libération à l’interdiction 
de recevoir la partie civile, de la rencontrer ou d’entrer en relation avec elle de quelque façon 
que ce soit, pendant une durée qui ne peut excéder le total des réductions de peines dont il a 



bénéficié. Cette décision est prise préalablement à la libération du condamné, le cas échéant 
en même temps que lui est accordée la dernière réduction de peine. 

« L’interdiction mentionnée à l’alinéa précédent peut être accompagnée de l’obligation 
d’indemniser la partie civile. 

« En cas d’inobservation par le condamné des obligations et interdictions qui lui ont été 
imposées, le juge de l’application des peines peut, selon les modalités prévues par 
l’article 712-6, retirer tout ou partie de la durée des réductions de peine dont il a bénéficié et 
ordonner sa réincarcération. Les dispositions de l’article 712-17 sont applicables. » 

VI. – L’article 723-4 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 723-4. – Le juge de l’application des peines peut subordonner l’octroi au 
condamné du placement à l’extérieur, de la semi-liberté ou de la permission de sortir au 
respect d’une ou plusieurs obligations ou interdictions prévues par les articles 132-44 et 132-
45 du code pénal. » 

VII. – L’article 723-10 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut en particulier soumettre le condamné à l’une ou plusieurs des mesures de 
contrôle ou obligations mentionnées aux articles 132-44 et 132-45 du code pénal. » 

VIII. – Le premier alinéa de l’article 731 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Celui-ci peut en particulier être soumis à une ou plusieurs des mesures de contrôle ou 
obligations mentionnées aux articles 132-44 et 132-45 du code pénal. » 

Article 169 

Dans le cinquième alinéa de l’article 706-3 du code de procédure pénale, après les 
références : « 222-22 à 222-30 », sont insérées les références : « , 225-4-1 à 225-4-5 ». 

Article 170 

Après l’article 706-5 du code de procédure pénale, il est inséré un article 706-5-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 706-5-1. – La demande d’indemnité, accompagnée des pièces justificatives, est 
transmise sans délai par le greffe de la commission d’indemnisation au fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et autres infractions. 

« Celui-ci est tenu, dans un délai de deux mois à compter de la réception, de présenter à 
la victime une offre d’indemnisation. Le refus d’offre d’indemnisation par le fonds de 
garantie doit être motivé. Ces dispositions sont également applicables en cas d’aggravation du 
préjudice. 



« En cas d’acceptation par la victime de l’offre d’indemnisation, le fonds de garantie 
transmet le constat d’accord au président de la commission d’indemnisation aux fins 
d’homologation. 

« En cas de refus motivé du fonds de garantie, ou de désaccord de la victime sur l’offre 
qui lui est faite, l’instruction de l’affaire par le président de la commission ou le magistrat 
assesseur se poursuit. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. » 

Article 171 

Le deuxième alinéa de l’article 728-1 du code de procédure pénale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
intervient en application des dispositions de l’article 706-11, il est assimilé à une partie civile 
et bénéficie des mêmes droits dès lors que le prélèvement au profit des parties civiles a eu 
lieu. » 

Article 172 

Après l’article L. 135 L du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 135 M 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 135 M. – L’administration fiscale transmet au fonds de garantie des victimes des 
actes de terrorisme et d’autres infractions les informations relatives à la situation des 
condamnés ayant à répondre financièrement des dommages qu’ils ont provoqués. » 

Section 4 

Dispositions relatives aux peines de jours-amende 
et de travail d’intérêt général, 

au suivi socio-judiciaire, au sursis avec mise à l’épreuve 
et à l’ajournement avec mise à l’épreuve 

Article 173 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° A la fin de la deuxième phrase de l’article 131-5, la somme : « 300 € » est remplacée 
par la somme : « 1 000 € » ; 

2° Les deux premières phrases du dernier alinéa de l’article 131-25 sont ainsi rédigées : 

« Le défaut total ou partiel du paiement de ce montant entraîne l’incarcération du 
condamné pour une durée correspondant au nombre de jours-amende impayés. Il est procédé 
comme en matière de contrainte judiciaire. » 



Article 174 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa de l’article 131-8, les mots : « deux cent quarante » sont 
remplacés par les mots : « deux cent dix » ; 

2° La première phrase du premier alinéa de l’article 131-22 est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées : 

« La juridiction qui prononce la peine de travail d’intérêt général fixe le délai pendant 
lequel le travail d’intérêt général doit être accompli dans la limite de douze mois. Elle peut 
fixer également l’emprisonnement et l’amende encourus par le condamné en cas 
d’inexécution de la peine. » 

Article 175 

I. – Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article 132-40 du code pénal, 
les mots : « avertit le condamné, lorsqu’il est présent,  » sont remplacés par les mots : 
« notifie au condamné, lorsqu’il est présent, les obligations à respecter durant le sursis avec 
mise à l’épreuve et l’avertit ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 132-42 du même code, les mots : « dix-huit » sont 
remplacés par le mot : « douze ». 

Article 176 

L’article 132-45 du code pénal est complété par un 16° et un 17° ainsi rédigés : 

« 16° S’abstenir de diffuser tout ouvrage ou œuvre audiovisuelle dont il serait l’auteur ou 
le coauteur et qui porterait, en tout ou partie, sur l’infraction commise et s’abstenir de toute 
intervention publique relative à cette infraction ; les dispositions du présent alinéa ne sont 
applicables qu’en cas de condamnation pour crimes ou délits d’atteintes volontaires à la vie, 
d’agressions sexuelles ou d’atteintes sexuelles ; 

« 17° Remettre ses enfants entre les mains de ceux auxquels la garde a été confiée par 
décision de justice ; ». 

Article 177 

I. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 132-54 du code pénal est complétée 
par les mots : « sauf s’il a été fait application des dispositions prévues au dernier alinéa de 
l’article 132-55 ». 

II. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 132-55 du même code est complétée 
par les mots : « et dont celle-ci a précisé la durée qui ne peut excéder douze mois ». 

Article 178 

L’article 132-54 du code pénal est ainsi modifié : 



1° Dans le premier alinéa, les mots : « deux cent quarante » sont remplacés par les mots : 
« deux cent dix » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La juridiction peut décider que les obligations imposées au condamné perdureront au-
delà de l’accomplissement du travail d’intérêt général, dans un délai qui ne peut excéder 
douze mois. » 

Article 179 

I. – L’article 132-57 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Le début de la première phrase est ainsi rédigé : « Lorsqu’une condamnation pour un 
délit de droit commun comportant une peine d’emprisonnement ferme de six mois au plus a 
été prononcée, le juge de l’application des peines peut, lorsque... (le reste sans 
changement). » ; 

2° A la fin de la première phrase, les mots : « deux cent quarante » sont remplacés par les 
mots : « deux cent dix » ; 

3° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le juge de l’application des peines peut également décider que le condamné effectuera 
une peine de jours-amende, conformément aux dispositions des articles 131-5 et 131-25. » 

II. – L’article 747-2 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 747-2. – Dans le cas prévu à l’article 132-57 du code pénal, le juge de l’application 
des peines est saisi et statue selon les dispositions de l’article 712-6. 

« Dès sa saisine, le juge de l’application des peines peut ordonner la suspension de 
l’exécution de la peine jusqu’à sa décision sur le fond. 

« Le sursis ne peut être ordonné que si, après avoir été informé du droit de refuser 
l’accomplissement d’un travail d’intérêt général, le condamné a expressément déclaré 
renoncer à se prévaloir de ce droit. » 

Article 180 

Le premier alinéa de l’article 132-65 du code pénal est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Avec l’accord du procureur de la République, le juge de l’application des peines peut, 
trente jours avant l’audience de renvoi, prononcer lui-même la dispense de peine, à l’issue 
d’un débat contradictoire tenu conformément aux dispositions de l’article 712-6 du code de 
procédure pénale. » 

 



Article 181 

Après l’article 733 du code de procédure pénale, il est inséré un titre III bis ainsi rédigé : 

« TITRE III BIS 

« DU TRAVAIL D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

« Art. 733-1. – Le juge de l’application des peines peut, d’office, à la demande de 
l’intéressé ou sur réquisitions du procureur de la République, ordonner par décision motivée 
de substituer au travail d’intérêt général une peine de jours-amende. Cette décision est prise à 
l’issue d’un débat contradictoire, conformément aux dispositions de l’article 712-6. 

« Art. 733-2. – En cas d’inexécution d’un travail d’intérêt général, le juge de 
l’application des peines peut, d’office ou sur réquisitions du procureur de la République, 
ordonner par décision motivée la mise à exécution de l’emprisonnement et de l’amende 
prononcés par la juridiction de jugement en application du premier alinéa de l’article 131-22 
du code pénal. L’exécution peut porter sur tout ou partie de cette peine. 

« Cette décision est prise à l’issue d’un débat contradictoire, conformément aux 
dispositions de l’article 712-6. 

« En cas d’inexécution du travail d’intérêt général, les dispositions de l’article 712-17 
sont applicables. » 

Article 182 

La dernière phrase de l’article 132-47 du code pénal est ainsi rédigée : 

« Si cette révocation est ordonnée alors que la condamnation n’avait pas encore acquis un 
caractère définitif, elle devient caduque dans le cas où cette condamnation serait 
ultérieurement infirmée ou annulée. » 

Article 183 

I. – Au second alinéa de l’article 132-47 du code pénal, les mots : « la juridiction chargée 
de l’application des peines » sont remplacés par les mots : « le juge de l’application des 
peines ». 

II. – Le dernier alinéa de l’article 741 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« En cas d’inobservation des obligations, les dispositions de l’article 712-17 sont 
applicables. » 

III. – Les articles 741-1, 741-2 et 741-3 du même code sont abrogés. 

IV. – L’article 742 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 742. – Lorsque le condamné ne se soumet pas aux mesures de contrôle ou aux 
obligations particulières imposées en application de l’article 739, lorsqu’il a commis une 



infraction suivie d’une condamnation à l’occasion de laquelle la révocation du sursis n’a pas 
été prononcée, le juge de l’application des peines peut, d’office ou sur réquisitions du parquet, 
ordonner par ordonnance motivée la prolongation du délai d’épreuve. Il peut aussi, dans les 
conditions prévues aux articles 132-49 à 132-51 du code pénal, révoquer en totalité ou en 
partie le sursis. 

« La décision est prise conformément aux dispositions de l’article 712-6. 

« Ces dispositions sont applicables même lorsque le délai d’épreuve fixé par la 
juridiction a expiré, lorsque le motif de la prolongation du délai ou de la révocation s’est 
produit pendant le délai d’épreuve. » 

V. – Les articles 743 et 744 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. 743. – Lorsque le juge de l’application des peines prolonge le délai d’épreuve, ce 
délai ne peut au total être supérieur à trois années. 

« Art. 744. – Si le condamné satisfait aux mesures de contrôle et d’aide et aux obligations 
particulières imposées en application de l’article 739 et si son reclassement paraît acquis, le 
juge de l’application des peines peut déclarer non avenue la condamnation prononcée à son 
encontre. Le juge de l’application des peines ne peut être saisi à cette fin ou se saisir d’office 
avant l’expiration d’un délai d’un an à compter du jour où la condamnation est devenue 
définitive. 

« La décision est prise conformément aux dispositions de l’article 712-6. » 

VI. – Les articles 742-1 et 744-1 du même code sont abrogés. 

VII. – Dans le quatrième alinéa (3°) de l’article 747-1 du même code, la référence : 
« 742-1 » est remplacée par la référence : « 743 ». 

VIII. – Dans le dernier alinéa (4°) de l’article 747-1 du même code, la référence : « 743 » 
est remplacée par la référence : « 744 ». 

IX. – Le deuxième alinéa de l’article 740 du même code est supprimé. 

X. – Dans l’article 132-53 du code pénal, la référence : « 743 » est remplacée par la 
référence : « 744 ». 

XI. – L’article 747-3 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « du deuxième alinéa de l’article 740 et celles » sont 
supprimés ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le juge de l’application des peines peut aménager, modifier ou supprimer les 
obligations particulières imposées au prévenu ou en prévoir de nouvelles en application des 
dispositions de l’article 712-8. » ; 



3° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le juge de l’application des peines fait application des dispositions de 
l’article 712-17, il peut décider, par ordonnance motivée, rendue sur réquisitions du procureur 
de la République, que le condamné sera provisoirement incarcéré dans l’établissement 
pénitentiaire le plus proche. Le tribunal correctionnel est saisi dans les meilleurs délais afin de 
statuer sur la peine. L’affaire doit être inscrite à l’audience au plus tard dans les cinq jours de 
l’écrou du condamné, à défaut de quoi l’intéressé est remis en liberté d’office. » ; 

4° L’avant-dernier alinéa est supprimé. 

XII. – La dernière phrase de l’article 747-4 du même code est supprimée. 

XIII. – A la fin du deuxième alinéa de l’article 716-4 du même code, les mots : « des 
articles 741-2 et 741-3 » sont remplacés par les mots : « du sixième alinéa de l’article 712-17 
et de l’article 747-3 ». 

XIV. – Dans le deuxième alinéa de l’article 762-2 du même code, les mots : « Les 
articles 741 et 741-1 sont applicables » sont remplacés par les mots : « L’article 712-17 est 
applicable ». 

XV. – Le deuxième alinéa de l’article 762-4 du même code est ainsi rédigé : 

« A tout moment de la durée de l’interdiction de séjour, le juge de l’application des 
peines peut, après audition du condamné et avis du procureur de la République, modifier la 
liste des lieux interdits et les mesures de surveillance et d’assistance dans les conditions 
prévues à l’article 712-5. » 

XVI. – 1. La première phrase du premier alinéa de l’article 762-5 du même code est 
complétée par les mots : « selon les modalités prévues à l’article 712-6 ». 

2. La dernière phrase du même alinéa est supprimée. 

Article 184 

Après l’article 747-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article 747-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 747-1-1. – Le juge de l’application des peines peut d’office, à la demande de 
l’intéressé ou sur réquisitions du procureur de la République, ordonner par décision motivée 
de substituer au sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général une 
peine de jours-amende. Cette décision est prise conformément aux dispositions de 
l’article 712-6. » 

 

 

 



Section 5 

Dispositions relatives au placement en semi-liberté 
ou sous surveillance électronique 

Article 185 

I. – L’article 723-2 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 723-2. – Lorsqu’il a été fait application des dispositions de l’article 132-25 du code 
pénal, le juge de l’applica-tion des peines fixe les modalités d’exécution de la semi-liberté par 
ordonnance non susceptible de recours, dans un délai maximum de quatre mois à compter de 
la date à laquelle la condamnation est exécutoire. Si les conditions qui ont permis au tribunal 
de décider que la peine serait subie sous le régime de la semi-liberté ou du placement à 
l’extérieur ne sont plus remplies, si le condamné ne satisfait pas aux obligations qui lui sont 
imposées ou s’il fait preuve de mauvaise conduite, le bénéfice de la mesure peut être retiré par 
le juge de l’application des peines par une décision prise conformément aux dispositions de 
l’article 712-6. Si la personnalité du condamné ou les moyens disponibles le justifient, le juge 
de l’application des peines peut également, selon les mêmes modalités, substituer la mesure 
de semi-liberté à la mesure de placement à l’extérieur et inversement, ou substituer à l’une de 
ces mesures celle de placement sous surveillance électronique. » 

II. – La sous-section 1 de la section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal 
est intitulée : « De la semi-liberté, du placement à l’extérieur et du placement sous 
surveillance électronique ». 

III. – Il est inséré, avant l’article 132-25 du même code, une division intitulée : 
« Paragraphe 1er. – De la semi-liberté et du placement à l’extérieur ». 

IV. – L’article 132-25 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Dans les cas prévus par l’alinéa précédent, la juridiction peut également décider que la 
peine d’emprisonnement sera exécutée sous le régime du placement à l’extérieur. 

« Lorsque a été ordonné le placement ou le maintien en détention du condamné en 
application de l’article 397-4 du code de procédure pénale, la juridiction qui fait application 
du présent article peut ordonner l’exécution provisoire de la semi-liberté ou du placement à 
l’extérieur. » 

V. – L’article 132-26 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le condamné admis au bénéfice du placement à l’extérieur est employé en dehors d’un 
établissement pénitentiaire à des travaux contrôlés par l’administration. 

« La juridiction de jugement peut également soumettre le condamné admis au bénéfice 
de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur aux mesures prévues par les articles 132-43 à 
132-46. » 

VI. – Il est inséré, après l’article 132-26 du même code, un paragraphe 2 ainsi rédigé : 



« Paragraphe 2. – Du placement 
sous surveillance électronique 

« Art. 132-26-1. – Lorsque la juridiction de jugement prononce une peine égale ou 
inférieure à un an d’emprisonnement, elle peut décider à l’égard du condamné qui justifie soit 
de l’exercice d’une activité professionnelle, soit de son assiduité à un enseignement ou une 
formation professionnelle ou encore d’un stage ou d’un emploi temporaire en vue de son 
insertion sociale, soit de sa participation essentielle à la vie de sa famille, soit de la nécessité 
de subir un traitement médical, que la peine d’emprisonnement sera exécutée sous le régime 
du placement sous surveillance électronique. 

« La décision de placement sous surveillance électronique ne peut être prise qu’avec 
l’accord du prévenu préalablement informé qu’il peut demander à être assisté par son avocat, 
le cas échéant désigné d’office par le bâtonnier à sa demande, avant de donner son accord. 
S’il s’agit d’un mineur non émancipé, cette décision ne peut être prise qu’avec l’accord des 
titulaires de l’exercice de l’autorité parentale. Lorsque a été ordonné le placement ou le 
maintien en détention du condamné en application de l’article 397-4 du code de procédure 
pénale, la juridiction de jugement qui fait application de l’alinéa précédent peut ordonner 
l’exécution provisoire du placement sous surveillance électronique. 

« Art. 132-26-2. – Le placement sous surveillance électronique emporte, pour le 
condamné, interdiction de s’absenter de son domicile ou de tout autre lieu désigné par le juge 
de l’application des peines en dehors des périodes fixées par celui-ci. Les périodes et les lieux 
sont fixés en tenant compte : de l’exercice d’une activité professionnelle par le condamné ; du 
fait qu’il suit un enseignement ou une formation, effectue un stage ou occupe un emploi 
temporaire en vue de son insertion sociale ; de sa participation à la vie de famille ; de la 
prescription d’un traitement médical. Le placement sous surveillance électronique emporte 
également pour le condamné l’obligation de répondre aux convocations de toute autorité 
publique désignée par le juge de l’application des peines. 

« Art. 132-26-3. – La juridiction de jugement peut également soumettre le condamné 
admis au bénéfice du placement sous surveillance électronique aux mesures prévues par les 
articles 132-43 à 132-46. » 

VII. – 1. L’article 723-7 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 723-7. – Le juge de l’application des peines peut prévoir que la peine s’exécutera 
sous le régime du placement sous surveillance électronique défini par l’article 132-26-1 du 
code pénal, soit en cas de condamnation à une ou plusieurs peines privatives de liberté dont la 
durée totale n’excède pas un an, soit lorsqu’il reste à subir par le condamné une ou plusieurs 
peines privatives de liberté dont la durée totale n’excède pas un an, soit lorsque le condamné a 
été admis au bénéfice de la libération conditionnelle, sous la condition d’avoir été soumis à 
titre probatoire au régime du placement sous surveillance électronique, pour une durée 
n’excédant pas un an. 

« Lorsque le lieu désigné par le juge de l’application des peines n’est pas le domicile du 
condamné, la décision de placement sous surveillance électronique ne peut être prise qu’avec 
l’accord du maître des lieux, sauf s’il s’agit d’un lieu public. » 

2. Il est inséré, après l’article 723-7 du même code, un article 723-7-1 ainsi rédigé : 



« Art. 723-7-1. – Lorsqu’il a été fait application des dispositions de l’article 132-26-1 du 
code pénal, le juge de l’application des peines fixe les modalités d’exécution du placement 
sous surveillance électronique par une ordonnance non susceptible de recours dans un délai 
maximum de quatre mois à compter de la date à laquelle la condamnation est exécutoire. Si 
les conditions qui ont permis au tribunal de décider que la peine serait subie sous le régime du 
placement sous surveillance électronique ne sont plus remplies, si le condamné ne satisfait pas 
aux interdictions ou obligations qui lui sont imposées, s’il fait preuve de mauvaise conduite, 
s’il refuse une modification nécessaire des conditions d’exécution ou s’il en fait la demande, 
le bénéfice du placement sous surveillance électronique peut être retiré par le juge de 
l’application des peines par une décision prise conformément aux dispositions de 
l’article 712-6. Si la personnalité du condamné ou les moyens disponibles le justifient, le juge 
de l’application des peines peut également, selon les mêmes modalités, substituer à la mesure 
de placement sous surveillance électronique une mesure de semi-liberté ou de placement à 
l’extérieur. » 

VIII. – Les deux premiers alinéas de l’article 723-13 du même code sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le juge de l’application des peines peut retirer la décision de placement sous 
surveillance électronique soit en cas d’inobservation des interdictions ou obligations prévues 
aux articles 132-26-2 et 132-26-3 du code pénal, d’inconduite notoire, d’inobservation des 
mesures prononcées en applica-tion de l’article 723-10 du présent code, de nouvelle 
condamnation ou de refus par le condamné d’une modification nécessaire des conditions 
d’exécution, soit à la demande du condamné. La décision est prise conformément aux 
dispositions de l’article 712-6. » 

Section 6 

Dispositions relatives aux modalités d’exécution 
des sentences pénales 

Article 186 

I. – L’article 474 du code de procédure pénale est ainsi rétabli : 

« Art. 474. – En cas de condamnation d’une personne non incarcérée à une peine 
d’emprisonnement inférieure ou égale à un an ou pour laquelle la durée de détention restant à 
subir est inférieure ou égale à un an, il est remis au condamné qui est présent à l’issue de 
l’audience un avis de convocation à comparaître, dans un délai qui ne saurait être inférieur à 
dix jours ni excéder trente jours, devant le juge de l’application des peines en vue de 
déterminer les modalités d’exécution de la peine. 

« Cet avis précise que, sauf exercice par le condamné des voies de recours, la peine 
prononcée contre lui sera mise à exécution en établissement pénitentiaire s’il ne se présente 
pas, sans excuse légitime, à cette convocation. 

« Les dispositions du premier alinéa sont également applicables lorsque la personne est 
condamnée à une peine d’emprisonnement assortie du sursis avec mise à l’épreuve, à une 
peine d’emprisonnement avec sursis assortie de l’obliga-tion d’accomplir un travail d’intérêt 



général ou bien à une peine de travail d’intérêt général. Toutefois, dans ces hypothèses, le 
condamné est convoqué devant le service pénitentiaire d’insertion et de probation. » 

II. – Après l’article 723-14 du même code, sont insérées les sections 7 et 8 ainsi 
rédigées : 

« Section 7 

« De la mise à exécution de certaines peines privatives 
de liberté à l’égard des condamnés libres 

« Art. 723-15. – Préalablement à la mise à exécution, à l’encontre d’une personne non 
incarcérée, d’une condamnation à une peine égale ou inférieure à un an d’emprisonnement, ou 
pour laquelle la durée de la détention restant à subir est inférieure ou égale à un an, ou en cas 
de cumul de condamnations concernant la même personne si le total des peines prononcées ou 
restant à subir est inférieur ou égal à un an, le ministère public communique au juge de 
l’application des peines, afin de déterminer les modalités d’exécution de la peine, un extrait 
de la décision accompagné, le cas échéant, de toutes informations utiles. 

« Le juge de l’application des peines convoque alors le condamné, sauf si celui-ci a déjà 
été avisé à l’issue de l’audience de jugement qu’il était convoqué devant ce magistrat, afin de 
déterminer les modalités d’exécution de sa peine en considération de sa situation personnelle. 
A cette fin, le juge de l’application des peines peut charger le service pénitentiaire d’insertion 
et de probation de vérifier sa situation matérielle, familiale et sociale. Le juge de l’application 
des peines peut alors, d’office, à la demande de l’intéressé ou sur réquisitions du procureur de 
la République, et selon la procédure prévue par l’article 712-6, ordonner l’une des mesures 
mentionnées à cet article. 

« Si le condamné ne souhaite pas faire l’objet d’une de ces mesures, le juge de 
l’application des peines peut fixer la date d’incarcération. Si le juge de l’application des 
peines constate, lors de la première convocation du condamné, que celui-ci ne remplit pas les 
conditions légales lui permettant de bénéficier d’une mesure particulière d’aménagement de 
l’exécution de sa peine, il l’informe des modifications à apporter à sa situation pour être en 
mesure d’en bénéficier et le convoque à nouveau. 

« A défaut de décision du juge de l’application des peines dans les quatre mois suivant la 
communication de l’extrait de la décision ou dans le cas prévu par l’article 723-16, le 
ministère public ramène la peine à exécution par l’incarcération en établissement 
pénitentiaire. 

« Si, sauf motif légitime ou exercice des voies de recours, la personne ne se présente pas 
à la convocation, le juge de l’application des peines en informe le ministère public qui ramène 
la peine à exécution par l’incarcération en établissement pénitentiaire. 

« Art. 723-16. – Par dérogation aux dispositions de l’article 723-15, en cas d’urgence 
motivée soit par un risque de danger pour les personnes ou les biens établi par la survenance 
d’un fait nouveau, soit par l’incarcération de la personne dans le cadre d’une autre procédure, 
le ministère public peut mettre la peine à exécution en établissement pénitentiaire. 



« Il en informe immédiatement le juge de l’application des peines si celui-ci avait été 
destinataire de l’extrait de jugement. 

« Art. 723-17. – Lorsqu’une condamnation mentionnée à l’article 723-15 n’a pas été mise 
à exécution dans le délai d’un an à compter de la date à laquelle la condamnation est devenue 
définitive, le condamné peut saisir le juge de l’application des peines en vue de faire l’objet 
d’une des mesures prévues par le premier alinéa de l’article 712-6, même s’il s’est vu opposer 
un refus antérieur, et cette saisine suspend la possibilité pour le parquet de mettre la peine à 
exécution sous réserve des dispositions de l’article 723-16. Il est alors statué sur la demande 
selon les dispositions de l’article 712-6. 

« Art. 723-18. – Lorsque le condamné doit exécuter un reliquat de peine inférieur ou égal 
aux réductions de peine susceptibles d’être octroyées, le juge de l’application des peines peut 
accorder cette mesure sans qu’il soit nécessaire que la personne soit à nouveau écrouée. 

« Art. 723-19. – Les conditions d’application des dispositions de la présente section sont, 
en tant que de besoin, précisées par décret. 

« Section 8 

« Dispositions applicables aux condamnés en fin de peine 

« Art. 723-20. – Conformément aux dispositions de la présente section, et sans préjudice 
de l’application des dispositions des articles 712-4 et suivants, bénéficient dans la mesure du 
possible du régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur ou du placement sous 
surveillance électronique les condamnés détenus pour lesquels : 

« – il reste trois mois d’emprisonnement à subir en exécution d’une ou plusieurs peines 
d’emprisonnement d’une durée supérieure ou égale à six mois mais inférieure à deux ans ; 

« – il reste six mois d’emprisonnement à subir en exécution d’une ou plusieurs peines 
d’emprisonnement d’une durée supérieure ou égale à deux ans mais inférieure à cinq ans. 

« Art. 723-21. – Le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation fait 
examiner en temps utile par ses services le dossier de chacun des condamnés relevant des 
dispositions de l’article 723-20, afin de déterminer, après avis du chef d’établissement, la 
mesure d’aménagement de la peine la mieux adaptée à leur personnalité. 

« Sauf en cas de mauvaise conduite du condamné en détention, d’absence de projet 
sérieux de réinsertion, d’impossibilité matérielle de mettre en place une mesure 
d’aménagement ou de refus par le condamné de bénéficier de la mesure qui lui est proposée, 
le directeur saisit par requête le juge de l’application des peines d’une proposition 
d’aménagement, comprenant le cas échéant une ou plusieurs des obligations et interdictions 
énumérées à l’article 132-45 du code pénal. S’il ne saisit pas le juge de l’application des 
peines, il en informe le condamné. 

« Le juge de l’application des peines dispose alors d’un délai de trois semaines à compter 
de la réception de la requête le saisissant pour, après avis du procureur de la République, 
décider par ordonnance d’homologuer ou de refuser d’homologuer la proposition. Le juge de 
l’application des peines communique immédiatement la proposition au procureur de la 



République qui doit faire connaître son avis au plus tard le deuxième jour ouvrable suivant, à 
défaut de quoi le juge de l’application des peines statue en l’absence de cet avis. 

« Art. 723-22. – Si le juge de l’application des peines refuse d’homologuer la 
proposition, il doit rendre une ordonnance motivée qui est susceptible de recours par le 
condamné et par le procureur de la République devant le président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel selon les modalités prévues par le 1° de 
l’article 712-11. 

« Art. 723-23. – Si le juge de l’application des peines décide d’homologuer la 
proposition, son ordonnance peut faire l’objet d’un appel suspensif de la part du procureur de 
la République devant le président de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel 
selon les modalités prévues par le 1° de l’article 712-11. Cet appel est considéré comme non 
avenu si l’affaire n’est pas examinée dans un délai de trois semaines. 

« Art. 723-24. – A défaut de réponse du juge de l’application des peines dans le délai de 
trois semaines, le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation peut décider de 
ramener à exécution la mesure d’aménagement. Cette décision, qui constitue une mesure 
d’administration judiciaire, est préalablement notifiée au juge de l’application des peines et au 
procureur de la République. Ce dernier peut, dans un délai de vingt-quatre heures à compter 
de cette notification, former un recours suspensif contre cette décision devant le président de 
la chambre de l’application des peines de la cour d’appel. Ce recours est considéré comme 
non avenu si l’affaire n’est pas examinée dans un délai de trois semaines. 

« Art. 723-25. – Le juge de l’application des peines ou le président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel saisis en application des dispositions de 
l’article 723-21 peuvent substituer à la mesure d’aménagement proposée une des autres 
mesures prévues par l’article 723-20. Ils peuvent de même modifier ou compléter les 
obligations et interdictions énumérées à l’article 132-45 du code pénal et accompagnant la 
mesure. La mesure est alors octroyée, sans débat contradictoire, par ordonnance motivée. 

« Lorsqu’elle est rendue par le juge de l’application des peines, cette ordonnance peut 
faire l’objet d’un appel de la part du condamné ou du procureur de la République selon les 
modalités prévues par le 1° de l’article 712-11. 

« Art. 723-26. – Lorsque la proposition d’aménagement de la peine est homologuée ou 
qu’il est fait application des dispositions de l’article 723-24, l’exécution de la mesure 
d’aménagement est directement mise en œuvre dans les meilleurs délais par le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation. En cas d’inobservation par le condamné de ses 
obligations, le directeur du service saisit le juge de l’application des peines aux fins de 
révocation de la mesure conformément aux dispositions de l’article 712-6. Le juge peut 
également se saisir d’office à cette fin ou être saisi par le procureur de la République. 

« Art. 723-27. – Pendant les trois mois précédant la date à laquelle un des condamnés 
mentionnés à l’article 723-20 peut bénéficier d’une mesure de semi-liberté, de placement à 
l’extérieur ou de placement sous surveillance électronique selon les modalités prévues par la 
présente section, le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation peut saisir le 
juge de l’application des peines d’une proposition de permission de sortir, selon les modalités 
prévues par les articles 723-21, 723-22, 723-23 et 723-24. 



« Art. 723-28. – Un décret détermine en tant que de besoin les modalités et les conditions 
d’application des dispositions de la présente section. » 

Article 187 

Après l’article 721-2 du code de procédure pénale, il est inséré un article 721-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. 721-3. – Une réduction de peine exceptionnelle, dont le quantum peut aller 
jusqu’au tiers de la peine prononcée, peut être accordée aux condamnés dont les déclarations 
faites à l’autorité administrative ou judiciaire antérieurement ou postérieurement à leur 
condamnation ont permis de faire cesser ou d’éviter la commission d’une infraction 
mentionnée aux articles 706-73 et 706-74. Lorsque ces déclarations ont été faites par des 
condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité, une réduction exceptionnelle du temps 
d’épreuve prévu au dernier alinéa de l’article 729, pouvant aller jusqu’à cinq années, peut leur 
être accordée. 

« Ces réductions exceptionnelles sont accordées par le tribunal de l’application des 
peines selon les modalités prévues à l’article 712-6. » 

Section 7 

Dispositions relatives à l’exécution 
des peines privatives de liberté 

Article 188 

I. – L’article 710 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont également compétents pour connaître des demandes prévues par le présent article, 
selon les distinctions prévues par les deux alinéas précédents, soit le tribunal ou la cour, soit la 
chambre de l’instruction dans le ressort duquel le condamné est détenu. Le ministère public de 
la juridiction destinataire d’une demande de confusion déposée par une personne détenue peut 
adresser cette requête à la juridiction du lieu de détention. » 

II. – Le premier alinéa de l’article 711 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Lorsque le requérant est détenu, sa comparution devant la juridiction n’est de droit que 
s’il en fait la demande expresse dans sa requête. » 

Article 189 

Après l’article 716-4 du code de procédure pénale, il est inséré un article 716-5 ainsi 
rédigé : 

« Art. 716-5. – Toute personne arrêtée en vertu d’un extrait de jugement ou d’arrêt 
portant condamnation à une peine d’emprisonnement ou de réclusion peut être retenue vingt-
quatre heures dans un local de police ou de gendarmerie, aux fins de vérifications de son 
identité, de sa situation pénale ou de sa situation personnelle. 



« Le procureur de la République en est informé dès le début de la mesure. 

« La personne arrêtée est immédiatement avisée par l’officier de police judiciaire qu’elle 
peut exercer les droits prévus par les articles 63-2, 63-3 et 63-4 (premier et deuxième alinéas). 

« Lorsque, à l’issue de la mesure, le procureur de la République envisage de ramener la 
peine à exécution, il peut ordonner que la personne soit conduite devant lui. Après avoir 
recueilli les observations éventuelles de la personne, le procureur de la République lui notifie 
s’il y a lieu le titre d’écrou. 

« Le procureur de la République peut également demander à un officier ou un agent de 
police judiciaire d’aviser la personne qu’elle est convoquée devant le juge de l’application des 
peines, ou ordonner qu’elle soit conduite devant ce magistrat, lorsque celui-ci doit être saisi 
pour décider des modalités d’exécution de la peine. » 

Article 190 

L’article 712 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La juridiction peut également décider de faire application des dispositions de 
l’article 706-71. » 

Article 191 

L’article 720-4 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 720-4. – Lorsque le condamné manifeste des gages sérieux de réadaptation sociale, 
le tribunal de l’application des peines peut, à titre exceptionnel et dans les conditions prévues 
par l’article 712-7, décider qu’il soit mis fin à la période de sûreté prévue par l’article 132-23 
du code pénal ou que sa durée soit réduite. 

« Toutefois, lorsque la cour d’assises a décidé de porter la période de sûreté à trente ans 
en application des dispositions du dernier alinéa des articles 221-3 et 221-4 du code pénal, le 
tribunal de l’application des peines ne peut réduire la durée de la période de sûreté ou y mettre 
fin qu’après que le condamné a subi une incarcération d’une durée au moins égale à vingt ans. 

« Dans le cas où la cour d’assises a décidé qu’aucune des mesures énumérées à 
l’article 132-23 du code pénal ne pourrait être accordée au condamné à la réclusion criminelle 
à perpétuité, le tribunal de l’application des peines ne peut accorder l’une de ces mesures que 
si le condamné a subi une incarcération d’une durée au moins égale à trente ans. 

« Les décisions prévues par l’alinéa précédent ne peuvent être rendues qu’après une 
expertise réalisée par un collège de trois experts médicaux inscrits sur la liste des experts 
agréés près la Cour de cassation qui se prononcent sur l’état de dangerosité du condamné. 

« Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l’article 732, le tribunal de 
l’application des peines peut prononcer des mesures d’assistance et de contrôle sans limitation 
dans le temps. » 

 



Article 192 

L’article 720-1-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° A la fin du troisième alinéa, la référence : « 722 » est remplacée par la référence : 
« 712-6 » ; 

2° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« Dans les autres cas, elle est prononcée par le tribunal de l’application des peines selon 
les modalités prévues par l’article 712-7. » ; 

3° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La juridiction qui accorde une suspension de la peine en application des dispositions du 
présent article peut décider de soumettre le condamné à une ou plusieurs des obligations ou 
interdictions prévues par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal. » ; 

4° Le cinquième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Il en est de même si le condamné ne respecte pas les obligations qui lui ont été 
imposées en application des dispositions de l’alinéa précédent. La décision du juge de 
l’application des peines est prise selon les modalités prévues par l’article 712-6. » 

Article 193 

I. – L’article 721 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Art. 721. – Chaque condamné bénéficie d’un crédit de réduction de peine calculé sur la 
durée de la condamnation prononcée à hauteur de trois mois pour la première année, de deux 
mois pour les années suivantes et de sept jours par mois. 

« En cas de mauvaise conduite du condamné en détention, le juge de l’application des 
peines peut être saisi par le chef d’établissement ou sur réquisitions du procureur de la 
République aux fins de retrait, à hauteur de trois mois maximum par an et de sept jours par 
mois, de cette réduction de peine. Sa décision est prise dans les conditions prévues à 
l’article 712-5. 

« En cas de nouvelle condamnation à une peine privative de liberté pour un crime ou un 
délit commis par le condamné après sa libération pendant une période égale à la durée de la 
réduction résultant des dispositions du premier alinéa et, le cas échéant, du deuxième alinéa 
du présent article, la juridiction de jugement peut ordonner le retrait de tout ou partie de cette 
réduction de peine et la mise à exécution de l’emprisonnement correspondant, qui n’est pas 
confondu avec celui résultant de la nouvelle condamnation. 

« Lors de sa mise sous écrou, le condamné est informé par le greffe de la date prévisible 
de libération compte tenu de la réduction de peine prévue par le premier alinéa, des 
possibilités de retrait, en cas de mauvaise conduite ou de commission d’une nouvelle 
infraction après sa libération, de tout ou partie de cette réduction. Cette information lui est à 
nouveau communiquée au moment de sa libération. » 



II. – L’article 721-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Au début de la première phrase du premier alinéa, les mots : « Après un an de 
détention, » sont supprimés ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « un mois », « deux jours », « deux mois » et 
« quatre jours » sont respectivement remplacés par les mots : « deux mois », « quatre jours », 
« trois mois » et « sept jours » ; 

3° La dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

4° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle est prononcée en une seule fois si l’incarcération est inférieure à une année et par 
fraction annuelle dans le cas contraire. » 

III. – Dans l’article 729-1 du même code, les mots : « les articles 721 et 721-1 » sont 
remplacés par les mots : « l’article 721-1 ». 

Article 194 

I. – L’article 434-27 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « , par violence, effraction ou corruption, lors même 
que celles-ci auraient été commises, de concert avec lui par un tiers » sont supprimés ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’évasion est réalisée par violence, effraction ou corruption, lors même que 
celles-ci auraient été commises, de concert avec le détenu, par un tiers, les peines sont portées 
à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende. » 

II. – A l’article 434-30 du même code, les mots : « lorsque les violences consistent en la 
menace d’une arme ou d’une substance explosive, incendiaire ou toxique » sont remplacés par 
les mots : « lorsqu’elles ont été commises sous la menace d’une arme ou d’une substance 
explosive, incendiaire ou toxique ». 

Article 195 

La première phrase du premier alinéa de l’article 33 de l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à l’enfance délinquante est complétée par les mots : « ou à la suite 
d’une libération conditionnelle ». 

 

 

 

 



Section 8 

Dispositions relatives au recouvrement 
des peines d’amende 

Article 196 

Après l’article 707 du code de procédure pénale, sont insérés les articles 707-2 à 707-4 
ainsi rédigés : 

« Art. 707-2. – En matière correctionnelle ou de police, toute personne condamnée à une 
peine d’amende peut s’acquitter de son montant dans un délai d’un mois à compter de la date 
à laquelle le jugement a été prononcé. 

« Lorsque le condamné règle le montant de l’amende dans les conditions prévues au 
premier alinéa, le montant de l’amende est diminué de 20 % sans que cette diminution puisse 
excéder 1 500 €. 

« Dans le cas où une voie de recours est exercée contre les dispositions pénales de la 
décision, il est procédé, sur demande de l’intéressé, à la restitution des sommes versées. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article. 

« Art. 707-3. – Lorsque le tribunal prononce une condamnation à une peine d’amende en 
matière correctionnelle ou de police, le président avise le condamné que, s’il s’acquitte du 
montant de cette amende dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle le jugement 
a été prononcé, ce montant est diminué de 20 % sans que cette diminution puisse excéder 
1 500 €. 

« Le président informe le condamné que le paiement de l’amende ne fait pas obstacle à 
l’exercice des voies de recours. 

« Art. 707-4. – Les dispositions des articles 707-2 et 707-3 sont également applicables au 
condamné qui a été autorisé à s’acquitter du paiement du montant de l’amende en plusieurs 
versements étalés dans le temps, dans des délais et selon des modalités déterminés par les 
services compétents du Trésor public. » 

Article 197 

I. – L’article 390 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La citation informe le prévenu qu’il doit comparaître à l’audience en possession des 
justificatifs de ses revenus ainsi que de ses avis d’imposition ou de non-imposition, ou les 
communiquer à l’avocat qui le représente. » 

II. – Le deuxième alinéa de l’article 390-1 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Elle l’informe qu’il doit comparaître à l’audience en possession des justificatifs de ses 
revenus ainsi que de ses avis d’imposition ou de non-imposition. » 



III. – Après la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 394 du même code, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Il informe également le prévenu qu’il doit comparaître à l’audience en possession des 
justificatifs de ses revenus ainsi que de ses avis d’imposition ou de non-imposition. » 

Article 198 

I. – Au dernier alinéa de l’article 706-31 du code de procédure pénale, les mots : « la 
durée de la contrainte par corps est fixée à deux années » sont remplacés par les mots : « le 
maximum de la durée de la contrainte judiciaire est fixé à un an » et la somme : « 75 000 € » 
est remplacée par la somme : « 100 000 € ». 

II. – Le titre VI du livre V du même code est intitulé : « De la contrainte judiciaire » et 
les articles 749 et 750 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. 749. – En cas d’inexécution volontaire d’une ou plusieurs condamnations à une 
peine d’amende prononcées en matière criminelle ou en matière correctionnelle pour un délit 
puni d’une peine d’emprisonnement, y compris en cas d’inexécution volontaire de 
condamnations à des amendes fiscales ou douanières, le juge de l’application des peines peut 
ordonner, dans les conditions prévues par le présent titre, une contrainte judiciaire consistant 
en un emprisonnement dont la durée est fixée par ce magistrat dans la limite d’un maximum 
fixé par la loi en fonction du montant de l’amende ou de leur montant cumulé. 

« Art. 750. – Le maximum de la durée de la contrainte judiciaire est fixé ainsi qu’il suit : 

« 1° A vingt jours lorsque l’amende est au moins égale à 2 000 € sans excéder 4 000 € ; 

« 2° A un mois lorsque l’amende est supérieure à 4 000 € sans excéder 8 000 € ; 

« 3° A deux mois lorsque l’amende est supérieure à 8 000 € sans excéder 15 000 € ; 

« 4° A trois mois lorsque l’amende est supérieure à 15 000 €. » 

III. – L’article 752 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 752. – La contrainte judiciaire ne peut être prononcée contre les condamnés qui, 
par tout moyen, justifient de leur insolvabilité. » 

IV. – Les deux derniers alinéas de l’article 754 du même code sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Au vu de l’exploit de signification du commandement, si ce dernier date de moins d’un 
an, et sur la demande du Trésor, le procureur de la République peut requérir le juge de 
l’application des peines de prononcer la contrainte judiciaire dans les conditions prévues par 
l’article 712-6. Ce magistrat peut à cette fin délivrer les mandats prévus par l’article 712-17. 
La décision du juge de l’application des peines, qui est exécutoire par provision, peut faire 
l’objet d’un appel dans les conditions prévues par l’article 712-11. Le juge de l’application 
des peines peut décider d’accorder des délais de paiement au condamné si la situation 



personnelle de ce dernier le justifie, en ajournant sa décision pour une durée qui ne saurait 
excéder six mois. » 

V. – Dans tous les textes de nature législative, les mots : « contrainte par corps » sont 
remplacés par les mots : « contrainte judiciaire ». 

VI. – Les articles 473, 755, 756 et 757 du code de procédure pénale ainsi que les 
articles L. 240, L. 271, L. 272 et L. 272 A du livre des procédures fiscales sont abrogés. 

VII. – Dans l’article 543 du code de procédure pénale, les références : « 473 à 486 » sont 
remplacées par les références : « 475-1 à 486 et 749 à 762 ». 

VIII. – Dans l’article L. 273 du livre des procédures fiscales, les mots : « les articles 
L. 270 et L. 271 » sont remplacés par les mots : « l’article L. 270 ». 

Article 199 

I. – Dans l’article 758 du code de procédure pénale, les mots : « maison d’arrêt » sont 
remplacés par les mots : « établissement pénitentiaire ». 

II. – L’article 871 du même code est abrogé. 

Section 9 

Dispositions relatives au casier judiciaire 

Article 200 

Dans le deuxième alinéa de l’article 768 du code de procédure pénale, les mots : « ou par 
contumace » sont supprimés. 

Article 201 

I. – L’article 769 du code de procédure pénale est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Les fiches relatives aux mesures prononcées en application des articles 8, 15, 15-1, 
16, 16 bis et 28 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée à l’expiration d’un délai 
de trois ans à compter du jour où la mesure a été prononcée si la personne n’a pas, pendant ce 
délai, soit subi de condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle, soit exécuté une 
composition pénale, soit fait l’objet d’une nouvelle mesure prononcée en application des 
dispositions précitées de ladite ordonnance. » 

II. – L’article 769-2 du même code est abrogé. 

Article 202 

L’article 775-1 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux personnes condamnées 
pour l’une des infractions mentionnées à l’article 706-47. » 



Article 203 

Le 3° de l’article 776 du code de procédure pénale est complété par les mots : « , ainsi 
qu’aux administrations ou organismes chargés par la loi ou le règlement du contrôle de 
l’exercice d’une activité professionnelle ou sociale lorsque cet exercice fait l’objet de 
restrictions expressément fondées sur l’existence de condamnations pénales ». 

Article 204 

L’article 776 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dirigeants de personnes morales de droit public ou privé exerçant auprès des 
mineurs une activité culturelle, éducative ou sociale au sens de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles peuvent obtenir la délivrance du bulletin n° 2 du casier 
judiciaire, pour les seules nécessités liées au recrutement d’une personne, lorsque ce bulletin 
ne porte la mention d’aucune condamnation. La liste de ces personnes morales est déterminée 
par décret du ministre de la justice et du ou des ministres intéressés. » 

 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES, 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ET DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

CHAPITRE Ier

Dispositions diverses 

Article 205 

L’Agence de maîtrise d’ouvrage des travaux du ministère de la justice créée par le décret 
n° 2001-798 du 31 août 2001 portant création de l’Agence de maîtrise d’ouvrage des travaux 
du ministère de la justice peut exercer à la demande du garde des sceaux, ministre de la 
justice, pour les opérations qu’il lui confiera, dans les conditions prévues par convention, la 
maîtrise d’ouvrage de plein exercice. 

L’agence peut négocier, conclure et gérer à la demande et pour le compte de l’Etat, des 
baux prévus à l’article L. 34-3-1 du code du domaine de l’Etat. La signature du bail intervient 
après passation, entre l’Etat et l’agence, d’une convention qui prévoit notamment les 
conditions et la durée de ces missions. 

L’Agence de maîtrise d’ouvrage des travaux du ministère de la justice a compétence pour 
délivrer des autorisations d’occupation temporaire sur le domaine public de l’Etat qui lui aura 
été remis préalablement en dotation pour la réalisation du programme qui lui est confié. 

 

 



Article 206 

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 3-2 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 
1983 réglementant les activités privées de sécurité, les mots : « d’un diplôme d’Etat » sont 
remplacés par les mots : « d’une qualification reconnue par l’Etat ». 

CHAPITRE II 

Dispositions transitoires 

Article 207 

I. – Les dispositions des articles 1er, 2, 14, 21, 22, 24 à 26, 33, 44, 85, 86, 89, 92, 95 à 
100, 117, 118, 122 à 124, du I de l’article 128, des articles 133, 137, 138, du I de l’article 148, 
des articles 149, 153, 156, 157, 197 et 200 entreront en vigueur le 1er octobre 2004. 

Les références à l’article 712-6 du code de procédure pénale figurant aux articles 131-9 
et 131-11 du code pénal dans leur rédaction résultant de l’article 44 de la présente loi sont, 
jusqu’au 1er janvier 2005, remplacées par une référence à l’article 722 du code de procédure 
pénale. 

II. – Les articles 159 à 193 et 198 entreront en vigueur, sous réserve des dispositions des 
III et IV du présent article, le 1er janvier 2005. 

A cette date, les affaires pendantes devant les juridictions régionales de la libération 
conditionnelle et la juridiction nationale de la libération conditionnelle seront respectivement 
transférées devant les tribunaux de l’application des peines compétents et les chambres de 
l’application des peines des cours d’appel compétentes. 

Les dispositions résultant de l’article 193 s’appliqueront à tous les condamnés sous écrou 
le 1er janvier 2005 ou écroués à compter de cette date, quelles que soient la date de l’infraction 
et la date de la condamnation, le crédit de réduction de peine étant calculé sur la durée de la 
peine restant à subir qui n’a pas déjà fait l’objet d’un examen par le juge de l’application des 
peines au titre des réductions de peine et les réductions supplémentaires de peine pour la 
première année d’écrou pouvant être octroyées à ceux dont cette première année n’est pas 
encore échue à cette date. 

III. – Les dispositions des articles 723-20 à 723-28 du code de procédure pénale dans leur 
rédaction résultant du II de l’article 186 de la présente loi sont applicables dès la publication 
de celle-ci ; pour l’application de ces dispositions, les références aux articles 712-4, 712-6 et 
712-11 prévues par ces articles sont, jusqu’au 1er janvier 2005, remplacées par des références 
à l’article 722. 

IV. – Les dispositions de l’article 54 et des III et IV de l’article 55 de la présente loi ainsi 
que celles de l’article 712-11 du code de procédure pénale résultant de l’article 161 de ladite 
loi, en ce qu’elles concernent le droit d’appel du condamné contre les ordonnances du juge de 
l’application des peines en matière de réduction de peine, d’autorisation de sortie sous escorte 
et de permission de sortir, entreront en vigueur le 31 décembre 2005. 



V. – Les dispositions de l’article 474 du code de procédure pénale résultant du I de 
l’article 186 de la présente loi entreront en vigueur le 31 décembre 2006. 

Jusqu’à cette date, cet article sera toutefois applicable sous la réserve qu’à son premier 
alinéa, les mots : « il est remis » soient remplacés par les mots : « il peut être remis ». 

VI. – Les dispositions des articles 131-22 et 132-42 du code pénal résultant des 
dispositions des articles 174 et 175 ainsi que le 2° de l’article 178 de la présente loi entreront 
en vigueur au 31 décembre 2006. 

VII. – Les dispositions du deuxième alinéa de l’article 40-2 du code de procédure pénale 
dans sa rédaction issue de l’article 68 de la présente loi entreront en vigueur le 31 décembre 
2007. Jusqu’à cette date : 

1° Le deuxième alinéa de l’article 40-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Lorsque l’auteur des faits est identifié mais que le procureur de la République décide 
de classer sans suite la procédure, il les avise également de sa décision en indiquant les 
raisons juridiques ou d’opportunité qui la justifient. » ; 

2° L’article 15-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la plainte est déposée contre une personne dont l’identité n’est pas connue, la 
victime est avisée qu’elle ne sera informée par le procureur de la République de la suite 
réservée à sa plainte que dans le cas où l’auteur des faits serait identifié. » 

Article 208 

Les ordonnances de prise de corps décernées avant l’entrée en vigueur des dispositions 
de l’article 100 valent mandat de dépôt lorsque l’accusé est détenu en vertu de ce titre. 

Article 209 

Les personnes condamnées par contumace avant l’entrée en vigueur des dispositions de 
l’article 156 sont considérées comme condamnées par défaut. L’ordonnance de prise de corps 
dont elles ont fait l’objet vaut mandat d’arrêt, qui doit être exécuté conformément aux 
dispositions de l’article 135-2 du code de procédure pénale. 

Article 210 

Les dispositions de l’article 721-2 du code de procédure pénale dans sa rédaction 
résultant du V de l’article 168 sont applicables aux seules réductions de peine accordées 
postérieurement à l’entrée en vigueur de cet article. 

Article 211 

Les contraintes par corps en cours à la date d’entrée en vigueur des dispositions du II de 
l’article 198 s’exécutent jusqu’à leur terme, sans préjudice des décisions qui pourront être 
prises par le juge de l’application des peines dans les conditions prévues par l’article 712-6 du 
code de procédure pénale. 



Article 212 

L’ordonnance n° 98-580 du 8 juillet 1998 relative au délai de déclaration des naissances 
en Guyane est abrogée. 

Article 213 

Les dispositions de la section 1 du chapitre II du titre X du livre IV du code de procédure 
pénale dans leur rédaction issue de l’article 17 de la présente loi entreront en vigueur lorsque 
la convention du 29 mai 2000 relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre les Etats 
membres de l’Union européenne sera applicable à la France, sous réserve de son application 
par l’Etat à l’origine ou destinataire de la demande d’entraide. 

Article 214 

I. – Les dispositions de la section 3 du chapitre V du titre X du livre IV du code de 
procédure pénale résultant de la présente loi entrent en vigueur dès que la convention du 
10 mars 1995 relative à la procédure d’extradition simplifiée entre les Etats membres de 
l’Union européenne est applicable à la France. 

II. – Les dispositions de l’article 696-40 du même code résultant de la présente loi entrent 
en vigueur dès que la convention du 27 septembre 1996 relative à l’extradition entre les Etats 
membres de l’Union européenne est applicable à la France, sous réserve de son application 
par l’Etat destinataire de la demande d’extradition. 

III. – Les dispositions du chapitre V du titre X du livre IV du même code résultant de la 
présente loi et qui diffèrent de celles de la loi du 10 mars 1927 relative à l’extradition des 
étrangers ne sont applicables qu’aux demandes d’extradition formées après la date de leur 
entrée en vigueur. 

Toutefois, les dispositions du second alinéa de l’article 696-18 du même code sont 
applicables aux recours formés contre les décrets d’extradition notifiés après la date de 
publication de la présente loi. 

Article 215 

I. – Les dispositions des articles 695-11 à 695-51 du code de procédure pénale dans leur 
rédaction issue de l’article 17 de la présente loi ne sont pas applicables aux demandes de 
remise reçues par la France concernant des faits commis avant la date indiquée dans la 
déclaration faite par le gouvernement français conformément à l’article 32 de la décision-
cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 
remise entre Etats membres. 

II. – Les dispositions des articles 695-11 à 695-51 du code de procédure pénale dans leur 
rédaction issue de l’article 17 de la présente loi ne sont pas applicables aux demandes de 
remise adressées par la France à un Etat membre ayant effectué une déclaration 
conformément à l’article 32 de la décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 précitée, lorsque 
les faits ont été commis avant la date indiquée dans cette déclaration. 



III. – Dans les cas visés aux I et II ou lorsqu’un mandat d’arrêt européen ne peut être 
adressé ou reçu, pour quelque motif que ce soit, les dispositions des articles 696 à 696-47 du 
code de procédure pénale sont applicables. 

IV. – Sous réserve des dispositions du I, lorsqu’une personne recherchée a été arrêtée sur 
la base d’une demande d’arrestation provisoire émanant d’un Etat membre de l’Union 
européenne et que la demande d’extradition y afférente n’est pas parvenue à la France avant la 
date d’entrée en vigueur de la présente loi, la procédure applicable est celle prévue aux 
articles 696 à 696-47 du code de procédure pénale sauf si un mandat d’arrêt européen en 
original ou en copie certifiée conforme est reçu par le procureur général dans le délai de 
quarante jours à compter de l’arrestation provisoire de la personne recherchée. Dans ce cas, la 
procédure applicable est celle prévue aux articles 695-22 à 695-46 du même code et les délais 
mentionnés auxdits articles commencent à courir à compter de la réception du mandat d’arrêt 
européen. 

V. – Sous réserve des dispositions du I, lorsqu’une personne recherchée a été arrêtée sur 
la base d’une demande d’arrestation provisoire émanant d’un Etat adhérant à l’Union 
européenne et que la demande d’extradition y afférente n’est pas parvenue à la France avant la 
date à laquelle ledit Etat aura la qualité d’Etat membre, la procédure applicable est celle 
prévue aux articles 696 à 696-47 du code de procédure pénale sauf si un mandat d’arrêt 
européen en original ou en copie certifiée conforme est reçu par le procureur général dans le 
délai de quarante jours à compter de l’arrestation provisoire de la personne recherchée. Dans 
ce cas, la procédure applicable est celle prévue aux articles 695-22 à 695-46 du même code et 
les délais mentionnés auxdits articles commencent à courir à compter de la réception du 
mandat d’arrêt européen. 

Article 216 

I. – Les dispositions des articles 706-53-1 à 706-53-12 du code de procédure pénale 
relatifs au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles résultant de 
l’article 48 de la présente loi sont applicables aux auteurs d’infractions commises avant la 
date de publication de cette loi au Journal officiel de la République française, mais ayant fait 
l’objet, après cette date, d’une des décisions prévues par l’article 706-53-2 du même code. 

Elles sont également applicables aux personnes exécutant, avant la date de publication de 
cette loi au Journal officiel de la République française, une peine privative de liberté à 
l’exception de celles prévues à l’avant-dernier alinéa de l’article 706-53-5 du même code. 
Toutefois, les obligations prévues par cet avant-dernier alinéa sont applicables si la juridiction 
régionale de la libération conditionnelle ou, à compter du 1er octobre 2004, le tribunal de 
l’application des peines, saisi à cette fin par le procureur de la République, en décide ainsi 
selon la procédure prévue par les articles 722-1 ou 712-7 du même code. 

II. – Les mentions figurant au casier judiciaire à la date prévue au I et concernant des 
personnes condamnées pour des faits de nature criminelle et relevant des dispositions de 
l’article 706-53-2 du même code sont inscrites dans le fichier. 

Il est procédé, par les services de la police ou de la gendarmerie nationales, à la demande 
du magistrat contrôlant le fichier, aux recherches nécessaires pour déterminer l’adresse de ces 
personnes et l’inscrire au fichier et pour leur notifier qu’elles sont tenues aux obligations 



prévues par l’article 706-53-5 du même code, à l’exception de celles prévues à son avant-
dernier alinéa. 

Les recherches prévues à l’alinéa précédent peuvent se faire par des traitements 
automatisés rapprochant l’identité de ces personnes avec les informations figurant dans les 
fichiers prévues par l’article L. 115-2 du code de la sécurité sociale, l’article 1649 A du code 
général des impôts et les articles 21 et 23 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la 
sécurité intérieure. Ces traitements ne sont autorisés que pendant une période de trente-six 
mois à compter de la publication de la présente loi au Journal officiel de la République 
française. 

La divulgation de l’identité des personnes dont l’adresse est recherchée en application 
des dispositions des deux alinéas précédents est punie des peines prévues à l’article 226-22 du 
code pénal. 

CHAPITRE III 

Dispositions étendant certaines dispositions législatives 
à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, 
aux îles Wallis et Futuna, aux Terres australes 

et antarctiques françaises et à Mayotte 

Article 217 

I. – Les articles 1er à 5, 6 (I à XIX, XXI), 7 à 11, 12 (I à XV, XVII), 13, 14, 17 à 22, 23 (I 
à IV), 24 à 26, 28 à 32, 33 (I), 34, 35, 37 (II), 38 à 54, 55 (I à III), 56 (I à V), 62 à 70, 71 (I et 
II), 74 à 134, 135 (I et II), 136 à 171, 173 à 196, 198 (I à VII), 199 à 205, 207 à 211 et 213 à 
216 sont applicables en Nouvelle-Calédonie. 

II. – Les articles 1er à 5, 6 (I à XIX, XXI), 7 à 11, 12 (I à XV, XVII), 13, 14, 17 à 22, 24 à 
26, 28 à 32, 33 (I), 34, 35, 37 (II), 38 à 54, 55 (I à III), 56 (I à V), 62 à 70, 71 (I et II), 74 à 
134, 135 (I et II), 136 à 171, 173 à 196, 198 (I à VII), 199 à 205, 207 à 211 et 213 à 216 sont 
applicables en Polynésie française. 

III. – Les articles 1er à 5, 6 (I à XIX, XXI, XXIII, XXIV), 7 à 11, 12 (I à XV, XVII), 13, 
14, 17 à 22, 24 à 32, 33 (I), 34, 35, 37 (II), 38 à 54, 55 (I à III), 56 (I à V), 62 à 70, 71 (I et II), 
74 à 134, 135 (I et II), 136 à 171, 173 à 196, 198 (I à VII), 199 à 205, 207 à 211 et 213 à 216 
sont applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

IV. – Les articles 6 (I à XV), 7, 8, 12 (I, II, IV à XIII), 13, 19, 30 à 32, 34, 35, 38 à 41, 
44, 46, 50, 51, 54, 55 (I), 173 à 177, 179 (I), 180, 182, 183 (II) et 194 sont applicables dans 
les Terres australes et antarctiques françaises. 

V. – Les articles 3, 6 (XVI à XIX, XXI, XXIII, XXIV), 11, 12 (XIV, XV, XVII), 20, 24, 
27, 30, 34, 37 (II), 45, 52, 53, 55 (III), 56 (VI), 57 à 61, 73, 126, 131 (II), 146, 206 à 209, 211 
et 213 à 216 sont applicables à Mayotte. 

 

 



Article 218 

I. – Les articles 17 et 18 de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures 
urgentes de réformes à caractère économique et financier sont applicables en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. L’article 17 est également 
applicable dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

II. – Le B du V de l’article 12 de la loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002 relative à la sécurité 
des infrastructures et systèmes de transport, aux enquêtes techniques après événement de mer, 
accident ou incident de transport terrestre ou aérien et au stockage souterrain de gaz naturel, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et Futuna. 

III. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° L’article 850 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En Nouvelle-Calédonie, pour les contraventions des quatre premières classes à la 
réglementation applicable localement en matière de transport terrestre qui sont seulement 
punies d’une peine d’amende, l’action publique est éteinte par le paiement d’une amende 
forfaitaire qui est exclusive de l’application des règles de la récidive. » ; 

2° Après l’article 850, il est inséré un article 850-1 ainsi rédigé : 

« Art. 850-1. – En Nouvelle-Calédonie, les contraventions des quatre premières classes à 
la police des services de transports publics routiers de personnes, fixées par la réglementation 
locale, sont constatées par des procès-verbaux dressés concurremment par les agents 
assermentés de la Nouvelle-Calédonie, des provinces et des communes et des délégataires du 
service public. 

« Ces agents sont commissionnés par l’autorité administrative compétente ou par le 
délégataire de service public. Après avoir été agréés par le procureur de la République, ils 
prêtent serment devant le tribunal de première instance. 

« Ces agents sont habilités à relever l’identité et l’adresse du contrevenant uniquement 
lorsqu’ils procèdent au contrôle de l’existence et de la validité des titres de transport des 
voyageurs. Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l’impossibilité de justifier de son 
identité, l’agent du délégataire du service public en rend compte immédiatement à tout 
officier de police judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale 
territorialement compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui présenter sur-le-
champ le contrevenant. A défaut de cet ordre, l’agent du délégataire du service public ne peut 
retenir le contrevenant. » 

Article 219 

I. – La loi n° 97-1159 du 19 décembre 1997 consacrant le placement sous surveillance 
électronique comme modalité d’exécution des peines privatives de liberté est complétée par 
un article 14 ainsi rédigé : 



« Art. 14. – Les dispositions de la présente loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte. » 

II. – La loi n° 2001-380 du 3 mai 2001 relative à la répression des rejets polluants des 
navires est complétée par un article 10 ainsi rédigé : 

« Art. 10. – Les dispositions de la présente loi à l’exception de l’article 9 sont applicables 
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres 
australes et antarctiques françaises et à Mayotte. » 

III. – La loi n° 2003-88 du 3 février 2003 visant à aggraver les peines punissant les 
infractions à caractère raciste, antisémite ou xénophobe est complétée par un article 11 ainsi 
rédigé : 

« Art. 11. – Les dispositions de la présente loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises. » 

Article 220 

I. – Les dispositions des articles 695-11 à 695-51 du code de procédure pénale résultant 
de l’article 17 de la présente loi sont, sous réserve des dispositions du III du présent article, 
applicables à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

II. – Pour l’application de la présente loi à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
adaptations prévues respectivement aux articles 878 et 879 du même code et aux articles 904 
et 905 dudit code sont applicables. 

III. – Les trois derniers alinéas de l’article 695-15 du même code, en ce qu’ils font 
référence au Système d’information Schengen, ne sont applicables qu’au territoire européen 
de la République française. 

CHAPITRE IV 

Dispositions modifiant les codes des communes applicables 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, à la Polynésie française 

et à la Nouvelle-Calédonie 

Article 221 

Après l’article L. 122-27 du code des communes applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
il est inséré un article L. 122-27-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-27-1. – Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 40 
du code de procédure pénale, le maire est tenu de signaler sans délai au procureur de la 
République les crimes ou les délits dont il acquiert la connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. 



« Le maire est avisé des suites données à son signalement conformément aux dispositions 
de l’article 40-2 du même code. 

« Le procureur de la République peut porter à la connaissance du maire ou du président 
de l’établissement public de coopération intercommunale toutes les mesures ou décisions de 
justice, civiles ou pénales, dont la communication paraît nécessaire à la mise en œuvre 
d’actions de prévention, de suivi et de soutien, engagées ou coordonnées par l’autorité 
municipale ou intercommunale. 

« Les dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal s’appliquent aux 
destinataires de cette information, sous réserve de l’exercice de la mission mentionnée à 
l’alinéa précédent. » 

Article 222 

Après l’article L. 122-27 du code des communes applicable en Nouvelle-Calédonie, il est 
inséré un article L. 122-27-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-27-1. – Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 40 
du code de procédure pénale, le maire est tenu de signaler sans délai au procureur de la 
République les crimes ou les délits dont il acquiert la connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. 

« Le maire est avisé des suites données à son signalement conformément aux dispositions 
de l’article 40-2 du même code. 

« Le procureur de la République peut porter à la connaissance du maire ou du président 
de l’établissement public de coopération intercommunale toutes les mesures ou décisions de 
justice, civiles ou pénales, dont la communication paraît nécessaire à la mise en œuvre 
d’actions de prévention, de suivi et de soutien, engagées ou coordonnées par l’autorité 
municipale ou intercommunale. 

« Les dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal s’appliquent aux 
destinataires de cette information, sous réserve de l’exercice de la mission mentionnée à 
l’alinéa précédent. » 

Article 223 

Au II de l’article 3 de la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime 
communal dans le territoire de la Polynésie française, le dernier alinéa est remplacé par sept 
alinéas ainsi rédigés : 

« – les articles L. 122-25 à L. 122-27 ; 

« – l’article L. 122-27-1 dans la rédaction suivante : 

« “Art. L. 122-27-1. – Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 40 
du code de procédure pénale, le maire est tenu de signaler sans délai au procureur de la 
République les crimes ou les délits dont il acquiert la connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. 



« “Le maire est avisé des suites données à son signalement conformément aux 
dispositions de l’article 40-2 du même code. 

« “Le procureur de la République peut porter à la connaissance du maire ou du président 
de l’établissement public de coopération intercommunale toutes les mesures ou décisions de 
justice, civiles ou pénales, dont la communication paraît nécessaire à la mise en œuvre 
d’actions de prévention, de suivi et de soutien, engagées ou coordonnées par l’autorité 
municipale ou intercommunale. 

« “Les dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal s’appliquent aux 
destinataires de cette information, sous réserve de l’exercice de la mission mentionnée à 
l’alinéa précédent.” ; 

« – les articles L. 122-28 et L. 122-29. » 

Article 224 

Sont ratifiées les ordonnances suivantes, prises en application de la loi n° 2002-1138 du 
9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice : 

– ordonnance n° 2003-901 du 19 septembre 2003 portant intégration dans la fonction 
publique de l’Etat des agents de l’administration territoriale de la Polynésie française affectés 
dans les services pénitentiaires ; 

– ordonnance n° 2003-918 du 26 septembre 2003 portant extension et adaptation en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres 
australes et antarctiques françaises et à Mayotte de la loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative 
à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative et de la loi 
n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice ; 

– ordonnance n° 2003-923 du 26 septembre 2003 relative à l’organisation de la 
juridiction administrative dans les îles Wallis et Futuna. 



 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, le 11 février 2004, par M. Claude Estier, Mme Michèle 
André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Robert Badinter, Jean-Pierre Bel, Jacques Bellanger, Mme Maryse Bergé-
Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, M. Didier Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Claire-Lise Campion, 
M. Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Gilbert Chabroux, Gérard Collomb, Raymond Courrière, 
Roland Courteau, Yves Dauge, Marcel Debarge, Jean-Pierre Demerliat, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme 
Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude 
Haut, Mme Odette Herviaux, MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, André Lejeune, Claude Lise, Philippe Madrelle, 
Jacques Mahéas, Jean-Yves Mano, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre Mauroy, Louis Mermaz, 
Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Guy Penne, Daniel Percheron, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François 
Picheral, Bernard Piras, Mmes Danièle Pourtaud, Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner, Gérard 
Roujas, André Rouvière, Mme Michèle San Vicente, MM. Claude Saunier, Michel Sergent, René-Pierre Signé, Jean-Pierre 
Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André Véhinzet, 
Marcel Vidal et Henri Weber, sénateurs, et, le même jour, par M. Jean-Marc Ayrault, Mme Patricia Adam, M. Damien Alary, 
Mme Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude 
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis 
Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin 
Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, 
Christophe Caresche, Mme Martine Carillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Gilles 
Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard 
Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Paul 
Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Évin, Laurent Fabius, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean 
Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth 
Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis 
Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. 
Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, 
Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy 
Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François 
Loncle, Bernard Madrelle, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène 
Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal 
Peiro, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain 
Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Mmes Ségolène Royal, Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, 
Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-
Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-
Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg, Mme Christiane Taubira, MM. François Asensi, Gilbert Biessy, Alain Bocquet, 
Patrick Braouezec, Jacques Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André Chassaigne, Jacques Desallangre, Frédéric 
Dutoit, Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Goldberg, Maxime Gremetz, Georges Hage, Mmes Muguette 
Jacquaint, Janine Jambu, MM. Jean-Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude Sandrier, Michel Vaxès, Mme 
Martine Billard, MM. Yves Cochet et Noël Mamère, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu la convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, adoptée à New York le 15 novembre 
2000, signée par la France à Palerme le 12 décembre 2000 et publiée par le décret n° 2003-875 du 8 septembre 2003 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de procédure pénale ; 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 

Vu l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en 
France ; 



Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 19 février 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les sénateurs auteurs de la première saisine, enregistrées le 27 février 
2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la seconde saisine, enregistrées le 27 février 2004 ; 

Vu les nouvelles observations du Gouvernement, enregistrées le 28 février 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant adaptation de la justice 
aux évolutions de la criminalité ; qu’ils contestent notamment la conformité à la Constitution, en tout ou partie, de ses articles 
1er, 14, 48, 63 et 137 ; 

Sur les articles 1er et 14 : 

2. Considérant que l’article 1er de la loi déférée insère dans le livre IV du code de procédure pénale un titre XXV 
intitulé : « De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées » ; que, dans un article 706-73 nouveau, 
il dresse une liste de crimes et délits relevant de cette catégorie ; que, pour l’identification de leurs auteurs, il prévoit des 
règles spéciales intéressant l’enquête, la poursuite, l’instruction et le jugement ; que l’article 14 complète ces dispositions en 
matière de garde à vue et de perquisitions ; 

En ce qui concerne les normes constitutionnelles applicables : 

3. Considérant, en premier lieu, que l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 proclame : 
« La loi est l’expression de la volonté générale... Elle doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle 
punisse... » ; que son article 7 dispose : « Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la 
loi, et selon les formes qu’elle a prescrites... » ; qu’aux termes de son article 8 : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires... » ; que son article 9 dispose : « Tout homme étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il 
ait été déclaré coupable, s’il est jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s’assurer de sa 
personne doit être sévèrement réprimée par la loi » ; qu’en vertu de son article 16 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution » ; qu’enfin, aux termes de 
l’article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. – L’autorité judiciaire, gardienne de la liberté 
individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 

4. Considérant, en deuxième lieu, qu’il incombe au législateur d’assurer la conciliation entre, d’une part, la prévention 
des atteintes à l’ordre public et la recherche des auteurs d’infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de 
principes de valeur constitutionnelle, et, d’autre part, l’exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu’au nombre 
de celles-ci figurent la liberté d’aller et venir, l’inviolabilité du domicile privé, le secret des correspondances et le respect de 
la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle, que l’article 66 de la 
Constitution place sous la surveillance de l’autorité judiciaire ; 

5. Considérant, enfin, que le législateur tient de l’article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité des délits 
et des peines, l’obligation de fixer lui-même le champ d’application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes 
suffisamment clairs et précis ; que cette exigence s’impose non seulement pour exclure l’arbitraire dans le prononcé des 
peines, mais encore pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d’infractions ; 

6. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions que, si le législateur peut prévoir des mesures 
d’investigation spéciales en vue de constater des crimes et délits d’une gravité et d’une complexité particulières, d’en 
rassembler les preuves et d’en rechercher les auteurs, c’est sous réserve que ces mesures soient conduites dans le respect des 
prérogatives de l’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, et que les restrictions qu’elles apportent aux droits 
constitutionnellement garantis soient nécessaires à la manifestation de la vérité, proportionnées à la gravité et à la complexité 
des infractions commises et n’introduisent pas de discriminations injustifiées ; qu’il appartient à l’autorité judiciaire de veiller 
au respect de ces principes, rappelés à l’article préliminaire du code de procédure pénale, dans l’application des règles de 
procédure pénale spéciales instituées par la loi ; 

En ce qui concerne la définition des infractions relevant de la criminalité et de la délinquance organisées : 



7. Considérant que l’article 706-73 nouveau du code de procédure pénale fixe la liste des infractions, relevant de la 
criminalité et de la délinquance organisées, auxquelles s’appliquent les règles de procédure définies par le nouveau titre XXV 
du livre IV du code de procédure pénale ; 

8. Considérant que la liste de ces infractions comprend : 

– 1° Le crime de meurtre commis en bande organisée, passible de la réclusion criminelle à perpétuité en application de 
l’article 221-4 modifié du code pénal ; 

– 2° Le crime de tortures et d’actes de barbarie commis en bande organisée lorsqu’il est commis de manière habituelle 
sur un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur, crime 
passible de trente ans de réclusion criminelle en application de l’article 222-4 modifié du code pénal ; 

– 3° Les crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal, les peines 
encourues allant de cinq ans d’emprisonnement à la réclusion criminelle à perpétuité ; 

– 4° Les crimes et délits d’enlèvement et de séquestration commis en bande organisée, passibles de trente ans de 
réclusion criminelle ou de réclusion criminelle à perpétuité en application de l’article 224-5-2 nouveau du code pénal ; 

– 5° Les crimes et délits aggravés de traite des êtres humains sanctionnés par les articles 225-4-2 à 225-4-7 du code 
pénal, les peines encourues allant de dix ans d’emprisonnement à la réclusion criminelle à perpétuité ; 

– 6° Les crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du code pénal, les peines 
encourues allant de dix ans d’emprisonnement à la réclusion criminelle à perpétuité ; 

– 7° Le crime de vol commis en bande organisée qui, en vertu de l’article 311-9 du code pénal, est passible de quinze à 
trente ans de réclusion criminelle ; 

– 8° Les crimes aggravés d’extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal, lorsque les violences ont 
entraîné une mutilation, une infirmité, la mort, des tortures ou actes de barbarie, ou lorsqu’elles ont été commises avec usage 
ou menace d’une arme, les peines encourues allant de vingt ans de réclusion criminelle à la réclusion criminelle à perpétuité ; 

– 9° Le crime de destruction, dégradation et détérioration d’un bien commis en bande organisée, lorsque celles-ci sont 
provoquées par une substance explosive, un incendie ou tout autre moyen de nature à créer un danger pour les personnes, la 
peine allant de vingt à trente ans de réclusion criminelle en vertu de l’article 322-8 modifié du code pénal ; 

– 10° Les crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 modifiés du code pénal, passibles 
de dix ans d’emprisonnement à trente ans de réclusion criminelle ; 

– 11° Les crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 421-5 modifiés du code 
pénal, la peine encourue allant jusqu’à la réclusion criminelle à perpétuité ; 

– 12° Les délits en matière d’armes commis en bande organisée prévus par des lois spéciales, passibles de dix ans 
d’emprisonnement en vertu des XVI à XXI de l’article 6 de la loi déférée ; 

– 13° Les délits d’aide à l’entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d’un étranger en France commis en bande 
organisée prévus par le quatrième alinéa du I de l’article 21 de l’ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée, puni par l’article 
21 bis de la même ordonnance de dix ans d’emprisonnement ; 

– 14° Les délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de recel prévus par les articles 
321-1 et 321-2 du code pénal, du produit, des revenus, des choses provenant des infractions mentionnées ci-dessus, passibles 
de cinq ou dix ans d’emprisonnement ; 

– 15° Les délits d’association de malfaiteurs ayant pour objet la préparation d’une des infractions mentionnées ci-dessus, 
punis par l’article 450-1 du code pénal de cinq ou dix ans d’emprisonnement ; 

9. Considérant qu’aux termes de l’article 132-71 du code pénal : « Constitue une bande organisée au sens de la loi tout 
groupement formé ou toute entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’une ou 
de plusieurs infractions » ; 



10. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 450-1 du même code : « Constitue une association de 
malfaiteurs tout groupement formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, 
d’un ou plusieurs crimes ou d’un ou plusieurs délits punis d’au moins cinq ans d’emprisonnement » ; 

11. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que la liste des infractions retenues par l’article 706-73 nouveau 
du code de procédure pénale méconnaît l’article 8 de la Déclaration de 1789, les principes de nécessité et de légalité des 
délits et des peines, ainsi que le droit au recours qui résulte de l’article 16 de la Déclaration ; que, selon eux, la notion de 
« bande organisée » serait floue et imprécise ; qu’ils estiment que « si les infractions de trafic de stupéfiants, de proxénétisme 
aggravé, de traite des êtres humains, de terrorisme relèvent indéniablement de la criminalité organisée au sens criminologique 
du terme, tel n’est certainement pas le cas de la destruction, dégradation et détérioration d’un bien commis en bande 
organisée, incrimination susceptible d’être retenue pour les violences urbaines ou des actions syndicales excessives, du vol, 
de l’extorsion de fonds, de l’aide à l’entrée et au séjour d’un étranger en situation irrégulière » ; 

12. Considérant qu’en adoptant l’article 706-73 nouveau du code de procédure pénale, le législateur a établi une liste 
limitative des crimes et délits appelant, selon lui, eu égard à leur gravité comme aux difficultés que présente la poursuite de 
leurs auteurs, lesquels agissent dans un cadre organisé, des règles de procédure pénale spéciales ; que ces règles intéressent 
l’enquête, la poursuite, l’instruction, le jugement de ces crimes et délits ; 

Quant à la clarté et à la précision des infractions retenues : 

13. Considérant que les articles 265 et 266 du code pénal de 1810 qualifiaient déjà de crime contre la paix publique 
« toute association de malfaiteurs envers les personnes ou les propriétés » en définissant ce crime « par le seul fait 
d’organisation de bandes ou de correspondance entre elles et leurs chefs ou commandants, ou de conventions tendant à rendre 
compte ou à faire distribution ou partage du produit des méfaits » ; que la notion de bande organisée a été reprise comme 
circonstance aggravante par l’article 385 de l’ancien code pénal, issu de l’article 21 de la loi n° 81-82 du 2 février 1981 et 
selon lequel constituait une bande organisée « tout groupement de malfaiteurs établi en vue de commettre un ou plusieurs 
vols aggravés par une ou plusieurs des circonstances visées à l’article 382 (alinéa 1) et caractérisé par une préparation ainsi 
que par la possession des moyens matériels utiles à l’action » ; que les lois n° 83-466 du 10 juin 1983 et n° 94-89 du 1er 
février 1994, ainsi que le nouveau code pénal de 1994, ont étendu la circonstance aggravante de commission en bande 
organisée à d’autres infractions ; que la notion de bande organisée a été retenue dans le cadre de la garde à vue par l’article 3 
de la loi n° 93-1013 du 24 août 1993 qui, en complétant l’article 63-4 du code de procédure pénale, a porté de 20 heures à 36 
heures le délai à l’expiration duquel une personne gardée à vue peut demander à s’entretenir avec un avocat, lorsque 
l’enquête a pour objet une infraction commise en bande organisée ; que l’article 59 de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 a 
complété l’article 145-2 du code de procédure pénale pour fixer à quatre ans la période maximale de détention provisoire 
pour les crimes commis en bande organisée ; que la jurisprudence dégagée par les juridictions pénales a apporté les 
précisions complémentaires utiles pour caractériser la circonstance aggravante de bande organisée, laquelle suppose la 
préméditation des infractions et une organisation structurée de leurs auteurs ; qu’enfin, la convention susvisée des Nations 
unies contre la criminalité transnationale organisée, ratifiée par la France, a adopté une définition voisine en invitant les Etats 
adhérents à prendre les mesures adéquates pour lutter efficacement contre tout « groupe structuré de trois personnes ou plus 
existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le but de commettre une ou plusieurs infractions graves ou 
infractions établies conformément à la présente Convention, pour en tirer, directement ou indirectement, un avantage 
financier ou un autre avantage matériel » ; 

14. Considérant, dans ces conditions, que les infractions que le législateur a retenues sont rédigées en termes 
suffisamment clairs et précis pour respecter le principe de légalité ; qu’en particulier, n’est ni obscure, ni ambiguë 
l’expression « bande organisée », qui est définie par l’article 132-71 du code pénal comme « tout groupement formé ou toute 
entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’une ou de plusieurs infractions » et 
qui se distingue ainsi de la notion de réunion ou de coaction ; 

Quant à la gravité et la complexité des infractions retenues : 

15. Considérant, d’une façon générale, que la difficulté d’appréhender les auteurs des infractions mentionnées à l’article 
706-73 nouveau du code de procédure pénale tient à l’existence d’un groupement ou d’un réseau dont l’identification, la 
connaissance et le démantèlement posent des problèmes complexes ; 

16. Considérant que les infractions retenues par l’article 706-73 sont susceptibles, pour la plupart, de porter une atteinte 
grave à la sécurité, à la dignité ou à la vie des personnes ; qu’il en est ainsi de l’extorsion, mentionnée au 8° de cet article, 
dont la violence, la menace de violences ou la contrainte sont des éléments constitutifs en vertu de l’article 312-1 du code 
pénal ; qu’il en est de même des destructions, dégradations ou détériorations mentionnées au 9° de cet article, qui, aux termes 
de l’article 322-6 du code pénal, sont provoquées par une substance explosive, un incendie ou tout autre moyen de nature à 
créer un danger pour les personnes ; 

17. Considérant que, parmi les infractions ne portant pas nécessairement atteinte aux personnes, figure le vol lorsqu’il est 
qualifié de crime ; que, toutefois, si le vol commis en bande organisée trouve sa place dans cette liste, il ne saurait en être 



ainsi que s’il présente des éléments de gravité suffisants pour justifier les mesures dérogatoires en matière de procédure 
pénale prévues à l’article 1er de la loi déférée ; que, dans le cas contraire, ces procédures spéciales imposeraient une rigueur 
non nécessaire au sens de l’article 9 de la Déclaration de 1789 ; qu’il appartiendra à l’autorité judiciaire d’apprécier 
l’existence de tels éléments de gravité dans le cadre de l’application de la loi déférée ; 

18. Considérant qu’il ressort des termes mêmes de l’article 706-73 nouveau du code de procédure pénale que le délit 
d’aide au séjour irrégulier d’un étranger en France commis en bande organisée ne saurait concerner les organismes 
humanitaires d’aide aux étrangers ; que, de plus, s’applique à la qualification d’une telle infraction le principe énoncé à 
l’article 121-3 du même code, selon lequel il n’y a point de délit sans intention de le commettre ; 

19. Considérant que, sous les réserves énoncées aux deux considérants précédents, les infractions retenues par l’article 
706-73 sont suffisamment graves et complexes pour que le législateur ait pu fixer, en ce qui les concerne, des règles spéciales 
de procédure pénale ; qu’il s’ensuit que les griefs dirigés contre l’article 706-73 doivent être rejetés ; 

20. Considérant qu’il convient toutefois de vérifier si les règles afférentes à chacune des procédures applicables à la 
recherche des auteurs de ces infractions respectent la Constitution ; 

En ce qui concerne la garde à vue : 

21. Considérant que la loi déférée modifie le régime applicable à la garde à vue ; qu’à cet effet, son article 1er insère un 
article 706-88 dans le code de procédure pénale ; que le I de son article 14 et son article 85 modifient l’article 63-4 du même 
code ; que le VI de son article 14 complète l’article 4 de l’ordonnance du 2 février 1945 susvisée ; 

22. Considérant que les requérants contestent la prolongation de la garde à vue des auteurs de certaines infractions, les 
modifications apportées aux délais d’intervention de l’avocat et l’application de cette prolongation à certains mineurs de plus 
de seize ans ; 

Quant à la prolongation de la garde à vue : 

23. Considérant que l’article 706-88 nouveau du code de procédure pénale dispose que, si les nécessités d’une enquête 
relative à l’une des infractions relevant de l’article 706-73 l’exigent, la garde à vue d’une personne peut, à titre exceptionnel, 
faire l’objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune décidées par le juge des libertés et de la 
détention ou par le juge d’instruction ; que, dans cette hypothèse, ces prolongations, qui s’ajoutent à la durée de droit 
commun définie par l’article 63 du même code, portent à quatre-vingt-seize heures la durée maximale de la garde à vue, 
comme le prévoient déjà les articles 706-23 et 706-29 en matière de terrorisme et de trafic de stupéfiants ; que, si la durée 
prévisible des investigations restant à réaliser le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le juge d’instruction peut 
décider que la garde à vue fera l’objet d’une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures ; 

24. Considérant que, selon les requérants, « une telle durée maximum est manifestement excessive et disproportionnée 
au sens de l’article 8 de la Déclaration de 1789, violant ainsi la liberté individuelle telle que garantie par l’article 2 de la 
Déclaration de 1789 » ; qu’ils jugent excessive l’ampleur de son champ d’application et dénoncent le caractère 
« particulièrement imprécis » des conditions requises pour le renouvellement de la garde à vue ; 

25. Considérant qu’il résulte des articles 706-73 et 706-88 nouveaux du code de procédure pénale que le champ 
d’application des dispositions critiquées concerne des enquêtes portant sur des infractions déterminées appelant, en raison de 
leur gravité et de leur complexité, des investigations particulières ; que l’article 706-88 subordonne la prolongation de la 
garde à vue à une décision écrite et motivée d’un magistrat du siège, auquel l’intéressé doit être présenté ; qu’en outre, est 
prescrite la surveillance médicale de la personne gardée à vue ; que ces garanties s’ajoutent aux règles de portée générale du 
code de procédure pénale qui placent la garde à vue sous le contrôle de l’autorité judiciaire ; 

26. Considérant que les dispositions critiquées sont formulées en termes suffisamment clairs et précis pour éviter 
l’arbitraire ; qu’en particulier, la durée prévisible des investigations restant à réaliser, qui peut justifier que la garde à vue 
d’une personne fasse l’objet d’une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures, sera appréciée, dans chaque 
cas, par le juge des libertés et de la détention ou le juge d’instruction ; que cette appréciation fera l’objet d’une décision écrite 
et motivée ; 

27. Considérant, dans ces conditions, que les dispositions de l’article 706-88 nouveau du code de procédure pénale ne 
portent pas une atteinte excessive à la liberté individuelle ; 

Quant au délai d’intervention de l’avocat : 



28. Considérant qu’aux termes du I de l’article 14 de la loi déférée, qui modifie l’article 63-4 du code de procédure 
pénale : « Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et 15° de l’article 706-73, 
l’entretien avec un avocat ne peut intervenir qu’à l’issue d’un délai de quarante-huit heures. Si elle est gardée à vue pour une 
infraction mentionnée aux 3° et 11° du même article, l’entretien avec un avocat ne peut intervenir qu’à l’issue d’un délai de 
soixante-douze heures. Le procureur de la République est avisé de la qualification des faits retenue par les enquêteurs dès 
qu’il est informé par ces derniers du placement en garde à vue » ; 

29. Considérant que, selon les requérants, la prolongation de la garde à vue dans le cadre des enquêtes relatives à des 
infractions relevant de la criminalité et de la délinquance organisées porte d’autant plus atteinte à la liberté individuelle et aux 
droits de la défense que le premier entretien avec un avocat sera reporté à la quarante-huitième heure ; 

30. Considérant qu’il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu de 
l’article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes 
auxquelles elles s’appliquent, mais à la condition que ces différences ne procèdent pas de discriminations injustifiées et que 
soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense ; 

31. Considérant que constitue un droit de la défense le droit de la personne gardée à vue à s’entretenir avec un avocat au 
cours de celle-ci ; 

32. Considérant que le I de l’article 14 de la loi déférée fixe à la quarante-huitième heure la première intervention de 
l’avocat pour certaines des infractions énumérées par l’article 706-73 ; que, pour la plupart desdites infractions, ce délai était 
déjà de trente-six heures en vertu de l’article 63-4 du code de procédure pénale ; que le nouveau délai, justifié par la gravité et 
la complexité des infractions concernées, s’il modifie les modalités d’exercice des droits de la défense, n’en met pas en cause 
le principe ; 

33. Considérant qu’en indiquant que le procureur de la République est avisé de la qualification des faits justifiant le 
report de la première intervention de l’avocat lors du placement de la personne en garde à vue, le législateur a nécessairement 
entendu que ce magistrat, dans l’exercice des pouvoirs qu’il tient de l’article 41 et des principes généraux du code de 
procédure pénale, contrôle aussitôt cette qualification ; que l’appréciation initialement portée par l’officier de police 
judiciaire en ce qui concerne le report éventuel de l’intervention de l’avocat au cours de la garde à vue est ainsi soumise au 
contrôle de l’autorité judiciaire et ne saurait déterminer le déroulement ultérieur de la procédure ; 

34. Considérant que, sous les réserves énoncées au considérant précédent, les dispositions critiquées ne portent une 
atteinte injustifiée ni à la liberté individuelle, ni aux droits de la défense, ni aux prérogatives de l’autorité judiciaire ; 

Quant au régime applicable aux mineurs : 

35. Considérant que les deux derniers alinéas du VI de l’article 14 de la loi déférée complètent l’article 4 de 
l’ordonnance du 2 février 1945 susvisée ; que ces nouvelles dispositions étendent la prolongation de la garde à vue, dans le 
cadre des enquêtes relatives à des faits entrant dans le champ d’application de l’article 706-73 nouveau du code de procédure 
pénale, aux mineurs de plus de seize ans « lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’une ou 
plusieurs personnes majeures ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l’infraction » ; 

36. Considérant que, selon les requérants, les nouvelles dispositions portent atteinte au principe d’égalité devant la loi 
« dans la mesure où ne pourra être ainsi placée en garde à vue qu’une certaine catégorie de mineurs, celle ayant peut-être un 
lien avec un majeur délinquant » ; qu’ils considèrent, en outre, que « le placement d’un mineur de plus de seize ans en garde 
à vue pendant quatre jours constitue une méconnaissance du principe fondamental reconnu par les lois de la République de 
droit pénal spécial et protecteur des mineurs » ; 

37. Considérant que l’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l’âge, comme la nécessité de 
rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, 
prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de 
la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 
avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l’ordonnance du 2 
février 1945 sur l’enfance délinquante ; que, toutefois, la législation républicaine antérieure à l’entrée en vigueur de la 
Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours 
être évitées au profit de mesures purement éducatives ; qu’en particulier, les dispositions originelles de l’ordonnance du 2 
février 1945 n’écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n’excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de treize 
ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice 
des mineurs ; 



38. Considérant, en premier lieu, que les dispositions de l’article 706-88 nouveau du code de procédure pénale 
concernent des enquêtes portant sur des infractions nécessitant, en raison de leur gravité et de leur complexité, des 
investigations particulières ; que le législateur a subordonné leur application aux mineurs à la double condition qu’ils aient 
plus de seize ans et qu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner que des adultes sont impliqués dans la 
commission des faits ; qu’il a ainsi entendu garantir le bon déroulement de ces enquêtes et protéger les mineurs de tout risque 
de représailles susceptibles d’émaner des adultes impliqués ; que la différence de traitement ainsi instituée ne procède donc 
pas d’une discrimination injustifiée ; 

39. Considérant, en second lieu, que ne sont pas remises en cause les dispositions protectrices de l’ordonnance du 2 
février 1945 susvisée ; que son article 4 exclut de la garde à vue les mineurs de moins de treize ans et subordonne celle des 
autres mineurs à des conditions particulières ; que le mineur placé en garde à vue fait l’objet d’un examen médical, a le droit 
de demander à s’entretenir avec un avocat à la première heure de sa garde à vue et ne peut voir celle-ci prolongée sans 
présentation préalable au procureur de la République ou au juge chargé de l’instruction ; que, par ailleurs, ses interrogatoires 
font l’objet d’un enregistrement audiovisuel ; que, eu égard à l’ensemble de ces conditions, la mesure critiquée, qui ne 
concerne que les mineurs de plus de seize ans impliqués dans des faits graves, ne porte pas atteinte aux exigences 
constitutionnelles propres à la justice des mineurs ; 

40. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les dispositions critiquées relatives aux mineurs ne sont contraires à 
aucune exigence constitutionnelle ; 

En ce qui concerne les perquisitions : 

41. Considérant que les articles 706-89 à 706-94 insérés dans le code de procédure pénale par l’article 1er de la loi 
déférée, ainsi que les dispositions du II de son article 14, modifient le régime des perquisitions, visites domiciliaires et saisies 
de pièces à conviction ; 

42. Considérant que, selon les requérants, les nouvelles possibilités de perquisition couvrent « un champ très large » et 
portent à la liberté individuelle et à l’inviolabilité du domicile des atteintes « manifestement disproportionnées » ; 

Quant au régime applicable en enquête de flagrance : 

43. Considérant que l’article 706-89 nouveau du code de procédure pénale permet, lorsque les nécessités de l’enquête de 
flagrance relative à une infraction mentionnée à l’article 706-73 l’exigent, que soient opérées des perquisitions, visites 
domiciliaires et saisies de pièces à conviction en dehors des heures prévues par l’article 59 du même code ; 

44. Considérant que, selon les requérants, cette nouvelle exception à la règle prohibant les perquisitions de nuit, qui 
s’ajoute à celles déjà prévues par la loi, porte une atteinte excessive à la liberté individuelle ; que cette atteinte serait d’autant 
plus forte que les modifications apportées à l’article 53 du code de procédure pénale par le II de l’article 77 de la loi déférée 
permettent de prolonger de huit à seize jours la durée des enquêtes de flagrance ; 

45. Considérant, en premier lieu, que le II de l’article 77 de la loi déférée prévoit que la durée de l’enquête de flagrance, 
qui reste en principe fixée à huit jours, peut être reconduite une fois « lorsque des investigations nécessaires à la 
manifestation de la vérité pour un crime ou un délit puni d’une peine supérieure ou égale à cinq ans d’emprisonnement ne 
peuvent être différées » ; que cette décision est prise par le procureur de la République et suppose que les diligences des 
officiers de police judiciaire ne puissent être interrompues sans dommage pour l’enquête ; 

46. Considérant, en second lieu, qu’eu égard aux exigences de l’ordre public et de la poursuite des auteurs d’infractions, 
le législateur peut prévoir la possibilité d’opérer des perquisitions, visites domiciliaires et saisies de nuit dans le cas où un 
crime ou un délit relevant de la criminalité et de la délinquance organisées vient de se commettre, à condition que 
l’autorisation de procéder à ces opérations émane de l’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, et que le 
déroulement des mesures autorisées soit assorti de garanties procédurales appropriées ; qu’en l’espèce, le législateur a fait du 
juge des libertés et de la détention l’autorité compétente pour autoriser les perquisitions de nuit ainsi que les visites 
domiciliaires et saisies de pièces à conviction ; qu’il a exigé une décision écrite et motivée précisant la qualification de 
l’infraction dont la preuve est recherchée, l’adresse des lieux concernés, les éléments de fait et de droit justifiant la nécessité 
des opérations ; qu’en outre, il a placé ces opérations sous le contrôle du magistrat qui les a autorisées, lequel peut se déplacer 
sur les lieux pour veiller au respect des dispositions légales ; qu’enfin, il a précisé que les opérations en cause ne peuvent, à 
peine de nullité, laquelle revêt un caractère d’ordre public, avoir un autre objet que la recherche et la constatation des 
infractions visées ; 

47. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces conditions que le législateur n’a pas porté au principe d’inviolabilité 
du domicile une atteinte non nécessaire à la recherche des auteurs d’infractions graves et complexes ; 

 



Quant au régime applicable en enquête préliminaire : 

48. Considérant que l’article 706-90 nouveau du code de procédure pénale, ainsi que les modifications apportées à 
l’article 76 du même code par le II de l’article 14 de la loi déférée, modifient le régime des perquisitions, visites domiciliaires 
et saisies de pièces à conviction dans le cadre des enquêtes préliminaires ; qu’en particulier, ces investigations pourront être 
effectuées sans l’assentiment de la personne chez laquelle elles ont lieu si l’exigent les nécessités d’une enquête relative à un 
délit puni d’une peine d’emprisonnement d’une durée égale ou supérieure à cinq ans ; qu’elles pourront être effectuées de 
nuit dans le cadre des enquêtes portant sur les faits de délinquance ou de criminalité organisées visés à l’article 706-73, sous 
réserve qu’elles ne concernent pas des locaux d’habitation ; 

49. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions, par leur « caractère particulièrement général et permanent », 
ne protègent pas suffisamment la liberté individuelle et ne garantissent pas « de façon adéquate » l’inviolabilité du domicile ; 

50. Considérant que les opérations en cause ne pourront être effectuées sans l’assentiment de la personne chez qui elles 
ont lieu que sur décision du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance, à la requête du procureur de la 
République ; qu’elles doivent être justifiées par la nécessité de rechercher les auteurs d’infractions punies d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée égale ou supérieure à cinq ans ; 

51. Considérant que ces opérations ne pourront être effectuées de nuit que dans des locaux autres que d’habitation et sur 
décision du même magistrat du siège pour l’une des infractions énumérées à l’article 706-73 ; 

52. Considérant, en conséquence, que les dispositions critiquées ne portent pas à l’inviolabilité du domicile une atteinte 
excessive ; 

Quant au régime applicable dans le cadre de l’instruction : 

53. Considérant que l’article 706-91 nouveau du code de procédure pénale modifie le régime applicable aux 
perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction dans le cadre d’une instruction relative à des faits entrant 
dans le champ d’application de l’article 706-73 ; qu’en particulier, ces investigations pourront être effectuées de nuit 
lorsqu’elles ne concernent pas des locaux d’habitation ; qu’en cas d’urgence, elles pourront concerner des locaux d’habitation 
dans trois hypothèses : « – 1° Lorsqu’il s’agit d’un crime ou d’un délit flagrant ; – 2° Lorsqu’il existe un risque immédiat de 
disparition des preuves ou des indices matériels ; – 3° Lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner 
qu’une ou plusieurs personnes se trouvant dans les locaux où la perquisition doit avoir lieu sont en train de commettre des 
crimes ou des délits entrant dans le champ d’application de l’article 706-73 » ; 

54. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions portent « une atteinte excessive aux droits et libertés 
constitutionnellement protégés », notamment au principe de l’inviolabilité du domicile ; 

55. Considérant que les dispositions de l’article 706-91 sont réservées à la recherche des infractions mentionnées à 
l’article 706-73 ; que la possibilité d’effectuer des perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction durant 
la nuit ne concerne que des locaux autres que d’habitation ; qu’elle est subordonnée à une autorisation du juge d’instruction 
donnée aux officiers de police judiciaire agissant sur commission rogatoire ; que la possibilité que ces opérations puissent 
aussi concerner, dans certains cas d’urgence limitativement énumérés, des locaux d’habitation, est également subordonnée à 
une autorisation du juge d’instruction ; 

56. Considérant que ces mesures sont justifiées par la recherche des auteurs d’infractions particulièrement graves ou la 
nécessité d’intervenir dans des locaux où sont en train de se commettre de telles infractions ; que la notion de « risque 
immédiat de disparition de preuves ou d’indices matériels » doit s’entendre comme ne permettant au juge d’instruction 
d’autoriser une perquisition de nuit que si celle-ci ne peut être réalisée dans d’autres circonstances de temps ; que, sous cette 
réserve, les dispositions critiquées ne portent pas une atteinte excessive au principe de l’inviolabilité du domicile ; 

En ce qui concerne les interceptions de correspondances émises par la voie des télécommunications : 

57. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 706-95 inséré dans le code de procédure pénale par l’article 
1er de la loi déférée : « Si les nécessités de l’enquête de flagrance ou de l’enquête préliminaire relative à l’une des infractions 
entrant dans le champ d’application de l’article 706-73 l’exigent, le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance peut, à la requête du procureur de la République, autoriser l’interception, l’enregistrement et la transcription de 
correspondances émises par la voie des télécommunications selon les modalités prévues par les articles 100, deuxième alinéa, 
100-1 et 100-3 à 100-7, pour une durée maximum de quinze jours, renouvelable une fois dans les mêmes conditions de forme 
et de durée. Ces opérations sont faites sous le contrôle du juge des libertés et de la détention » ; 

58. Considérant que, selon les requérants, « les interceptions de correspondances à l’initiative du procureur de la 
République n’offrent pas de garanties suffisantes au regard de l’article 66 de la Constitution » ; 



59. Considérant que les dispositions critiquées ne s’appliquent que pour la recherche des auteurs des infractions entrant 
dans le champ d’application de l’article 706-73 ; qu’elles doivent être exigées par les besoins de l’enquête et autorisées par le 
juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance, à la requête du procureur de la République ; que cette 
autorisation est délivrée pour une durée maximale de quinze jours, qui n’est renouvelable qu’une fois, sous le contrôle du 
juge des libertés et de la détention ; 

60. Considérant, par ailleurs, que demeurent applicables les garanties procédurales requises pour l’utilisation de tels 
procédés dans le cadre de l’instruction, s’agissant des autres types d’infractions ; 

61. Considérant que, dans ces conditions, les dispositions critiquées ne portent une atteinte excessive ni au secret de la 
vie privée ni à aucun autre principe constitutionnel ; 

En ce qui concerne les sonorisations et fixations d’images de certains lieux ou véhicules : 

62. Considérant qu’aux termes des deux premiers alinéas de l’article 706-96 inséré dans le code de procédure pénale par 
l’article 1er de la loi déférée : « Lorsque les nécessités de l’information concernant un crime ou un délit entrant dans le champ 
d’application de l’article 706-73 l’exigent, le juge d’instruction peut, après avis du procureur de la République, autoriser par 
ordonnance motivée les officiers et agents de police judiciaire commis sur commission rogatoire à mettre en place un 
dispositif technique ayant pour objet, sans le consentement des intéressés, la captation, la fixation, la transmission et 
l’enregistrement de paroles prononcées par une ou plusieurs personnes à titre privé ou confidentiel, dans des lieux ou 
véhicules privés ou publics, ou de l’image d’une ou plusieurs personnes se trouvant dans un lieu privé. Ces opérations sont 
effectuées sous l’autorité et le contrôle du juge d’instruction. – En vue de mettre en place le dispositif technique mentionné 
au premier alinéa, le juge d’instruction peut autoriser l’introduction dans un véhicule ou un lieu privé, y compris hors des 
heures prévues à l’article 59, à l’insu ou sans le consentement du propriétaire ou du possesseur du véhicule ou de l’occupant 
des lieux ou de toute personne titulaire d’un droit sur ceux-ci. S’il s’agit d’un lieu d’habitation et que l’opération doit 
intervenir hors des heures prévues à l’article 59, cette autorisation est délivrée par le juge des libertés et de la détention saisi à 
cette fin par le juge d’instruction. Ces opérations, qui ne peuvent avoir d’autre fin que la mise en place du dispositif 
technique, sont effectuées sous l’autorité et le contrôle du juge d’instruction » ; que le reste de cet article, ainsi que les articles 
706-97 à 706-102 nouveaux, prévoient les conditions de mise en place de ces dispositifs, ainsi que les modalités de leur 
utilisation et de leur destruction à l’expiration du délai de prescription de l’action publique ; qu’en particulier, l’article 706-98 
prévoit que : « Ces décisions sont prises pour une durée maximale de quatre mois. Elles ne peuvent être renouvelées que dans 
les mêmes conditions de forme et de durée » ; 

63. Considérant que, selon les requérants, « la possibilité de sonoriser les domiciles, lieux de travail et véhicules » porte 
atteinte à la liberté individuelle, au droit à la vie privée, ainsi qu’à l’inviolabilité du domicile ; qu’ils font également grief à 
ces nouvelles dispositions de ne prévoir « aucune limitation dans le temps du recours aux sonorisations » ; 

64. Considérant que la recherche des auteurs des infractions mentionnées à l’article 706-73 justifie la mise en place de 
dispositifs techniques ayant pour objet, sans le consentement des intéressés, la captation, la fixation, la transmission et 
l’enregistrement de paroles ou d’images, dès lors que l’autorisation de les utiliser émane de l’autorité judiciaire, gardienne de 
la liberté individuelle, et que sont prévues des garanties procédurales appropriées ; qu’en l’espèce, les mesures contestées ne 
peuvent être mises en oeuvre qu’après l’ouverture d’une information et sous réserve que les nécessités de celle-ci le 
justifient ; que le législateur a fait du juge d’instruction ou, le cas échéant, à sa requête, du juge des libertés et de la détention, 
l’autorité compétente pour ordonner l’utilisation de ces procédés ; qu’il a exigé une décision écrite et motivée précisant la 
qualification de l’infraction dont la preuve est recherchée ; qu’il a précisé que l’autorisation du magistrat compétent serait 
valable pour une durée maximale de quatre mois et qu’elle ne serait renouvelable que dans les mêmes conditions de forme et 
de durée ; qu’en outre, il a placé ces opérations sous le contrôle du magistrat qui les a autorisées ; qu’enfin, il a précisé que 
chacune des opérations ferait l’objet d’un procès-verbal, que les enregistrements seraient placés sous scellés fermés et qu’ils 
seraient détruits à l’expiration du délai de prescription de l’action publique ; 

65. Considérant que l’article 706-101 nouveau du code de procédure pénale limite aux seuls enregistrements utiles à la 
manifestation de la vérité le contenu du procès-verbal, établi par le juge d’instruction ou l’officier de police judiciaire 
commis par lui, qui décrit ou transcrit les images ou les sons enregistrés ; que, dès lors, le législateur a nécessairement 
entendu que les séquences de la vie privée étrangères aux infractions en cause ne puissent en aucun cas être conservées dans 
le dossier de la procédure ; 

66. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les dispositions critiquées ne sont pas contraires à 
la Constitution ; 

En ce qui concerne le régime des nullités : 

67. Considérant qu’aux termes de l’article 706-104 inséré dans le code de procédure pénale par l’article 1er de la loi 
déférée : « Le fait qu’à l’issue de l’enquête ou de l’information ou devant la juridiction de jugement la circonstance 



aggravante de bande organisée ne soit pas retenue ne constitue pas une cause de nullité des actes régulièrement accomplis en 
application des dispositions du présent titre » ; 

68. Considérant que, selon les requérants, en écartant toute nullité en cas de pratique abusive ou de détournement de 
procédure, ces dispositions portent « une atteinte particulièrement grave – et inédite – aux droits et libertés 
constitutionnellement protégés » ; 

69. Considérant que les procédures spéciales définies par l’article 1er de la loi déférée sont de nature à affecter gravement 
l’exercice de droits et libertés constitutionnellement protégés, tels que la liberté individuelle, l’inviolabilité du domicile et le 
secret de la vie privée ; que l’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, ne saurait dès lors autoriser leur 
utilisation que dans la mesure nécessaire à la recherche des auteurs d’infractions particulièrement graves et complexes, elle-
même indispensable à la sauvegarde de principes et droits de valeur constitutionnelle ; 

70. Considérant que, pour décider de mettre en oeuvre l’une de ces procédures, l’autorité judiciaire doit disposer d’une 
ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner que les faits constituent l’une des infractions énumérées par l’article 706-73 
nouveau du code de procédure pénale ; que, si le législateur pouvait exonérer de nullité les actes d’enquête ou d’instruction 
dès lors que la circonstance aggravante de bande organisée paraissait caractérisée à la date où ils ont été autorisés, il ne 
pouvait exonérer, de façon générale, des actes qui auraient été autorisés en méconnaissance des exigences susmentionnées ; 

71. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’article 706-104 nouveau du code de procédure pénale doit être 
déclaré contraire à la Constitution ; 

Sur l’article 48 : 

72. Considérant que l’article 48 de la loi déférée crée un « fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions 
sexuelles » ; 

73. Considérant qu’il est soutenu par les auteurs des deux saisines que cet article serait contraire au principe de nécessité 
des peines, porterait atteinte au respect de la vie privée et méconnaîtrait le principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de droit pénal des mineurs ; 

En ce qui concerne les normes constitutionnelles applicables : 

74. Considérant que l’inscription de l’identité d’une personne dans le fichier judiciaire national automatisé des auteurs 
des infractions sexuelles mentionnées à l’article 706-47 rétabli dans le code de procédure pénale par l’article 47 de la loi 
déférée a pour objet, aux termes de l’article 706-53-1 inséré dans le même code par l’article 48 de la même loi, de prévenir le 
renouvellement de ces infractions et de faciliter l’identification de leurs auteurs ; qu’il en résulte que cette inscription ne 
constitue pas une sanction mais une mesure de police ; que les auteurs des saisines ne sauraient dès lors utilement soutenir 
qu’elle méconnaîtrait le principe de nécessité des peines qui résulte de l’article 8 de la Déclaration de 1789 ; qu’il convient 
toutefois de vérifier si cette inscription constitue une rigueur non nécessaire au sens de l’article 9 de la Déclaration ; 

75. Considérant que la liberté proclamée par l’article 2 de la Déclaration de 1789 implique le respect de la vie privée ; 

76. Considérant qu’il appartient au législateur, en vertu de l’article 34 de la Constitution, de fixer les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques ; qu’il lui appartient notamment 
d’assurer la conciliation entre, d’une part, la sauvegarde de l’ordre public et la recherche des auteurs d’infractions, toutes 
deux nécessaires à la protection de principes et de droits de valeur constitutionnelle et, d’autre part, le respect de la vie privée 
et des autres droits et libertés constitutionnellement protégés ; 

En ce qui concerne l’inscription dans le fichier automatisé des auteurs d’infractions sexuelles, la consultation et 
l’utilisation de ce fichier : 

77. Considérant que l’article 706-53-1 nouveau du code de procédure pénale prévoit que le fichier est tenu par le service 
du casier judiciaire sous le contrôle d’un magistrat et sous l’autorité du ministre de la justice ; 

78. Considérant que l’article 706-53-2 nouveau du code de procédure pénale prévoit l’inscription de l’identité d’une 
personne dans le fichier en conséquence d’une des décisions judiciaires suivantes : 

– 1° Une condamnation, même non encore définitive, y compris une condamnation par défaut ou une déclaration de 
culpabilité assortie d’une dispense ou d’un ajournement de la peine ; 



– 2° Une décision, même non encore définitive, prononcée en application des articles 8, 15, 15-1, 16, 16 bis et 28 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 

– 3° Une composition pénale prévue par l’article 41-2 modifié du code de procédure pénale, dont l’exécution a été 
constatée par le procureur de la République ; 

– 4° Une décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement fondée sur les dispositions du premier alinéa de l’article 122-
1 du code pénal, relatif aux personnes atteintes d’un trouble psychique ou neuropsychique au moment des faits ; 

– 5° Une mise en examen assortie d’un placement sous contrôle judiciaire, lorsque le juge d’instruction a ordonné 
l’inscription de la décision dans le fichier ; 

– 6° Une décision de même nature que celles énumérées ci-dessus prononcées par les juridictions ou autorités judiciaires 
étrangères qui, en application d’une convention ou d’un accord international, ont fait l’objet d’un avis aux autorités françaises 
ou ont été exécutées en France à la suite du transfèrement des personnes condamnées ; 

79. Considérant que, lorsque l’une des décisions judiciaires mentionnées aux 1° à 4° et au 6° est intervenue, le dernier 
alinéa de l’article 706-53-2 nouveau du code de procédure pénale ne prévoit l’inscription automatique dans le fichier que 
d’une partie des infractions mentionnées par l’article 706-47 nouveau du même code ; qu’il s’agit de celles punies d’une 
peine d’emprisonnement supérieure à cinq ans, à savoir : 

– le meurtre ou l’assassinat d’un mineur précédé ou accompagné d’un viol, de tortures ou d’actes de barbarie ; 

– le viol et le viol aggravé punis par les articles 222-23 à 222-26 du code pénal ; 

– les agressions ou tentatives d’agressions sexuelles autres que le viol, lorsqu’elles sont accompagnées des circonstances 
aggravantes mentionnées par les articles 222-28 à 222-30 du code pénal ; 

– la corruption d’un mineur lorsque le mineur est âgé de moins de quinze ans, ou lorsque le mineur a été mis en contact 
de l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau 
de télécommunications ou que les faits sont commis à l’intérieur d’un établissement scolaire ou éducatif ou, à l’occasion des 
entrées ou des sorties des élèves, aux abords d’un tel établissement ou le fait, commis par un majeur, d’organiser des réunions 
comportant des exhibitions ou des relations sexuelles auxquelles un mineur de quinze ans assiste ou participe, punie par 
l’article 227-22 modifié du code pénal ; 

– l’atteinte sexuelle sans violence, contrainte, menace ni surprise par un majeur sur la personne d’un mineur de quinze 
ans lorsqu’elle est commise soit par un ascendant ou par toute autre personne ayant autorité sur la victime, soit par une 
personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions, soit par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou 
de complice, ou lorsque le mineur a été mis en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la diffusion de 
messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de télécommunications, punie par l’article 227-26 du code 
pénal ; 

80. Considérant que le dernier alinéa de l’article 706-53-2 nouveau du code de procédure pénale prévoit que les 
décisions judiciaires concernant les autres infractions mentionnées par l’article 706-47 nouveau du code de procédure pénale, 
qui sont punies d’une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à cinq ans, ne sont pas inscrites dans le 
fichier, sauf si cette inscription est ordonnée par une décision expresse de la juridiction ou, dans certains cas, du procureur de 
la République ; que ces infractions sont les suivantes : 

– les agressions ou tentatives d’agressions sexuelles, autres que le viol, punies par les articles 222-27 et 222-31 du code 
pénal ; 

– le recours à la prostitution d’un mineur, puni par l’article 225-12-1 du code pénal ; 

– la corruption d’un mineur, punie par l’article 227-22 du code pénal ; 

– la fixation, l’enregistrement ou la transmission de la représentation pornographique d’un mineur, punies par l’article 
227-23 modifié du code pénal ; 

– la fabrication, le transport, la diffusion ou le commerce de message à caractère violent ou pornographique ou de nature 
à porter gravement atteinte à la dignité humaine, lorsque ce message est susceptible d’être vu ou perçu par un mineur, punis 
par l’article 227-24 du code pénal ; 



– l’atteinte sexuelle sans violence, contrainte, menace ou surprise par un majeur sur la personne d’un mineur de quinze 
ans, punie par l’article 227-25 du code pénal ; 

– l’atteinte sexuelle sans violence, contrainte, menace ou surprise sur un mineur âgé de plus de quinze ans, commise par 
un ascendant ou par toute autre personne ayant autorité sur la victime ou par une personne qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions, punie par l’article 227-27 du code pénal ; 

81. Considérant que les dispositions contestées ne prévoient pas l’inscription dans le fichier des auteurs des autres 
infractions sexuelles telles que l’exhibitionnisme ou le harcèlement sexuel, punis par les articles 222-32 et 222-33 du code 
pénal ; 

82. Considérant que l’article 706-53-4 nouveau du code de procédure pénale prévoit que la durée de l’inscription au 
fichier est en principe de trente ans s’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni de dix ans d’emprisonnement et qu’elle est de 
vingt ans dans les autres cas ; que les condamnations et décisions non encore définitives et les mises en examen assorties 
d’un contrôle judiciaire sont automatiquement retirées du fichier en cas de décision définitive de non-lieu, de relaxe ou 
d’acquittement, ainsi qu’en cas de cessation ou mainlevée du contrôle judiciaire pour les mises en examen ; qu’en outre, dès 
qu’une personne dont l’identité est inscrite dans le fichier a bénéficié d’une réhabilitation légale ou judiciaire, elle peut 
demander successivement au procureur de la République, au juge des libertés et de la détention et au président de la chambre 
de l’instruction, l’effacement des informations la concernant ; que l’effacement est alors ordonné si la conservation des 
données « n’apparaît plus nécessaire compte tenu de la finalité du fichier, au regard de la nature de l’infraction, de l’âge de la 
personne lors de sa commission, du temps écoulé depuis lors et de la personnalité actuelle de l’intéressé » ; 

83. Considérant que l’article 706-53-7 nouveau du code de procédure pénale définit strictement les personnes ayant 
accès au fichier automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ; 

84. Considérant qu’il permet, en premier lieu, aux autorités judiciaires et aux officiers de police judiciaire d’interroger le 
fichier dans le cadre de procédures concernant un crime d’atteinte volontaire à la vie, d’enlèvement ou de séquestration ou 
une infraction mentionnée à l’article 706-47 ; que les critères d’interrogation seront fixés par un décret en Conseil d’Etat pris 
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés ; 

85. Considérant qu’il permet, en second lieu, aux préfets et aux administrations de l’Etat dont la liste est fixée par un 
décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés de consulter le fichier 
automatisé des auteurs d’infractions pour l’examen des demandes d’agrément concernant des activités ou professions 
impliquant un contact avec des mineurs, en limitant la possibilité de consultation à l’utilisation du seul critère de l’identité de 
la personne concernée par la demande d’agrément ; 

86. Considérant que l’article 706-53-11 nouveau du code de procédure pénale interdit tout rapprochement et toute 
connexion, au sens de l’article 19 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, entre le fichier des auteurs d’infractions sexuelles et 
tout autre fichier ou recueil de données nominatives détenu par une personne quelconque ou par un service de l’Etat ne 
dépendant pas du ministère de la justice ; 

87. Considérant qu’eu égard, d’une part, aux garanties apportées par les conditions d’utilisation et de consultation du 
fichier et par l’attribution à l’autorité judiciaire du pouvoir d’inscription et de retrait des données nominatives, d’autre part, à 
la gravité des infractions justifiant l’inscription des données nominatives dans le fichier et au taux de récidive qui caractérise 
ce type d’infractions, les dispositions contestées sont de nature à assurer, entre le respect de la vie privée et la sauvegarde de 
l’ordre public, une conciliation qui n’est pas manifestement déséquilibrée ; 

88. Considérant, de même, que, en raison du motif qu’elles assignent aux consultations du fichier par des autorités 
administratives, et compte tenu des restrictions et prescriptions dont elles les assortissent, les dispositions contestées ne 
portent une atteinte excessive ni au respect de la vie privée ni aux exigences de l’article 9 de la Déclaration de 1789 ; 

En ce qui concerne les obligations mises à la charge des personnes inscrites : 

89. Considérant que l’article 706-53-5 nouveau du code de procédure pénale impose à la personne inscrite dans le fichier 
des auteurs d’infractions sexuelles, lorsqu’elle a été définitivement condamnée pour un crime ou un délit puni de dix ans 
d’emprisonnement, de justifier de son adresse tous les six mois en se présentant à cette fin auprès d’un service de police ou 
de gendarmerie ; qu’il impose aux autres personnes inscrites de justifier de leur adresse une fois par an et de déclarer leur 
changement d’adresse quinze jours au plus tard après ce dernier ; que cette obligation peut être remplie par simple courrier 
adressé à un service de police ou de gendarmerie ; 

90. Considérant que la gravité de la condamnation encourue, qui détermine le champ d’application de l’obligation de se 
présenter personnellement, constitue un critère objectif et rationnel de distinction en relation directe avec la finalité du 
fichier ; 



91. Considérant que l’obligation faite aux personnes inscrites de faire connaître périodiquement l’adresse de leur 
domicile ou de leur résidence ne constitue pas une sanction, mais une mesure de police destinée à prévenir le renouvellement 
d’infractions et à faciliter l’identification de leurs auteurs ; que l’objet même du fichier rend nécessaire la vérification 
continue de l’adresse de ces personnes ; que la charge qui leur est imposée dans le but de permettre cette vérification ne 
constitue pas une rigueur qui ne serait pas nécessaire au sens de l’article 9 de la Déclaration de 1789 ; 

En ce qui concerne le régime applicable aux mineurs : 

92. Considérant qu’il résulte de l’article 20-2 de l’ordonnance du 2 février 1945 susvisée que les mineurs âgés de moins 
de seize ans ne peuvent être condamnés à une peine privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue et que, dès 
lors, le dernier alinéa de l’article 706-53-2 nouveau du code de procédure pénale ne prévoit leur inscription automatique dans 
le fichier que pour les délits passibles d’une peine d’emprisonnement supérieure à dix ans ; que, pour les mêmes raisons, les 
dix ans d’emprisonnement encourus qui entraînent l’obligation de se présenter tous les six mois auprès d’un service de police 
ou de gendarmerie pour justifier de son adresse sont portés à vingt ans s’agissant des mineurs de moins de seize ans ; 

93. Considérant que les mineurs de moins de treize ans ne peuvent encourir aucune peine d’emprisonnement et qu’en 
conséquence, le dernier alinéa de l’article 706-53-2 interdit leur inscription automatique dans le fichier des auteurs 
d’infractions sexuelles ; 

94. Considérant qu’en vertu du 7° inséré par l’article 201 de la loi déférée dans l’article 769 du code de procédure 
pénale, les mesures qui permettent l’inscription des mineurs dans le fichier sont supprimées de leur casier judiciaire trois ans 
après leur prononcé, sauf mesure ou condamnation nouvelle ; que, dès cette suppression, le mineur peut demander, selon la 
procédure prévue à l’article 706-53-4 nouveau du code de procédure pénale, successivement au procureur de la République, 
au juge des libertés et de la détention et au président de la chambre de l’instruction, l’effacement des informations le 
concernant ; que l’effacement est alors ordonné si la conservation des données n’est plus nécessaire eu égard notamment à 
l’âge du mineur lors de l’infraction ; 

95. Considérant que les adaptations ainsi apportées, en faveur des mineurs délinquants, au régime du fichier automatisé 
des auteurs d’infractions sexuelles sont inspirées par la nécessité de rechercher leur relèvement éducatif et moral ; qu’elles ne 
sont pas contraires au principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de droit pénal des mineurs ; 

Sur l’article 63 : 

96. Considérant que l’article 63 de la loi déférée insère dans le code de procédure pénale un article 30 ainsi rédigé : « Le 
ministre de la justice conduit la politique d’action publique déterminée par le Gouvernement. Il veille à la cohérence de son 
application sur le territoire de la République. – A cette fin, il adresse aux magistrats du ministère public des instructions 
générales d’action publique. – Il peut dénoncer au procureur général les infractions à la loi pénale dont il a connaissance et lui 
enjoindre, par instructions écrites et versées au dossier de la procédure, d’engager ou de faire engager des poursuites ou de 
saisir la juridiction compétente de telles réquisitions écrites que le ministre juge opportunes » ; 

97. Considérant qu’il est soutenu par les auteurs des saisines que ces dispositions méconnaîtraient le principe de la 
séparation des pouvoirs, l’article 2 de la Déclaration de 1789 et l’article 66 de la Constitution ; 

98. Considérant qu’en vertu de l’article 20 de la Constitution, le Gouvernement détermine et conduit la politique de la 
nation, notamment dans le domaine de l’action publique ; que l’article 5 de l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée, 
portant loi organique relative au statut de la magistrature, place les magistrats du parquet sous l’autorité du ministre de la 
justice ; que l’article 30 nouveau du code de procédure pénale, qui définit et limite les conditions dans lesquelles s’exerce 
cette autorité, ne méconnaît ni la conception française de la séparation des pouvoirs, ni le principe selon lequel l’autorité 
judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et ceux du parquet, ni aucun autre principe ou règle de valeur 
constitutionnelle ; 

Sur l’article 137 : 

99. Considérant que le I de l’article 137 insère dans le chapitre Ier du titre II du livre II du code de procédure pénale une 
section 8 intitulée : « De la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité » ; que cette section comporte dix 
nouveaux articles, numérotés de 495-7 à 495-16 ; 

100. Considérant que l’article 495-7 rend applicable cette nouvelle procédure de jugement aux personnes déférées 
devant le procureur de la République ou convoquées à cette fin et reconnaissant avoir commis un ou plusieurs délits punis 
d’une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à cinq ans ; qu’il précise que le procureur de la République 
pourra y recourir d’office ou à la demande de la personne ou de son avocat ; que, toutefois, en vertu de l’article 495-16, ces 
dispositions ne sont applicables « ni aux mineurs de dix-huit ans, ni en matière de délits de presse, de délits d’homicides 
involontaires, de délits politiques ou de délits dont la procédure de poursuite est prévue par une loi spéciale » ; qu’elles ne 



sont pas non plus applicables, en vertu de l’article 495-11, aux personnes renvoyées devant le tribunal correctionnel par le 
juge d’instruction ; 

101. Considérant que l’article 495-8 pose les limites et les conditions dans lesquelles le procureur de la République 
pourra proposer à la personne concernée l’exécution d’une ou plusieurs peines ; qu’en particulier, dans le cas où il s’agira 
d’une peine d’emprisonnement, sa durée ne pourra être supérieure à un an ni excéder la moitié de la peine d’emprisonnement 
encourue ; que, dans le cas où il s’agira d’une peine d’amende, celle-ci ne pourra être supérieure au montant de l’amende 
encourue ; que le même article précise que tant la reconnaissance de culpabilité que la proposition de la peine doivent avoir 
lieu en présence de l’avocat de l’intéressé ; que ce dernier, informé de la possibilité qu’il a de demander à disposer d’un délai 
supplémentaire de dix jours avant de donner sa réponse, pourra consulter son avocat, hors la présence du procureur de la 
République, avant de faire connaître sa décision ; 

102. Considérant que l’article 495-9 organise l’homologation par le président du tribunal de grande instance de la 
proposition du parquet, acceptée par la personne concernée en présence de son avocat ; qu’il précise que le président du 
tribunal doit entendre l’intéressé et son avocat en chambre du conseil avant d’homologuer ou non la peine proposée ; qu’en 
cas d’homologation, l’ordonnance est lue en audience publique ; que l’article 495-11 nouveau précise les conditions de 
l’homologation, qui doivent figurer dans la motivation de l’ordonnance ; qu’en particulier, celle-ci doit constater « d’une part 
que la personne, en présence de son avocat, reconnaît les faits reprochés et accepte la ou les peines proposées par le procureur 
de la République, d’autre part que cette ou ces peines sont justifiées au regard des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur » ; que l’ordonnance peut faire l’objet d’un appel de la part du condamné ; 

103. Considérant que l’article 495-13 définit les droits de la victime qui, lorsqu’elle est identifiée, est informée sans délai 
et par tout moyen de la procédure et invitée à comparaître en même temps que l’auteur des faits, accompagnée le cas échéant 
de son avocat, devant le président du tribunal de grande instance ou son délégué afin de se constituer partie civile et 
demander réparation de son préjudice ; que, si la victime n’a pu exercer ses droits lors de l’homologation, soit qu’elle n’ait 
pas été prévenue à temps, soit qu’elle n’ait pas pu ou voulu se déplacer, le procureur de la République doit l’informer de son 
droit de lui demander de citer l’auteur des faits à une audience du tribunal correctionnel, dont elle sera avisée, pour lui 
permettre de se constituer partie civile ; 

104. Considérant que l’article 495-14 interdit de faire état, devant la juridiction d’instruction ou de jugement, des 
déclarations faites ou des documents remis au cours de la procédure lorsque la proposition du parquet a été refusée ou non 
homologuée ; 

105. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le droit à un procès équitable et 
portent atteinte aux principes de présomption d’innocence, d’égalité devant la justice et de publicité des débats ; 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du droit à un procès équitable : 

106. Considérant que, selon les requérants, en donnant à l’autorité de poursuite la possibilité de proposer une peine 
d’emprisonnement et d’amende, la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité viole le principe de 
séparation des autorités chargées de l’action publique et des autorités de jugement et met la personne concernée « en situation 
de subir une pression réelle sous la menace d’un placement en détention provisoire ou sous contrôle judiciaire, ou d’une 
aggravation de la sanction encourue en cas de refus de la proposition du procureur » ; 

107. Considérant, en premier lieu, que, si la peine est proposée par le parquet et acceptée par l’intéressé, seul le président 
du tribunal de grande instance peut homologuer cette proposition ; qu’il lui appartient à cet effet de vérifier la qualification 
juridique des faits et de s’interroger sur la justification de la peine au regard des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur ; qu’il pourra refuser l’homologation s’il estime que la nature des faits, la personnalité de 
l’intéressé, la situation de la victime ou les intérêts de la société justifient une audience correctionnelle ordinaire ; qu’il 
ressort de l’économie générale des dispositions contestées que le président du tribunal de grande instance pourra également 
refuser d’homologuer la peine proposée si les déclarations de la victime apportent un éclairage nouveau sur les conditions 
dans lesquelles l’infraction a été commise ou sur la personnalité de son auteur ; que, sous cette réserve, les dispositions 
contestées ne portent pas atteinte au principe de séparation des autorités chargées de l’action publique et des autorités de 
jugement ; 

108. Considérant, en second lieu, que l’avocat, dont l’assistance est obligatoire, sera présent tout au long de la procédure 
de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ; qu’en particulier, l’avocat sera présent lorsque l’intéressé 
reconnaîtra les faits, qu’il recevra la proposition de peine du procureur de la République, qu’il acceptera ou refusera cette 
proposition et, en cas d’acceptation, qu’il comparaîtra devant le président du tribunal de grande instance ; que l’avocat pourra 
librement communiquer avec son client et consulter immédiatement le dossier de la procédure ; que l’intéressé sera averti 
qu’il peut demander à bénéficier d’un délai de dix jours avant de donner ou de refuser son accord à la proposition du 
procureur de la République ; que, même lorsqu’il aura donné son accord lors de l’homologation, il disposera d’un délai de dix 
jours pour faire appel de la condamnation ; que, eu égard à l’ensemble des garanties ainsi apportées par la loi, le droit à un 
procès équitable n’est pas méconnu par les dispositions contestées ; 



En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la présomption d’innocence : 

109. Considérant que les requérants soutiennent que la nouvelle procédure instituée par l’article 137 de la loi déférée est 
contraire à l’article 9 de la Déclaration de 1789 en ce qu’elle instaure une présomption de culpabilité et renverse la charge de 
la preuve en plaçant la personne poursuivie en situation de s’accuser elle-même ; 

110. Considérant que, s’il découle de l’article 9 de la Déclaration de 1789 que nul n’est tenu de s’accuser, ni cette 
disposition ni aucune autre de la Constitution n’interdit à une personne de reconnaître librement sa culpabilité ; 

111. Considérant, en outre, que le juge du siège n’est lié ni par la proposition du procureur, ni par son acceptation par la 
personne concernée ; qu’il lui appartient de s’assurer que l’intéressé a reconnu librement et sincèrement être l’auteur des faits 
et de vérifier la réalité de ces derniers ; que, s’il rend une ordonnance d’homologation, il devra relever que la personne, en 
présence de son avocat, reconnaît les faits qui lui sont reprochés et accepte en connaissance de cause la ou les peines 
proposées par le procureur de la République ; que le juge devra donc vérifier non seulement la réalité du consentement de la 
personne mais également sa sincérité ; qu’enfin, en cas de refus d’homologation, l’article 495-14 nouveau du code de 
procédure pénale prévoit que le procès-verbal de la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ne 
peut être transmis à la juridiction d’instruction ou de jugement et que ni le ministère public, ni les parties ne peuvent faire état 
devant cette juridiction des déclarations faites ou des documents remis au cours de la procédure ; 

112. Considérant que, dans ces conditions, l’article 137 de la loi déférée ne porte pas atteinte au principe de la 
présomption d’innocence ; 

En ce qui concerne le grief tiré de la rupture d’égalité devant la justice : 

113. Considérant que, selon les requérants, le principe d’égalité devant la justice serait méconnu « à l’égard des 
personnes poursuivies pour les mêmes faits » et « en ce qui concerne les victimes des infractions » ; 

114. Considérant, en premier lieu, que les dispositions de l’article 137 ne procèdent pas de discriminations injustifiées 
entre les personnes poursuivies pour les mêmes faits selon qu’elles reconnaissent ou non leur culpabilité ; que, dans l’un et 
l’autre cas, sont respectés les droits de la défense et la présomption d’innocence ; 

115. Considérant, en second lieu, que l’article 495-13 nouveau du code de procédure pénale garantit les droits de la 
victime, que celle-ci ait pu être identifiée ou non avant l’audience d’homologation ou qu’elle ait pu ou non comparaître lors 
de cette audience ; que ses droits à constitution de partie civile seront sauvegardés dans tous les cas ; que ses intérêts civils 
feront l’objet soit d’une ordonnance du président du tribunal de grande instance lors de l’homologation, soit d’un jugement 
du tribunal correctionnel après celle-ci ; 

116. Considérant que, par suite, le grief tiré de la rupture d’égalité devant la justice n’est pas fondé ; 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe de publicité des débats : 

117. Considérant qu’il résulte de la combinaison des articles 6, 8, 9 et 16 de la Déclaration de 1789 que le jugement 
d’une affaire pénale pouvant conduire à une privation de liberté doit, sauf circonstances particulières nécessitant le huis clos, 
faire l’objet d’une audience publique ; 

118. Considérant que constitue une décision juridictionnelle l’homologation ou le refus d’homologation par le président 
du tribunal de grande instance de la peine proposée par le parquet et acceptée par la personne concernée ; que cette 
homologation est susceptible de conduire à une privation de liberté d’un an ; que, par suite, le caractère non public de 
l’audience au cours de laquelle le président du tribunal de grande instance se prononce sur la proposition du parquet, même 
lorsque aucune circonstance particulière ne nécessite le huis clos, méconnaît les exigences constitutionnelles ci-dessus 
rappelées ; qu’il s’ensuit que doivent être déclarés contraires à la Constitution les mots : « en chambre du conseil » à la fin de 
la première phrase du second alinéa de l’article 495-9 nouveau du code de procédure pénale ; 

Sur l’article 121 : 

119. Considérant que l’article 121 de la loi déférée modifie les conditions dans lesquelles une personne mise en examen 
peut, à titre exceptionnel, être placée en détention provisoire ; qu’en vertu de l’article 137-1 du code de procédure pénale, 
dans sa rédaction actuelle, la détention provisoire est ordonnée par le juge des libertés et de la détention, saisi par une 
ordonnance motivée du juge d’instruction, lequel lui transmet le dossier de la procédure et les réquisitions du procureur de la 
République ; que l’article 137-4 du même code prévoit, toutefois, que le juge d’instruction peut également décider de ne pas 
transmettre le dossier au juge des libertés et de la détention s’il estime qu’une demande de placement en détention provisoire 
formulée par le procureur de la République n’est pas justifiée ; que les nouvelles dispositions de la loi déférée complètent 



l’article 137-4 par un alinéa nouveau qui prévoit que, dans une telle hypothèse, le procureur de la République peut saisir 
directement le juge des libertés et de la détention, en cas de crime ou de délit puni de dix ans d’emprisonnement, dès lors que 
ses réquisitions précisent qu’il envisage de faire application de cette procédure et qu’elles sont motivées soit par la nécessité 
de protéger la personne mise en examen, de garantir son maintien à la disposition de la justice, de mettre fin à l’infraction ou 
de prévenir son renouvellement, soit par celle de mettre fin à un trouble exceptionnel et persistant à l’ordre public provoqué 
par la gravité de l’infraction, les circonstances dans lesquelles elle a été commise ou l’importance du préjudice qu’elle a 
causé ; 

120. Considérant, en premier lieu, que les nouvelles dispositions de l’article 137-4 du code de procédure pénale 
n’affectent pas, en matière de placement en détention provisoire, la compétence du juge des libertés et de la détention ; que 
l’article 66 de la Constitution n’est donc pas méconnu ; 

121. Considérant, en second lieu, que la possibilité reconnue au procureur de la République, pour les motifs et dans les 
cas susmentionnés, de saisir directement le juge des libertés et de la détention d’une demande de placement en détention 
provisoire que le juge d’instruction estime injustifiée est liée à l’urgence et fondée sur des critères objectifs et rationnels, 
inspirés par un motif d’intérêt général en rapport direct avec l’objet de la loi ; que la différence de traitement ainsi instituée 
entre les personnes dont la détention provisoire est requise ne procède donc pas d’une discrimination injustifiée ; 

122. Considérant que, dans ces conditions, l’article 121 n’est contraire à aucune exigence constitutionnelle ; 

Sur l’article 186 : 

123. Considérant que le II de l’article 186 de la loi déférée insère notamment dans le code de procédure pénale les 
articles 723-20 à 723-28 relatifs à l’aménagement des fins de peines d’emprisonnement ; que les personnes condamnées à une 
ou plusieurs peines d’emprisonnement d’une durée allant de six mois à deux ans bénéficieront désormais, pendant les trois 
derniers mois, d’un aménagement de leur peine ; que ce régime s’appliquera également pendant les six derniers mois aux 
personnes condamnées pour une période allant de deux à cinq ans ; que les mesures d’aménagement consisteront en un 
régime de semi-liberté, un placement à l’extérieur ou un placement sous surveillance électronique ; que le directeur des 
services pénitentiaires d’insertion et de probation, après avis du chef d’établissement, proposera au juge d’application des 
peines la mesure d’aménagement la mieux adaptée à la personnalité du condamné, sauf en cas de mauvaise conduite, 
d’absence de projet sérieux de réinsertion, d’impossibilité matérielle de mettre en place une mesure, ou de refus par 
l’intéressé ; que le juge de l’application des peines disposera alors d’un délai de trois semaines pour statuer, après avis du 
procureur de la République, par ordonnance susceptible d’appel ; que, s’il ne se prononce pas dans ce délai, le directeur des 
services pénitentiaires d’insertion et de probation pourra, par une décision qualifiée de « mesure d’administration judiciaire », 
décider de mettre en oeuvre la mesure d’aménagement ; qu’il notifiera cette décision au juge de l’application des peines et au 
procureur de la République ; que ce dernier pourra, dans un délai de vingt-quatre heures, former un recours suspensif devant 
le président de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel ; 

124. Considérant, en premier lieu, qu’aucun principe non plus qu’aucune règle de valeur constitutionnelle n’interdit au 
législateur de confier à des autorités autres que des juridictions le soin de fixer certaines modalités d’exécution de fins de 
peines d’emprisonnement et de les qualifier de « mesures d’administration judiciaire » ; qu’en l’espèce, si la loi a permis au 
directeur des services pénitentiaires d’insertion et de probation de mettre à exécution une telle mesure lorsque, l’ayant 
proposée au juge de l’application des peines, celui-ci a gardé le silence pendant trois semaines, cette mesure n’en devra pas 
moins être notifiée au procureur et au juge de l’application des peines préalablement à son exécution ; que le procureur 
pourra former contre elle un appel suspensif ; que le juge de l’application des peines, qui n’est pas dépossédé des pouvoirs 
qu’il tient des articles 712-4 et suivants du code de procédure pénale, pourra la révoquer d’office conformément aux 
dispositions de l’article 723-26 ; que, dans ces conditions, les dispositions en cause ne méconnaissent pas les prérogatives 
constitutionnelles des juridictions judiciaires s’agissant du prononcé et de l’exécution des peines ; 

125. Considérant, en second lieu, que l’exécution d’une fin de peine d’emprisonnement sous la forme d’un régime de 
semi-liberté, d’un placement à l’extérieur, d’un placement sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir 
constitue une mesure par nature favorable au détenu et ne peut intervenir qu’avec son accord ; qu’en cas de recours du 
procureur de la République, le détenu pourra présenter ses observations ; qu’ainsi, les dispositions en cause ne méconnaissent 
ni le principe constitutionnel du respect des droits de la défense ni le droit à un recours juridictionnel effectif qui découle de 
l’article 16 de la Déclaration de 1789 ; 

126. Considérant qu’il s’ensuit que l’article 186 de la loi déférée n’est pas contraire à la Constitution ; 

127. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 

 



Décide : 

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi portant adaptation de la 
justice aux évolutions de la criminalité : 

– à l’article 1er, l’article 706-104 nouveau du code de procédure pénale ; 

– à l’article 137, les mots : « en chambre du conseil » à la fin de la première phrase du second alinéa de l’article 495-9 
nouveau du code de procédure pénale. 

Article 2. – Le surplus des articles 1er et 137 de la même loi, ainsi que ses articles 14, 48, 63, 121 et 186, sont déclarés 
conformes à la Constitution sous les réserves énoncées aux considérants 6, 17, 18, 33, 56, 65 et 107. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 2 mars 2004, où siégeaient : MM. Yves Guéna, président, 
Michel Ameller, Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique Pelletier, 
Dominique Schnapper et Simone Veil. 



 

15 mars 2004. – Loi no 2004-228 encadrant, en application du principe de laïcité, le port 
de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, 
collèges et lycées publics.  (JO du 17 mars 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (no 1378). - Rapport de M. Pascal Clément, au nom de la commission des lois 
(no 1381). - Avis de M. Jean-Michel Dubernard, au nom de la commission des affaires culturelles (no 1382). - Discussion les 
3, 4 et 5 février 2004 et adoption le 10 février 2004 (TA no 253). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (no 209, 2003-2004). - Rapport de M. Jacques Valade, au 
nom de la commission des affaires culturelles (no 219, 2003-2004). - Discussion et adoption le 3 mars 2004 (TA no 66). 

Article 1er

Il est inséré, dans le code de l’éducation, après l’article L. 141-5, un article L. 141-5-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 141-5-1 – I. – Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes 
ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est 
interdit. 

« Le règlement intérieur rappelle que la mise en œuvre d’une procédure disciplinaire est 
précédée d’un dialogue avec l’élève ». 

Article 2 

I. – La présente loi est applicable : 

1° Dans les îles Wallis et Futuna ; 

2° Dans la collectivité départementale de Mayotte ; 

3° En Nouvelle-Calédonie, dans les établissements publics d’enseignement du second 
degré relevant de la com-pétence de l’Etat en vertu du III de l’article 21 de la loi organique 
no 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. 

II. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 161-1, les références : « L. 141-4, L. 141-6 » sont 
remplacées par les références : « L. 141-4, L. 141-5-1, L. 141-6 » ; 

2° A l’article L. 162-1, les références : « L. 141-4 à L. 141-6 » sont remplacées par les 
références : « L. 141-4, L. 141-5, L. 141-5-1, L. 141-6 » ; 

3° A l’article L. 163-1, les références : « L. 141-4 à L. 141-6 » sont remplacées par les 
références : « L. 141-4, L. 141-5, L. 141-6 1 » ; 

4° L’article L. 164-1 est ainsi modifié : 



a) Les références : « L. 141-4 à L. 141-6 » sont remplacées par les références : « L. 141-
4, L. 141-5, L. 141-6 » ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 141-5-1 est applicable aux établissements publics d’enseignement du second 
degré mentionnés au III de l’article 21 de la loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 relative 
à la Nouvelle-Calédonie qui relèvent de la compétence de l’Etat. » 

III. – Dans l’article L. 451-1 du même code, il est inséré, après la référence : « L. 132-
1, », la référence : « L. 141-5-1, ». 

Article 3 

Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur à compter de la rentrée de l’année 
scolaire qui suit sa publication. 

Article 4 

Les dispositions de la présente loi font l’objet d’une évaluation un an après son entrée en 
vigueur. 



 

18 mars 2004. – Loi no 2004-237 portant habilitation du Gouvernement à transposer, 
par ordonnance, des directives communautaires et à mettre en œuvre certaines 
dispositions du droit communautaire.  (JO du 19 mars 2004) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (no 164, 2003-2004). - Rapport de M. Yannick Texier, au nom de la commission des affaires 
économiques (no 197, 2003-2004). - Avis de M. Jean-Léonce Dupont, au nom de la commission des affaires culturelles 
(no 194, 2003-2004). - Avis de M. André Geoffroy, au nom de la commission des affaires sociales (no 199, 2003-2004). - Avis 
de M. Denis Badré, au nom de la commission des finances (no 202, 2003-2004). - Discussion et adoption le 12 février 2004 
(TA no 63). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (no 1436). - Rapport de M. Guy Geoffroy, au nom de la 
commission des lois (no 1456). - Discussion et adoption le 5 mars 2004 (TA no 261). 

Article 1er

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre, par ordonnance, les dispositions législatives nécessaires à la transposition 
des directives ou parties de directives suivantes, ainsi que les mesures d’adaptation de la 
législation liées à cette transposition : 

I. – 1° Dans le domaine économique et financier : 

a) Directive 93/22/CEE du Conseil du 10 mai 1993 concernant les services 
d’investissement dans le domaine des valeurs mobilières ; 

b) Directive 97/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 mars 1997 relative aux 
systèmes d’indemnisation des investisseurs ; 

c) Directive 2000/52/CE de la Commission du 26 juillet 2000 modifiant la directive 
80/723/CEE relative à la transparence des relations financières entre les Etats membres et les 
entreprises publiques ; 

d) Directive 2001/17/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 
concernant l’assainissement et la liquidation des entreprises d’assurance ; 

2° Dans le domaine de la consommation : 

Directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative 
à la sécurité générale des produits ; 

3° Dans le domaine des transports : 

a) Directive 94/33/CE du Conseil, du 22 juin 1994, relative à la protection des jeunes au 
travail ; 

b) Directive 95/21/CE du Conseil, du 19 juin 1995, concernant l’application aux navires 
faisant escale dans les ports de la Communauté ou dans les eaux relevant de la juridiction des 
Etats membres, des normes internationales relatives à la sécurité maritime, à la prévention de 



la pollution et aux conditions de vie et de travail à bord des navires (contrôle par l’Etat du 
port) ; 

c) Directive 1999/63/CE du Conseil, du 21 juin 1999, concernant l’accord relatif à 
l’organisation du temps de travail des gens de mer, conclu par l’Association des armateurs de 
la Communauté européenne (ECSA) et la Fédération des syndicats des transports dans 
l’Union européenne (FST) ; 

d) Directive 2000/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2000 sur 
les installations de réception portuaires pour les déchets d’exploitation des navires et les 
résidus de cargaison ; 

e) Directive 2001/16/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 relative à 
l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel ; 

f) Directive 2001/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 
établissant des exigences et des procédures harmonisées pour le chargement et le 
déchargement sûrs des vraquiers ; 

g) Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative à 
la mise en place d’un système communautaire de suivi du trafic des navires et d’information, 
et abrogeant la directive 93/75/CEE du Conseil ; 

4° Dans le domaine de l’environnement : 

Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

II. – 1° Dans le domaine économique et financier : 

a) Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant 
l’assainissement et la liquidation des établissements de crédit ; 

b) Directive 2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 
concernant la commercialisation à distance de services financiers auprès des consommateurs, 
et modifiant les directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE ; 

c) Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 
relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises 
d’assurance et des entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat financier, et 
modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 
93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement européen et du 
Conseil ; 

2° Dans le domaine de la consommation : 

Directive 2003/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 février 2003 modifiant 
la directive 76/768/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives aux produits cosmétiques ; 



3° Dans le domaine des transports : 

a) Directive 2000/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 mars 2000 relative 
aux installations à câbles transportant des personnes ; 

b) Directive 2000/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 2000 modifiant 
la directive 93/104/CE du Conseil concernant certains aspects de l’aménagement du temps de 
travail afin de couvrir les secteurs et activités exclus de ladite directive ; 

c) Directive 2000/79/CE du Conseil du 27 novembre 2000 concernant la mise en œuvre 
de l’accord européen relatif à l’aménagement du temps de travail du personnel mobile dans 
l’aviation civile, conclu par l’Association des compagnies européennes de navigation aérienne 
(AEA), la Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF), l’Association 
européenne des personnels navigants techniques (ECA), l’Association européenne des 
compagnies d’aviation des régions d’Europe (ERA) et l’Association internationale des 
charters aériens (AICA) ; 

4° Dans le domaine de l’environnement : 

a) Directive 2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à 
l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement ; 

b) Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 
établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la 
Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil ; 

5° Dans le domaine de la reconnaissance des diplômes et qualifications professionnelles : 

Directive 2001/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mai 2001 modifiant les 
directives 89/48/CEE et 92/51/CEE du Conseil concernant le système général de 
reconnaissance des qualifications professionnelles, et les directives 77/452/CEE, 77/453/CEE, 
78/686/CEE, 78/687/CEE, 78/1026/CEE, 78/1027/CEE, 80/154/CEE, 80/155/CEE, 
85/384/CEE, 85/432/CEE, 85/433/CEE et 93/16/CEE du Conseil concernant les professions 
d’infirmier responsable des soins généraux, de praticien de l’art dentaire, de vétérinaire, de 
sage-femme, d’architecte, de pharmacien et de médecin. 

Article 2 

Dans les mêmes conditions, le Gouvernement est autorisé à prendre, par ordonnance, les 
dispositions législatives requises pour l’application du droit communautaire dans les 
domaines suivants, ainsi que les mesures d’adaptation de la législation liées à cette 
application : 

1° Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la 
sécurité des denrées alimentaires ; 

2° Règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre 
des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité. 



Article 3 

Outre les mesures législatives nécessaires à la transposition de la directive 2001/95/CE 
mentionnée à l’article 1er, le Gouvernement est autorisé à prendre, par ordonnance, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la Constitution : 

– des mesures modifiant le livre II du code de la consommation en matière d’habilitation 
des agents, de pou-voirs d’enquête, de procédure de saisies et de consignation ainsi que de 
pouvoirs de police administrative ; 

– des mesures attribuant dans le code du travail des pouvoirs d’enquête aux agents de la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 

– et des mesures de correction d’erreurs de codification de la partie législative du code 
de la santé publique intervenue par l’ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la 
partie Législative du code de la santé publique. 

Article 4 

Outre les mesures législatives nécessaires à la transposition de la directive 94/33/CE 
mentionnée à l’article 1er, le Gouvernement est autorisé à modifier, par ordonnance, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, les dispositions de la loi du 13 décembre 
1926 portant code du travail maritime en vue de permettre l’adaptation au secteur maritime 
des dispositions du code du travail relatives à l’apprentissage. 

Article 5 

Outre les mesures législatives nécessaires à la transposition de la directive 95/21/CE 
mentionnée à l’article 1er, le Gouvernement est autorisé à prendre, par ordonnance, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, des mesures complémentaires relatives à 
la sûreté des navires et des ports maritimes, en application des amendements à la convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS) et du code international 
pour la sûreté des navires et des installations portuaires (code ISPS), adoptés par 
l’Organisation maritime internationale le 13 décembre 2002. 

Article 6 

Outre les mesures législatives nécessaires à la transposition de la directive 2000/9/CE 
mentionnée à l’article 1er, le Gouvernement est autorisé à prendre, par ordonnance, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, des mesures permettant le renforcement 
des contrôles en matière de sécurité des installations de remontées mécaniques. 

Article 7 

Outre les mesures législatives nécessaires à la transposition de la directive 2000/34/CE 
mentionnée à l’article 1er, le Gouvernement est autorisé à prendre, par ordonnance, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, les mesures d’adaptation des dispositions, 
notamment celles du code du travail et du code du travail maritime, relatives à la durée du 
travail, au travail de nuit, au repos quotidien et au repos hebdomadaire ainsi qu’aux congés 



payés et au bulletin de paye, rendues nécessaires par les caractéristiques particulières des 
activités concernées par la directive. 

Article 8 

Outre les mesures législatives nécessaires à la transposition des directives 2000/59/CE et 
2001/96/CE mentionnées à l’article 1er, le Gouvernement est autorisé à prendre, par 
ordonnance, dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, des mesures 
complémentaires permettant d’organiser, dans l’ensemble des ports maritimes, les services 
portuaires au navire et à la marchandise. 

Article 9 

Outre les mesures législatives nécessaires à la transposition de la directive 2001/16/CE 
mentionnée à l’article 1er, le Gouvernement est autorisé à prendre, par ordonnance, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, des mesures permettant le renforcement 
des contrôles en matière de sécurité des constituants d’interopérabilité ferroviaire. 

Article 10 

Outre les mesures législatives nécessaires à la transposition de la directive 2003/87/CE 
mentionnée à l’article 1er, le Gouvernement est autorisé à déterminer, par ordonnance, dans 
les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le régime juridique, comptable et fiscal 
des quotas d’émission de gaz à effet de serre. 

1° Dans les quatre mois suivant la promulgation de la présente loi pour celles : 

a) Transposant en tout ou partie les directives mentionnées au I de l’article 1er ; 

2° Dans les huit mois suivant la promulgation de la présente loi pour celles : 

a) Transposant en tout ou partie les directives mentionnées au II de l’article 1er ; 

Article 11 

Les ordonnances prévues aux articles précédents devront être prises dans les délais 
suivants : 

b) Mettant en conformité la législation avec le droit communautaire dans le domaine 
mentionné au 1° de l’article 2 ; 

c) Prenant les mesures prévues aux articles 3, 4, 5, 8 et 9 ; 

b) Mettant en conformité la législation avec le droit communautaire dans le domaine 
mentionné au 2° de l’article 2 ; 

c) Prenant les mesures prévues aux articles 6, 7 et 10. 

Les projets de loi de ratification des ordonnances devront être déposés devant le 
Parlement au plus tard le dernier jour du deuxième mois à compter de l’expiration des délais 
mentionnés aux alinéas précédents. 



Article 12 

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre, par ordonnance, des mesures visant à adapter aux caractéristiques et 
contraintes particulières des départements et régions d’outre-mer les dispositions prises par 
ordonnance en application des précédents articles. 

Dans les mêmes conditions, le Gouvernement est autorisé à prendre, par ordonnance, des 
mesures visant à étendre à Mayotte, à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, à Saint-
Pierre-et-Miquelon, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna 
les dispositions prises par ordonnance en application des précédents articles et à prévoir les 
adaptations nécessitées par la prise en compte des intérêts propres, au sein de la République, 
de ces collectivités et de la Nouvelle-Calédonie. 

II. – Les projets d’ordonnance sont soumis pour avis : 

1° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux départements et régions d’outre-mer, aux 
conseils généraux et aux conseils régionaux intéressés dans les conditions prévues aux 
articles L. 3444-1 et L. 4433-3-1 du code général des collectivités territoriales ; 

2° Lorsque leurs dispositions sont relatives à Mayotte, au conseil général de Mayotte 
dans les conditions prévues à l’article L. 3551-12 du même code ; 

3° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Nouvelle-Calédonie, à l’institution 
compétente dans les conditions définies par la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

4° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polynésie française, à l’institution 
compétente dans les conditions définies par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

5° Lorsque leurs dispositions sont relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon, à l’institution 
compétente dans les conditions prévues à l’article 28 de la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 
relative au statut de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

6° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux Terres australes et antarctiques 
françaises, au conseil consultatif. L’avis est alors émis dans le délai d’un mois ; ce délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné ; 

7° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux îles Wallis et Futuna, à l’assemblée 
territoriale des îles Wallis et Futuna. L’avis est alors émis dans le délai d’un mois ; ce délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné. 

III. – Les ordonnances prévues par le présent article devront être prises dans le délai de 
dix-huit mois suivant la promulgation de la présente loi. 

IV. – Les projets de loi de ratification des ordonnances prévues par le présent article 
devront être déposés devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois à 
compter de l’expiration du délai mentionné au III. 
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RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

6 janvier 2004. – Résolution sur la diversité linguistique dans l’Union européenne. (J.O. 
Débats Assemblée nationale, n° 1, deuxième séance du 6 janvier 2004, p. 64) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 2275-1, E 2024 et E 
2182). - Rapport d’information de M. Michel Herbillon, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 902). - 
Proposition de résolution (n° 907). - Rapport de Mme Juliana Rimane, au nom de la commission des affaires culturelles 
(n° 1020). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 229). 

 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’avant-projet de budget (APB) général des Communautés européennes pour 
l’exercice 2004. - Introduction générale (n° E 2275 Annexe 1), 

Vu la proposition de règlement du Conseil modifiant le statut des fonctionnaires des 
Communautés européennes ainsi que le régime applicable aux autres agents de ces 
Communautés (COM [2002] 213 final / n° E 2024), 

Vu la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil arrêtant un 
programme pluriannuel (2004-2006) pour l’intégration efficace des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) dans les systèmes d’éducation et de formation en 
Europe (Programme eLearning) (COM [2002] 751 final / n° E 2182), 

1. Affirme son attachement à la diversité linguistique et culturelle, que consacre 
l’élargissement à dix nouveaux pays. 

I. - En ce qui concerne la réforme du régime linguistique des institutions de l’Union 
européenne 

2. Affirme le droit pour tout représentant du peuple de s’exprimer, en toutes 
circonstances, dans sa langue maternelle et considère par conséquent que le régime 
d’interprétation intégrale doit être maintenu au Conseil européen et lors des réunions 
ministérielles du Conseil de l’Union. 

3. Estime qu’il est vivement souhaitable de pérenniser les régimes linguistiques PESC 
(anglais/français) et COREPER (anglais/français/allemand) sur lesquels il existe un consensus 
fondé sur une pratique ancienne qui n’est pas contestée. 



4. S’oppose à toute extension du nombre des réunions sans interprétation qui favoriserait 
l’utilisation d’une seule langue, ce qui serait contraire au principe du plurilinguisme européen. 

5. Recommande que la recherche d’un compromis sur le régime linguistique des réunions 
des groupes de travail du Conseil, autres que COREPER et PESC, se fonde sur les principes 
de pluralisme linguistique, de souplesse de gestion et de répartition équitable de la charge 
financière et estime que l’instauration d’un régime de marché ne pourrait être soutenue qu’à 
ces conditions. 

6. Estime que le régime asymétrique, qui permet à chacun de s’exprimer dans sa langue 
maternelle tout en n’obtenant l’interprétation des débats que dans un nombre limité de langues 
de travail, devrait faire l’objet d’une expérimentation puis d’une évaluation qui permettrait 
d’envisager, sous réserve d’un consensus, la généralisation de ce régime. 

7. Suggère une harmonisation des régimes linguistiques des agences de l’Union 
européenne et des organismes communautaires, fondée sur un nombre limité de langues de 
travail. 

II. - En ce qui concerne les atteintes au principe de plurilinguisme au sein de l’Union 
européenne 

8. Rappelle que la publication d’appels d’offres et d’annonces de recrutement dans la 
seule langue anglaise devrait être proscrite car contraire au principe de non-discrimination 
linguistique et considère qu’au minimum, ces publications devraient se faire dans un nombre 
restreint de langues officielles. 

9. Appelle à un signalement systématique des infractions linguistiques commises par les 
institutions et organismes communautaires, en violation de leurs obligations. 

10. Propose que les sites internet des institutions et organismes communautaires soient 
soumis au respect d’une « charte linguistique » prohibant notamment la mise en ligne 
d’informations dans une seule langue, comme c’est actuellement le cas sur le site de la 
Banque centrale européenne. 

III. - En ce qui concerne la politique engagée en faveur du français dans les institutions 
européennes 

11. Considère que la promotion de la langue française suppose en premier lieu que les 
fonctionnaires français à l’étranger utilisent exclusivement leur propre langue, comme l’exige 
la circulaire du Premier ministre du 14 février 2003 relative à l’emploi de la langue française. 

12. Estime que la promotion du français dans les institutions européennes nécessiterait 
une meilleure coordination entre les services administratifs concernés, dans une perspective 
interministérielle, et souhaite qu’une réforme du ministère des affaires étrangères favorise les 
synergies possibles. 

13. Se félicite des actions de formation en français des fonctionnaires des pays membres 
et des pays candidats, qu’il faut encourager et soutenir financièrement. A cet effet, la création, 
à Strasbourg, d’un pôle de préparation aux concours des institutions de l’Union européenne, 
élargi à la formation continue des fonctionnaires européens, devrait être expertisée par le 



comité de pilotage chargé de définir une stratégie de long terme pour la valorisation de la ville 
de Strasbourg comme capitale européenne. 

14. Demande à la délégation de l’Assemblée nationale pour l’Union européenne 
d’effectuer un suivi annuel de l’évolution des pratiques linguistiques dans les institutions 
européennes. 

IV. - En ce qui concerne l’apprentissage des langues étrangères 

15. Recommande que l’enseignement obligatoire de deux langues étrangères devienne la 
norme dans l’Union européenne élargie, tandis que l’apprentissage des nouvelles langues de 
l’Union devrait être favorisé dans les systèmes éducatifs européens. 

V. - En ce qui concerne la réforme du statut des fonctionnaires européens et 
l’organisation des concours de recrutement 

16. Se félicite du compromis obtenu le 19 mai 2003 qui prévoit que les fonctionnaires 
recrutés après l’entrée en vigueur du nouveau statut devront, pour être promus au grade 
immédiatement supérieur au grade d’entrée en fonction, apporter la preuve de leur maîtrise de 
deux langues étrangères outre leur langue maternelle. 

17. Demande au Gouvernement de veiller à ce que les termes de ce compromis soient 
transcrits dans le statut modifié des fonctionnaires européens, lequel doit prévoir une 
procédure d’évaluation des compétences linguistiques fondée sur des critères d’objectivité et 
de transparence. 

18. Propose que l’organisation en trois langues de tests de présélection pour le 
recrutement de fonctionnaires issus des futurs Etats membres soit étendue, à titre 
expérimental, à l’ensemble des concours organisés par l’Union européenne. 

  



 

7 janvier 2004. – Résolution sur le deuxième paquet ferroviaire (nos E 1932, E 1936, E 
1937 et E 1941). (JO Débats Assemblée nationale, n° 2, première séance du 7 janvier 
2004, p. 120) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 1932, E 1936, E 1937 
et E 1941). - Rapport d’information de M. Christian Philip, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 711). - 
Proposition de résolution (n° 712). - Rapport de M. Dominique Le Mèner, au nom de la commission des affaires 
économiques (n° 897). - Discussion et adoption le 7 janvier 2004 (TA n° 231). 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant la 
sécurité des chemins de fer communautaires et modifiant la directive 95/18/CE du Conseil 
concernant les licences des entreprises ferroviaires, ainsi que la directive 2001/14/CE 
concernant la répartition des capacités d’infrastructure ferroviaire, la tarification de 
l’infrastructure ferroviaire et la certification en matière de sécurité (COM [2002] 21 
final / n° E 1932), 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 
96/48/CE du Conseil et la directive 2001/16/CE sur l’interopérabilité du système ferroviaire 
transeuropéen (COM [2002] 22 final / n° E 1936), 

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil instituant une 
Agence ferroviaire européenne (COM [2002] 23 final / n° E 1937), 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil portant modification 
de la directive 91/440/CEE du Conseil relative au développement de chemins de fer 
communautaires (COM [2002] 25 final / n° E 1941). 

Considérant que le transport ferroviaire doit être assuré dans des conditions de sécurité 
optimales au sein de l’Union européenne, les normes françaises constituant à cet égard une 
référence à préserver ; 

Considérant que l’émergence d’un espace ferroviaire européen véritablement unifié 
requiert des mécanismes de coopération spécifiques, en matière technique, institutionnelle et 
financière ; 

Considérant que la France doit s’entendre avec ses partenaires européens sur une 
libéralisation maîtrisée du fret ferroviaire afin d’accroître la compétitivité de ce mode de 
transport, plus sûr et moins polluant que le transport routier ou aérien ; 



Considérant que des normes sociales communes doivent être élaborées pour éviter les 
distorsions de concurrence et faire bénéficier les personnels ferroviaires d’une formation et de 
conditions de travail satisfaisantes ; 

I. - Sur le document n° E 1932 

Demande aux autorités françaises d’exiger un assouplissement de l’article 8 de cette 
proposition de directive, qui impose une soumission préalable à la Commission européenne 
de tout projet de règle nationale de sécurité. 

II. - Sur le document n° E 1936 

Invite les autorités françaises à soutenir les amendements adoptés le 14 janvier 2003 par 
le Parlement européen, qui ont le mérite de bien souligner les enjeux techniques et 
économiques de l’interopérabilité. 

III. - Sur le document n° E 1937 

Demande aux autorités françaises d’obtenir que soit consacrée la représentation de 
l’Association européenne pour l’interopérabilité ferroviaire (AEIF) au sein de l’Agence 
ferroviaire européenne. 

IV. - Sur le document n° E 1941 

1. Approuve l’objectif d’ouverture à la concurrence des services internationaux et 
nationaux de fret. 

2. Demande que les autorités françaises étudient la possibilité d’accorder aux candidats 
autorisés des droits d’accès identiques à ceux dont bénéficient les entreprises ferroviaires. 

V. - Autres dispositions 

1. Demande l’instauration d’un cadre de financement adéquat pour assurer 
l’interopérabilité des réseaux, réduire les disparités en matière de redevances et réaliser de 
nouvelles infrastructures avec un soutien financier communautaire. 

2. Appelle, dans cette perspective, les autorités françaises à adresser à la Commission 
européenne un mémorandum en faveur de l’émission d’un emprunt européen et à réfléchir à 
l’instauration d’une taxe sur le transport routier tout en améliorant l’offre ferroviaire. 

3. Juge indispensable que les directives définissent des normes sociales élevées afin que 
le processus d’intégration de l’espace ferroviaire européen puisse se poursuivre avec 
efficacité. 



 

11 mars 2004. – Résolution sur les propositions de directive et de décision-cadre relatives 
à la répression de la pollution causée par les navires (nos E 2244 et E 2291). (JO du 
12 mars 2004, p. 4893) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 2244 et E 2291). – 
Rapport d’information de MM. Pierre Lequiller, Daniel Garrigue, Guy Lengagne, Thierry Mariani et Didier Quentin, au 
nom de la délégation pour l’Union européenne (no 1239). – Proposition de résolution (no 1240). – Rapport de M. Christian 
Decocq, au nom de la commission des lois (no 1458). – Texte considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, 
deuxième alinéa, du Règlement, le 11 mars 2004 (TA no 262). 

Vu le traité sur l’Union européenne et notamment ses articles 29, 31 et 34, paragraphe 2, 
point b), 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la pollution 
causée par les navires et à l’introduction de sanctions, notamment pénales, en cas 
d’infractions de pollution (COM [2003] 92 final/no E 2244), 

Vu la proposition de décision-cadre du Conseil visant le renforcement du cadre pénal 
pour la répression de la pollution causée par les navires (COM [2003] 227 final/no E 2291), 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu le traité instituant la Communauté européenne et notamment ses articles 80, 
paragraphe 2, et 174, paragraphe 2, 

1. Souhaite que le débat sur la base juridique appropriée ne puisse en aucun cas retarder 
l’adoption d’un ensemble complet et harmonisé de sanctions pénales, incluant des peines 
privatives de liberté ; que, dès lors, la définition des infractions et des sanctions figure dans 
une décision-cadre du Conseil ; 

I. – Sur la proposition de directive : 

2. Demande aux autorités françaises de veiller à obtenir l’adoption de ce texte dans les 
meilleurs délais ; 

3. A l’article 3 relatif au champ d’application, souhaite que : 

– au paragraphe premier, soit ajoutée la notion de zone de protection écologique ; 

– au deuxième paragraphe, soit supprimée l’exception concernant les navires de guerre 
et les navires de guerre auxiliaires ; 



4. A l’article 5 relatif à l’application en ce qui concerne les navires en transit, demande 
que les mesures administratives appropriées visées au deuxième alinéa puissent aller jusqu’à 
l’immobilisation du navire ; 

5. A l’article 6 relatif aux infractions pénales et aux sanctions, insiste pour que soient 
clairement considérés comme des infractions pénales les rejets illicites de substances 
polluantes commis intentionnellement ou à la suite d’une négligence grave ; 

II. – Sur la proposition de décision-cadre : 

6. A l'article 2 relatif aux définitions, demande que soit inséré un alinéa précisant que les 
termes : « navire étranger » s’appliquent à tout navire battant le pavillon d’un Etat non 
membre de l’Union européenne ; 

7. Après l’article 3, estime souhaitable que soient ajoutées des dispositions prévoyant : 

– que chaque Etat membre doit prendre les mesures nécessaires pour que l’infraction 
visée à l’article 3 soit punis-sable d’une amende pénale d’un montant maximal ne pouvant 
être inférieur à 300 000 €, et peut porter ce montant à l’équivalent des deux tiers de la valeur 
de la cargaison transportée ou du fret du navire qui est à l’origine de l’infraction ; 

– que le maximum de l’amende pénale est porté à 500 000 € lorsque l’infraction a été 
commise intentionnellement ou par négligence grave et qu’elle a eu pour conséquence un 
dommage substantiel pour la qualité des eaux ou pour des espèces animales ou végétales ; 

– que le maximum de l’amende pénale est plus élevé lorsque l’infraction, commise 
intentionnellement, a causé la mort de personnes ou un préjudice grave à des personnes ; 

– que, toutefois, les Etats membres peuvent, le cas échéant, prévoir des sanctions 
pécuniaires moins sévères lorsque les infractions ont été commises au moyen de navires de 
faible tonnage ou de faible puissance ; 

8. S’agissant des navires étrangers, demande que les amendes pénales précitées soient 
prévues en cas de rejet illicite dans la mer territoriale d’un Etat membre et, en cas d’acte 
délibéré et grave de pollution, au-delà de la mer territoriale de tout Etat membre. 



 

AUTRES RÉSOLUTIONS 

12 février 2004. – Résolution modifiant le Règlement en vue d’informer l’Assemblée 
nationale sur la mise en application des lois et sur la mise en œuvre des 
recommandations de ses commissions d’enquête. (JO Débats Assemblée nationale, 
no 20, première séance du 12 février 2004, p. 1737) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Proposition de loi (no 1023). – Rapport de M. Jean-Luc Warsmann, au nom de la 
commission des lois (no 1409). – Discussion et adoption le 12 février 2004 (TA no 256). 

Conseil constitutionnel. – Décision no 2004-493 DC du 26 février 2004 (JO du 29 février 2004). 

Article 1er

L’article 86 du Règlement de l’Assemblée nationale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Sans préjudice de la faculté ouverte par le deuxième alinéa de l’article 145, à l’issue 
d’un délai de six mois suivant l’entrée en vigueur d’une loi dont la mise en œuvre nécessite la 
publication de textes de nature réglementaire, le député qui en a été le rapporteur ou, à défaut, 
un autre député désigné à cet effet par la commission compétente, présente à celle-ci un 
rapport sur la mise en application de cette loi. Ce rapport fait état des textes réglementaires 
publiés et des circulaires édictées pour la mise en œuvre de ladite loi, ainsi que de ses 
dispositions qui n’auraient pas fait l’objet des textes d’appli-cation nécessaires. Dans ce cas, 
la commission entend son rapporteur à l’issue d’un nouveau délai de six mois. » 

Article 2 

L’article 143 du Règlement de l’Assemblée nationale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« A l’issue d’un délai de six mois suivant la publication du rapport d’une commission 
d’enquête, le membre de la commission permanente compétente désigné par celle-ci à cet 
effet lui présente un rapport sur la mise en œuvre des recommandations de ladite commission 
d’enquête. » 



 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-493 DC du 26 février 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 13 février 2004, par le président de l'Assemblée nationale, conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l'article 61 de la Constitution, d'une résolution en date du 12 février 2004 modifiant le 
règlement de l'Assemblée nationale ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 modifiée relative au fonctionnement des assemblées parlementaires ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que l'article 1er de la résolution soumise à l'examen du Conseil constitutionnel complète l'article 86 du 
règlement de l'Assemblée nationale ; qu'en vertu de ces nouvelles dispositions, le député qui a été le rapporteur d'une loi ou, à 
défaut, un autre député désigné par la « commission compétente », qui ne peut être qu'une commission permanente, présente 
à celle-ci un rapport sur l'application de la loi à l'issue d'un délai de six mois suivant son entrée en vigueur ; que, lorsque les 
textes réglementaires nécessaires n'ont pas été pris, la commission entend son rapporteur à l'issue d'un nouveau délai de six 
mois ; 

Décide : 

Article 1er. – Les dispositions de la résolution adoptée par l'Assemblée nationale le 12 février 2004 sont déclarées 
conformes à la Constitution sous la réserve figurant au considérant 3. 

2. Considérant que l'article 2 de la résolution complète l'article 143 du règlement afin de confier à un député désigné par 
la commission permanente compétente une mission de suivi analogue en ce qui concerne la mise en œuvre des conclusions 
soumises à l'Assemblée nationale par une commission d'enquête ; 

3. Considérant que les missions de suivi ainsi définies revêtent un caractère temporaire et se limitent à un simple rôle 
d'information contribuant à permettre à l'Assemblée nationale d'exercer son contrôle sur la politique du Gouvernement dans 
les conditions prévues par la Constitution ; qu'en particulier, s'agissant des commissions d'enquête, dont les conclusions sont 
dépourvues de tout caractère obligatoire, le rapport présenté ne saurait en aucun cas adresser une injonction au 
Gouvernement ; 

4. Considérant que, sous cette réserve, les dispositions de la résolution ne sont contraires à aucun principe non plus qu'à 
aucune règle de valeur constitutionnelle, 

Article 2. – La présente décision sera notifiée au président de l'Assemblée nationale et publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 26 février 2004, où siégeaient : MM. Yves Guéna, président, 
Michel Ameller, Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique Pelletier, 
Dominique Schnapper et Simone Veil. 
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